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'.« 'mi

AVERTISSEMENT

LIBRAIRE. \

Jj/, dans cette fouk de livres^ dont les preffes plus

multipliées que jamaisfurchatgent fans relâche lesbiblio»

theques & fatiguent les lecteurs blafés , quelquet - uru

méritent de trouvtr grâce & peuvent dijjiper leur ennuie

ce font. fans, doute ^ les livres d^hiftoire% parce quHls

offrent to \jlamment de nouveaux objets de mriofité &
£inflruHion, Cefipeut'être même à raifon défon utilité

^

de fa néceflité-, le feulgenre de littérature oii la médio*

crité puiffe être tolérée. Cette indulgence doit fur- tout

augmenter fuivant te degré d^intérêt $f de nouveauté du

fiijet. Celui quefoffre au public étant un des plus dignes

en ce moment , & par lui-même & parfes circonflances ,

de réveillerfon attention , pefpere qu*il me faura gré de

monjelei d'ailleurs l'auteur ouvre la carrière; il efl le

premier qui ait levé le voile fur la vie entiere^Tun princu

dont , quoique mort , la flatterie femble écarter encore la .

vérité» r .. .;
. , V

Le titre modejie de cet ouvrage , bien' différent de

beaucoup d'autres plus fajiumx , promettant plus quHls-

ne tiennent , trompera les amateufs agréablement ; car

yofe les affurer qu'il tient beaucoup plus qu'il ne promet,',

ils croiront n\ trouver Louis XV que conjîdéré fous:

Vafpeci philofophique , le premier motif de l'écrivain , 6"

Us liront avecfurprifs toute l'hij^oire deTon règne. Je ne-
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iiWii pas qu*il y ait un feul fait important (Tomis ; mais

rcjjkrré & traité ftmpUment dans les proportions qu'H

exige, Fxrit d'ailleurs de niaia de maure & avec une

liberté niâU^ il peint au naturel non-feulement le carao

tere du défunt monarque ^ceux des princes y des princeffe^

de fa maifon^ de fes différentes maCtreffes , de fes minif-

très, de fes généraux, &c,.i mais il ejl encore rempli'

d^anecdotes très - curieuj'et , ^u*en vain on chercherait

ailleurs.

Cette hijloire ayant acquis plus d*étendue que le

compofiteur n*en avoit d'abord envifagée , ilfe propofoit^

après en avoir ramaffé Venfemble , d^en former pour le

çoup'd^ail des dijlributions , marquées déjà par le déve-

loppement mime du fuj/et divifé en quatre époques princi»

pales : la première, la régence \la féconde , Tadminidra-

tion du cardinal de Fleury ; la troijieme ^depuis la mort

de ce mlniflre iufqu'à celle de la marquife de Pompa-

dour , & la quatrième , depuis la mort de celle-ci jufqu'à

celle de Louis XV. Vobligation oîi je nie fuis trouvé de

fatisfaire à l*empreffi:ment de mes confrères , en faifant

imprimer l'ouvrage à mefure , a mis Vauteur dans Vînt-

pojjibilité de remplir cette forme plus agréable & plus

commode pour les lecteurs fuperfmels , car les autres

faifipont. aifétngm lés npM indiqués, . ^

A * 0k.
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VIE PRIVEE.:
, D B

LOUIS X V.

•«« i^i^

Xl eft trop flifiicile d'écrirt l*)iiAoire d'un re^ne qui-

vient de finir , pour ofer entreprendre celle du règne de^

Loifis XV, Outre quM faiidroit pouvoir nous fairo

ouvrir 1er archives du miniOere , dont la politique

nous repouiTeroit par la Ivûi'on trop intime des événr-.

mens aduels avec les précédens , cVA que nous aurions

befoin de la même liberté dans les autres cabinets de

l'Europe , où il fc préfenteroit , fans doute , encore,

plus d'obftaclés. Autrement , ne voyant pas 1er, objets

ibus toutes leurs feces , nous courerions rifque de

comporer un ouvrage impartit , partial du moins 9,

le plus grand défiiut dHin ouvrage de cette e(pece.

Il n*en efl- pas de mêine de la PU privée d'un mo-
narque; s*il eft trop dangercim de récrir.r à mefure
& ibus fès yeux , p:«r la crainte de blefièi i^on amour*
propre & d'épmuver iàveng^nce, dès qu'il eft expiré

on ne fauroir trop xàt recueitltr une multitude de fait»,

qui la compofent , 4k ne fe cOTiièrvtnt fouveot que.

par une tradition orale , dont tes traces fugitives s'a^

loibliflfent & iè perdent cKiekquelbis tout-à-âit avec
leurs témoins.

Noiis ne nous arrêterons |»as àpvouver Tutilité dee
mémoires particuUess \ nom fiecl» tÇk trop pàiloToplû^



f 6 )

que pour la méconnoître , 8c ia multitude d'écrits

i'«mblables qu'il a enfantés Se accueillis , prouve com-
bien il les préfère aux grandes manês de î'hidoire. En
effet, fî l'intérêt d'un récit dépend du retour fecret

que l'on i^it fur foUmème en l'écoutant , 8c s'y pro*

portionne , quel peut exciter celui des infortunes 8c

des profpérités d'un prince éprouvant des malheurs que
le lecteur ne partagera

. jamais ; ou rayonnant d'une

gloire à laquelle il n'a pas droit d^atteindre 1 Au con-

traire, dépouillez- le de Tes dignités 8c de fes gran-

deurs, ne montrez que l'homme; néceflTairement tous

,ks ordres de citoyens , tous les individus s'entretien-

dront avec avidité de ies peines 8c de (ts félicités

domef^iques, gémiront des unes, fe réjouiront der

autres : toutes leur deviendront en quelque forte com-
munes par la poffîbilité. de les éprouver. Mais ,.n l'on-

ne peut nier le mérite de ces recueils d'anecdotes,

quand ils ibnt foits avec défiance 8c difcernement,

c'efl fur-tout à l'égard de Louis XV que cette afïêrw

tion généralement vraie d&vient plus julle 8c plus

eïïentielle. On fait combien ce prince aimoit la vie

privée : on fe reiTouvient qu'il en fortoit toujoi- ' à

regret pour repréfenter , 8c que , dès. que ièn rôle étoit

fini, il s'empreflbit de rentrer dans l'intérieur de fon

palais. Qui de nous n'a pas entendu dire à fes fervi-

,teurs familiers,. à fes miniAies : « que le roi n'eft-il

M né parmi nous ! il feroit le particulier le plus aimable,

» le meilttur mari, le meilleur père, le plus honnête

» homme de fon royaume! » Ces propos, H fouvenc

ripétés , ne peuvent que donner le plus grand deflr

lie voir Louis XV fous ces divers rapports. Se nous

nous hâtons de fatisiàire l'impatience des leâêurs.

Li fepu 17 M. \ Louis XV % monté fur le trône au

même âge , à peu près que fon bifaïeul , oiFroit un
ipeâacle Micore plus iotéreflânt au royaume 8c à

llEurope entière^ Unique 8c foible rejetton de fon

augufte branche en France , fa perte n'auroit pu qu'oc-

luiâoQQer dej ttoubles>, &.peut>éiie une guerre funeAc
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par les préttntiont du roi d'Efpagne à rfceuvrcr ttê\

droit! de (à nailTatice. Ainfi , outre Taifeâioii natu-

relle de la nation envers Tes fouveraîas , un motif de

politique devoit la porter â veiller de plus près fur

cet enfant précieux. Des bruits acerédités concernant

la caufe HniUre de la mort de tant de princes moif'^

Tonnés en û peu de tems , ne pouvoient qu*augmenter

ics alarmes : on le voyoit , dans. ce préjugé, confié

aux mains du meurtrier de fes pcrcs; & ce qui formo

aujourd'hui le plus fort argument pour réfuter les

calomniateurs du régent, étoit alors un fujet conti-.

fiuel de terreurs. Sans doute, s*il eût été Tauteur du
défaire de la famille royale , de la mort de trois,

dauphins , péris dans le palais de Louis XIV , firappés

fufques fous fes yeux , & arrachés , pour ainfi dire «

d'entre fes bras « devenu le matcre il ne <c feroit point

arrêté dans fes vafles defirs; marchant de crime en

crime v il n*auroit pas eu Thorreur d*un régicide , fans

lequel les autres devenoient inutiles , le feul qui pût lui;

en aifurer l'impunité , & le faire iouir de ce fceptre qui

.

légitime toufrles-forfaits^aux y#ux de l'ambition.

[i fept, 1715 ] Mais ce raiibnnemenr , viâorieux.

pour nous, n*en pouvoit être un pour les contemporains»

Ce fut donc avec la plus vive inquiétude , que , dès le«

lendemain de la mort de Louis XIV , on vit le parlement

cafler le teftament de ce monarque, déclarer le duc d'Oiw
léans feul régent du royaume , priver le duc du Maine du.

commandement des troupes de la maifon du roi& même
de la garde de fa perfonne facrée. Se reconnoSire que»

ces fondions appartenoient feules aupremien ^

La démarche âft cette cour, bien- étrange^ étoit ce-.

pendant autorîfée par un exemple du règne précédent. A:
hi mort de Louis XIII, elle avoit également annullé les.

volontés de ce prince , fans que la nation , dont , c'étoit.

fans contredit violer les droits, eût fait aucune . récla-

mation. Si ce grand événement a*eut aucune fuite alors »

^ue cène nation^agitée par quatre-vingt ans de faâions.

& de guerre civiles, conferyoit encoxc toute ion énergie,.
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que Ikfl ératt>généniux tcnut ibui It rtgiM qui vinolt
de finir n'étoient paf abolit , 8i qu'on n^auroic pi»

qualifier d^artcntat contre l'aucoriié la demanda qu'a»
atiroient Aite Ici divcrv ordrei de Tétat, il n'eft |Mit

fiirprtnant qu'il n'en ait pai eu davantage en un uma
QÎi toutes les tétcs étoicnt courbéei foua la joug du
defpotifmc.

Ce qui contribua , fant douta ,i rendre le parlement
£ivorable aux demande! du duc d'Orléans « ce Ait uo«
phrjfe adroite de fou difcours où , fiins parotire faire

aucune condition avec les raagjftrart, il leur«n accordoit

uae qui les anbcioir en quelque forte au pouvoir dont il»

alioirnr le revCtir»

^ Mais à quelque tkre', leur difoitil« que l'ait k
» droit d'ffpérer â la régence , j'ofe vous aÂirer , mef«
» Heurs , que*je la mériterai par mon zèle pour le kr*
M vice du roi , 8c par mon amour pour le bien public *.

M fur- tout étant aidé par vos coofeiU 8( vos fûgef;

' La faculté de fiire des remontrances, qu'on infinuoit

devoir leur être rendue , charoiûlla finguliérement leur

amour- propre blefR depuis foixantc ans, que Louis XIV
les en avoit privé, (i) Cet appât féduifant les détermina,

comme en tant d'autres' occaûoria cnfiûte , à Sacrifier

^intérêt de 1» nation ^ leur vanité ; car kur kitérèr

mime , bieii entendu , aurait dû kur fime reprendre de
kl vigueur 16 d# l'énergie. En effet ^ le ré^tttt , en don»

nant de nouveau aux magiArats la liberté d'adreflêr au
tfône d^/agts nmontratuts , bs ftifok coaveAk impli*.

citement qu'il pouvoir leur en inteidtre aiMS Tuiàge ^
loriqu'il ne les jngeroit paa iàgts : c'éteÂt détruire

,

anéantir abrokiment \a- prétention qu'ils ont 9l ktiatewf

ment annoncée fous ce règne , d'être hs npréjkni

««^Ma

(i) Ou, ce qui revient à peu près au même, LouiV
XIV n'avoic permis au parkment de faire de^ refnoB-
trances , qu'après TenrégHIteitleAt pur fl fim^kde kt
l^tiiestéditsoM déotortmiMib ir>
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ie la nation , Us états-généraux en raccourci & au petit

pied.

Et, en cflTct, qui oferoic contefter i ceux-ci la voix

de la doléancc 1 Qui oleroit dire que Ici parties inté-

grantes du contrat focial, quand elles fe trouvent létéct«

n'aient pas le droit d'expofer leurs grieft & d*en dcmaii*

der le redreflementi ',
.

.

i ^ .'

Les précautions prifirs pour rendre le parti du iuù
d'Orléans formidable , ne fervirent pas peu i glacer 1»

courage du parlement. Il favoit que le palais étoit in*

vefli de troupes 8c que la grande falle étoit remplie d«

gens armés, (i) Il eft vrai que pludeurs d*cntr'cus

étoient en faveur du duc du Maine : mais celui-ci ayant«

par un filence honteux , acquiefcé à ce qui fe paflbit ail

préjudice des volontés du roi , tout le monde abandonna

un prince qui s*abandonnoic lui-même. Auffi la ducheflê«

furieufe, le reçut -elle à Ton retour à Sceaux avec les

marques du plus fouverai^i mépris. '( i ) Ce qui mit Itt

comble à fa lâcheté & parut le rendre digne d'un p? il

traitement , ce fut * après avoir demanda; à être déchargé

de la garde du roi , de conferver la furintendance de
réducatioti de S. M. , d'accepter une place dans le conftil

de régence , en un mot , de n'avoir pas préftré uût
retraite abfolue à un râle fubalterne à la cour. :;;',*

Louis XIV f par fon teflament , avoir aulfî nômffll

pour gouverneur du jeune monarque, te maréchal dp
Villeroi ; pour gouvernante, la ducheflc de Vanradouri

pour précepteur , l'évéque de Fréjus , 8c pour conftfl!êur«

le père le Tellier. Il n'y eut de changement en ceci qu9
Texpuldon d'un jéfuire.

( I ) Ce fait , atteflé par beaucoup de mémoires du
tems & par la tradition orale , efl encore très- vraî^m*
blable ,quoiqu'en dife VI. de Voltaire. N'avons-nous pjm
vu fe renouveller ce fpedtacle dans une occaHon moins
importante , en I77i , lorfque M. de Maupeou vioi ati

palais inftaller le confeil, le X4 janvier 1

(s) On prétend que madame la ducli«flè du MaiJI
lut donna un fouffletf

Tome L n
. ^f»
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Madame de Vantaiour étoit la feule qui pût entrer en

fonctions. Cette priacefTe , de Tilludre maiibn de Rohan,
qui a fourni depuis pluHeurs autres gouvernantes aux
^enfans de France , étoit on ne peut pas plus propre à fît

^eflination. Elle avoit |9eaucoup de douceur & de Télé-

•^iration en même tems : elle aimoit paflîonnément Con

royal pupile , 8c- Tes foins tenoient plus de ceux d'une

mère tendre que d'une étrangère ambitieufe. Sa vigi-

lance ne pouvoit pas s'accroître par toiit ce qui le

palToit : elle n'ignoroit pas les af&eux foupçons qui agi-

toient tous les cœurs en défiance. Quelle dût être fon

inquiétude de voir la garde de Louis XV conHée à Thé-

fitier préfomptifdu trône ! Elle en redoubla de zèle , &
n'eut pas un indant de repos pendant près de dix-huit

mois qu'elle fut au fervice du roi.

Une circonflance fînguliere du rôle de cette gouver«

liante , lui fît recevoir un honneur dont aucune femme
li'avoit joui avant elle. Louis XV étant venu au parle-

ment i 11 fept,^ tenir fon premier lit de juftice, pour

confirmer l'arrêt de cette cour en faveur du régent , la

duchellè de Vantadour y repréfènta la reine -mère Se

régente. La feule différence fut qu'elle ne prit point

place iur le trône , & afilfla feulernent afHfe aux pieds

de S. M. ; mais elle parla en fon nom. Elle avoit alors

quarante ans , étoit encore belle & mit beaucoup de

Hignité dans fon maintien , qui ne la Ht point paroître

indigne de cet a£te auguile. (< Meflieurs , dit-elle , le roi

'»^ vous a fait adèmbi&r pour vous faire connoître fes

p volontés : (on chancelier va vous les expliquer. »

La fuite immédiate de ce lit de juftice fut l'établifTe-

.ment de (îx cpnfeils, outre celui de régence. Le pre-

mier f appelle coni^il de confcience , regardoit les

affaires eçcléfîafliques ; le fécond , les affaires étran-

Seres ; le troifiemé, la guerre ; le quatrième , la finance;

•le cinquième, ia marine \ & le dernier , les affaires du

^edans du royaume.^

Afin ^lie lé parléÀiélit fût plus docile à l'enrégiftre-

Jl^^n\ de cette déclaration , fuivaht l'inflnuation qu'on
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lui avoir donnée , f 16 J'epu ] on y en avoir Joint uni

autre , qui lui readoir la faculré de faire des repréfenra*

rions ou remontrances , avant de publier les loix qui lui

feroienr adreiTées \ mais S. M. exigeoic qu'elles fuiTent

préfenrées dans la huiraine.

Cette forme d*adminiftratiôn par des confeils qui ein-

brafTenr roures les parties & réduifent les fecretaires

d'état à la iîmple fignature (i) ufitée dans d*autre

royaumes , 8c dont il y avoir des exemples dans le nôtre

fous plufieurs règnes, eft fur- tout nécelTaire fous un
monarque ieune ou foible : fi elle caufe quelquefois de la

lenteur dans les affaires , elle produit plus de maturité

dans les dédiions ; elle les rend moins vsrfâtiles , 8c fur-

tout elle réfide à la fourbe , à la faveur , aux fédu£tions

qu'on emploie fî fouvent avec fuccès contre un feul

homme,
M. le régent Tadopta d'autant mieux qu'elle détruifbit

les idées de defpotifTie qu'on auroit pu lui attribuer;

qu'elle lui procuroit Us moyens de placer une infinité

3e fes créatures , de s'en faire des nouvelles , d'occuper

du moins ceux qui auroient été difpofés à intriguer

contre lui , & qu'enfin il pouvoir ainfl s'acquitter des

engagemens qu'il avoit pris envers la marquif^ de Main-
tenon , la maifon de Noailles 8c les membres les plus dif^

tingués du parlement , à condition de le féconder dans

fes mefures ipour faire cafîêr le teAament de Louis XIV^,

On verra , fans doute , avec étonnement, la douairière

du roi (car perfonne ne femble plus aujourd'hùriui

conrefter cette qualité) être la première 9 concourir -à

faire annuUer un a£te fblemnel , dont elle avoit , fînpn

fuggéré , au moins approuvé les difpofirions » contre un
prince qu'elle n'avoir jamais aimé , ou plufôt qu'elle avoit

toujours détefté pour fà façon de penfer 8c fes mœurs fî
oppofées aux vues religieufes de la favorire. Mais à quoi
rne s'accommode pas la politique , même des dévots !

(r) Les fecretaires d'état furent même fupprimés
pendant quelque tems 1 ou du moins fans fonctions*
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, X^tte femme habile , qui connoiflbit la répugnance de

JLouis XIV pour foii neveu « n'avoir ofé le j:ontrarisr

^ans -fes dernières volontés ; mais prévoyant en même
temsc^qui arriveroit , elle n*avoit pas voulu attendre

Tévénement. Les grandes qualités du duc d'Orléans ne

la faifoient pas douter un infiant qu'il ne l'emportât fur

|é duc du Maine , & qu'il ne devînt le maître du royaume

à la mort du roi ; elle crut nécedâire d'aller au-devant

,.île Llorage qui s'éleverQÎt infailliblement fur fa tête , 8c

^de mériter la reconnoiflfance du prince , dont elle con-

noiflbit la générofité , en lui faifant dévoiler d'avance les

articles du teflament , pour qu'il pût fe préparer à les

combattre avec plus d'avantage & de fureté,

, Madame de Majntenon fut encore déterminée à &
..conduire ainfî Pfir fa tendrefliê pour le duc de Noailles

,

fon neveu. ( i ) A la mort des princes , pour faire fa cour

jau monarque , il s'étoit permis les propos les plus indii^

crets , ou plutôt les plus téméraires Se les plus coupables.

pans un excès de zèle , fuppofant que |;ant de dsfaftres

.étoijBpU'efFet^upoifon, on l'accufoit de les avoir im-

putés à S. A. R. ; comtne on cherchoit à deviner l'auteur

de ces exécrabli^s ^rfàits , il avoit nommé le duc d'Or-

léans, il avoit ajouté: « fi le dernier (2) qui agpnife

» périt , jjB ferai le Bru tus. m Telle étoit l'anecdote

"ti^andue alors, & conlîgnée depuis dans des Mémoires
'4}1 teitis. Il falloir un fervice bien eflentisl pour faire

comperifèr , & l'aflèrtion çalomnieufe & la menace,
dbntrextrava|;artce cependant fembloit affoiblir l'atro-

iité. Auifi la magnanimité du régejit , oubliant l'un &
'l'autre , ne fe fduyint que de la reconnoiffance due au
dut dé Noailles, pour U révélation du teflament de

Xouis.XlV , 8c pour les fervices de fa maifon, alors la

plus puiflante du.royaume, par elle-même Se par fes

eratides alliances.
, .[ \

<i) C'ell-à-dire , qui avoit épQufé Mlle d'Aubigné,
ipièce & unique héritière de madame de MainteAOn.
-il) Le feu roi.



Ce qui dut affliger le plus madame de Maintènon dartf

fa pofition critique, ce fut de fe trouver , par fa conduitt

que fugg'^roit la néceifité , complice involontairement

des ou 1 s faits à la mémoire de Louis XIV. En effet ,f

les Fran/jis, toujours amis des nouveautés , fe préva^

lurent du peu de refpeû que le gouvernement témoigna

dès- lors pour les volontés , les principe» & la mémoire

du roi défunt : ils fe livrèrent à toute la licence d'efcla-

ves échappés de leurs fers envers leur maître; on inftiltàf

fts ftatues par de fanglantes affiches ; on fe permit publia

quement les fatyres les plus violentes , & fon convoi'

retentit moins des prières des prêtres , que des chanfont

groflieres d'une populace effrénée. C'étoit le triomphe

de la nation , plutôt que la pompe funèbre du monarque*

Les premières démarches du régent , deveiiu le maître

ftes grâces , firent honneur à fa bonne-foi 8c à fa modé<^

ration. Il nomma pour préfîdent du ccnfeil des fînance»

ce même duc de Noailles , dont il fcella le pardon par

cette grâce, ainfl que celle du maréchal de Villars, en le

créant préfîdent du confeil de guerre. Le maréchal avoir

négocia le traité de Radfladt avec le prince Eugène de

Savoie ; il étoit convenu de quelques articles fecretf «

tendant à Texclufion du duc d'Orléans de la couronne ,

& S. A. R. ne Tignoroit pas. (i) Le cardinal de Noaillef

( I ) Voici ce qu'on lit dans un roman allégorique du
tems , intitulé : les Aventures de Pomponius, ,, « Sallirum

» ( Villars) général de la nation Gauloife , homme verfe

» dans les affaires , 8c qui manioit également bien fa

» pluine & l'épée, fut chargé par fon roi de faire uit

» traité avec ceux qui habitent le long de la mer Adria-
M tique. Sa commifïïon fut fecrette. Il l'exécuta avec
M plus de fidélité que de prudence. Son roi mourut peu
M de tems après , 8c le prince qui lui fuccéda ayant
" engagé tous les alliés de fa couronne à lui communi-

quer tous les traités que ft s prédéceifeurs avoient ftits
avec eux , entr'autres on lui remit celui dont je vous
parle. Le prince fut extrêmement furpris de voir qu'il
s'agiffoir par ce traité de réloigner de la couronile, 8c
que le général des armées avoir non-feulemeni iraité-

M

5 J
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qui, chefdu parti janfénifte & lié avec les principaux
membres du parlement, avoir été très -utile pour la
réufGte des mefures du régent, fut mis à la tête du
confeil de confcience. L'élévation du prélat ranima puii:
famment fa faftion , bien plus fatisfaite de voir le P. le
Tellier éloigné de la cour. Tous ks exilés revinrent ; la
Baftille rendit au jour tant de viaimes innocentes qu*ell^
receloit dans fon fein. L'univerfité reprit fa fplendeur

,

& la Sorbonne dépeuplée , vit de nouveau fiéger parmi
les fages maîtres ces dofteurs qui l'avoient honorée,
illuftrée de leurs lumières. Enfin, les jéfuites éprouvèrent
àleur tour les humiliations dont ils avoient abreuvé leurs

rivaux : c'éroit même une fureur , un déchaînement gé-.

néral, & la police fut obligée de veiller à leur fureté
dans la capitale. Tant de faveurs de la part du moderne
adminiftrateur de la France éroient d'autant plus pré-
cieufes, qu'on n'ignoroit pas fa façon de penfer : on favoit

qu'il fe moquoit également & du Dieu de Baal & du Dieu
d'IfraëU Mais outre les fèntimens de reconnoiflànce qui
pouvoient l'iiifpirer dans fes grâces particulières , il étoit

guidé par des vues d'un genre, fupéri^ur ; il cherchoit à
ramener le calme « à rétablir la tranquillité publique y
troublée par les diâêntions intérieures qu'avoir caufées

le fànatifme fur la fin du règne précédent. Après ce pre-

mier foin , il en prit un fécond non moins important

,

celui de venger la nation malheurcufe, à la miière de

laquelle les traitans Infultoient par un luxe nouveau IL

» pour cela avec les peuples qui habitent les terres que
» baigne la mer Adriatique , mais même qu'il avoir en-
u gagé dans la même ligue les Ibérions , les AUobroges
» & plufîeurs autres peuples. Le prince fait venir le

» général des armées & lui communique les traités ;

>j Salliru les avoue , en difant qu'il n'avoir fait qu'exé-
» cuter les ordres du feu roi, dont il fousnir les origi-

M naux ; fans quoi fa têre en eût répondu. S'éloignant

» en fuite de la cour , il échappa à la veigeance & au
» re/fentiment du nouveau prince » dont peu à peu itr

D mérita les bomies grâces par^ f^ ièmiiiev)««
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commença , pour l'exemple , par faire rendre compte ai^

contrôleur-général Defmarêts , de fon adminiftration.

Selon un règlement fait fous Louis XIV (i), il n*étoit

comptable de rien. Depuis la fuppreflion de la charge d#

furintendant des finances , le roi" en avoit toujours rem-

pli les fondions : il ne s'étoit fm aucun paiement qu'en

venu des états & ordonnances qu'il avoit lignés. Les

contrôleursgénéraux n'étoient plus qu'exécuteurs de (es

ordres ; mais encore falloit-il prouver que' ces ordres

avoient été fuivis , & un minière peut être encore très-

coupable dans la manière de les exécuter. M. Defmarêts

compofa fur ce fujet un mémoire détaillé , qu'on regarde

comme lui chef-d'oeuvre, & qui, en découvrant la fitua-

tion déplorable du royaume , r'^ouvoit que fes défaftres

ne pouvoieat s'attribuer à ce miniftre , Se n'étoient que

lés fuites inévitables des divers fléaux qui l'avoient

ravagé fur la fin du dernier règne. Il y démontroit que

,

fi les revenus de l'état éioient mangés jufques & compris

1717 par des affignations antiçin^e.£,.l.;;uccTfS cit t^aVrer

étoient à peu près égales, après fept années de guerre

^

prefque toutes malheureufes , à ce qu'elles étoient au

commencement de 1708, à l'époque de fon adminif-

tration.

Cet écrit fit beaucoup d'honneur à fon auteur auprès

du confèil des finances , mais ne lui fit pas rendre I9

place qu'on lui avoit ôtée , ne lui valut pas même un
rang dans ce confeil qu'il avoit étonné par fes lumières

& fa probité. Il mourut dans une vie privée , & eft la

tige de la famille des Malllebois. Il laiflâ trois garçons^

de moyenne ilruâure, & qu'on nommoît par cette raifon

à la cour , où l'on perfiffle fur tout , les Bajjets,

E12 mars 1716.] L'établiffement d'une chambre dç

juflice , pour la recherche & la punition de ceux qtû

avoient commis des abus dans les finances « étoit un
fpeftacle qui devoit être plus utile , fuivant la liAe des

(!) Le s lêptembre ii6i,lors dç la détention de— Fouqua.- -'-
,

....,• \ ' '
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gens cl*afraires qui furent taxés. ( i ) Elle Ct monte à plus

de i6o militons ; & , fans doute , cette fomme bien em-
ployée auroit pu être d*une grande reffource pour ta libé-

lation de^ dettes de l'état ; mais on fut bientôt qu'il

n'entroit qu'une bien petite partie de cet argent dans les

coffret du roi ( 2 ) ; que ces voleurs étoient rançonnés

par d'autres ; que les favoris , les maîcreffes , ks juges

vendoient |fi réduâion de ces taxes. On rapporte qu'un
partliàn taxé à 1,200,000 livres , répondit à un feigneur

qui lui offroit de l'en faire décharger pour )oo,ooo liv :

ma foi , monfieur le comte , vous venej trop tard ; pai fait

mon marché avec madame pour 150,000 /fv. On avoit

décoré du titre burlefque de garde-des-fceaux , M. de
Fou' quieux , préfident de la chambre de juflice , parce

qu'il s'étO^t approprié , de la dépouille du fameux trai-.

tant Bourvalais , des fceaux d'argent pour, rafraîchir les

vins & les liqueurs , & qu'il avoir l'impudence de les

produire fur fa table. On fut indigné de voir le marquis

de la Fare , gendre de Paparel, tréforier de la Gendar-

merie , condamné à mort, & dont Us biens étoiènt con-

fifqués au profit du ro| , fê réjouir de la catafirophe de

fon beau-pere, s'en faire adjuger les biens. Se les diiliper

en prodigalités 3>c çn débauches , fans mjèm& en adoucir

le fbrt de Paparel, dont la peine avoit été commuée, 8c

jéduit à la mendicité , ainlT qu6 fon fîls.

Un expédient plus fur, plus prompt &. plus efficace

iivoit été précédemment mis en ufage pour rétablir les

finances. Trois jours après la mort de Loiiis XIV, il

avoit paru un édit où , malgré la peinture effrayante de

leur fituation , on failbit affurer au for qu'il écOit i"éfolu

de fatisfaire à deux charges privilégiées , la fùbfifiance

( I ) Nous inférerons , à la fin du volume, cette lifte

curieufe , avec des notes : elle fera cotée (bus le N°. I.

( 1 ) On en déduifit peut-être une quarantaine de mil.

lions de principaux de rentes conftituées tant furTiiâtel.

de-ville que fur les tailles , les poftes & autres fermes &
Recettes , qui faifoient partie du paiement des taxes &
qui devoienç être éteints, amortis Ôc retranchés dçs états.
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des tr.Mipes 8c les arrérages des rentes coiiftituées fur

1 hôtel-de-ville de Paris. A Tégard des autres dettes, on

ordonnoit la vérification & 1j liquidation d« différens

papiers , pour les convertir dans une feule efpece de

billets invariables jufqu^à ce qu'ils fulTcnt retirés. Cette

opération fut appellée le vifa , & les titres qui en réfuU

tercnt , billets (Cétat. Ils dévoient être fignés par le fîeur

BouiTot t prépofé-généial , par le prévôt des marchands

8c par le fieur Charles Haran , préfenté à cet effet par les:

fix corps des marchands de Paris. Le but véritable de-la

converdon de ces papiers « étoit de les réduire â deux

cents cinquante millions , en faifant perdre aux porteurs

un , deux , trois & quatre cinquièmes du capital , fuivant

les claflTes difi^rentes qu'on avoit établies. Et fans doute^

il auroit mieux valu en venir tout de fuite à cette extré-

mité, coinme a fait depuis Tabbé Terrai, que d'em-

ployer ces réductions méthodiques qui coûtoient des

frais énormes en pure perte. Quoi qu'il en foit , on étei-

gnit ainfi plus de trois cents trente millions de dettes,

( I ) & les intérêts du furplus reHerent à quatre pour

cent. On promettoit , fuivant Tufage , &i les payer régu-

lièrement, Se d'en rembourfer fuccefiivement les capi-

taux. On le propofoit d'employer à cet effet les moyens

les plus convenables, & l'on y deftiuoit dès-lors des

fomis certains, outre une partie de ceux qui rcvien-

droient de la réduftion des dépenfes les plus onéreufes,

des grands retranchemens qu'on faifoit & qu'on contî—

nuoit de taire fur foi>même, ^ de la fage difpenfarion

de ces revenus.
j

A ces mefures préliminaires on en joignit une autre ,«

afin de faire circuler l'argent Se de rétablir le commerce , !

C I ) Ce qui n'étoit pas encore un grand objet relati-

vement à la maffe totale de la dette nationale , fe mon-
tant à deux Lnilliards foixante-deux millions cent trente-
huit mille livres , à î8 livres le marc ; ce qui fait valeur
d'aujourd'hui , trois milliards fix cents foixante-dix-huit
millions fix centicinquante»neuf mille fix (ients quatre-^
viugt^ireize livr€5,.à 49.Uv» 16 fol« !ç marc. ^
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en augmentant la repréftntation du numéraire. [ t 8t lo

mau ] Il parut un éd'n portant établiflèment d'une ban-

que générale pour tout le royaume , fous le nom du Heur

Law& Compagnie. Cette banque auroit été d'un grand,

avantage en effet pour le piiblic, fi eHe fe fût bornée à

fon inftitution , de faire les affaires des particuliers

moyennant un quart dVcu de bénéfice par mille écusv,

de recevoir leur argent & de donner des billets payables,

à vue en échange. Mais il devint bientôt la pierre fon-

damentale de ce fyflême incompréhenfible ^.dont le but;

étoit, ou devolt être, d'acquitter la France S^.dç Ten-.

richir, & qui penfa la ruiner fans reffource. :>

Pendant que le régent cherchoit amfi 1rs moyens de

tirer le royaume de l'état déplorable où l'avoir réduit

l'ambition de Louis XIY , il n'oublipit pas ce qui pou-

voir favorifer la fîenne. La fanté foible de Louis XV lui.

fàifoit confèrver l'efpoir de parvenir à la couronne & le

IbrtiHolt même. Il crut ne pouvoir former de l'alliance

plus convenable à Ses vues , que celle de l'Angleterre.

JEn conféquence , il rechercha cette puifT^nce , 8c fon

favori, l'abbé Dubois, fur ctlui qu'il jugea le plus,

propre à ménager la négociation.

Cet abbé Dubois , fils d'un apothicaire de Brive- la-

Gaillarde , doué d'un génie facile, foupîe, infinuant,

4^un caraâere vif & gai, ardent pour les plaifirs , de.

jnœurs très-corrompues , avoir plu au duc d'Orléans àhs

j^ jeunefiê ; de fon précepteur il étoit devenu fon confi-

dent ,ravoit confeillé très*>utilement lors du mariage de

ce prince avec une fille naturelle de Louis ^IV, auquel il

l'avoir déterminé, & fembloit encore moins attaché au

rang qu'à la perfbnae de S* A. R. Il fe rendit à Londres

pour remplir fa million , Si répandit beaucoup d'atgent,

voie la plus perfuafive & la plus prompte. [4 janv, 1 71 7»}

Le traité fut bientôt conclu, 8c appelle le Traité de la

tfiple alliance, car les HuUandois y intervinrent, quoi-

<qu'ils n'y euffent aucun intérêt dire£t ; il fut même figné

^ la Haye. Il étoit fans doute très.utile à M. le régent en

cas de vacance de la couronne contre la &£tion d'£^a<
r.

Hi:
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jOie , mai» honteux à la France , qui s'obligcoit (î'expulfcr

de fou foin le prétendant , & de démolir Dunkerque &
Mar.Uck. Malhcureufemint rhumiliation iioui en relia,

& celui qui Tavoit dirigé à Ton avantage ne fut pas dans

le cas d'en recueillir ks fruits, ''^'l, ^Z . ; , ;^

Le monarque enfant croiffoit uirénflblemént. Oh lût

avoit fait habiter le château de Vincennis après la mort

de fon aïeul, Se on Tavoit enfuite transféré au palais de$

Tuileries , comme pour le mettre fous la garde de la

nation entière , ou du moins de fa plus précieufe portion»

La délicatefTe de ce royal pupile faifoit qtfon portoit

tous {es foins fur fa conftitutîon phyfique. Cependant i.

{àn« le fatiguer d*inftruâions , fa gouvernante ne négll-

geoit pas de former le moral par de courtes repréfcnta-

tions, lorfque Toccafion s'en préfentoit. C*eft ain(îqu*uii

jour où ce prince t foupunt en public ^ paroiifoit regarder

avec trop de complaifance des girandoles d'or neuves , la

duchefli de Vantadour lui reprocha une admiration G.

exceflive: Sire ^ lui dit-elle, il ne doit y avoir rien de

beau en ce genre pour Votre Majejîé, Une autre fois qu*en

jouant il avoit lailfé tomberun louis & le ramaflbtr , elle

Tempêcha, en lût remontrantx{ue cet or, une fois échappé

de fes mains , ne devoir pfus lui appartenir. '^ < '

Il montroit au (li dès ce tems lu ce penchant à dire Ati

vérités défagréables à ceux qui Tapprochoient : franchiie

que , dans la fociété entre égaux , on apptlleroit impolt-r

teife , malhonnêteté , mais qui de la part d'un maître eil

dureté . barbarie, i^e trait fuivant pourroit ne paflêr que

pour une naïveté de l'enfance « fi dans la fuite on n'eût

reconnu qu'il tenoir de fon caraâere.

On préfentoit au ieune roi M. de Coiflin , évêque de
Metz, d'une figure peu revenante. Le voyant, il s'écria

devant lui : Ah ^ mon Dieu , quil ejl laid l Cette fois le

prélat fit la leçon lui-même \ il fe retourne, & s'en va

en difant , avec une liberté non moins grande : Voilà un
[petit garçon bien mal appris !

Enfin , le roi ayant fept ans accomplis , la d>icheflê de
Vântadoiu: vit naître avec joie le momtnt Ak remettre



^tre \t$ maîhs du duc d'Orléans le pV^cîeux fardeau

dont elle avoir été chargée jufqucs.là. Elle habilla le roi

en préfence de toute la cour , & ayant reçu de S. A. R«
les remerciemens des foins qu'elle avoLt eus de la per-

ibone de S. M« , elle en prît congé & lui baifa la main.

Le jeune prince s'attendrit en rembraffanc , & lui lit

préfènt de |0|Ooo écus en pierreries. Précédemment le

régent avoit préfenté à S. M. le maréchal duc de Villeroi

,

Ion gouverneur, Tabbé àt Fleury, ancien évêque de

Fréjus, Ton précepteur, & les autres perfonnes em-
ployées à fon éducation & à fon leivice»

Un autre abbé de Fleury , qui n'étoit point évéque «

connu feulement par pîufleurs ouvrages excellens Se

folides, fur- tout par une Hifloire eccléflaflique , avoit

été nommé depuis un an , confefTeur de S. M. Cet événe-

ment étoît remarquable , en. ce que , depuis la mort de

Henri IV , la place avoit toujours été remplie par des

îéfuitetféc que le bon prêtre en queAlon n'étoit rien

moins que leur partifan. Mais il paroîtroit , par les paro-

Us du régent, que S. A..R. ne le reg^rdoit pas non plus

«omrne leur ennemi; il lui dit: Monfiéur, je ne vous

j^réfere à tout autre , que parce que vous n^étes ni janfé-

yiijie,ni moVmijie , ni ultramontain. ( i )

< I ) C'efl pour fe conformer, iàns doute , à cet éloge
ût M. le duc d'Orléans , que l'abbé de Fleury varioit îès

jéponiès fuivant ceux qui le complimentoient. Voici
Tanecdote qu'on lit à ce fujet dans les Mémoires de là

régence.
« Les jéfuites envoyèrent le P» Craye, un des leurs,

i> pour complimenter h nouveau confelTeur. 11 lui

» répondit qu'il croyoit n'être pas défagréable aux pères
;» de fa compagnie , parce quHln^etoit pas janfênîjle. Des
» jacobins vinrent enfuite le féliciter fur le même fujet.

7» Il leur dit qu'il comptoit ne leur pas déplaire , vu quHl
» n^étoit point molinijle. L'abbé d'Orfanne fut le troi-

» fîeme qui parut. M. de Fleury lui fit réponfe, qu'il fè

>r flattoit de n'être pas odieux au cardinal de Noailles,
5) pidfqu^il n^étoit nullement ultramontain. Il renferma
;t» maû dans (65 réponfes ce qtie S. A. R. lui avoit dit ai
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Cependant le parti janfénifte , delà favorifé par le

régent , en devint plus audacieux , & (è p )rta à des dé-

marches d'cclat. [ I & I mars^] Les évêques de Mirepoix,

de Senez , de Montpellier & de Boulogne , appellerenc

de la conditution Unîgenitus par un.a£te commun entre

eux. Its Te rendirent en Sorbo inc, où ils notifièrent leur

appel dans une affemblée tr^s-nombreufe de la faculté

de théologie , qui y adhéra iblemntllemenr. Celle des

arts fit une concluflon , par laquelle elle déclaroit que

cet appel étoit nécefTaire; &. les facultés de droit Se de

médecine en firent autant l'année fuivante. D'autres pré-

lats s'étoient également ioints aux quatre nommés ci-

delTus, 8c un nombre confidérabte de prêtre , de religieux

& de communautés les fuivirent & voulurent fe fignaler*

Cependant les évêques conjiituans , c'eft-à-dire , fau-

teurs de. cette fkmeufe buUe Unigenitus, appellée la

ConJlitutioTti firent des repréfentations qui dégénérèrent

bientôt en plaintes vive; & fréquentes. Il parut quantité

d'écrits, où Ton n'annonçoit rien moins qtie la perte dé

la religion. M. lé régent qui auroit mieux aimé rire de

toutes ces querelles , fut obligé de s'en mêler férieufe-

ment, & malgré fon caraftcre tranchant & décifif, d'ufer

de beaucoup de modération , d*écouter les deux partis,

de fe ménager entr'eux 8c de les tromper mutuellement^

Il écrivit aux conjiituans cette femeufe lettre , où il leur

marquoit: Je ne perds point dé vue cette' importante^

affaire de la conjlitution ..... 8i où' fe trouva une inter-^

poîation qui en énervoit toute la force. En effet » M. le

régent , en difant qu^il puniroit les achs Rappel des infé"

rieurs du futur concile fans nécejjité , n'arrêtoit rien , ai»

moyen-de cette reftriftion, dont on pouvoit fe prévaloir.

Le cardinal de BifTy qui en avoir drefTé lé plan, fur

» lui-même en le choififfant pour confefTer le roi. iv
L'abbé d'Orfanne,.dont il eft ici queftion, étoit cha-
noine de Notre-Dame 8i grand - vicaire du cardinal de-
Noailles. C'étoir dans fa compagnie le chef des ianfé-
niftes rigoriftes. Il eft auteur des fameux Mtfma/rw di^
Fort'Royali '

t. . . . ,



• ( " )

obligé (le s*en difculper auprès de fnn corps, 8c il fut

rfcoimu que c*éroit le nouveau chancelier qui avoir fug-

géré au prince cette rufe peu (ii^ne de lui , mais jugée né-

cefTaire au rôle de flmple conciliateur qu'il vouloir jouer.

Ce nouveau chancelier éroit M . d'Agui fTeau , origi-

naire d'Amiens, d'tiite ramiilc marchande. Il ivoit eu le

bonheur d'être élevé à Port- Royal, îk formé par le

ftimeux le Maître. Pourvu très-jeune de la chaige d'avo-

cat-général . il (ê diflingua dans cette place par les gracet

de rélocution i qui en font le principal mérite. Il acquit

enfuite dtt connoiffances plus profondes des loix & de la

îurifprudence. Il devint procureur-général, 8c prit encore'

plus de confiflance ; ce qui le rendit néceffaire au duc

d'Odéanv , lorfque pendant la maladie de Louis X^V 1;

fongea h fe former un parti dans le piirlement. tu Dorr

de M. le préfident de Maifons qui dtvoit, apn's M Voi-

lin, devenir le chef fuprême de la iullice, Iri 1 «lita le

chemin au poAe que fon concurrent n'iivoit fait qu\n
trevoir, en s'écrianr, pénétré de regret; Faut "il périr

^

à h veille d*étre revêtu des premiers emplois l

. M. d'Aguefftau avoit toujours été très-attaché au parti

janféhifle : il en étoit, après le cardinal deNoailles, l'efl

pérance 8c Ti^dole. Il n'eut garde de l'abandonner en cette

occafion ; 8c pour tnejro termine . imagina la petite Cu-

percherie, (V nron a parl^. Il en joignit même une autre*

p^lus bafTe i à laquelle fon ambition fît ployer fon inié-

prifé: ce fut,,pour mieux faire pafTer la première, de

fupprimerle mot délicat des lettres circulaires adrtlTées

aux cardinaux de BiHy 8( de Rohan, avec qui la ininuce

avoit été rédigée.

L'in^iuiéfude adive des conjlituans Aécouyiit bientôt

la double fraude. M. le régent fut obligé de la prendre

Air lui , 8c de donner une explication qui ne fervir qu'à

échauffer encore plus les efpi. . ; ain , pour les cor.

dlier, tint-on de fréquente » ^es, o . j. A. R.
affiftoir malgré leur ennui. <.'etoit tous les jours de

nouvelles difficultés , de nouvelles propofltions : les bro-

diurei I les p,ampM«u , ks épigrammes.fe. multipMokfit
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rinfinî, 8{ il fallut terminer par une déclaration, qui,

léfindit d'écrire ou Je parler pour & couue U conlli-.

;iition iiniffcnitus
^

I

if octobre. ] Ce fui alori feuhment que le parti |an«.

>iftr, qui julques-là cv)mproit beaucoup fur ralTedtioii*

[ la reconnoilTance t' » Hue d'Oléans, qui fe flattoit

lêine que cette loi etoir favorable , s'apperçut qu'il

;ommençoit à décht îr auprès Je ce prince Ou« n'a-

roit-il pas fait cependant pour ces lurdifurs 1 Outre

tout ce qu'on a vu, il s'étoii compromis av«c l'« cour».

[e Rome , en faifant là première nomination auxbéiié-.

i^c
'S conforme à leurs defirs, par le choi» de quatrt

f'jiets de la faftion du cardinal de Noaiiles. On a b<au-

oup cité le bon mot qu'il dit à cette occafion tn for-

int du coivfeil : let janfénijles ne fi plaindront plus de.

lût ; j'ai tout donné à la grâce , rien au mérite. Cet

|lus de la grâce étoient l'abbé de Lorraine . les abbés

.

lolfuet , de Tourouvre & d'F.ntragues , qui furent faiif

.

êques. Il en réfuira une fermentation conlidtrrable :

grand nombre des prélats molmiltes de France , fou*

nus de leurs chefs les cardinaux de Rohan Se de BifTy t

xlamerept contre une pareille affociation. Le ronce

n plaignit amèrement « 8( le pape n'ofant exclure le

-emier à caufe de fon nom, refula les bulles au fécond ,

.

opter moret pravosf au troiiieme, quia Jufpecius de

refia janfenianâ , & au dernier , propter fupinam igno*

ntiam. Le régent &*apperçjt trop tard de la faute que
complaifance lut avoir fait faire; il vitquclepai;ri lété

;oit bien plus fort & plus nombreux quei'aiifrc
,, qu'il

|*étoit pas aufii facile de l'étouffer qu'on ne luiavoit ai-

iré ; qu'il pouvoir même dégénérer en fanion ouverte.

ne crut pas cependant de fa dignité de céder en cette

|ireon(lance ; il foutieat fa nomination , & força le pape

'accorder les biillts ; mais il réfolut de ne fc plus mettre
ins la fuite dans le cas d'éprouver de femblables diffi-

iltés: il fe refifoidit pour ces feûaires, entre, les bras^

fq lels il ne s'étoit jeté que parce qu'il ne pouvoir pas,.

lire autrement alors. Soaamorité étant aâ)eraiisk>.ilafi^



gîigea ceux dont il n'avoit plus heP^'n, & ne les foutint

qu'autant qu'il les jugea néccuaire pour maintenir la ba-

lance.

Quoique les affaires de Téglife fufTent de grande impor-

tance , non par la futilité de la querelle , mais par le fana-

tifme qui s\a raêloit, & les fuites funeftes qu'il pouvoir

entraîner pour le repos de l'état , le procès des princes du

fang contre les princes légitimés , qui s'agitoit dans le

jnême tems, étoit d'une toute autre confidcration par fon

cflencemême. ledit dejiiiilet 1714.] Ils'agiflbitdefavoir

Il Louis XIV avoir le droit de donner aux princes légiti-

més celui de fuccéder à la couronne après les princes du

fang. La ialoufîe qu'avoir excitée à la cour laprédileâion

du monarque mourant, pour le duc du Maine & le comte

de Touloufe , étoit le principe fecret de cette contefla-

tion. Leur abaiflement avoir été, fans doute, un des

articles que le régent avoir promis au duc de Bourbon &
à quelques ducs entrés dans fon parti. Mais , quelle

qu'en fût la caufe , il en réfulta des aveux bien précieux

pour la nation, bien contraires à l'étrange maxime qu'on

a mife depuis dans la bouche de Louis XV : qu'il ne tenait

fa couronne que de Dieu* iii août 1716. ] Les princes du

fâng difoient ,au contraire , dans leur requête , que cette

difpoHtion ôtoit à la nation le plus beau de {es droits,

qui efl de difpofer d'elle-même en cas que la famille

royale vienne à manquer ; en même tems qu'elle éloignoit

pour jamais du trône les familles illuAre^ fur qui le choix

de la nation pourroit tomber.

D'autre part, le mémoire des princes légitimés, en

^fendmt même cet afte de defpotifme de Louis XilV,

contenoit des aflèrtions équivalentes»

« Les princes légitimés, y avançoit - on , font par

» leur nature du fang royal ; ils font donc renfermés

•»- dans le contrat fait par la nation avec la mai/on

» régnante. Or , en donnant la couronne à une certaine

» maifon, les peuples ont en vue la confervation de

» leur repos, & fe propofent d'éviter les ineonvéniens

ir d»s élcâions* Âinfi, tout cç qui recule l'extJiuâion. de
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i> la famille régnante, eft cenfé conforme aux defîrs d«

» la nation & convenable à fes intérêts. Or , c*e(l ce que

» Louis XIV a fait en appellant les princes légitimés au

N tiône. -Kn quoi donc a-Ml pafTé les bornes de foa

» pouvoir ? On ne peut pas dire que te feu roi , par cette

» faveur qu'il nous a faire , ait difpofé dé fa couronne

V comme d'un bien matrimonial. Cette accufation ne

» feroit pas foutenable, vu les termes de Tédit: j'i7

» arrivait qu'il ne rcJl.it pas un feiit prince légitime du

» fang & de la mai/on de Bourban , nous croyons qu'en

». ce cas l'honneur d'y fuccêderferoit dû à nos dits enfans

» légitiméu Ce n'eft point là donner la couronne , c'eft

M dire qu'il croit que (t^ enfans légi rimes doivent être

» comptés au dernier rang de (t% fuccefleurs , & compris

» dans le contrat primitif de la nation» »
Plus loin , dans le même écrit , ces princes foute»

noient, à l'égard de la forme de l'édit , que cette affaire

ne pouvoit être décidée que par le roi majeur y ou à la

requête des trois états que tous les tribunaux »

excepté celui du roi majeur ou des états, étoient incom*
pérans pour en connoître.

Dans des réflexions fur la défenfe des princes légîtb«

mes , les princes du fang difoient encore : « L'opinion

» dont M, le duc du Maine paroît prévenu fuivant fes

» mémoires , que le roi peut tout ce qu'il veut (i) , doit

» faire craindre que fon intérêt ne l'engage à infpirer

» quelque jour au roi ces mêmes fentimens. Quelles

» en feroient les fuites dans un jeune prince! »

[ i juillet, ] Enfin , le monarque , dans fon édit qui

révoque celui de fon aïeul , s'énonce ainf;: « mais fi-îa

(i) C'eft ainfi quç s'exprimoient durant la minorité de
Louis XV les princes du iimg, & en 1776 , au lit de juf-

tice du 1 1 mars, on a entendu l'avocat-général Séguier»
s'oppofant à l'édit peut-être le plus paierncl &. le plus
jufte de Louis XVI, celui fur les corvées, dire à ce
prince au nom du parlement : Sire , la puifiance royale,

ne connaît d'autres bornes que celle qu'il lui i^lait dé fc,

donner à elle-mime.
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» nation françoifè éprouvoit ce malheur, trextinûion

M de la race régnante] ce fèroit à la nation même qu'il

» appartiendroit de le réparer par la fageffe de ion

>i choix j & r puifque les loix fondamentales de notre

n royaume nous mettent dans une heureufe impuifTance

» d'aliéner le domaine de notre couronne , nous &ifons

n gloire de reconnoître qu'il nous efl encore moins libre

» de difpofer de notre couronne même. »
Le rôle le plus contradiûoire dans toute cette dif-

cuffion fut» fans doute, celui du parlement, qui, ne

voulant point qu'on parlât de convoquer les ordres du

royaume parce qu'il les repréfentoit , auroit dû en récla-

mer les droits. Après avoir enrégiftré l'édit de Louis XIV
fans ta moindre difEculié, il n'en fit pas davantage poux

enrégiftrer celui qui le revoquoit , & il poufTa l'incon*

féquence jufqu'à fupprimer une proteflation fîgnée de

trente-neuf perfonnes de la haute nobleffe , contre tout

jugement qui pourroit intervenir , attendu que cette

affaire conccrnoi: la nation 8c ne pouvoit être jugée que

parTaiTemblée des états; c'efl-à-dire , que les magiflrats

ne voulurent pas que ceux dont ils fe reconnoiffoient

n'être que les organes , pour lefquels ils (lipuloient & les

plus intéreÛTés à la conte(tation , puifqu'il ne s'agidbir

de rien moins que de difpofer de leurs biens , de leur

liberté & de leur perfonne , intcrvinlTent & filTent ce

qu'ils refufoient de faire. Cette cour eut même l'indignité

de foufFrir qu'on arrêtât fous fes yeux cinq peribnnes les

pliis qualifiés d'entre les proteflans (i). Elle les laiifa

traîner en prifon,. en vertu d'ordres du roi , dont elle a

fi fouvent conteilé la légalité , & ne fit pas la moindre

démarche contre cet attentat à la liberté de ces généreux

défenfeurs de la nation Ci).

(i) Mcflîeurs de Châtillon, de Vieuxpiat & de BautFre-

mont furent mis à la Bailille : meflîeurs de Polignac&
de Clermont à Vincenues. Ces noms lUuilres méritent

d'êrre confervés»

(2) Ce fut le duc de Chartres qui demanda & obtint

l^ur liberté un mois après»

f
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Pendant qu'on inftruiibit ce grancï procès , i! s'en éleva

un qui ne rouloit pas tout-à-fait fur jne matière li impor-.

îtante pour le public, mais que les r^rties intértïTées

Iregardoient comme très - eifentielle pour elles, dans

lequel elles mirent beaucoup de chaleur , 8( qui exigea

une décifion du confeil de régence. Il y avoir peu de

jours que S. M. étoit paffee entre les mains des hommes ;.

lelle vouloir aller à la Ibire Saint-Germain , qui venoitde

[s'ouvrir. Rien de plus aifé que de lui procurer ce diver-

(tiirement. Cependant, lorfqu'il fallut monter en carrolfe »

W. le duc du Maine & le maréchal de Villeroi ne s'accor-

lerent pas fur leur place dans celui du roi. Le gouver-

kieur ibuiint qu'il ne devoit céder la première place

ju'au premier prince du fang. Cette difficulté ne pou»

/ant fe régler fur-le-champ , le roi fut privé de fou.

ilaidr & obligé de redtr au château.

L'arrivée du czar à Paris fît bientôt diveriion à cette

{rave minutie : elle fixa fur lui pour quelque tems lef

(regards des courtifans Se occupa la curiollté publique.

)e czar étoit Pierre I , le réformateur & te légiflateur

la Moicovie , mais qui , avant de remplir ce grancL

)roiet, voulut connoître les divers états de l'Europe , en

ftudier chaque gouvernement, les loix, les fciences 8c.

;s arts. 11 fut traité en monarque & avec une magnifî..

^ence digne du roi. Il reçut d'abord la vifite dU régent,

rnfuite celle de S. M. , à qui il annonça qu'elle fur-

>afl"eroitun jour fon aïtul en fagefie, en gloire & eu

^uifTance : prédiftion qui prouva , qu'entre fes grandes

[ualités, il n'avoit pas celle de prophète.

Il pafîa fix femaines à parcourir tout ce qu'il trouva

ligne de fon admiration dans cette capitale , & princî-

lalement tout ce qui pouvoir l'inftriure. Il étoit làns

fefle chez les gens célèbres dans les arts & même dans

is métiers. Enfin , il fit ce que nous avons vu faire

jécemment à un grand prince (i) qui, déjà rempli de

lonnoilTances. croit ne pouvoir en trop acquérir pour

(0 L'empereur, aûutlJofepb^ venu à Pads en i777«
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le bonheur de (es peuples. Une anecdote de ion féjour

dans cette capitale , qui frappa te plus le czar & qu'il

iè plaifoiî à raconter , fut ce qui lui arriva à la inonnoie

des médailles. Par une galanterie ingénieulè , que méri-

toit bien Ton pronoflic envers le roi, la médaille qui fut

iirappée en i'a préfence le repréic'ntoit lui-même. Il s'en

apperçut & reda plus émerveillé en lifant autour Tin-

fcription : Petrus Alexiowitx Cjar , Mag. Rus, Jmp,

& au revers , trouvant une renommée , avec ces mots :

Vires acqiiirit eundo.

Un autre événement , qui dans tout autre tems auroit

paru d'une grande importance , ne fervit qu'à fournir un
nouvel aliment aux converfations . après le départ de

l'empereur Mofcovite ; il annonçoit une fermentation

françoife , mais étouffée» abforbée en quelque forte par

celle qui régnoit au-dedans , & qui ,. multipliée fous plu-

fieurs formes dîverfes , tendoit au même but , au renver-

iêment du pouvoir du régent. On apprit que M. de Ta

Varenne , gouverneur-général de la Martinique, & M.
de Ricouard , intendant de cette colonie , étoient arrivés

à la Rochelle U juillet] à bord d'un bâtiment marchand*

fur lequel les habitans de cette ide, qui s'étoient foule-

vés contr'eux, les avoient renvoyés en France >. mécon-
tens de ce qu'ils avoient voulu impofer un droit nouveau

de trente fols par quintal de fucre. Ce qu'il y eut de plus

fîngulier dans cette révolte , c'eft qu'avant de l'embar-

quer, les féditieux ayant exigé du militaire qu'il rendît

fon épée , il la rendit , St que le commiffaire départi refufa

conftamment de remettre la fienne. Ce qui fit dire que

^intendant méritoit d'être le gouverneur^ & le gouverneur

de n'être que l'intendant. On envoya M. de Champmellîn

,

chefd'efcadre , avec une efcac'.re de deux vaiffeaux 8c une

frégate pour faire rentrer les infulaires dans leur devoir,

& il pacliia tout. Ce qui prouva que le gouvernement ne

fàifoit pas un grand crime de ce mouvement féditieux,

c'eft que MM. de Feuquieres & de Sylvecane , ayant été

fubflitués aux gouverneurs & intendant expulies , furent

très -blâmés d'avoir exigé fans ordre de la cour, un

hit. I
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tiouveau ferment de fidélité des habîtans, 8c d*avoîr

féparé la nobleffe du clergé & du tiers-état ; diUinâion

que le roi n*adinet point dans les colonies.

Au furplus , le trair de M. de Ricouart lui Ht beaucoup,

d^honneur & lui mérita , fans doute , l'approbation de la

cour, qui le nomma depuis à Tintendance de la marina

à Rochefort : place où il fuppléa par fa fermeté & par

fa probité aux lumières 8c aux grands talens qui lui

manquoient pour l'adminiftrarion.

L'hiftoire n'efl qu'un cercle continuel de faits {èmbla«

btes qui fe reproduifent de tems à autre. On a beaucoup

crié l'iirla fin du dernier règne , lorfque durant la révo-

lution de la magiftraturc »S« le minillere de fer de l'abbé

Terrai , le duc de la Vrilliere , craignant la trop grande

fermeté des états de Bretagne, les fie menacer de les

caflfer, (i) s'ils fe montroient difpofés à réfifter aux

volontés du fouverain ; & nous trouvons que fous la

.régence, ces mêmes états aflembUs fur la demande du

don gratuit, au lieu de l'accorder par acclamation,

comme il eft d'ufage, loi fqu'ils fontcontens ou lubiugués

par l'autorité , ayant répondu aux commiflaires du roi

I

qu'ils ne pouvoient y avoir égard qu'après avoir vu 8c

[examiné leurs fonds ; relevé préalable que doit faire tout

propriétaire qui veut fagemetit adminiftrer fon bien \

cette réponfe fut réputée par la cour un refus . un man-
que de zèle 8c de rcfpe6^, 8c ils furent câffés. Nous
voyons enfuite que, malgré cette punition, qu'ils n'a-

voient pas méritée , fur la repréfentation qu'une tclla

caffation étoit une infraction au traiîé fait avec la pro*

vince , lorfqu'elle s'eft donnée au roi , bien loin de leur

faire un crime plus grand , par le même principe de ded
potifcne , rappeller ce traité fur lequel étoit appuyée la

démarche qu'on avoir jugée criminelle, le régent f«

(i) « S. M; ne veut point de réfiftance; fi les étati
*) s'occupent du parlement , ils lérofit cafTcs dans troi»

» jours ». . . , Telle eft la phrafe qu'on trouve dans It
propos indifcreu
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lailîâ toucher Se leur permit de s'alTemblcr raiinée fui.

vante. Sans doute , on leur fit bien entendre que cette

conceflion , de pitié plutôt que de juftice , étoit moins
accordée à leur droit qu'à leur repentir.

Dans ces circonrtances le duc d'Orléans fut très-in.

«ct)mmodé de la vue, iufqu'à être en danger de la perdre.

Les cabales de la cour ne firent que redoubler. Il fut

^u'on avoit agité de lui ôter la régence , en cas de cécité

abfolue , pour la confier à M, le duc de Bourbon , & que

ceux qui lui avoient le plus d'obligation , tels que le

chancelier, le cardinal de Noailles 8c Ton neveu , étoient

les fauteurs du projet. (1 crut devoir le renverier abfo-

îument par leur difgrace. Il envoya demander les fceaux

au chancelier & l'exila à Frêne. Il eut d'autant moins de

peine a le porter à cette démarche , que ce chef de juf-

tice ne convenoit pas à fes defieins , étoit d'ailleurs trop

attaché au parlement , qui commençoit à fe prévaloir

contre fon maître de l'autorité qu'il lui avoit rendue. Il

étoit Tame du parti janfénifte, dont le régent fe mo-

quoit, n'en ayant plus befoin. Enfin il paflbit pour avoir

une auflérité de principes, une roideur de morale qui

n'alloit point à fon caractère.

Des témoins oculaires dépofent , (i) que tandis qu'on

«xécu toit fes différens ordres, S. A. R. s'entretenoir

avec le duc de Noailles & Meflîeurs Portail & Four-

queux. Elle fe plaignoit du chancelier , <le fon peu de

complailànce & de Ces contrariétés : elle leur déclara

même qu'elle étoit difpofée à s'en débarrafTer , & leur

demanda leur avis pour le remplacer. Le premier le

délendit de bonne-foi & de fon mieux; les deux autres,

en fins courtifans , très - foiblement , pour ne pas

déplaire, & peut-être par un retour fecret fur eux-

mêmes , chacun ne doutant pas que le choix , en cas de

changement, ne le regardât. La converfation duroit

(i) Voyez la Vie de Philippe d'Orléans, petit-fils de

France , régent du royaume pendant la minorité de Louis

XV , par M* L, M. D, M.
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encore , lorfquc rhuiflîer prévenu annonce M. dMrgsn-

hbn, & ouvrit en même tems les dtux batrans d^ la

morte du cabinet. Le duc d'Orléans le nomme garde-dcs«

fceaux en le recevant, & fcclle lui-même fa çommilCon.

(Le duc de Noailles , confondu, Se fe iugeant difgracié

là l'indant , dit au prince: «Je n'ai donc aufli qu'à me
retirer ; u & fur fa démiflion , M« d'Argenfon e(l

mcore nommé chef du confeil des finances. Les deux

lembres du parlement s'échappent promptement , pour

'être pas obligé de faire les premiers leur compliment

m rival qu'ils ont voulu perdre. Quant au cardinal de

sfoarlies, il refla encore quelque tems à la tête du confeil

le confcience , mais fans crédit : S. A. R. profita de la

)remiere occallon favorable de le dedituer , & il eut

|a douleur de fe voir remplacer par les deux chefs du
)arti molinifle, les cardinaux de Rohan Se de BifTy.

Ces jeux fréquens de la fortune , fi cruels pour ceux

lui en font les viftimes , excitent tour-à-tour au con-

traire, fliivant les pcrfonnages ou les circonfljnces

,

l'indigna rion, la pitié, le rire du philofophe qui les

:onremble. Quoi de plus digne de fes réflexions , par

txemple , que ce d'Argenfon , d^ine fomille ancienne &
Iliuftre , obligé par la médiocrité de fon revenu d'être

îetit juge de province : puis fondant tout fon bitn pour
icheter une «harg:e de maître des requêtes , palfé à la

)lacede lieutenant de police , encore peu confidérée : (i)

^'élevant tout.à-coup de- là à la dignité la plus éminente
le la robe , 8f devenu par la hiérarchie de l'adminiftra-

iion la première perfonne de l'état après le roi ! On
l'auroit pas cru qu'une magiltrature aufli inférieure

,

( i ) Les fondions de lieutenant de police à Paris
itoient autrefois réunies à celle du lieutenant-civil. Elles
?r. furent féparées en faveur de M. de la Reynie , auquel
[uccéda M. d'Argenfon en \6rj7, C'eft à ce M. de la

leyni» , venant rendre fes devoirs au premier préfident
lu Harlay , que celui-ci , entr'ouvrant l'a porte, dit pour
foutes paroles '.Jïireté, propretés clarté. Trait qui prouve
'rombien cette place étoit alors fubaherne S( méprifée.

/
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tntourée par elfence de la plus vile canaille , ayant fei

rapports les plus dire£ts & les plus continuels avec k
bas peuple, noyée de détails petits, minutieux, dégoil-

tans, plus propres à refferrer àc éteindre le génie qu'ai

le développer & le faire naître , pût être l'école ou fe fût ;

formé un grand miniftre , & que bientôt frappé de cette
i

découverte , c*efl de là qu*on en tireroit indiltinftementi

pour les mettre à la tête de la magiftrature , des finance»

& de la marine l

Les moyens qui portèrent M. d*Argenfon aux hon.

neurs & à la confiance du régent , n'étoient pas moins

furprenans par leur efpece 8c leur contradiction. D'une

part , c'étoit le zde infâme avec lequel le lieutenant de

police avoit fervi ce prmce dans fes débauches , foit en

lui procurant les objets les plus propres à contribuera

fes plaifirs , foit en veillant à ce que ceux-ci ne foient

pas troublés , à ce que fa perfonne augufle fût toujouii

en fureté dans les lieux les plus fufpe^s 8< les plus daii«

gereux . foit en couvrant d'un voile officieux ùs orgies

& fon libertinage, pour que rien n'en tranfpirât aux

oreilles de Louis XIV. De l'autre , c'étoit la dextérité

hypocrite avec laquelle il avoit fécondé les fureurs dei

jéfuites contrôleurs adverfaires , en fe prêtant à l'inqui-

fition effroyable qui eut lieu fur la fin du règne de Louisi

XIV (i) , en affichant une attention fcrupuleufe à réfbr-j

• mer les mœurs , une vigilance infatigable à découvrirl

le défbrdre , une (e vérité inflexible à le punir , en (e ren-?

dant coupable de cruautés fans nombre que les janféniftes

lui reprochoient.

Ce même homme enfin , étoit celui contre qui fes.

Il

;i iri

( 1 ) Elle étoit telle , qu'onti'oibit faire gras les iours

maigres, & que ceux qui tranfgrefibient le précepte,

pour tromper les elpions de la police, qui rôdoient&

alloient en quelque forte flairer les cuifines , à deflTein de

noter les gens Icandaleux, faifbient griller des hareng! 1
fous la porte , afin que cette odeur infefte faififlTant lei

'^

narines des émifraires , les rendit dupes de cette hypo

crÛie*

aombf€Ui

i:
.1



nombreux ennemis avoient penlé fe prévaloir à \k

mort de Louis XIV; qiron accufoit de malversation 5c

de pécular ; que la chambre de justice vouloit pourfui-

vre, & que Ton procureur-général (i) avoit dénoncé 8c

mis au rang des plus criminels & des plus mépr- Mes
partiians.

La véracité de rhilloire nous oblige de convenir cepen-

Idant que M. d'Argcnfon , un de ces hommes audacieux*

Jans mœurs , fans frein , fans religion, ne connoidànt de

I

crimes ou de vertus qu« fuivanr les volontés du maître «

Idéfignés énergiquement depuis fous le nom roués de la

\cour , avoir en même rems de très-grandes 8c très-raret

[iialités pour Tadminiflration. Sans doute , fl le régent

les lui avoit pas reconnues , il Tauroit laiflië à Ton

)o(le, où il lui eût été toujours très-utile pour fervlr (es

imours ou Tes vengeances,.& ne Tauroit pas appelle

uiprès de lui. Son mérite avoit éclaté dès le règne pré-

:édent;mais madame de Maintenon s'étoit fervi de ce

)rétexte pour déterminer Louis XIV à le conferver lieu«

tenant de police, en étendant Tes fonctions par des com-
liflions importantes , qui exigeoicnt une confiance plus

lu'ordinaire. Jamais mortel n'avoir eu peut-être un génie

)lus vade 8c plus varié : il joignoit la pénétration à la

[blidité , Ta^tivité à Taifancc dans le travail. Il avoit en

)utre un jugement exquis , un efprit enjoué ; il favoit

^out ce qu'il avoit voulu fe donner la peine d'apprendre^

[. le régent n'eut qu'à fe louer d'avoir mis en œuvre un
)areil miniftre ; il avança plus en quelques heures de

ponférence avec lui , qu'il n'avoit fait jufques-là avec
]

[ous les autres. Chargé particulièrement des finances,

[. d'Argenfon confacra aux foins de ce département les

|o irs entiers 8( une partie des nuits. Dès trois heures du
latin il donnoit des audiences ; mais plus il étudia fa

(i) M. de Fourqueux» celui qui fe trouvoit chez le
régent , ainfi qu'on Ta rapporté ci-deffus. M. Portail »
bréfldent à mortier , avoit été aufli l'un des préiîdens de
[a chambre de juftice. -,< ^*

Tomel. -^' ' ^^'-^ •''--• 'b-r-^^i^^: '-

Wi
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partie , 8c plus il connut rimpoffibilité de diminuer lei

JmpAM 8c de payer les dettes. En conftquence , on réta-

'tiVn les quatre fols pour livres fupprimés au commence-
ment de la régence; on rèduifit au denier vingt-cinq

toutei les charges 8c offices créés depuis 1689 , tanr par

rapport à la première tiiiance qu'aux augmentations exi-

gées fucceflivement. Enfin , pour remonter la ferme du

i^i, un des reventes le plus certain de la couronne , on

Tttrancha une foule de privilèges accordés à cet égard

,

8c Ton réduiflt les autres. Les François , qui n'étoient

pas encore accoutumés à ces vexations du miniftre, mau-

clirent bientôt le gouvernement qu'ils avoient admiré &
béni d'abord. Mais ce n'étoiî que le prélude de maux
plus grands qu'ils alloient éprouver.

{ïï février 1718.1 I.a première opération du chef du

eonfeil des finances avoit été un traité avec At% négocians

de Sainr^Mato , s'obligeant de fournir au roi vingt-deux

iftillions d'argent en barre moyennant le paiement eu

monnole à trente -trois livres le marc. Cette matière

devoir fervir à frapper de nouvelles efpcces , avec Icf-

^uellâs on comptoit retirer les anciennes ; 8c le taux

auquel on rehauflâ les premières fut tellement combiné

,

^u'en recevant quatre cinquièmes en argent des autres

Se un cinquième en papier , le roi ne rendoit réellement

c^ue ce qu'il avoit touché . valeur Tpécifique. ( i ) Ainil ce

revirement auroit été fort avantageux pour éteindre en

peu de tems tous les billets de Pétat, fi le roi n'eût dû

naturellement reprendre la nouvelle monnoie au prix où

il l'avoit élevée. Cet inconvénient étoit prévu , 8c le plan

dti gouvernement était d'y fuppléeren retirant infenfi-

( I ) Il rendoit même moins , fuivant les remontrances

du parlement du 27 juin. Voici le paragraphe :

« Un parriculier porte à la monnoie izs marcs d'ar-

n gent« qui font 5000 liv. à raifon de 40 Itv. le marc , Se

19k aooo liv, en billets de l'état : il reçoit 7000 liv. en

n eijpiecies noiivelie^v^lui ne pefent que 116 marcs d'ar-

» gent: enforte qu'il perd neuf marcs fur les u$ qu'ils

» portés a 8c ]a totalité de fes billets de l'état. » .

,
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iîîement tout le numériiire 8c en y fubftituaiït <îr pvppUtê

AHn (l'y parvenir , on employa divers moyens qi urent

de tenir les monnoies dans une agitation Se une incerti-

tude continuelles, au point de décréditer l'argent 8c

d'infpirer la plus grande confiance aux billets de banque

& aux a£tions de la compagnie d'occident , par une pré-

fcnnce marquée & une circulation étonnante de leurs

effets [mai 1716 fir août 1717 1 ; car ces deux établiflê-

mens nouveaux , qtioique féparés en apparence , mais

formés pour le même objet Se dirigés par la même main*

dévoient contribuer également aux vues , au progrès 8c

nu maintien du fydèmt dont ils étoient le germe , qui

ne tarda pas à fe développer , comme nous le verrons

bienrôr.

Le parlement , qui ne fe doutoit de rien , commença
d'ouvrir les yeux lorsqu'il s'apperçut qu'on évitoit de lui

donner connoifTance des opérations du miniftere , 8c

qu'on fe contentoit de faire cnrcgiftrer à la cour des

inonnoies redit important [ii mai] ordonnant une

refonte générale & une augmentation conddérable dans

1 les tf[^cccs. Fier du droit des remontrances qui lui avoit

[été rendu & de l'cfpece de viftoire qu'il avoit remporté

jfiir le confeil de régence» dont M. le duc d'Orléans avoit

[déchire l'arrêt peu favorable aux droits honorifiques ( i )

de cette cour, il fe perfuada que fa réclamation feroîc

tlïïcace Se agit en conféquence. Le public lui auroit fans

doute fu gré de {on zèle, fi l'humeur de cette compagnie
de voir M. d'Aguellêau exilé n'y eût contribué beau-
[coup ; car prefque toujours fes démarches les plus patrio*

tiques en apparence , font mues par quelque rsflbrt par«

ticulier qu'on découvre tôt ou tard. Quoi qu'il en foit,

elle commença par renouveller ces célèbres arrêts d'u-

nion, employés dans des tems orageux. Elle invita la

rchambre des comptes, h cour des aides Se celle des
[monnoies à envoyer des députés, afin de concourir aux

( I ) On verra ci . après ce que c'étoit que cet arrêr^
rçndu et? faveur des ducs.
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moyens les plus eflîcaces pour le bien public. FHle ov-

donna qu'en atttndaiit l'eil'et de ces invitations , le coips

âei marchands & les banquiers ftroient cuis inceflâm-

menr. Le régent , furieux de la réfillance qui le préparoir,

employa le fecours , mis depuis H fouvent en uiage , de

lettres de cachet défendant aux cours de délibérer fur les

réquifirions faites ou à faire de la part du parlement.

Celui-ci ne fe découragea pas , & ayant fait des repré-

fentations infruftueufes [ i8;//m], il arrêta des remon-
trances par écrit, & provifoirement rendit un arrêt,

qui fufpendoit l'cxv'cution de Tédit iufqu'à ce quM tût

plu au roi d'y faire droit. Cet arrêt fut caflé [ 20 juin ]

par un autre du confeil d'état, auquel le parlement n'eut

aucun égard: il ne voulut pas même le lire, non plus

qu'une lettre de cachet que les gens du roi avoicnt laiH'ée

fur le bureau, & ordonna de plus fort que le fien ftroit

exécutée II fallut invefUr de gardes la cour des mon-
noies , & la force empêcha la loi de prévaloir. Le régei«

n^n écouta pas moins fes itératives. 11 lui fallut effayer

encore celles des autres cours , 8c c'efl dans un de ces

momens qu'on cite un trait remarquable, qui prouve

coinbien le fang-froid dans un homme en place eft utile

quelquefois pour faire rentrer l'autorité en elle-même*

Un jour, le duc d'Orléans , fatigué de tant de contra-

tiétés ,. répondit au magiftrat qui lui parloir , de ce ton

grenadier qu'il fe permettoit quelquefois dans la fougue

de fa colère. ( i ) Le repréfentant de fa compagnie, fans

( I ) Allet vous faire /..... Voici ce qu'on lit dans la

Requête de ia noblejfe , trouvée dans les papiers du prince

de Cellamare.
« L'unique compagnie du royaume (le parlement)

» qui ait la liberté de parler; cette compagnie, dans

û laquelle on a reconnu le pouvoir de décerner la ré-

» gence , à laquelle on a promis publiquement qu'on ne

» voùloit être maître que des feules grâces , & que la

» réfolution des affaires feroit prife à la pluralité des

u voix, non -feulement on ne l'écoute pas, mais la

» pudeur empêche de répéter à V, M, les termes égale-

TÈt ment honteux & injurieux dans le/quels.on a répondu ,
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(k déconcerter» lui réplique : Fntre Aluffe ordonne-t-ellc

quon fdffh regi.flre de la réponfe ? Ce prince , que cette

gravité ramené û lui , change de lang^t^c 5c i'cxpiune

«ivec la dignité qui lui convient.

La flrmeutation ne Hiifoit que s*accroître , & le par-

lement f'e permit d'autres démarches d'autant plus frap-*

pant€S , que depuis long- lems il n'en avoit fait de cette

efpece. Il s'afTembla extraordinaireincnt ; il ordonna

qu'on m iideroit le prévAt des marchands 8t les éche*

vi ;s, pour s'enquérir en quel cta: croient les paiement

des rentes , &c fi l'on continuoit iVy appliquer avec exac-

titude les quatre fols pour livre. Il Ht plus : il prit en

conlldération la banque dont Law étoit le chef, 8< exa-

mina s'il convenoit que les deniers royaux fufTent maniés

par un étranger. [ ii août.] Sur quoi il publia un arrêt

qui , relTerrant la banque dans les termes de fon établif'»

kmcnt, défendoit à fou chef tic s'immifccr en rien dans

les deniers royaux , ainfi qu'à tous étrangers » niêirws

iiaturalifés,& rendit refpeâivement garans & refponfa-

bles d'iceux tous les officiers comptables qui les auroient

convertis en billets de bancfue. Il fit délivrer au procu-

reur-général une commiflion, pour veiller aux contra-

ventions qui pourroient être fuites audit arrêt. Il ne

permit pas que tout ce qui fe confignoit ou fc payoit att

palais , foit au greffe , ou dans les autres bureaux , fut

reçu airtrement qu'en vieilles efpeces. Enfin « il décréta

d'aiournement perfonnel ce même Law , qui avoi» prii

le plus grand afcendant fur l'eiprit du régent.

Une conduite pareille devoit nécelTàirement amener
un lit de judice , qui eut lieu au palais des Tuilerie?.

[ 16 août, ] Le parlement , en robes rouges ^sV rendit à
pied au nombre de i<3$ membres , ayant à leur tête le

préfident Novion. On y fit reconnoître d'abord M. d'Arv

genfon pour garde- des-fceaux & pour vice-chanceliec.

» ter/qu'on cl parlé aux gens du roi en particulier. (iCi

» regiltres du parlement en feront foi julqu'à la pofté*

» rite la plus reculée. »

c

,
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Xnfuîte il fît un difcours extrêmement violent contre

meffieurs , oii il leur reprochoic de porter leurs entre-

prifes Kii'qu'à prétendre que fe roi ne peut rien fans

Taveu de ion parlement , 5c que le parlement n'a pas

hefbin de l'ordre & du coni'entenieut de S. M. pour

ordonner ce qu'il lui plaît. Ce difcours fut fuivi d'un

^dit , portant injonéïion à cette cour , de fe borner à

rendre la ^uftice aux fujets du roi, ùms fe mêler en

aucune façon des aiTaires d^état ou de finance , avec

défênfe de faire aucunes remontrances à cet égard.

Ce coup fulminant pour le pailement fut fuivi d*na

autre qui acheva de l'atterrer. On fut que dans la féancs.

du lendemain , 011 , fuivant fon ufa^e toujours confiant

& toujours inutile ^ il fit des proteilations contre ce qui

«'étoit pafTé , quelques membres avoient opiné avec beau-

coup de chaleur, 8c même s'étoient permis des réflexions

odieufès fur la confervation de la perfonne du roi , à

i'occafion de la diigrace du duc du Maine, dont nou&

.parlerons bientôt. Dès la nuit , le préfîdent dç Blamont

Se MM. Fcydeau de Galande & de Saint-Martin » con-

iêillers , furent enlevés & conduits en exil. En vain leur

compagnie , qui naguère avoi* laiffé enlever fans mur^

miure cinq membres de la haute noble flq , redemanda- 1-

4^1le les (lens :. on lui répondit que ces affaires^ étoient

affaires d'état,. qui exigeoienf le filence Scie fecret;en

vain fufpendit-elle (es fônâions & députa- t-elle aux

familles des exilés pour les complimenter ; on ne fit point

d'attention aux complimens , mais on hii intima l'ordre

de continuer fes fondions , 8c elle fut obligée de ployer

pour ravoir fes membres , qu'elle n'obtint que trois

jnois après..

A toute cette conduite du parlement , qui jufques-là

auroit été admirable 8( produit les meilleurs effets en

jrenverfant la banque 8c fes fuites funefles , il ne ffanquoit

qu'une chofe ; c'étoit de fe reffouvenir que dans des

occafions de cette importance il ne peut rien par lui-

aiâme \ il doit refier dans un état purement paflif, 8( fe

borner à demander l'affembl^e des ordres dpat il eljtl
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Torgane , feulement pour rcclamtr contre ks iaùd^ionM

qui pourroient être faices à leurs droixs. Mais fou orgueil

fe refuie toujours à un pareil aveu ^& foa impiùilànce le

fjrce tôt ou tard à céder à Tautoriié coailive ; c't^ft çs

qui arri'^a. L< duc d*QrIéaas ayant recjQ.inu par eut ellài

les dirpoiitions foumlies 8c refpcâucuies où étoit la

n ition , ne craignit plus rien^ il entreprit â( exécuta plu»

qu'aucun roi n'avoir fait. Dans ce même lit de iullice , It

p irlemtnt avoit reçu une autre rnortiBcation plus fenll-

bîe en quelque forte , en ce qu'elle bleflait foia étiquette

dv)nt il eil ù. jaloux, ou plutôt ancantiiToit une préten-

tion qu'il avoit éhvée contre les ducs & pairs.

Ceux-ci n'étant pas dans le cas de paroxtri: au .palais

durant le long règne de Louis XIV , k monarque mort

,

le païkmcnt fixa le cérémonial qui auroit lieu à fon

aiTemblée concernant la régence , & arrêta que les fiif-

frages des ducs â: pairs ne f.'roient pas comptes , s*ils ne

les donnoient debout & découverts. Les ducs & pairs

avoient obtenu Tannée fuivaute , du conièil de régence,

une décifîon favorable , iàvoir , que lorfqu'il feroit quef*

tion d'affaires dje droit public , le parlement ieroit obligé

d'appeller les pairs, & de faire mention de leurpréfence

dans fes arrêts, par ces mots ',1a cour fuJSifamment garnie

de pairs ; que lorfqu'il s'agiroit d'affaires relatives à eux «

on ne pourroit rien décider fans les convoquer ; que

l'arrêt en queflion feroit regardé comme non avenu , 8c

que les pairs , en opinant , auroient le même droit que

les préfldens. Mais le duc d'Orléans , qui f^daos oe tems-

là vouloit ménager le parlement , fit retirer l'arrêt du

confeil de régence. C^tte fois-ci , au contraire , il fit

enrégidrer une déclaration , qui rendoit aux 4ucs &
pairs le rang & les prérogatives dont ils avoient ceifô de

jouir; ce qui vouloit dire qu'ils étoient rétablis dans le

droit de préféance fur les préiidens à mortier, & de

donner leurs avis avant eux , dans la même poflure 8c

fîtuarion.

Le duc du Maine, qi?e, durant cette querelle, on
foupçonnoit.d'être ligué fecréteniciit avw le parlerocm».

C4
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]pbur fe rétablir & fatisfaire réciproquement leur ambi-
tion , n'en recueillit que de la honte. On publia une
autre déclaration , qui reAreignoir les princes légitimes

au rang de leur pairie , excepté le comte de Touloufe , à

qui, en vertu de Ces fervices & de fes éminentes qualités

,

elle confervoit celui dont il avoit joui iufqu'alors : &
&c comme H cette dégradation n'étoit pas une punition

iuffifante , le duc du Maine fut aufll dépouillé de la furin.

tendance de l'éducation du roi \ Se fur les repréfentations

^u duc de Bourbon , elle lui fut confiée.

La difpute des pairs avec le parlement étoit née de

prétentions beaucoup phis grandes qu'ih avoient. Ils

cherchoient en quelque forte à concentrer en eux tout

l'ordre de la nobleflfe ; du moins , au commencement du

règne ils avoient voulu fe mettre à la tête , & fe préfenter

au nouveau roi , comme bien fupérieurs à elle. Ils firent

paroîti* des écrits, où l'on lut avec indignation qu'il

appartient aux pairs de décider fur les différends de la fuc-

çefllon à la couronne & Aes régences ; que c'eftaux pairs

à régler les affaires importantes de l'état ; que les pairs

font les juges naturels & les chefs de la nobleffe ; qu'ils

font fort élevés au-deifus d'elle ; qu'ils en forment Un
ordre diftinft & féparé; que le droit de repréfenter au

facre du roi les anciens pairs eft une prérogative qui n'eflf

due , après les princes du fang , qu'aux pairs de France.
^ La nobleffe iuftement choquée de ces affèrtions inju-

rieufes& dénuées de fondement , (è difpofoit à réclamer.

Déjà plufleurs de fes membres , les plus anciens 81 les

plus qualifiés (i), avoient préfenté une requête très-

vive , oCi , fe plaignant que les pairs affeftaffent en quel-

que forte de s'afflmiler aux princes du fang, ils fup-

plioient le roi d'ordonner qu'ils fe renftrmeroient 3

l'avenir dans la jouiffance des droits que leur reconnoît

(1) Le comte de Châtillon , cheviilier de l'ordre du
Saint-Efprit î le marquis de Liftenai, chevalier de la

IToifon d'or; le marquis de Conflans ; les comtes de

Lavel , de Mailly , de Hautefort , de Montmorency » Sec.

''hi
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r^dlt He 1711. Mais on arrêta cette ligue par un arrêt"

du confeil, où l'on léclara que, Cars vouloir nuire aux

droits , privilèges Se prérogatives de la nobleffe , qu'ony
prétend maintenir , comme le corps qui faifott la prin«

cipale force de l'état, on ne pouvoir tolérer une alTocia-

tion contraire à Tordre public ; qu'elle ne devoir ni faire-

corps , ni flgmr des requêtes en commun fans la permid

fion expreflfe du roi, dont l'afTeftionétoit pour elle un
titre plusaHuré que toutes festéclamations. Ce»étilangeS'

maximes , regardées depuis par les défenfeurs de Tau»

toriré royale , comme inconteflables , auroient pu alot sr

foulTi ir beaucoup de contradiction ; nwis les complimenir

qui les accompagnoient les firent palier & la noblefle

parut les approuver par fon fllence 8c fa tranquillité.

Le parlement avoit poulTé les chofes plus loin : il avoir

publié un mémoire (i) où, après avoir établi fes préten*

tions , il examinoit l'origine de la plupart des ducs 8ç

pairs , & failbit voir que leurs familles étoient nouvelles

,

& qu'elles s'étoient entées fur les anciennes, dont elles

avoient pris le nom. Les plus maltraités étoient les*

ducs de Luynes , de Noaillès , de Gefvres & de Villcroi.'

Le premier , fuivant cet écrit , tire fon origine d'un'

mercier provençal; le fécond , d'un intendant de la yraie

maifon de Noaillès , dont étoit le Captai de Budes «

fameux rival de Bertrand du Guefclin. Les deux autrerv

parmi leurs ancêtres , non fort reculés , comptent deux

notaires. Ce trait, en effet, étoit déjà connu par une
anecdote du palais. A la réception du maréchal de!

Luxembourg au parlement, il y avoit une difpute 3ir

fujet de la préféance entre lui & meffieurs de Gefvres 5t

de VilleroK L'avocat qui plaidoit fa caûfe, dit fîmple-

ment : il ejl bien étonnant , mejjîeiirs , que les defcendans.

de deux notaires , qui ont autrefois Jigné le contrat dâ.

' (i) Nous inférerons ci-après , entre les pièces pour
fervir à cette hifloire , le mémoire duparkment contre les.,

ducs: pièce fort rare, non imprimés. & que les duc%
TQudroientbien anéantir. U fera coté fous 4e N'*. H» . i

Ci.
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mariage du bifaïeul du maréchal de Luxembourg , lui

difpuunt aujourd'hui la préféance ! ce qu'il juftifia en

montrant le contrat, (Igné Neuville & Potier,

Sous une régence aufll orageuiè , oli tous les partis

étoient prefque mécontens également Se dirpofés à ie

réunir contre le duc d'Orléans , il tût été furprenant

qu'it nV eût pas eu quelque complot formé , pour chaii^

Ser TadminiÂration & en fupplanter le che^l Mais le

iingulier, c'eil que le projet vint d'un monarque, qui.

lui-même a peine aflîs fur un trône étranger, dont fbn

concurrent le regardait comme ufurpateur , loin de cher-

cher à s'y aâermir, cherchoit à fe préparer les voies de

rentrer fur un autre auquel il avoit renoncé. Telle étoit

la podtion du roi d'Eipagne , lorfque la conjuration du
prince de Cellamare, fon amba(radeur à la cour de

France, fut dévoilée & prévenue par un hafard heureux*

S« A* IL en avoit bien reçu les premiers avis de Lon-

dres, mais G. vagues , que jufques-là ils n'avoient fervi

qu*à rinquiéter, fans que M. d'Argenibn, fon confident

fidèle, malgré toute ù dextérité, eût pu rien découvrir

d'une trame ourdie avec tant de fecret. Tour étoit prêt

pour la réufîite du projet, & Ton n'attendoit que les

derniers ordres de ta cour de Madrid.

L'abbé Porio-Carrero ,. Tagent du prince de Celle*,

mare , alloit les chercher : il couroit la poAe en chaife ;

11 veriè auprès de Poitiers en paiTant un gué ; il témoigne

vne telle crainte de perdre fa malle , jnfqu'à expofer fa

vie pour ^ ravoir, qu'on la foupçpnne contenir des

papiers importans. On sWure de fa perfonne , 8c Von
envole la v^life au régenr. Elle renfermoit tou« les papiers

relatifs à Tientreprife : ce prince frémit à la vue du danger

qu'il court. On arrêt rambaifadeur de S. M. catholique

,

le duc 8c la ducheCê du Maine, le prince de Dombes, k
comte d'Eu , leurs enfans , 8c leurs principaux ofKciers.

Plufleurs autres conjurés prennent la fuite. On trouve

dans la lifle des évêques , des magitlrats , des feigneurs

,

des gens de tout état, dont on n'a jamais bien fu le

^otal , parce que l'abbé Dubois ayant commencé dans un
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confeil Hè régence à lire les noms des conipirateurs , S.

A. R s'y oppofa. Elle fe contenta de dire qu'on auroic

été bien étonné d'y vair ceux de gens qu'elle avoit com-

blé de biens. Elle pouITa la grandeur d'ame îufqu'à aioù-

ter qu'elle vouloir même leur épargner Thumiliadon tîé

demander grâce , perfuadée que cette conduite les fèroît

rentrer dans leur devoir. Au refte , M- le régent donna

des ordres il précis & prit de Ci juftes mefures , que tout

refla tranquille, & qu'on ne connût la confpiration que

par ce qu'il jugeai propos d'en publier pour fe juftifier»

Tous les ordres de l'état fe hâtèrent de le féliciter de

cette heureufe découverte. Le cardinal de Noailles ne

fiit pas des derniers ; monfeigneur , lui dit- il , je viens

offrir àV, A, R, deux épées, ma famille & mon clergé.

Sur quoi quelque malin obferva qu'elles étoknt auflî

bonnes l'une que l'autre. Quand aux troupes, on enten-

dit publiquement les officiers dire : Tant que le duc

d!Orléans parlera au nom du roi\ nous lui obéirons; s*il

ne parlait qu^enfon nom^ nous verrions ce que nous avons

à faire,

Ilparoît que l'objet principal étoit de iè rendre maître

de la perfonne du jeune roi & de ctlle du duc d'Orléans

,

fous prétexte que les jours de S. M. n'étoient point en

fûrcté , tant qu'ils feroient à la difpofition d'un prince

intérefie à Içs abréger & capable de le faire ; de convo-

quer enfuite au nom de S.'M. Us érats>généraux , afin d'y

annuller tout ce qui avoit été fait depuis la mort de Louis

XIV, fur-tout lacaffation de fon tel^ment , le traité de

la triple alliance 8( celui de la quadruple , ( i ) trop con^-

traites aux intérêts de TEfpagne. i\) Mais il y en avolt

un plus caché , qu'on n'auroit développé qu'après l'évé-

(.1 ) La Hollande n'accéda cependant à ce traité entre

là France , l'Empereur & l'Angleterre que Te 16 iëvrier

17Î9.

( i ) Par ce traité cependant l'Empereur confeotoit de
Knoncer , tant pour lui que pour fes fucceflTeurs , à tous
fes titres &c droits fur l'Efpagpe ; mais on ftipuioit pour
celle •cld'autresreiionciatioas qui ne lui convenoient pas^

Ç 6
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l|emcnt qui étoît, au cas de mort de Louis XV ou d*ex-

tinaion de (à ligne, d'exclure la maifon d'Orléans de la

fuccefllon à la couronne, & de la dcAjner ù un des enfans

de S. M catholique ; &^ pour rendre en quelque forte la

nation entière complice de cette grande révolution , on
avoir égard à Tes gémiffemens, on promettoit de réra-

.blir les monnoies fur Tancien pied , de détruire h
banque, ou de la circonfcrire dans fcs premières bornes ;

en un mot , de redredêr tous les griefs.

La détention d'un étranger revêtu d'un caractère auflî

facré que celui d'ambafTadeur , étoit un attentat trop

grand dan^ Toidce politique , peur ne pas exiger de la

cour de France une explication ayprès de toutes les

puiHances. Afin de ne laifTer aucun louche fur fa con-

duite , M. le régent rendit publiques deux lettres dt;

prince de Cellamare. [19 décembre. ] Il fit imprimer auflî

des projefs de lettres du roi d'Efpagne aujoi \ un mani-

fefle à adrefier aux états du royaume, capable de les

faire fouit ver ; une requête qui ferait fuppofée préfentée

par eux à S. M. catholique & r^jut-Iques autres papiers de

cette imiiortance. En outre , quoiqu'il afFeôâr beaucoup

de mépris pour ces écrits médités d?ns les ténèbres , 8c

n'ayant aucun çaraaçred*autencité, il ne dédaigna pas

dV répondra par une apologie de fa conduite & le déve-

loppement de fes droits , fou? le titre de lettres de Filti^^

Jâorttt* [t janvier 17 19-1 E\):e$ fiirent bientôt fuivies

d'un manifeftë 8c d'une déclaration de guerre. Cellt-çj

paroiffbit inévitable ; car prefque dans le même tems où

l'on arrêtoit en France te prince de Cellamare , la- cour

d'Efpagne , fdns le favoir , & popr une autre caufe , fei-

foit fignîfier au duc de Saint-Aignan, ambaflàdeur do

roi très-chrétien , de fortir cU Madrid dans vingt-quatre

heures. Un pronoitic de ce minillre fur le teftament que

venoit de faire S. M. catholique dans une maladie , pai^

pour la caufe de fa difgrace. Il dit ert plaifautant que ce

teftament pourroit iiien ne pas avoir plus d'exécution

niie cshii de Louis XÏV , en ce qu'on y laiflbith régenc«
' ^ h reiué &,aii cardinal Alberooi, ,

'" " * • \

•«;
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Nous n'entrerons point dans les détails de cette gtierre •

qui duraini an (0 , & dont le rérultar fur d'afTcmbler ufi

congrès à Cambrai, pour terminer tous les différends*

Nous obfervons feulement que ce congrès n*eut lieu qu«

quatre ans après ; qu'il dura quinze mois, 8c qu*it n'émana-,

des conférences de tant de grands politiques affemblés».

qu'un règlement fur le cérémonial fixé entre les miniftres,

.

conformément au plan arrêté à celui d'Utrecht.

La diigrace du cardinal Alberoni fîjt le fceau de la

paix. Ce^ ambitieux , de particulier très-obfcur , devenu

minière « 8ç de flmple curé , prince de Tégliie , d'un génie

valle , inquiet & ardent , avoir formé le delîèjn incroya^

ble de relever tout-à-coup TEfpagne de l'épuifement oiV

Tavoit réduite N guerre de la fucceflîon ; de donner un
nouveau refTprt à la nation abâtardie ; de rendre Philippe

Vun roi conquérant , & de lui faite jouer le premier

rôle en Europe. Il ne vouloir à la fois rien moins que

réunir aux ét3ts de fon maître ceux d'Italie, humilier

ainfi l'empereur & borner fa puifTance, & pour empê-
cher la France & l'Angleterre de lui donner Taffiftance.

ftipuléepar le traité de la quadruple altiance, il avoit

imaginé de caufer une diverfion dans le premier royaume»

( I ) L'accefljondu roi d'EfpaRne au traité de la qua^
druple alliance fiitfignéeà La Haye par le marquis de
BeretriLandi, fon miniftre, le 17 février 1720. Il parut
céder aux fallicitations de la Holl;mdequi , elle-même ,

avoit éjudé de remplir les. conditions du rhiité, en ne
joignant pus Tes troupes à celles des autres puiilànces

contraâantes..Ce fut à i'occafionde c^ttefage & adroite
temporifationdeLLHHPP.quecetambafladeurfitfrap-.
per une médaille, qui parut fort ingénieufe. D'un côté, on
y voyoit un char à trois roues , portant les hérauts d'Au-
triche , d'Orléans & d'Angleterre , tous trois tendant lar

main à la Hollande aflîfe fur fon lion , tenant d'une main
!e fymbole de la liberté & de l'autre la quatrième roue»,

qu'elle re.fufe.conftammenc de joindre aux trois autres^.

Qh y lifoit ces mots : Sijiit ad hoc quartâ déficiente rotâ»

Au revers étoient ces paroles : Fœdiis quadruplex împer-^
feclum. Ropuhlicâ Batavâ fortiterpritdenterque. cimtiant»^
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partaconfpiration qu'on a vue, & dans îe fècoiicî, en y

làifant pailtrle préceiulanc. Sans doute, s'il eût réulH

dans ion plan , on n'eût pas manqué de rufHmilier aux
plus habiles politiques; il cûr éibU Richelieu de TEipa-
gne : mais il échoua , & l'on ne vie plus en lui qu'un

brouillon , un étourdi , un faflieux fuperHciel Se fans

combinaifons. Il fut facrifié , & prefque la feule viâime
de tant d'intrigues , de complots & de troubles dont il

vouloir agiter l'Europe. ( lùmarsmo» ) Il n'y eut qu'en

Bretagne , où quatre genrilhommes payèrent de leur têtç

kur trop grande facilité à entrer dans les vues du cardi-

nal. On obferva dans l'un d'eux , nommé Poncalec cettç

fatalité qui femble nous pouffer malgré nous à notre

dedinée. Trente- trois des conjurés , tous gens de con<

dition , s'étoient fauves : celui-là , déjà embarqué fur le

vaiffeau Efpagnol , eut peur de la mer , iè Ht ramener à

terre , fut pris , 8c déclara lâchement fes complices.

Chez une nation différente , & dans un aurre flecle f

cette confpiration auroit fait couler des âots de fang,

& fur- tout caufé bien des tortures pour en découvrir

jufqu'aux moindres traces, L'efprit philofophique du
régent lui fit concevoir que la clémence lui réufll^oit

mieux que les bourreaux (i). Ce principe, très-fdge

dans la circonAance, fouvent ibibUlTe dans d'autres

cas , devint l'unique du règne de Louis XV , où , par un
eontrafle étonnant , on vit le defpotifme le plus abfolu t^

joint à l'impunité la plus révoltante. Au refle, le délire

épidémique qui faifolt tourner alors toutes les têtes,

«mpêcha qu'un tel effet ne produisît même lu fenlàtion

( I ) On cite à cette occafion un trait qui peint fon

ame. ^ Le chevalier de Menilles , qui avoir été impli^^ué

dans la conjuration d'Efpagne, flit mis en prifon : mais
tout fbn ciime étoit de n'avoir point trahi ceux qui lui

avoient donné leur confiance. Un marquis de Menilles,

d'une autre famille , alla trouver le duc d'Orléans , pour
l'afTurer qu'il n'étoit ni parent ni ami du chevalier. Tant
pis pour voust répondit le ïé^çattlechev^disr-deMmilka

^ un fort galant:homtm» u ; , ,

^
y. r

^':'vi-v
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qu'il devoir caufer ; on ne s'en eiuretint pnç p\us que
d'une nouvelle ordimire. La guerre & U paix n'intértf-

fent piis'davantage. On étoic d.>ns le ibrc du fyflême,

qu'il e(l tems de développer, comme une époque unique»

& dont les-FaAes de la monarchie n'oâTient aucun exem-
ple. Voyons fuccenivement quel en étoit l'auteur & le

but; quels en furent U'- moyens 8c le réfultat.

Jean Law étoit Ecoilbis , fils d'un orfèvre d'Edim*

bourg. Jamais homme ne poiTéda en un degré aufli ^ar*

£iit l'efprit de calcul 6c de combinaison; il fuivit foa

talent 8c Ton goûr. Il étudia profondément tout ce qui

concernoit les banques ; les loteries , les compagnies de

commerce de Londres^ les moyens de les fuutenir , d'a-

nimer Tefpérance 8c la confiance du public , de le tenir

en haleine 8( d'accélérer fon mouvement. Il en pénétra,

les fecrets les plus intimes ; il tiraencoie plus de con-

noiffances de la nouvelle compagnie établie par M.
Harley , comte d'Oxfbrd , pour acquitter les dettes de

l'état. Ayant enfuite obtenu un emploi de fccrétaire

auprès de quelque agent du réiident en Hcltande, il

s'inflruKît fur les lieux de la famcufe banque d'Amiler-

dam , de Ton capital , de fon produit , de fes refTources

,

des comptes que les particuliers ayoient fur elle , des

variations « de l'intérêt , de la manière de le faire hauiïèr

Se bailTer pour retirer i£S fonds, pour les diflribuer 3c

les répandre , de l'ordre qu'elle tenoit dans fes regiflres

& dans fes bureaux « de (ks dépenfes iniix\c , & de la

forme de fon adminiflration. A force de réfléchir fur ces

renfeignemens acquis , 8c de combiner tant d'idées diffé-

rentes, il en forma un fyflême admirable pour l'ordre Se

l'enchaînement de la multitude Aes opérations qui le

eompofoient :fyflême qrl étoit fondé pour le moins
autant fur la connoiflânce du ccettr humain que fur la

fci'^nce des nombres ; mais dont la bonne-foi , l'équité

,

l'humanité étoient abfolument exclues, pour y fubllituer

la perfidie, l'injuflice , la violence 8c la cruauté. Aufîilè:

malheureux étoit-il fans mœurs 8c fans religion. Ayant:

tué. 011 afr^lTmé un hpmme,„il fut oldigéde & Smy^ù^
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là Grande-PrctaRne; il emmena «ne femme mariée;

avec laquelle il vécut pliifieiirs années comme avec fou

épouft; légitime. !l éroit d'une avidité infatiable ; & c'tfl

àlafytisfaire qu'il fit concourir {es vaftes combiaaifonj.

Dans l'épuii'ement oi'i là guerre avoir réduit toutes les

jnjilTances de l'Europe , il prévitqu'elles dévoient nécef-

iairement travailler à rétablir leurs finances ,& il conçut

plus que jamais l'efpoir de réuflir par l'appât de fon fyf-

tême, propre à féduire celle qui préféreroit le moyen
de fe libérer le plus prompt au plus honnête. Son plan

n'avoit donc pour objet ni le commerce , ni la facilité de

lever les impôts fans les diminuer, ni le retranchement

des dépenfes , ni la cnituxe des terres , ni la confomma-
tion des denrées, ni même la circulation des efpeces. Il

ravoir drelTé pour qu'un fouverain pût payer fes dettes,

non-feulement fans que fes prodigalités ni fon luxe en

fouffriffent , mais encore en attirant à lui l'or 8c l'argent

de ùs fujéts; & l'illufiou devoir être teUe , que ceux-ci

le donnaflènt volontiers ; c'eft peu dire , le portalfent

avec empreffement , demandant avec fureur qu'on le

reçût , regardaffent comme une grâce d'être préférés, 8t

qu'à leur réveil ils ne puflTent s'en prendre qu'à

leur avidité , quand ils fe verroient dépouillés. Pro*
jet effrayant pour l'efprit humain , & que tout autre

que ce génie intrépide eût rejeté comme une chimère,
s'il s'étoit préfènté à lui. .

' ^ . .;

Il confiftoiten une banque , dont le fonds yéel feroit

les revenus de l'état , & le fonds accefToire quelque com-
merce inconmi. Ce bénéfice pouvant croître fuivant

l'imagination , devoir merveilleufement exciter les

joueurs qui voudroient y participer , au moyen d'ac-

tions qu'on créeroit fuccefGvement en proportion d«

leur ardeur.

< En effet, ces actions , d'abord en petit nombre, ne

ppuvoient par leur rareté 8c la rapidité de leur circula-

tion , manquer d'acquérir un prix énorme ; ce qui don-

ncroit la facilité 8c produircit même la néceflSté d'en

i^brisiuer d'autie» » Se à im taux plus ékvéè ..
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Ce noiive.-u pipîer , décréditarit Tancien , ce feroit un

excellent véhicule pour fon débit , puifqu*Ori prendroit

Vanckii uu pair , mais toujours en certaine meiuce avec

de l'argent.
^

'"

Afin d'engager à fe défaire de celuî-ci, on rendroît

par de fréquens changemcns , fa valeur incertaine ; on
feroit ainli craindre aux polTelTeurs qi *il ne dépérît ejitre

hurs mains. Quand il feroit haut m voudroîr, pouf

s'pn affurer le bénéfice , Iç convertir en actions : quand il

baifUroir , on appréhendroit qu*il ne bailTât encore plus.

La banque, au contraire , effedtueroit tous iès paie-

mens en billets, dont la valeur invariable perpétueroit

h confiance 8c les rendroit plus commeiçabks Se préfé-

rables aux efpeces.

Le décri de l'argent en feroit réduire Tintéiêt , & lé

prince profiteroitde cette réduction pour faire des em«~

prunts 8c s'acquitter ainfi d'une partie de Cts dettes fanf

rien débourser ; car les particuliers , ne fâchant qu'en

faire , le lui reporteroient.

Si l'on cherche à l'employer à des acquifitions plus

folides, les terres , les denrées , les marchandifes aug-

menteront , & conf^quemment la recette des impôts 8c

des droits.

Par ce phantôme de fortune éblouiflânt, prefque tout-

tts yeux, les différentes claffes de citoyens^ dans le.

defir d'y participer js'intérefTerOnt à la confervation de
la banque , d'autant plus qu'e nombre de particuliers y

plus heureux ou plus adroits , faifant nécefTâirement det

gains énormes , irriteront la cupidité générale, à peu

près comme un gros lot à la loterie foutient l'efpoir

des pontes dont, à l'exception de quelques-unes cepen-

dant , la multitude doit perdre. Or» quelle concurrence

neferoit-ce pas ici, où chacun auroit la certitude d*

gagner , par des dividendes augmentés à propos?

Que cette erreur s'entretienne feulement quelques

années , Si le fbuyerain aura éteint toutes fes créances

8c attiré dans fès cofïres îa plus grande partie du numé--

raire de fon royaume & même de l'étranger..
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Tels étoient les axiomes Se lei corollaires du fyftéme

cteLaw : théorie infirnale , ùnt doiire , déduire d'a-

près Us f»\is , 8c qu'il n*avoit pas ofé erivilâger de fangi*

froid dans toute Ibii horreur ^ difons tout, qui nVtoii

pas même cpnc«vabie ; mais M. k régent & lui, entrai,

nés malgré eux par la rapidité du mouvement de cette

machine pv)litique , furent obligés de ù IjifTer aller à

Ton impuHion , julqu'à ce qu'elle le brifât de Tes propres

eâbrts.

Quoi qu^il en foit , Taiitcur de ce plan , plus ou moin$

approfondi, relativement à ùs fuites , fcntant qu'il ne

pouvoit s'exécuter que dans un état où le fouveraia

autoitune autorité abfolue, regarda la France comme
le royaume le plus propre à l'exercer» D'ailleurs il en

connoiflbit le peuple , ami des nouveautés , les adoptant

aveuglément ik s'y livrant avec fureur. On afTure qu'il

le propofa d'abord à Louis XIV , qui , malgré le befoin

qu'il en avoir, fur la feule expolîtion le rejera avec

une efpece d'exécration. Ilnefe rebuta pas & le repro-

iluiflt fous le duc d'Orléans. Ce prince, plus décidé, plus

entreprenant, &, fans contredit, moins fcrupuleuXf

l'envifagea comme très-utile à Ces vues : il vouloit pro-

fiter du peu de tems qu'il avoir à gouverner , pour

remédier aux maux de l'état , qui exigeoient une crife

néceffairc. Il adopta celle-ci ; il s'étourdit fur la vio-

lence de la convullîon qu'il lui préparoit,& fe flatta

que fon génie en arrêteroit l'efTer dès qu'il deviendroit

trop funefle. Cependant comme il n'étoit pas le maître

abfolu , & qu'il avoit beaucoup de ménagemens à gar-

der , il ne l'adopta que lentement & par degrés.

Il fe contenta d'abord de permettre à Law d'établir

une banque , aHn d'accoutumer peu à peu les peuples à

ce nom 8( à cet ctaLlifTement. Il fut préfeiiré, fous un

point de vue d'utilité publique , 8c il auroit eu réelle-

ment des avantages très-grands , s'il tût été borné aux

fon£tions de Çjh édit de création, ^ '

L'année fuivanre, pour donner à labanque un crédit

qui répondit aux entr^rifes plus étenduçi; qu'elle dévoie



<^rmer, arrêt du conleil ( lo avril 1717 ) qui ordonne

à loiisccux qi:i ont le mmiw'ment des d iiitrs royaux^

de recevoir & même d'dcquittcr uns eicompte Us biU

lers Tiircct arrOr plein d'.irtifice , fous une appareiict

de fimplici.c , on faifoit de la banque le dépôt de tous

les revenus du roi. (Vécoi', le premier pas vers la fortune

idé;ile qu*elle dévoie faire: eilc udlgna fur-ù-champ fcpc

& demi pour cent d'intérêt.

Quelque tems aprt's iaoîlt& décembre 1717), créa-

tion d'une compagnie de commerce , fous le nom
dV^iJent ou du MiJJiJJîpi, Son obiet étoit la plantation

& culture des colonies françoifes de l'Amérique fepten-

trionale. Le roi donnoit à cette compagnie toutes lei

terres delà Louifiannei & pcrmettoii au.< François»

comme aux étrangers , de s'y iiutreiTcr, tn prenant des

actions , dont on pourroit fournir en partie la valeur en
billets de l'étac, qui perdoient jufqu'à $0 & 60 pour 100

fur la place. Le moyen de réfifter à cette amorce , d'au-

tant mieux qu'on peignoit ce pays comme un Pérou ,.

plus fécond en or que celui des Kl'pagnols ! Le parle*

ment même y fut pris 8c enrégiltra fans difHculté. Il no

voyoit encore dans tout cela rien qui ne pût être utile

à l'état.

£n 1718 , nouveaux progrès de la banque. Elle étoit

annoncée banque royale , par une déclaration de S. M.
(4 décembre), qui porte que le roi a rerrbourfé en

argent aux aôi'^'^ uirei d'icelle , les capitaux qu'iK n'a-

voient payé qu en billets de l'état , & que ces capitaux

avoient été convertis en actions de la compagnie d'occi-

dent; enRn^ qu'il eft devenu fcul propriétaire de toutes

les avions de la banque. Le Sr. Law en étoit nommé
direâeur, fous l'autorité de S. M. Se les ordres du

régent.

Il réfulta trois chofes de cette déclaration : l'une , que

le monarque, transformé ainfi en ban luier univerlel de

fon royaume^ route la France , les grands feigneurs iJç

les princes, toujours linges du m?î:re» ne rougiieni

point de fau:e le même métier ^ de devenir financiers ^

mi-

^ w.
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agioteurs , la féconde , que le public frappé que le roi

achetât ^oo livres d'efpeces ces actions de banque,

n'ayant coûté dans l'origine que 500 livres de billets de

rétat ; c'eft-à-dire , vu leur difcrédit , environ 170 livres

en valeur réelle, en conçut une grande opinion & en-

chérit à Tenvi pour en avoir: la dernière, que les aftions

de la compagnie d'occident , préférées par les croupiers

de la banque à leur rembourfemenr en efpeces , furent

jugées une excellente acquifition \ enforte que leur haufTe

monta paralellement à celle des aâbns de la banque.

Le parlement, depuis le lit de juftice précédent, avoit

ouvert les yeux & ne s*étoit plus mêlé des affaires de
finance. Dans un autre tems, le défaut de form Mgale

pour Tenrégillrement à cette cour, auroit alai né les

Parifîens ; mais le vertige étoit tel
, qu'ils ne voyoient

plus que ce phantôme de fortune qui les féduifoit & fe

réalifoit à leurs regards. Il gagna bientôt les provinces

,

& pour fatisfaire aux defirs des amateurs, indéc. 17 18]

on créa, par arrêt du confeil , des bureaux particuliers

de banque dans les villes de Lyon , la Rochelle , Tours

,

Orléans & Amiens. On n'ofa en établir dans les villes de

parlement , parce qu*on prévit Toppoiition de ces com-
pagnie?. On en preffentit d'autres, & comme elles paru-

rent ne s'en pas lbucier,on craignit de les mécontenter

& d'occaflonner de leur part une réclamarion capabld

ëe difliper Terreur générale. Lille , Marfeille ,. Nantes

,

Saint - Malo ^Bayonne , fe dillinguerent par cette fag«

exclufîon.

Le même arrêt du confeit portoit défenfes de faire

aucun paiement en argent au-deflûs de 600 liv. ; & par

une claufe qui gênoit le commerce jufques dans fes

détails & carri£térifoit la petitefTe des vues & des moyens

du légiflateur, les efpeces de billon & monnoies de

cuivre ne pouvoient être données Se reçues dans les'

marchés au deffus de fix livres, fi ce n'étoit pour les

appoints. L'obiet vifible de cette difpofition étoit de

rendre les biiîets de banque plus néceflîiires , & d'en

jRHTjcer ainfi lavclrculatioii & multiplication,.



( 53 )

En effet, il fut bientôt ordonné une fabrication d*

cent millions de billets de banque, /V^u^/j, difuit Tarrêt

du confeil [22 avril 1719]» ne pourront être fiijets à
aucune diminution comme les efpeces , attendu que la

circulation des billets de banque ejl plus utile aux fujets

du roi que celle des efpeces d^or & d'argent <, & qu^ils mé-
ritent une proteciion particulière^ par préférence aux mon-
noies faites des matières apportées des pays étrangers.

Quelques mois après , il y eut des détîntes [ 21 déc]

de faire des paiemens au-deffus tle 10 liv. en argent 8c

au-deiTus de |oo liv. en or, Ainfi l'or Se l'argent avilis de

ces diminutions fucceflives annoncées [arrêt du i^fept,]

étoient en quelque forte profcrits Se hors du commerce •

par cet arrêt. On étoit donc forcé de porter fon numé-
raire à la banque & de l'échanger pour du papier. On y
couroit en foule , on conjuroii , on fupplioit les commis
de recevoir fes efpeces , & l'on fe croyoit heureux quand

on étoit exaucé. Sur quoi uti plaiiânt s'écria fpirituelle-

ment aux plus empreifés : Eh , meJTteurs , ne craigne^

point que votre argent vous rejle , on vous le prendra

tout. Des particuliers fe mèloient de ce commerce , ils

fuppléoient à la banque , & comme on vouloit des billets

à toute force & qu'on appréhendoit d'en manquer , on

préféroit , pour être expédié , de perdre trois & quatre

pour cent fur l'argent. En un mot, on faifoità l'égard

de ce dernier , ce qu'on pratique pour une lettre de

change ; on l'efcomptoit.

Tant de tréfors verfés dans ce dépôt public , dévoient

le rendre iuépuifable. Cependant la banque tariffoit^il

y avoit ce que M. le régent appelloit des opiniâtres ,

c'eft-à-dire , des gens qui ne pouvoient fe perfuader que
le papier yaloit mieux que l'argent, & qui alloient con-
tinuellement réalifer le premier. Pour attaquer ceux>ci

,

on réduifit l'intérêt de l'argent jufqu'à trois & demi , à
deux 8c demi , & à deux pour cent : on tint les monnoies
dans une variation continuelle , tantôt en les diminuant,

tantôt en les augmentant , par une foule d'arrêts qui fe

contredifoieat jdaus leurs diippiltions , comme dans les
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«aufes exprimées par les préambules , ^ ce délire de U
légiflation produifit l'effet qu'on deliroit, celui de ren*

verfer tellement tous les principes , d*ofl[ufquer toutes

les lumières , de changer toutes les notions , que ne

^chant plus à quoi s'en tenir , on fe laiflbit aHer à l'im»

piilfion du gouvernement.

Ce fut dans cette anxiété générale des eiprits ( 1720 j

quMl mit le comble à l'abus de Ton autorité , par une

violence monflrueuiè , & qui fera fans doute occuper le

premier rang à M. le régent , entre les defpotes les pliu

experts en tortures politiques. On pouflà la frénéfie iuf-

qu'à rendre arrêt du confeil [17 février] % défendante

toute pGrfonne,& même à toute communauté , fécu*

îiere ou régulière , de garder plus de 500 liv. en argent

monnoyé. Le motif d'une telle barbarie étoit la fuppo-

fition de douze cents millions d'efpeces dans le royaume

en ftagnatioii, par l'avidité de gens qui, ayant fait de

grandes fortunes, accumuloient 8c théfaurifoient fans

relâche. La peine n'étoit point celle de mort , comme
Law l'auroit voulu ; mais , outre une amende forte , la

«onfifcation dts fommes trouvées ; il encourageoit la

délation , en promettant au dénonciateur le tiers de la

confifcation , & autorifoit des perquifitions odieufes , en

enjoignant aux ofHcicrs de jul^ice de faire toutes les

vifites qu'exigeroient d'eux les directeurs de la banque.

Enfin, il reflreigaoit encore l'ufage de l'argent, en dé-

fendant de faire aucun paiement au-defrus de loo Hvé

qu'en papier.

Il faut en convenir cependant, le duc d'Orléans n'étoit

pas cruel ; il vouloit effrayer plutôt que tourmenter.

Afin de mieux réuffir, on fit jouer , fuivant fes ordres »

par des gens affidés , la comédie de fe laiffer furprendre

dans le cas des défcnfes. On févit conrr'eux , on les

emprifoniia , 8c on les récompenla en fecret de leur

connivence. En effet, c($ exemples intimidèrent. Les

dupes ( c'efl ainfi qu'on les appelloit au Palais- Royal , où

les matières les plus graves fe traitoient avec des bons-

mots ) fe hâtèrent d'obéir i tout l'argent en dépôt ches
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les notaires , aux coiifignatioiis & autres lieux publicf »

fut converti en papier. Les courtisas , toujours efclavef

des volontés du maître, fe prêtèrent fans murmure â

celle du foliverain , & ceux qui n'étoient pas bien auprès

du régent., redoutant fa vengeance , s'y conformèrent

également. Le chancelier de Pontcharirain . retiré alort

â rinflitut, envoya â la banque 57000 louis « valant en ce

moment 72 liv. pièce. Cette capture divertit autant S. A«

R. que h conduite d^un autre magiflrat dût la chagriner.

Le préddent Lambert de Vermon fe préfente au duc

d'Orléans , & lui dit qu'il vient nommer un homme ayant

500,000 liv. en or. S.. A. R. recule de furprife & d'hor-

reur : Ah , monfieur le préjidsnt , s'écrie-t-elle avec foa

énergie ordinaire, quel /. .. . métier faites-vous là? Jl

réplique : Mais , monfàgneur , pohéis à la loi ; c*ejl elle

que vous qualifie^ de la forte indireciement. Au furplus ^

que V* A, R, fe raffure & me rende plus de jujîice ; c'efl

noi-niême qu2J2 vljîis dénoncer^ dans rcfpoir d'avoir la

likrté de confervcr au molis une partie de cette fomme^
que je préfère à tous les hiihts dî banque,

'
1 aimera , fans doi-te , mieux la co iduire plus noble

' ;ais ferme du premier préfi.lent de la chambre des

comptes, qui répondit aux inquifîteurs:« Je vous déclare

)) que j'ai soojcoo liv. en or ; ils font pour le fervice du
» roi , & je n'ai de compte à rendre qu'à S. M. , lorC-

» qu'elle fera majeure. »

Au refte , ces vexations & cette tyrannie n'auroient pu
produire l'effet defiré, fi l'on n'eût eu l'adreffe de fournir

un débouché à ce papier , dont on iiondoit la Krance «

en le convertiflîmt en un autre plus fpécieux,qui éroit

ces actions de la-compagnie d'occident, dont le bénéfice

devoit augmenter tous les jours par les réunions qu'on

y faifoit. ,. - ,. -, ;

Elle avoir acquis , en 1718, le privilège & les effets de
la compagnie du Sénégal & de la traite des nègres ; on
lui avoir réuni enfuite celle de la Chine & des In4es

orientales , en lui* abandonnant les terres, ifles, forts,

magadasi habitations , munitions & vaiiTeaux qui avoient
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m^partemi à cette compagnie. Elle avoit été nommée S(

qualifiée Compagnie d^s Indes, Elle étoit Heveniie adjiK

dicatrrce de la ferme du tabac : le roi lui avoit cédé le

bénéfice û\x les monnoies; on avoit léfilié en fa faveur le

bail àçi fermes générales , & fupprimé les offices de

receveurs - généraux des finances. En un mot , dans la

dernière afTemblée ( t ) , on lui àvolt fait enviftger une
malTe de 120 millions de profit, donnant 40 pour cent

de dividende à chaque aôion pour Tannée fuivante. Ce
fut alors qu'on ne craignit point de découvrir fon ori-

gine commune avec la banque , en refondant enfemble

ces deux filles monftrueufes d'un même père, de ce Law
<iui venoit d*ôtrenommé contrôleur-général des financer,

îl avoit auparavant fait abjuration [^janvier] par les

foins de Tabbé de Tencin , ce qui donna lieu à Tépi-

gramme fuivante :

.lU.' îi

Foin de ton zèle féraphîque

,

Malheureux abbé de Tencin ;

• Depuis que Law eft catholique

,

, Tout le royaume eft capucin î

%
\,\t)

Cette plaifanterîe qui n'étoît que trop vràîe, n*emf)è^

<fha pas la frénéfie générale de Tagiotage de s'accroître

«u point qu'au moment de la jon61:ion des deux compa-
gnies , celle des Indes avoit engendré (:x cents mille

aftions., montant à 1,977,^00,000 de capital primitif,

dont le jeu en fit porter les prix jfî exceflivemenr haut,

que leur malTe efl regardée, par un habile calculateur, (z)

>coiTîme repréfentant jufqu^à fix milliards dans l'opinion.

Il y a toujours , dans ces tems de crîfe , des gens alFez

<i) Tenue le ?o décembre 17 19. La relation manuf.
crite de cette fiance ell une pièce curieufe , que la lon-

gueur nous oblige de renvoyer à la fin ; die iera cotée

fous le N°. \lh î;'i^--' « : !: :» V'':.. ;:,i« i>>

( 1 ) M. Necker , dans fa Réponfe à VahU Morelîet en

17671 concernant le Mémoire de ce dernier contre Ja^
4»nwa$nie des Jndes% . .

«I
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sflrolts ponr proBter de la duperie des autres, 8c ce font

ceux-là qui excitent merveilleufement rémulation géné-

rale. On ne fait pas attention à la multitude de gens

ruinés , aux dépens de qui fe forment ces fortunes prodi-

Kieufes , ou Ton attribue leur perte à eux - mêmes , c*efl:

iôttife , ignorance , inconduite. Nous ne parlerons point

des gains de Law : étant le chef de la banque , c*cft-à-

dire, le dépofitaire de tout l'argent du royaume , il étoit

à portée de s'enrichir par la voie la plus fûre. Dès fou

début il avoir acheté du comte d'Evreux « pour 800,000

liv. , le comté de Tancarville en Normandie. Il avoit

offert au prince de Carignan 1,400,000 liv. de l'hôtel de

Soiflbns -, à la marquife de Beuvron , ^00,000 liv. de fa

terre de Lillebonne ; enfin , au duc de Sully , 1,700,000

de (on marquflàt de Rofni. Le comble de l'impudence,

c'efl qu'il voulut attribuer la rapidité de cette opulence.

éiior.ne à la bonté de (on fyftême , 81 le comble de lac

ftupidité , c'efl qu'on le crut & qu*on voulut l'imitâr.

M. le régent s'efForçoit de confirmer cette vérité par

des libéralités immenfes , qu'il attribuoit à la même

.

cawfe. Il donna un million à l'hôtel-Dieu , autant à l'hô-

pital-général , autant aux enfans-trouvés. Il employa

.

!,îoo,ooo liv. à payer les dettes de plufieurs prifonniers:

le marquis de Noce , le comte de la Mothe , le comte de

Roie reçurent chacun une gratification de ioo,oao liv#

en aftions. Politique qui ne produifit pas moins fon

effet , & rendit au centuple à la banque.

Entre les princes du fang , M. le duc de Bourbon pro-

fita )e plus heureufement des aûions que Law leur avoit ,

donné pour fe foutenir* Ce prince acheta tout ce qui fe

trouva à fa bienféance en terres : il fit rebâtir Chantilly

avec une magnificence royale ; il y forma une raénageriCf

fans comparaifon mieux fournie que celle du roi : il fit-

venir d'Angleterre , en une ^eule fois, i so coureurs, dont

chacun , fur le pîed où étoit alors l'argent en France , lui

ïtyenoit à quinze ou dîs»huit cents francs. Enfin , pour

faire fa cour au régent qui aimoit paflionnément fa fille»

madame la duçhçlTç de Bçrry t \l dgnna à cette ptiaceflê,

7mç / D
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,

^ardente pour tous les plaiflrs, une fête fuperbe, qui

dura quatre ou cinq jours & coûta immenfémsnt.

Parmi les particuliers , il femble que le hnfard voulut

fur-tout fàvorifer les plus obfcurs. On parla beaucoup
duns le teins d'une certaine veuve de Namur , nommée
la Caumont , qui avoir fourni aux armées des tentes 8c

autres marchandifes de cette efpece. Par des reviremens

f.«ureux , elle fe trouva entre les mains pour foixante 8c

dix millions de billets de banque. Les Mémoires de la

régence font mention d'un boflli 9(1) qui gagna en peu

4le jours i^otooo liv..pour avoir prêté iâ bolTe ,€n forme

^e pupitre , aux agioteurs. On ne voyoit que laquais qui

montoitnt le- lendemain dans le carrofle de leur maître,

où Ton les avoit vu derrière la veille. Ces mêmes mé-

moires parlent d'un , changeant 11 rapidement de condi-

tion , qu'il alloit encore reprendre fon ancien pofte , fi

l'on ne l'eût averti de ià mépriie ; d'un autre qui , ayant

pris querelle dans fa voiture , obligé de mettre pied à

terre pour fe battre, cria : à moi , livrée I d'un troifieme

qui, ayant commandé un équipage pour lui , répondit

,

quand on lui demanda quelles armes on lui mettroit :

les plus belles,

C'étoit dans la rue Quincampoix où s'étoit établi le

théâtre du conmerce des aâions , car il n'y avoit pas

encore de bourfè. Heureux ceux qui y avoient des mal-

fons ! Une chambre s'y louoit jufqu'â dix livres par jour*

Mais la grande multitude n'avoit pas befoin d'afyle. Dès
la pointe clu jour le paifage de cette rue étroite étoit

engorgé de joueurs : leur/ureurm f^ifoit que s'accroître

durant la journée. On fonnoit le fbir^ine cloche , & il
^

falloit les expulfer de force. Il fut dans le tems frappé

une eftampe en forme de carricature , qui , fous une
•i»*^i.»»i—^

,

III Il II «Il
I ^aw——^— Il ——^i—^.—

( I ) La même chofe eft arMvée à un M» de Nanthia

,

qui n'éroit pas boflu , mais qui pri toit fon dos pour
écrire, Ç'eft un fait confiant dans la famille de M, Ame-
lot, aujourd'hui minil^re, dont ce M. de Nanthia étoit

.oncle à la mode de Bretagne , 8c c'eit d'elle que nous
avpiis^jippriç Tanecdote, .- . , v. .....;

'C
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lllégorie grofliere, mais jufte ^ peint au naturel Ici ràvtP»

\es de cette fiénéde épidémique. El»e eft conicrvéc; palf

ts amateurs comme un monument hillorique, précieux*

^lle a pour titre : f^éritabU portrait du feigneur Quin~
mpoix. On volt, en effet, au centre, le tableau ea
bite de ce feigneur, qui a pour dévife : Aut Cœ/ar^ aut

iihil. Il e(l furmonté d'une couronne de plumes de paon
de chardons , que lui offre la Sottife , avec cette autre

ifcripiion : Jçfuis lejouet du/age & du fou, Au-deflbus

lu portrait fiims une chaudière, qu\m diable chaulé

jvec du papier. Un agioteur jette dans la chaudière à

[leines main*: Ton or 8c fbn argent , qui fe fondent 8cne
jndtnt que des papiers nouveaux. Le Défefpoir, der-

fere ce malheureux , femble attendre pour s'en emparer

srès cette opération. ( l )

Tel fut le fort de prefque toufe Ui Trance , où la con-»

Eigion avoir piomptement gagné de proche en proche *

point de faire tourner les meilleures têtes ; c'efl ce

^le prouve fehfîblement Tanecdote de la Mothe & de

ibbé TerraiTon. Ces d«ux fâges ( car le premier , quoi-

ie poëte , étoit encore plus philofophe ) renommés par

|ur bon-fens exquis , par la iufleflê de leur draleâîque «

ar la profondeur de leur raifonnsmcnt « differtoient un
^ir fur la folie du jour 8c s'en moquoienr. Quelque tems

près , ils fe trouvèrent nez à nez dans la rue Quincam-
)ix. Honteux , ils voulurent d'abor^l fe fuir : mais enfin#

[ayant ricr. à fe reprocher, ils con rent qu'il ne falloir

Irer de rien \ «r il n'y avoir point d'extravagance dont

nomme ne fût capable , 8c furent , chacun de leur côté «

|ire la meilleure négociation pollibie.

[L'événement le plus affreux de cette infernale rue

[uincampoix , fut la trifle cataflrophe du comte de

toorn. Ce jeune feigneur Flamand , âgé de vingt-deux

[( I ) Nous renvoyons au recueil des pièces pour fervîr

cette hiftoire , une fatyre en vers contenant l'explica*

)a 8( le commentaire de ce portrait fymbolique 8c do
fus &$ açcompagaernens* £Ue efl cotée N°. IV»
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<ou vîngt-troîs anj feulement, poufTé au crime par !•

.^émon de la cupidité, k porta à aATafliner un marchand,

qu'il attira dans une auberge , aHn de lui voler Ton porte,
j

ffeuille. C'étoit en plein jour: il fut bientôt arrêté S({

rompu vif, quoiqu'allié de pludeurs maiibns (buverainet

;& parent même du régent. Ce prince quixonnoiifoit les

devoirs rigoureux de la ju(lice, ne put fe laifTer émouvoir

par cette coniidération. Il répondit en paroles énergj.

ques : Quand fai du mauvais fang ,;e me le fais tirer» (i)

En effet, l'équilibre une fois rompu du papier aveclt

^numéraire de la France, par fa trop grande profuiion,

que des gens évaluent jufqu'à /ix milliards , il ne fut pat

^poflîble de foutenir ce crédit énorme, non - feulement

avec les fonds de la compagnie, mais il furpalToit de

rlus des deux tiers toutes les efpeces & matières d'or k\

;d'argent qui pouvoitnt être albrs dans le royaume. Knl

vain ufa-t-on de toutes fortes de ilratagêmes pour le

foutenir , iufqu'à rendre une déclaration [ 11 tnars] qui]

iaifoit défeniès à tous fujets du roi, ou étrangers étant

dans le royaume , aux communautés 8c autres , de garJ

^er, paffé le premier mai, aucunes efpeces 8c matierei

d'or, 8c pa(fé le premier décembre, aucunes efpeces Sel

matières d'or 8c d'argent , à peine de confîfcation &

d'amende , 8c aux officiers des monnoies d'en fabriquer;!

rien ne réuflît ; on fe moqua d'une légiflation abfurdel

qui iè contredifoit du matin au ibir , qui érigeoit eol

«rimes les vertus économiques les plus néce flaires , 8c fe I

perdoit elle-même dans le labyrinthe de (es règlement, I

dont on a rempli. dou;e volumes i/i-4°. Le vertige fe diPl

^ipoit, on commençoit à réalifer à force, lorfqu'arriva le|

jour fatal , époque célebre.de la chute dii fyflême.

M. d'Argenfon , qui depuis long-tems étoit jaloux de|

fe voir enlever par un étranger la confiance du régent,

iiii Il II
, .

I

.

I I I

"*

(i) On ajoute que les plus proches du comte de Hoorn

ayant demandé qu'au moins on changeât le genre de ronl

îupplice , dont l'infamie retomberoit fur eux , le régent

répondit : Ce ne fera pas lefupplice^ mais l'aciion quil't\

$flStité , ÇMÎ déshonorera votre famille»
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rton-r-ulemcnt ne favorifoit plus le fyftême , maïs chef-'

choit à iàitt ouvrir les yeux à ce prince. Il eut beaucoup^'

de ptine , & il fut obligé de s*aflx)cier les autres confideus

intimes de S. A. , l'abbé Dubois , miniftre des affairés

étrangères , & M. le Blanc , fccretairc d'état de la

guerre ( i ) » pour concourir féparément à cette ceuvr»

politique. Quelquefois elle fembloit difpofée à expulfér

l'auttur d'une révolution fi étrange 8c (i funefte. Un jour

même elle dit au garde- des-fceaux, qui lui parloit plut

fortement, qu'il pouvoit s'afTurer de Law ; mais te chef

de la juftice lui ayant demandé un ordre par écrit , il ne

put l'obtenir. Il fut donc obligé de rufer & de rendre le

nouveau contrôleur-général complice du fyftême. Il fit

entendre dans un comité tenu entre M. le régent, luîr

l'abbé Dubois , M. le Blanc & te minKlre des finance^

,

que les crifes violentes ne pouvoient jamais avoir qu'Ua

terme court ; que celle-ci , parvenue au plus haut pé-

riode , alloit diminuer nécefTaifement ; que fon objet

étant rempli, en faifant refluer dans les mains du gou-
vernement tout le numéraire & même toutes les ma»
tieres d'or 8c d'argent du royaume par des moyens ex-

traordinaires, il fàlloit empêcher que le public ne retirât

cette précieufe récolte ; que le plus fur moyen pour y
parvenir étolr de commencer à réduire la màlTe du papier;

qu'il arriveroit , ou que ne perdant point la confiance

qu'on y avoit , on le garderoit , dans l'efpoir que la réduc«

tien ne féroit que momentanée , 84 dans la crainte de
perdre tout de fuite une groflê partie de fon capital , ou
que le difcrédit s'y mettant on fe prifênteroit en foule-

pour s'en défaire. Que dans le premier cas on refteroit

toujours maître de faire les opérations qu'on voudroit»
que dans le fécond'on fèroit valoir h confufion même si

lédéfbrdre qui alloient réfulter de cette débâcle pour
établir des formalités gênantes, mais nécefiàires, par
lefquelles , en paroilTant concourir au defir des porteurs

( I ) Les confèils avoient été fupprimés en 1 718, Sc-

iés fecretaires d'état rétablis à la tête des départemens*^

D \.
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^e papier , on en retardcroit rcffét, 8c l*on auroit le temi I

4e procéder à dts reviremeiis propres à libt'rer l'étar.

Tout cela étoir plus l'pécieux que folide , ik fur-tout'

d*un mnchiavelirme déu(h)ble. On crcit entendre dcil

voleurs au coin d'un bcis, fe confultant fur la meilleure

manière de mettre les papiers à contribution. Il f.^ut{

Tavouer pourtant; il efl des cas où la néceÛîté iinpérieufe

Revient la feule 1 i pour les hommes d'état, & la France

en étoit à ce point de bouleveri'emcnt *, le timon dci

finances échappoit <!ux mains de kur adminillrateur Se

même du régent. Dans câtte perplexité , Law l'e trouvai

heureux qu'on lui Ejuruit un moyen de fortir du Iaby<

rinthe où il s*étoit jeté , Se il fut le premier à détruire'

£ba ouvrage , en confentant à Tarrêt de réduction par I

moitié [ zi mai ] des billets de banque 8c des avions di

|

h compagnie*

Qui pourroit peindre la con|lernation dont Paris full

frappé i cette nouveUe \ Elle fe convertît bientôt en{

&reur ; on afHcha des placards féditieux , 8c Ton les Ht

courir en billets jufques dans les mairo:is. ( i ) Le duc de

Bourbon , le prince de C&nti , le maiéchal de Villetoii

qui n^avoient pas été appelles au comité où l'arrêt avoil

s été rendu , réclamèrent contre 8c prétendirent quM étoit

fubrei;xtice , puifqu'il avoir été dérobé à Texamen du

(onfeil de régence. Le parlement qui jurques-lâ ne s'étoit

point niêlé des affaires de la banque 8c lui avoir toujours

été oppcfé , par une de ces contradiôicHis trop fréquen*

tes dms fa conduite , déploya fonzcle pour en perpétuer

Texiflence. Le premier préflJent qu'il envoya au Palais»

Royal, fut très-bien reçu. M. le régent, dans l'embarras

où il fe trouvoit , ne fiit pas fôché de la démarche. Il ne

•r'I

( I ) Un d'eux étoit conçu en ces termes , fuivant Its

Mémoires de la réfrénée: ^^ Monfieur & madame , on vous

» donne avis qu'on doit faire une Saint-Barthekmi,

» famedi ou dimanche , fi les affaires ne changeiit point

» de face. Ne ibrtez , ni vous ni vos domeftiques. Dku
» vous préferve du feu. Faites averâç vpi voili^is. Ce

» fgmedi 25 mai i7*9«»r. ,

- v
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cïifîïmiila pas fi fatlsfu^ion au chef de la compagnie , 8c

lui lépondit : « Monfitiir , je iuis bkn ai(e que cette

)} occafion feive ù me racci>mmoder avtc le parlemeiirt

» dont je fuivriji !ts avis en tour. »
Six jours uprès la publication de l'arrêt de rédufticrt

[ 27 mai ] , il fut révoqué par un autre , qui rétablit le

p inier dans fa valeur , mais non la confiance , d*autanc

injins qu'à Tinilant même tout paiement fut fufpendu «b

la banque. On prit le prétexte d'examiner les frippon*^

nerie^ On y envoya des commifTaires pour en fceller les

caiflês Se en vérifier les comptes. Qutlques-uns des eom^
mis y Si. en particulier les prépofés aux lignaturcs , furent

coiîg;:diés pour quinze jours » avec défenfes de fortir de

Paris. Ainfi ce fécond arrêt fit plus de mal que le pre-

mier, en remettant dans le commerce des effets décriés^

avec lefquels les débiteuin de mauvaife-fui paierent 8(

ruinèrent les plus légitimes»

Entre ces tours de frippons , celui du préfident de

Novion mérite d'être excepté , comme très-plaifant au
moins, s'il n'étoit pas plus honnête que les autres. Il

avoir vendu^à Law ime de Tes terres; Si, maigre ks^

défenfes , il en flipula le paiement en or , auquel l'Ecof-

fois confèntit volontiers. Il s'agidbit d'une fomme de

huit à neufcent mille francs. Le fils aîné du magiflrat fc

fervit du droit de retrait-, & rembourfa l'acheteur ea
billets.

Pour arrêter ce défordre, après avoir ,tenté toufes

fortes de 1 -^cédés de finances qu'on crut capables de
tamei\er l'illudon , il fallut terminer par intercepter le

cours des billets de banque , & remettre l'argent dans le

commerce. Ain/i s'évanouit le f, ftême de Law , doi.t le

réfultat fut de doubler les dettes de l'état ,au lieu de les

diminuer , comme il l'avoit fait efpérer. Indépendamment
de celles du re>»ae de Louis XIV, qui fubfiftoient, il

reftolr encore à acquitter pour dix-huit cent million s de
ce papier , dont il avoir été répandu dans le public pour
deux milliards Cix cent million?.

L'auteur de ce détcftable fyflôme éprouva bientôt U
D 4
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traitement ordinaire He Tes fcmblablcs : il fut hiid du

peuple , qui vouloit le mettre en pkces : ion carrolfe fut

brifé : il ne dut ion falut qu'à la viviicité de Tes chevaux

S( ù la hardieHe de Ton cocher. Sur-le-champ il remit !a

charge de contrôleur-général entre l«s mains du régenr.

Il Tï\i\ fut pas moins le mobile de toutes les opérarions

qui fe firent dans le cours de la même année 1710. Il n'a-

voitpas encore perdu la confiance de S. A. R. elle avoit

toujours un fecre t penchant pour le fyfléme que Law
la flatroit de rétablir t & t-Ue ne Tabandonna que lorfqu'il

•eut épuifé inutilement toutes les reiTources de Ton imagi.

nation. Il fut congédié à petit bruit , Se tout le monde
fait que fa tin a été de mourir de mifere à Venife.

Le iyAême échoué , il fallut fonger à remettre les cho-

ies dans l'état où elles étoient avant 17 19; ôter à la

compagnie des Indes Tadminiflration des revenus de

l*état ; rendre au roi le bénéfice des monnoies ; rétablir

les offices des receveurs-généraux Aei finances « des

payeurs Se des contrôleurs des rentes , & même les fer**

mes générales, v 1 . . ; r . - '

On érigea d'abord une efpece de ièconcfe chambre de

}u(lice , pour examiner la conduite de tous ceux chargés

en chefou en fous-ordre de l'adminiflration de la banque ;

ce qui comprenoitauin celle de la compagnie des Indes.

Ces recherches des frippons, des agioteurs $i des million-

naires ne fervirent qu'à découvrir des malverfations

effroyables t mats ne foulagerent pas plus le peuple que

celles qu'on aYoit faites des. financiers au commence-
ment de la régence. Il fè confola du moins un peu de fa

mifère par la vente publique qu'on fit des meubles de

Law , 8c par la confifcation de fes terres : il en avoir

quatorze de titrées.

£nfuite , pour parvenir à réduire les dettes publiques

proportionnellement aux forces de l'état, [arrêt du :6

janvier ijii. ],on ordonna qu'il feroit fait un vifa général

de tous les effets nouveaux qui exidoient, 8c que les

propriétaires feroieni tenus de doimer des déclarations

<dç Uux origiae ^ du pri^ aucj^uçl ils Us avQient acquis t
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p6ut êtrt UCMtt cfTcfs réHuiti en conféquence. II y eut'

jurqu'à 800 commis employés à ce ttuvail. Il en réfiilra

dis découvertes non moins frappuntes que les précéden*

tes. Si nous en croyons les mémoires du tems « la furtims

de M. le Blanc montoit à 17 millions ; celle de M. de la

Faye à autant; celle de M. de Fargéi à 10 millions;

celle de M. de Verrue à iS , 8c celle de madame de Chau-
;nont à. cent vingt- fept. Des débris de combien de

milliers de fortunes pafticulieret , celles-là ne dévoient-

elles pas être accrues I

Par ce vifa, les déclarations de tous les effet! quel-

conques exiflans alorj, tant fur le roi que fur la com-
pagnie « fe montoient à trois milliards deux cent millions «

& près du tiers de cette Ibmme étoit formé par let

avions de In dernière, dont le capital étoit de ç:*

millions. On voit qu'il étoit déjà bien diminué t\e fort

origine que nous avons calculé près du double t;-nt par

les facrifices volontaires desfc feigneurs Miflif ^îiens 'à
'

la tête defquels fe mirent M. le duc d'Antin & Law luj

même , que par leur réduction du nombre de 600 mil ; à *

(0 mille , lors des liquitations.

Pour dernière fîngularité de tant d*opérati> ns lefpo-

tiques & monflrueufes , c'efï quMl fallut établir un autre

tribunal, défigné fous le nom de chambre de rarfenal-^

qui connut des malverfàttons qui y avoient été commifev

,

& l'on vit un maître des requêtes nommé Talhouet , un •

abbé Clément & leurs fuppôrs , convaincus d*avoîr

détourné à leur proBt au moins pour trente millions

d'aftions. [ 17 août iii\» 3 Les deux premiers avoient

été condamnés à avoir la tête tranchée , les autre; à être

pendus : mais en ce tems-là, con- ^^ depuis, k jufticc

étoit fans vigueur contre les frippo ; infigncs ; on leur fit

grâce , ou du moins leurs peines furent commutes.

Il en fut de même de deux autres sccufés vraiment

importans , ou plutôt il s'en tirèrent infiniment mieux, ,

quoiqu'il y eût bien lieu de les préfumer coupables, 8c

de faire fur eux un exemple d'autant plus néceffaire, que -

isi^perfonn^ges écolent pliis relevés»

0vj ,
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te premier, pair de France, membre du conftiîcît

ftégence & à la lêie du coiifeil des finances , étoit It diîc

de la Force. Indépendamment de ces dignités, qi:i

auroient dû ) empêcher de fe mettre dans le cas d*une

accufatîon moins criminelle peut-être que bafle &
qdieufe , il pafToit pour être un de ces beaux-efprits phi...

lofopkf j , dont étoit remplie la cour de M. le régent. Il

n'eût pas été naturel de le foupçonner d'iine. cupidité

ibrdide , à laquelle tépugiioit également & la nobleffe de

ià naiflânce & celle des fentimens dont il faifoit parade.

Mais les indications furent (i fortes, que les premiers

juges ayant conuitencé rinfïruftion dîun procès de n:\ono-

pôle où il étoit impliqué , en remirent la connoifTance au

parlement. Ce i«jeneuravoit utilement agioté dans la rue

Quincampoix ,
'$3bur ne point perdre les gains immen*

ies qu'il avoir faits, ne pouvant réalifer en argent , avoit

pris le parti de convertir fon papier en épiceries fines ,

& de fe ménager par un commerce encore lucratif un
accroiffement de richeflês. Il avoit , comme il eA d'uiâge

en pareil cas rdts prête-noms , rjui furent arrêtés , & 1«

trahirent.

Les princes.& pairs furent convoqués pour entendre

la dénonciation du procureur- général. [6 février 172 1. ]

L'indignation fi^r fi forte , qu'on opinoit déjà à le décré-

ter de prife-de-corps , lorfque le maréchal de Villeroi le

fauva , en demandant qu'il ïùt préalablement entendu.

Ce pair , fuivant les apparences , étoit dans les intérêts

de l'accufé : il iàvoit qu'en affaires.criminelles , le grand

point eft de gagner du tems. Le duc de la Force , afligné

pour être oui , incidenta iur l'étiquette; il refufâ d'ôter

ion épée devant le i^rlement , fous prétexte que les con-

feillers ainfl accufés -, gardoient leur robe. Il fallut com-
mencer par dv'cider cette conteftution.

Mais, ce qui rendra la poAérité fort difficile à perfua-

der fur l'innocence du duc de la Forte , ce fut la violence

dont il ufa pour empêcher la juttice d'acquérir les preu-

ves qu'elle auroit pu trouver de fon crime dans le voifî-

JV)ge de fon hôtel. Il/ut déçxété d'ajouruemçjitperioiin.^

4^^
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pfour ce nouveau délit. Cela lui importoît peu , s'il réuC-

ûCfolt dans relTcntiel , qui étoir de prolonger, d'élever de

la diviîion entre les pairs 8( les mapillrars , & même d'é-

tablir un fchifir.e entre les premiers. Le fuccès paflâ fts

efpérances, & il y eut arrêt d'évocation au con(èiI.

Remontrances vigoureufcs du parlement, le modele-de

tant d'autres qu'il a faites depuis fur le même fujet.

Dans ces premières, il avoir l'avantage de parlermême au
nom de trois princes du fang ( i ) & du grand nombre des

ducs qui ne s'étoient point féparés de cette compagnie,

La cour fe rendit à ces vives inftances , mais en con-

fervant toujours l'arbitraire qui devenoit peu à peu le

fcul principe du gouvernement ,. elle renvoya le procè»

du duc de la Force pardevant le parlement, comme
attribution ; piège dont il lé préfcrva par un enrégirtre-

ment modificatif. Ce procès traîna encore plufieurs mcisf

& l'illuflre accufé eut tout le loifir d'intriguer 8c de (b

blanchirk 11 lui en refta poi . tant une tache légère ,*en ce

que par l'arrêt qui intervint , il fut dit, que le duc de la

Force ferait tenu d'en ufer avec plus de circonfpeclion , fir

àefe comporter dans la fuite dhine manière irréprochable^

telle qu'il convenait à fa naiffance Sr à fa dignité de duc &
pair. Ses fuppôts furent punis plus févérement, moins,

ùn% doute , de leur crime prétendu de monopole , tenant

à reiTeiice de leur état, que d'avoir compromis l'honneur

d'un grand feigneur , que , comme hommes , les magi •
trats ne pouvoieiit ne pas voir coupable, mais que»
comme juges , ils ne pouvoient condamner : du moins
fyur-il le croire pour leur honneur.Ces complices étoient

un Sr. Orient, qu'on avoit fait recevoir maître épicier,

t< qui avoit fait l'achat fimulé des marchandifes , foi-

difant appartenantes au chevalier de Landais , le vrai

repréfentant du pair de France. Le premier fut blâmé 8c

déchu de la maîtrife , &le fécond admoneflé & condamné
à 6000 livres de dommages & intérêts 8c h tous lea

( I ) Monfieur le. duc , le- comte de Charolois » Ijh

priacc de ConiL

m
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dépens , aînfi que Bernard , fecrctaire du duc de la Force,

& du Parc , Ton frère.

Le fécond coupable illuftre, dent le procès fut porté

à la chambr« de l'arfenal , étoit ^I; le Blanc , fecretaire

<{*état au département de la guerre. Sur la fin du règne

4e Louis XV , où lesjnitiiAres déprédateurs s'étoient mul-

tipliés à l'excès , on deftroit fort que quelqu'un d'eux

,

nouvel Enguerrant^ ( i ) effrayât les autres par fon fup-

pJice , on a entendu une cour dire au roi datis fes remon-

trances : Sire^ ce /croit un très-grand bien que des minif-

tres prévaricateurs fujfent punis, ( 2 ) Et peut-être que le

châtiment de celui-là cAt épargné bien des maux à la

JPfance.

M. le Blanc, déjà recherché par la chambre de juflice

avant de parvenir au miniflere , déplacé au mois de juillet

1 172 )t ] fut arrêté en novembre Si enfermé à la Baf^ille;

8c , ce qui annonçoit une coUuHon honteufe , c'efl qu'il

ne fiit mis en caulè qu'après qu'on eut conflitué prifon-

niers des tréforiers provinciaux , des majors de troupes

,

Si le Sr. de la Jonchere , tréforier-général de l'extraor-

dinaire des.guerres, tousaccufés de iiipponneries ou de

jnalverfations. Quantau premier, il s'agiffoit de fommes

cpriddérables , dont on lui demnndoit compte, 8c dont

•il. prétendoit n'avoir diipofé.que par ordre de S. A. R»

JLiCS circonftances heureuls qui.fùivirent l'accufation,

n& contribuèrent pas. peu a l'innocenter , 8i le bénéjRct

flu ,tems fur-tout lui fût d'un grand feçours; car fon

procès dura deux ans à peu près. [7 mai 1725. ] Il fut

élargi avec le comte & le chevalier de Bellisle , & le Sr*

Moreaux de Sechelles, fes coaccufés.Quelques mémoires

K^ême du tems affurent qu'il fe juftiiia pleinement. Voici

( I ) Miniftre^des finances , pendu en i\ï$ Cous Louis

X , dit Hutin : tous les hiftoriens le repréfentent cepen-

dant comme innocent.

(^) Voyez les remontrances du parlement de Pro#

yence , du 19 février 1771 > page n » IJ^» l»\ -
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comme s'en exprime un auteur, ( i ) plus enclin â te.-.

ùiyre qu'à l'indulgence.

« M. le Blanc s'étoit fait avec juflice, une grand»

-

n réputation ,&fon métier, fon expérience , fon affa-*

» bilité pour les gens de guerre , & plus encore fes mal-»

.

n heurs , le firent long-tems regretter, w

Enfin , ce qui dût fermer la bouche à fes dérraôeurs «

& prouver invinciblemejit fon innocence au public

[ i^juin 1726 ], ce fut fon rétablifiement dans le minil-

tere qu'il occupoit lors dç fa.di%race.

La chute du fyftême avoir occafionné d'autres événe»

mens finiftres, tels que le renvoi de M. d'Argenfon, &,^

l'exil du parlement à Pontoife. Il paroît que la difgrace

de l'un fut fimplement une affaire d'humeur & de con-

venance, & celle de l'autre ime vengeance de M. le

régent , d'avoir été pris pour dupe. Il aimoit le garde*

des-fceaux ; mais ce chef de la juftice n'étoit point

agréable au piiblic. Dans la crife 011 S. A. R. fe trou»

voit , elle avoir befoin de fe concilier, & elle crut en

avoir trouvé le moyen en rappellant M. d'Aguefltau,

magiftrar infiniment plus populaire, i 7 juin 1720. >

D'ailleurs , elle fe flattoit de fe rendre ainfi le parlement

favorable, en lui faifant approuver les mefures qu'elle

prenoit pour relever les. billets. Mais cette compagnie ,

qui s'étoit fî fort oppofée au coup mortel porté à la,

kuique , par une contrariété nouvelle, ne voulut pas fe

prêter à fon rérabliflèment, foit qu'elle eût enfin reconnu

fon erreur , foit qu'elle regardât comme pire que le mal
le remède qu'on y vouloir apporter.

La translation du parlementa Pontoife , en vertu de

-

lettres de cachet du 21 juillet, fe fit avec beaucoui;> .

d'appareil. Le premier préfident fut gardé dans fe cham-
bre par un officier , & l'on poia deux fentinelles à ùl

porte , pour empêcher que perfonne ne lui parlât. L^,,

maifon du roi eut ordre de fe tenir prête à marcher eiii

cas de befoin. Le guet à cheval & à pied étoit répanduv
IWK.

Ci ) Celwides Anecdotes de Perfe^

3;
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dans tt^ différens quartiers de Paris, Les régîrrens dii

roi , rie C^hamnagne , de Navarre étoicnt en marche

,

avec quantité d'autres , pom- former aux environs de

Paris un camp de 2^,000 hommes. Précautions afflz

inutiles ; chacun étoir occupé de fa fortune , & ne s'em-

barraifoit guère de celle du parlement , à qui même on

reprochoit de n'avoir pas préveau le mal , en s*y oppo-i

Tant àhs Torigine.

Les plaideurs frmnt ceux qui fouffrîrent le plus de cet

exil ; Us accourent en vain à Pontoiiè ; il ne s'y fit rien :

ks avocats , fuivant la liberté de leur profeffion , ne

voulurent pas quitter Paris, En vain commença-t-on de

rayer du tableau ceux qui ne s'y rendroient pas : on vit

de fort mauvais œil des confrères intimidés de ces me-
naces. On fé regarda en cette vilie comme à la campa-
gne; 0:1 fît grande chère , on joua gros jeu , on donna
des bals aux dames , Ôc cette ville, par la dépenf'e de

mejjîeurs Sa. du monde qu'ils entraînoient à leur fuite ,

regagna ce qu'elle avoit perdu aux billets de banque.

Par une bizarrerie qui n'échappera pas au lecteur phi-

lofophe qui réfléchit fur les événemens , c'eft que ce

même chaîicelier, rappelle pour flatter le parlement,

ne marqua fon iretour , au contraire , qu'tn lignant ces

monumcas de difgrace & de profcription. Il eft vrai

qu'il y répugna d'abord ; il rcprcfenra que ce feroit com-
promettre fon attachement aux loix & à la magiflrature ;

il menaça de fe retirer : on lui donna huit jours pour y
penfer. Frêne , fa terre, étoit un afTez beau féjour;

mais il préféra la capitale. Au bout du délai fatal , il

iigna tout ce qu'on voi.lut ; & quelque Pyrquin de Paris

giwa fur la perte de fon'hôtel ces paroles faintes, mais

djont l'aDplication écoit bien humiliante :Et hoino fac"

tiisejl.

Au furplus , le parlement fe mit bientôt dans le cas

de n'avoir aucun reproche à lui faî/e ; il mollit plus hon-

teufement , & , craignant d'être rélégué à Blois , où l'on

mcnaçoic de le transfér&r , enrégiflra bien des choies

«^u'il avoit refufées reiativeiticot âux billets de banquet
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iôus h co iveiitîon fecrette qu'il feroîr rcrr.homCê ttt->

e/pects de lous ceux dont il étoit chrrRé. Un pareil»

arrangcmtfjU ne fut pus , fans douie, ouvertement celui

de U coinpagnie. On fdit bien que dans les airfmbléitv

publiques , f'ûf-ce les plus dépravées , Hr-ce même celles-

de Cartouche & de Mandrin , on parle toujours d'hon-

neur , de probité , de défintéicirement ; mais tous les .

corps font mus par quelques chefs & par des membres à .

qui leur génie fait prendre de l'afcendant fur les autres:

on gagne ceux-là , & la cour devient maîtrefTe des fuf-

frages qu'ils entraînent par leur éloquence,, & fouvent.

en faifant valoir le bien de Tétat 8c leur patriotifme. Le
parlement fut rétabli la to décembre 1720.

Alors M. d'Agueffeau iè trouva raffermi dans fa

dignité , & M. d*Argenfon , qui avoit confervé Tefpoir

de ravoir les fceaux , les perdit entièrement. Quoique :

fa difgrace fut accompagnée de beaucoup de marques de

di(li:i£tion ; qu'on lui eût confervé letitre de garde-des»-^

fceaux ', qu'il fût libre de venir aux çonfeils quand lUuî

plairoitfSc que M. le régent ne lui retirant avec fk.

place ni fon eflime , ni fa confiance , continuât de le

confulter fur les affaires les plus importantes , il ne put

la foutenir. Cet efprit (i ferme , qui s'étoit attendu à ce

changement , qui avoit fouvent dit que les honneurs de

ce tems-là n*étoient que des honneurs . mhubns . '^ur le.

fort de prefque tous fès femblables. Sa phiiofophie

l'abandonna ; il ne put réfifter au chagrin ; il tomba
dans une maladie de langueur, Si.mourut au bout d'un

an. [ Le 8 avril 1721. 3 La hainc.du meuu peuple de Paris

fe réveilla à la vue de fon corps , qu'on portoit à Saint'

KicoldS'dii'Chardonneret , où étoit la fépulfire de cette

maifon. Le tumulte fut grand; peu s^en ;'i!ut qu'il ne
fût mis en pièces , & Tes deux fils, qui fuivoieiu dans

leur c&.rofTe la pompe funèbre, furent obligés de fè-,

fauver. Cette fureur preuve que , malgré le zèle -le

quelques apologiftes à défendre M, d'Argenfpn de s'être

jamais livré au fyftême , on l'en re^r doit comme i !>

d|5 aujciirs j H que » s'il s'y opjga/^ > cfi^fut îaiîi SUoïi^ ~

-m
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l|ue Te mal étoît fans remède. Il faut cependant luîreiii

dre la ?uftice , qu'il le favorifa feulement en politique Se

non en vil mercenaire , qu'il ne s'enrichit en rien par

cette- voie infâme, & empêcha mênie Ces enfâns de le

faire ; il dit comme le pi'almifte: Okum peccatoris non

impinguet caput meiimv

Toutes ces cataArophes particulières , iuitcs du fyf-

tême , n'étoient rien auprès c!»; la cataftrophe i^énérale

du royaume , prefque ruiné & à àna doigts de fv perte,

il fallut apporter le Ib lageiT!« n** qi!ï Vni pin \ dès

millions de malh2un?ux., pér'iTanr demif&re , Itui' papier

à la main. Nous avons cakulé (lue tous les effets pré-

fentés au vij}i , non t/jmpris ïes af^ions de la compagnie

des Indes , fc morttoieîsr à deux inillîards deu i cent

millions (i). Nous dlfons préfentés ^ parce que beau-

coup de gens s'obflinoient à nepasfi.r cette opéra-

tit'iî ,& qu'il fe trouvoit des fols donnant encore une

valeur -ixii papier , quoiqu'il fût annuUé , & malgré les

déf^nfès réitérées de le négocier dans cet état, même
ibus peine d'une amende (i)A

Ces deux milliards deux cent millions , par le réfuî-

tat du vijh , éprouvèrent une réduction de plus de 500

millions (O dont l'état fut déchargé; ainfi il refla encore

à folder plus de dix-fept cent nîillioiw de ces effets , dont

on délivra des certificats de liquidation , qui dévoient

être acquittés en valeurs numéraires.

M,, le Pelletier de la Houflaye , nommé contrôleur»,

général après' le Sr. Lawi c'eft-à-dire dans le moment
U plus cliïKcile & le plus critique, où la France fe foit

jamais trouvée , fit un rapport au eonfèil de régence,

où il démontra l'impoffibilité de tenir parole aux nou-

veaux créanciers du roi. Il propofa de créer pour 40

( I ) Suivant ie procès-verbal du 1 1 feptembre 1718

,

ils fe monioient à zz millioiu de plus.

( 2 ) De î,ooo liv. Il y avoit des agioteurs^ en 1721

qui donnoient encore 60 liv. en argent d'un billet de

1,000 liv. & 60 à '5$ liv. d'u» i: .Ciion des Indes»

Cj) Xlft S22ïOoo,ooo.liy»
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militons de rentes fur l'hottl-de-villc de Paris & fur les

tailles ., ou de recevoir les liquidations 8t paiemens

d'offices créés ou à créer, ou d'autre manière ,mais de

fiçon qu'il Ibrtit peu d'argent des coffres du roi. Telle

fiit la forme de cette banqueroute, plus longue, plus

chère & plus douloureufe , fans doute , que celle pro-

pofée au commencement de la régence»

C'eft ainfi que Louis XV approchant de fa majorité

commençoit fous de finiftres aufplces un règne qui devoir

finir d'une manière non moins funefte. La différence ,

fans doute , c'eft qu'on ne pouvoir alors lui imputer les

malheurs de fon état. Ce prince annonçoit même d'heu-

reujes difpoliiions pour fon âge. Quoique la délicateilV

de fjn tempérament empêchât qu'on ne poulfât fon édu-

cation du côré des études, qui eyigeoienr une certaine

contention d'efjprit , il parut dès 171 S li^^ livre iniiiulé

Cours des principaux fleuves de l'Europe , qu'on fit

imprimer fbus fon nom comjne de fa compontion , 8c

dont on tira $0 exemplaires que s'arrachèrent les cour-

tifans. On dit que M. Delisle, fon inrtituteur en cette

partie , l'avoit beaucoup aidé. Il falloit bien cependant

que l'élevé y eut quelque part pour que l'adulation ima-

ginât de flatter aiinii fon amour-propre. En effet , M. de

Voltaire obferve dans fon Eloge (i) , que ce goût

conduifît le roi à quelque connoiflànce de l'adronomie

& de l'hifloire naturelle. Il développa aufll des grâces

extérieures , & n'étant âgé que de dix ans , danfa fur

le théâtre des Tuileries avec plusieurs jeunes feigneurs

de fa cour , dans la comécUe de Vlneonnu ,011 il fe fît

admirer.

Il brilla encore dans un exercice plus digne de luî..

Pour le former aux leçons de guerre qu'on lui donnoiti

on fit un camp à deux lieues de Verfailles , on y afîiégea

un fort , & Ton y donna un combat. Ce prince y prit

un plailjr infini ; il n'en fut pas fimple fpeftateur , il fe

(i) Eloge i' Louis XF 1 prononcé dans une iKaddniia.:

k<i mai 1774,
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fnît à ta tête des afTaillans , ft( par Ton ardeur on Tauroit

fugé devoir être quelque jour un monarque belliqueux.

Enfin , il commença à déplcyt- r de la majeHé dans

fon audience de Mehemet Kifendi , ambalTadeur de la

Porte, dont le f'pfteacle étoit propre en môme temsà

amufer l'on enfance ; & c*en étoit fans doute Tobjct

,

plus que celui qu'on en donna dans le public i favoir,

d'aflurer le roi , qu'en fa confidération , S. H. prenoit

fous fa proteftion les religieux de Jérufalem , & qu'elle

avoit donné des ordres pour la réparation du monal-

tere 8c de Téglife du Saint- Sépulchre. Ces afîurances

frappèrent moins S. M. que les perles & les pierreiies

qui brilloient de toutes parts fur les habits du mufuU

On fait qu'il a toujours eu le jugement fort juile. Il

étoit entré au cohfeîl de régence dès 1720, & eut la

prudence de garc^sr le (îlence. Il y parla pour la pre-

mière fois l'année fuivante. M. d'Armenonville venoit

de lui faire la le£ture d'une le^ttre du roi d'Ëfpagne

,

par laquelle ce monarque acquiefçoit à la propofition

du mariag« de l'infante , fa fiHe , avec Louis XV. M. le

îégent dit à S. M. qu'il étoit néceflaice qu'elle s'expli-

quât. Le roi répondit qu'il donnoit avec plaifîr fon

confentement , & qu'il étoit fatisfait de ce mariage.

• Mais , fdrts rien dire , fon filenci même étoit dès*

lors expreflif. Quand S. A. R. porta au roi la nouvelle

de la retraite de M. d'Agueflfeau :)our la féconde fois,

& lui préfenta fon fuccelfeur aux fceaux , S. M. les

regardant avec un air morne, fit connoître parfaite-

ment qu'elle n'étoit pas contente d'un tel changement.

Sa réponiè au régent le. jour de fa majorité n'annon-

çoit pas moins combien elle répugnoit à là févérité

,

& ne pouvoir que faire préfumer avantageufement A$

Texcellence de fon cœur. S* A. R., en lui remettant les

rênes du gouvernement de fon royaume en bon état &
délivré de la maladie contagieufe (i) , lui demanda quels

Ci ) Vil navire marchand arrivé de Sydon à Marleille j
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ordres il phiifoit à S. M. de donner ù divers égards^

lur-tout par rapport â (es fujets exilés à l'occafion des,

affaires eccUfiaftiquesl S. M. dit qu*elk n'avoit exilé-

fcrfonnc.

Cependant le cours de ces mêmes lettres de cachet,

qui recommença plus violemment que jamais , 8t dura

tout le tems de fon règne , donneroit lieu de croire qu«

ce n'éroit qu'une naïveté»

Il témoigna aufli beaucoup de fenfibilité à Tocca-*

fion de la difgrace du maréchal duc de V'^illeroi , ion

gouverneur.

Six mois avant la majorité du roi , M. le régint avoît

dit publiquement qu'il étok tems d'inftiuire S. M. des

afaires 8( des fecrets de ion état , & qu'il le charge-

roit lui-même de ce foin. Il s'en étoit même expliqué

en particulier avec le gouverneur, en lui annonçant

quM travailleroit tous les matins avec le jeune monar-

que. Le 10 août , ayant prié S. M. de padèr dans fon^

cabinet avec lui t le maréchal de Villeroi voulut fuivre

fon royal pupile , difanr qu'il ne pouvoit perdre de vut
tin dépôt fi facfé. Le prince foi tellement ofTenfé de

cette mctiance , qu'il punit le gouverneur de l'exil , & lui

fubilitua le duc de Charofl , demandé par V. M. au-

défaut du premier.

Le coup étoit d'autant plus hardi , que le maréch * i

Villeroi étoit autorifédnns fa conduite par ce qui étoit

arrivé à fon pera. Celui-ci dans (on tems avoir été

gouverneur de Louis XIV ; Anne d'Autriche^ régente

du royaume , avoit un jour quelque chofe de par-

ticulier à luL communiquer; le vieux maréchal, par

refpedt avoit voulu fe retirer : Demeurej, monfieur^

lui dit S. M, ypuifque je voiis'ai confié Téducation du

roi mon fils , il n^y a point de fecret pour vous ' ous*

y avoit apporté la pefleen 1720. Elle fit de grands rava-

ges pendant près de deux ans. On avoit établi des

lignes en différentes provinces pour empêcher la com-.

muuiçaîion. feîies vtjnpient d'être levés? à la fin d^ 171 î* A

H.

j^ufti
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He Jevejjanuiis perdre fapcrfonnc de vue. Il n'en fldliit

pas Hav.ifitaRe pour reiiouvtller \\.s foupçons atroces

répandus (i Ibuvent dans le public contre S. A. R.

La retraÎTc piécipitée Se volontaire le môme iour de

Tancien évêquc de Fiéjus ierobluit l'y faire participer

lui-même.

l.e roi pleuroit & fê dcpitoit iufqu'à ca(îêr les vitres :

il ' : uiî irni manger ni dormir, fe voyant privé de

dr.wx ^ » / ibnnes auxqutlles il étoit accoutumé. C'eft ce

qui détermina le duc d'Orléans à ne pas luivre (on ref-

fenîiment contre le dernier , dont l'efpece de fuite pro-

duifoit encore un plus mauvais effet , & à lui donner

ordre de revenir »^''^~^ntement reprendre fes fondions ;

ce qu'il fit l\ lui valut , fuivant les apparences , la grande

fortune à laquelle il efl parvenu.

Le jeune prince ne développa , depuis ce tem»^, rien

de Ton caractère qu'à la cérémonie de fon facre , dont

nous ne décrirons pas la pompe vaine. Nous obferverons

feulement , comme une circonflance unique jufques-là

dans notre hifloire , que les fîx pairs de France laïcs i

furent repréfentéà par fix princes du fang.

Lorfque le jeune monarque fut à Rhcims pour être

f^cré, le jour de la cérémonie qui e(^ très* longue, on lui

préfenta le marin , fuivant un ufage ancien , tonde ' ins

doute fur une permiflîon des papes, un bouillon à p» .i-

dre , quoiqu'il dût communier , & qtie la difcipline de

réglife exige qu'on foit à jeun; il n'en voulut point,

malgré les inftances qu'on lui fit & les exemples de fes

prédécelieuis qu'on lui cita. Il dit qu'il aimoit mieux

qu'où lût dans fon hi<loire , qu'il n'avoit voulu rien

prendre avant l'approcher de la fainte table. Ce trait

annonçoit combien il étoit dès-lors plus attaché à la

\fX'cïn qu'à l'efprit de la n ligion.

Au même facre, lorfqu'on eur mis là couronne fur la

tête de S. M. , fVt l'ôta & la dépcfa iur l'autel. On lui

représenta <•• l'ellc devoir la porter durant la cérémonie;

elle réponi qu' le aimoit mieux en faire hommage à

Cëlui.qui la lui avoit donnée. Elle étoit t iàns doute , dé;i



.
( 77 )

i-nbue de la maxime qu'elle a développée depuis avec

tant de fevérité àjns là réuiicc uu parlement du ) murt
1766 : QiCdU nti tan 'fa couronne que (U DUiu
Le roi à i'un rerou. .,t Kheims iejourna quelque tems

â Villers-C'oteies , où le duc d'Orléans lui duiina une fêt«

iup>>'rbe. Toute la iui:e de S. M. y fut traitée Iplendide-

meiit, & même la fouie des curieux qui y accoururent

en grand nombre. S. A. K. poulla la magnitictnce jufqu'à

faire loger & régaler à {ts dépens dans les auberges ceux

que le château ne put contenir.

Le duc de Bourbon jouit enfuire du même honneur à

Chantilly t où les fêtes pour la beauté du local eurent

encore plus d'éclat. Sur quoi quelque malin dit quV/

fiilloit que k fieuve du MiJJîJ/ipi eût pajje par-là,

C'ell à ces fttes que Louis XV prit pour la pi'emiere

fois le divertiflêment de la chaffe , pour lequel il conçut

tant de goût, que depuis c'eft devenu chez lui une

paflion , une fureur , que Tâge n'a pu ralentir.

Le roi étant entré dans fa quatorzième année, [ lôfév»

172? ) le duc d'Orléans fe trouva le matin à fon lever,

pojr lui rendre ki refpe£ts & lui demander fes ordres

pour le gouvernement de l'état.

Cette cérémonie fut fuivie d'une autre plus éclatante,

d un lit de juftice , [ ii février] où S. M. déclara fa .

majorité , 8c qu'elle étoit venue en fon parlement pour y .

annoncer que , fuivant la loi de fon état , elle vouloir

déformais eu prendre le gouvernement. Enfuire, M. le

duc d'Orléans étant préfent , elle le remercia de fes ,

foins , le pria de les lui continuer & de l'aider dans l'im-

portante adminiftration de fon royaume. S. M. confirma

en même tems le cardinal Dubois dans les fondions d«

premier miniftre.

Nous avons vu le commencement de l'élévation de ce .

parvenu, qui s'avança tard , puifque ce ne En feulement

qu'en lyK^, c'eft-à-dite , à l'âge de foixante ans, qu'il

fut confeiller d'état. Mais une fois dans le chemin des

honneurs^ il ne perdit pas un inftant. En 1717» après

«voir flgné à la Haye, ça qualicé d'ambalTadcur plénipo-

*«
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tentiaire , le traité He la triple alliance , il fat fait fecre-

taire de la chambre Se du cabinet, fco 1778, il conclut

à Londrei le fameux traité pour la '/.'"''if^tion de l'Eu-

rope. A Ton retour il eut le dépar> binent des affaires

étrangères. Il fut fait archevêque de Cambrai en i7t(x

Ce fut alors que, demandant à celui qui le facroit préa-

lablement la prêtrife, le diaconat , le fous- diaconat, les

quatre mineurs, la tonfure, le célébrant impatienté s'é-

cria : « Ne vous faudra-t il pas aufli le baptême ? » On
dit du moins que cVfo/r le jour de fa première commit-'

tiion. Ce fut Maflillon qui eut la lâcheté de le facrer.

Quand il vint demander le licet à M. le cardinal de

Noailles , cette éminence lui témoigna fa furprife qu'un

orateur facré, qui avoit prêché de fi belles chofes, fit

Une pareille infamie. Le pape Innocent XIII mit le nou-

vel archevêque au rang des cardinaux Tannée fuivante,

8( il marquoit qu'il a'voit honoré ce prélat de la pourpre

,

moins pour fon mérite perfonnel , quelqiVéminent qu'il

ÎAt , que pour les fervices qu'il avoit rendus à l'cglife , à

la paix de laquelle il étoit un de ceux qui avoient le plus

contribué. Qu'eft-ce que c'étoit que cette prétendue

paix ? Le voici.

Depuis la lettre ambiguë de M* le régent, fur les

affaires du tcms, que les ianfénilles avoient d'abord

regardée comme favorable pour eux , mais qui par l'ex-

plication , ne déceloit dans fon auteur , que le de(fein de

les tromper ; ceux-ci perdirent de plus en plus de leur

crédit auprès de S. A. R* Klle crut néceliaire , pour

remettre l'équilibre , de favorifer le parti adverfe & enfin

de rétablir l'union & la paix entre les deux. Elle chargea

l'archevêque de Cambrai de cette négociation. Son pre-

mier foin fut de fe mettre au fait de la matière, la chofe

dont il s'éioit le moins occupé jufques-là. Il eut en con-

féquence de fréquentes conférences avec Us chefs. Les

cardinaux de Bifly & de Rohan étoîent les principaux

tenans pour la conftiîution. L'un, homme d'efprit,

favant , lié intimement avec les jéfuitcs , étoit , ainfi que

l'évêquç d« Chartres, U promoteur le plw ardent de

wi
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lîriirs pcrfécutions contre Uurs aciverHiir^s. L'airrc , d#

la naUrance la plus illuftrc , grand-aumônier de France ,

évéque de Strasbourg, avoir un de ces génies, qui,

Iprelque fans étude 8c funs application, pénétrent les

vérités les plus abiUaites. Il parloit d'ailleurs avec unt

juliefTe, une netteté, des grâces que le ieul cardinal de

Poiignac auroit pu lui difputer. Le cardinal de Noailles

,

d'une famille trèf-puiflante , fort aimé perfonnellement

Ides Piiriliens , étoit celui Aes prélats qui donnoit vérita.

bît'ircnt de la confidération aux oppofans. On étoit per-

fiiadé qu*en le leur enlevant , on les aftbibliroit au point

de les traiter e>fnire comme on voudroir, fans craindre

Lniicuncs faites f.icheufcs. Mais la difliculté étoit de le

dérachcr. Il confervoit un rcffentimcnt profond de Tin-

Ijure des jéfuites. Il étoit d'ailleurs fort irréli^lu. EnHn
Icommc un appellant & réappellani , pouvoit-il revenir

Itl'auni loin 1 Cependant la dextérité du négociateur

Itïouva un mejjo termine pour ne point tflfaroucher l'a-

Imoiir-propre de fon éminence. Elle convint qu'elle accep-

Iteroit la conflitution ; mais pris de deux années s'écou-

lèrent avant qu'elle exécutât fa parole.

Le pape étoit le perfonnage le moins aifé à ménager

|& le plus nécefTaire. Auteur de la fameufe bulle UnigC'

lùuj , il chérifToit fon ouvrage, tl étoi: fâché de le voir

fans enrégiflrement ; il étoit indigné des contrariétés

ju'il éprouvoir ; il exigeoit une acceptation pure & fnTi-

)le, & ne vouloit pas entendre parler d'explications. Le

cardinal de La Trémoille avoit la pénible cominiHion de

légocier avec fa fainteté; il raffuroic, il intimidoit.

^ar-là il gagnoit du tems & empôchoit de frapper les

grands coups. Ma Iheureufement fa fanté étoit dérangée ;

\\ fallut lui donner du fecours. On ne croiroit pas que ce

pt un jéfuite qu'on choifit pour cet emploi. Le père

fjafiteau avoit été envoyé à Rome pour y achever fa

théologie commencée à Paris , ou plutôt ce n'étoit que
le prétexte de fa tranflation. Ses fupérieurs lui avoient

reconnu cette e/pece d'efprit propre aux intrigues , 8c ils

fbuhaitoi«nt qu'il s'y p«rfeftioaxwr ru centre de la poli-
i.-.i-:
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lîque. Il plut au faiat père ; on le fut en France , 5c on

•crut devoir s'adrelTerà ce jeune favori de fa fainteté. V

fut flatté du choix de la cour, & Ion ambition lui faifant

plus efpérer de grâces par ce canal que de fon ordre , il

confentit à en trahir les intérêts pour plaire à M. le

régent , du moins à jouer un rôle qui ne convenoit point

à fa robe , qui le mit fort mal avec ia fociéré , & Tobligea

de le quitter pour la prélature. Il fut fait évêque à
Siftéron.

Lafîteau vint en France avec des projets de pacifîca.

tion de Clément XI , & chargé de demandes. Pour adou.

cir le pape , on eut égard à quelques-unes de celles-ci,

Dn donna àQS ordres pofirifs à l'univerfité de fe tenir

tranquille , & de celTer fes dé ibérations contraires à la

conflitution. On biffa , des rej iftres de la faculté , cer-

taines conclufions qui condamnoient d'hérétique ou

d'erronné le fentiment de l'infaillibilité du pape j on ter-

mina par compofer, de concert avec les principaux appd-

Jans, un corps de doftrine commentaire de la bull^i,

L'ouvrage fut long, Si cène put êfre qu'après bien des

txamens , des changemens , d*îs adouciflemens , des cor-

tenions , qu'on en vint à bout; encore fallur-il gagner

les jéfuites, qui menoient les évêques. Heureufement ces

pères étoient alors divifés en deux faftions diAinguéts

par les noms de bonne & mauvaifs intention» Le père

l'AUemant, chef des bien-intentionnès ^ fe déclara pour

le corps de doctrine , & fut fuivi de tous les Heiis, Panri

les prélats , M, Languet , évêque de ? oiflbns , depuis

archevêque de Sens > connu par plufieurs écrits qu'il

avoit publiés au fujet de la ronftitution \ fous le titre

d'avertiffemens , s'étoit fait une grande .éputation

entre les conftituans», Se étoit devenu , ainfi que s'ex-

prime M. le régent, un chien de gros collier. Il étcit

important de l'avoir de fon côté. On le fit venir à la

cour , qu'il n'avoit jamais vue que Icrfqu'il avoit prêté

le ferment de fidélité ; il ne put réfifler auxcareflês , aux

louanges fur-tout de S. A. K. ; il fe livra tout entier à <

la faveur, & dçYinçlç F'incipal prpmoteur ôc U pl"«
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iè\é MùaCeur de raccommodement : la plupart des pré-/'

Us qui écoicnt à Paris Timiterenr. L*abbé c!e la raie ^

Lopits fut dépêché pour avoir la (Ignarure de plufleurs

abfenSf à la recommandjtion du P. rAUemant. On dit

alors alTez pbifamment que cet abbé était allé apprendra

aux évêques à dejjiner» '•_...
Quelques-uns rtfuferent, tels que MM. de Montpel-

lier , de Boulogne , de Nîmes , de Saintes , qui furent

exilés dans leurs diocsfes. Les curés de Paris firent des

remontrances contre cet accommodement à leur arche-

.

vêque , & fe fervirent des mêmes termes qu*il avoir em-
ployés lui-même autrefois. La Sorbonne , malgré la dé-

fenle de délibérer , procéda contre tout ce qui fe pourroit

faire. Ces obibcles ne contribuèrent pas peu à retarder

le mandement d*accepration du cardinal de Noailles*.

promis , & qui ne paroifToit point. Il exigeoit avant Tac-

quiefcement de la magiftrature. Pour le contenter, on
rédigea une déclaration du roi , qui ordonnoit l'exécution

~

& robfervation de la conftitution Unigenitus ; faifoit

défcni'es de rien dire , écrire , foutenir ou débiter contre'

elle , même d'en appelkr au futur concile ; ordonnoit ea

outre l'exéciition dts ordonnances du royaume fur la .

police eccléfiaftique , & notamment Tédit fur la fignature

du fc)rmulaire \ déclaroit que la connoiffance & le iuge-

ment de la do£trins appa tenoit aux évêques ; enjoignant

aux parlemens 8i autres juges , de les y maintenir & de

leur doiiuer l'aide dont ils avoient befoin.

Sur le refus du parlement de Paris d'enrégiflrer cette

déclaration , 8c dans la crainte que les autres ne l'imi-

tafTent, on radreifa à celui de Douay , dont on s'étoit

aflîiré : il ne fit point de difficulté. On fomma de nouveau

le cardinal de parler, qui fe défendit encore fous prétexte

qu'un enrégidrement mandié comme celui-là étoit Infuf-

fifant & ne pouvoit même que produire un mauvais effet

dans les efprits. On avoir à cœur de poulTer à bout cette

éminence : on tâta de nouveau le parlement de Paris

,

alors exilé à Pon^oiie , & qui n'en fut pas plus docile ;

qui , au contraire , en rejetant cette déclaration , admit

Tome 1% M^
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Ie$ requêtes d^oppontion des appellans. Mais cttte fer-

meté ne fut que momentanée.

S^ A. R. & le cardinal Dubois , outrés de cette réfld

tance , fe retournèrent du côté du grand - confeil , où il

fallut u(èr de beaucoup de manège , d'inlinuations & de

menaces. M. le régent fut obligé de le tranfporter en

peribnne à cette cour , de s'y faire accompagner dec

princes du fans * des ducs 8c pairs , des feigneurs , 8c de

lui en impofer par Tapparcil d*un cérémonial auquel elle

sf'étoit point iàite. L^enrégiflrement eut lieu le z ) fep-

tembre 1720, Se on Ten récompènfà par Tattribution de

toutes les cont^flations qui pouvaient furvenir au fuiet

{Ap la conftitution dans le reflbrt du parlement de Paris.

Le cardinal de Noailles ne fut pas content de cette

tournure , 8c déclara que fon mandement ne paroîtroit

décidément qu*après Tenrégiitrement de la bulle au par-

lement de Paris. On prit alors le parti d'employer quel-

ques voies , finon de rigueur, au moins d'humiliation,

envers le prélat de cette cour, qui i'embloient s'entendre

pour contrarier les vues du gouvernement. On compofa

un nouveau iconfeil^de confcience , dont le cardinal n'eut

pas la préildence , 8c dont il fut même exclus ; 8c à Vé»

Sarddu parlement, on érigea à Paris , pour le fuppléer,

une chambre des vacations , compofée de membres du

confèil, 8c comme cette mortification ne fuffiibit pas,

on le menaça d'un coup plus rude , de cette tranflation

,à Blois dont nous avons parlé. Cet expédient eut fon

effet ; il fe prêta à ce qu'on voulut , 8c , pour la forme,

«ut la liberté d'appofer quelques modifications , fous pré-

texte d'empêcher que la déclaration ne pût porter atteinte

aux libertés de l'églife gallicane 8c aux loix fondamen-

tales du royaume. De fon côté , l'archevêque de Paris

,

pour fe faire un mérite en quelque chofe de fa complai-

ïance envers la cour , publia fon mandement dès qu'il

fut fur de la réfolution de la compagnie , dont le concours

(Revoit le déterminer.

Quelque peu efficace que fût cette démarche du chef

dfs oppofans 1 pour les ramener à Tunité , la cour fut ea

II'- !i



f»\\le fatrsfaîte de fe voir ainfî autorifSe à Ici poUrKuîvit

comme des efpeces d*hérétiques , du moins comme dct

perturbateurs de la paix de régliie , 8c fur- tout de leur

faire entendre que le tems des ménagemens étoir paflè %

que Ton n^avoit plus befoin d'eux , Se qu'ils euflênt à

rentrer dans l'ordre général , dans l'obéiflânce aveugle i

flind que les autres fujets. G'efl où l'abbé Dubois déve«

loppa Ton a£tivité & Ton adreiïê. Il Ht condamner 8c

llétrir , par arrêt du confeil , l'appel des quatre évêques i

il fit écrire une lettre circulaire du roi à tous les chapi«

très pour annuller leurs aâes d'appel; il chargea les

fupérieurs des communautés eccléfladiques de veiller Air

leurs inférieurs , de les Contenir 8c de les empêcher de

)3onner des fcenes fcandaleufès au public \ à peine d'eil

répondre à leur propre 8c privé nom. Il eut péribnnelle-

ment Toeil fur les bénédi£tins i aind que fur les pères de

l'oratoire. li fît revenir les membres perfécufés pour leur

attachement à la bulle , 8c mit, au contraire, les lettres

de cachet en œuvre contre les plus mutins. Il fe com*
porta de même à l'égard de la faculté de Paris 8c de

i'univerfité , & le proffTeur Rollin ayant* en fa qualité

de re£teur, prononcé un difcours peu conforme aux
intentions du miniflere , il le fit exclure de fa dignité.

£n voilà , fans doUte , plus qu'il n'en falloir pour mé-
riter la pourpre à l'archevêque de Cambrai. Il obtint en
même tems* pour foutenir fa nouvelle dignité, l'abbays

de Cercamp 8c la furintendance des podes , Se fût intro-

duit dans le confeil peu aprèsr C'efl une prétention des

cardinaux de Héger immédiatement après les princes du
fang, avant tous les autres membres 8c îe chancelier

même. Le cardinal de Rohari venoit déjà ie montrer
Texemple , ce qui fournit matière à des plaintes 8c à des

repréfentatiotis bien vives à l'occafion du fécond , à qui

fa naiflânee ne donnoit pas la même confidance. Les
réclamans s'abfenterent même du confeil ce jour-là , 8c

à la fortie , le cardinal de Nuailles qui n'aimoit pas li

nouvelle éminence, pour l'avoir conduit à L iâuflê dé-

marche doiit il'fe repentoiti lui fit ce compliment

|
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Cette journée fera fameufe dans Vhijloire , monfieur; on

ri oubliera pas de marquer que votre entrée dans le confeil

.£(1 a fait déferur tous les grands du royaume»

Le duc d'Orléans 8t ion favori n*euflent pas été fâchés

,de la retraite de quelques-uns de ces mefHeurs , mais leur

concert général les cjiagrina. En vain propoièrent.ils

quelqu^arrangement , quelque biais, pour conferverles

prétentions de chacun \ perfbnne ne voulut entendre. Il

iàut que cette terrible étiquette foit d'une importance

gue le vulgaire ne peut connoîrre , puifque les hommes
les plus graves , les plus faits pour agir pït des principes ^

Vy afTerviflènt & y facrifient tout. C'eft ainfî que le

inaréchaî duc de Villeroi , qui peu après fe fit exiler 8c

jdeftituer de fa place de gouverneur de S. M, pour n'avoir

pas voulu la laifler têre-^-têtr; avec M. le régent, qui

devoit parler avec elle de matières d'état , ne craignit

point de manquer à fes fondions & d'abandonner dans

le confeil ce dépôt facré , plutôt que de fiéger après les

jçardinaux.

C'efl ainfi que le chancelier, après avoir figné tout ce

qu'on voulut contre le parlement, auteur de fa fortune,

& contre fa confcience qui lui prefcrivoit le contraire,

dans la crainte de retourner une féconde fois à Frêne,

préféra pourtant de s'y rendre dans cette occafion , plu-

tôt que de déroger aux droits prétendus de fa dignité.

Les Parifiens , Se fur-tout les janféniftes , ne regarr'e-

rent pas cette démarche fous le même point de vue \ ils

la trouvèrent très-patriotique. Cette difgrace leur parut

slorieufe, & les miniftres n'en montrèrent pas moins

d'égards pour les chefs de la magidrature. Le cardinal de

Bifly allant paffiir les fêtes de pâques à fon évêché de

Meaux, crut devoir demander au cardinal Dubois , il

S. Aa R. ne trouveroit pas mauvais qu'il rendit vifite à

ce magiftrat? Bien loin de là, répondit ce dernier,

S, A. R» en fera fort contente ; & Jî pavois moi - même

rfioins d^affaires , je me ferois un plaifir de vous accom-

papner à Frêne,

Oa ne parloit pas auID férieufement au Palais-Royal,

inriil
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on en plalfaiitoit. A un de ces foupers fins , où les favoris

du prince étoient admis t^. avoient la liberté de toutes

les faillies que leur fuggéroit leur gaieté , mêrrie fur les

matières les plui graves , comme oa caufoit de cet évé-

nement , un feigneur, après avoir gémi fur la viciflitude

des grandeurs humaines, fur ces fceaux fi enviés , paffant

lour-à-tour du chancelier au mo'ndre robin , & y reve-

nant peu après , s'écria : qite la ptwe de hoqueton étoit

cent fois meilleure ; que le même avo.'t été au fervice de

i\î\I. de Pontchartrain , Voifin , d'AgutiTeau & d'Argen-

fon , & qu'il étoit encore au fucceffcur ; que s'il couroit

la carrière de la magiftrarure, il le borneroit à ce pofte-

lâ. Et xM. le régent de rire & d'enchérir fur cette critique.

Les fceaux furent doruiés à M. d'Armenonville, d'un'

caraft^re doux & coaiplaifant , dont on ne craignoit

aucune tracaflèrie fur cet article. Il prit féance au corieil

fans difficulté après les cardinaux. Quant aux ducs 8c

pairs , & maréchaux de France , on pouvoir fe palfer

d'eux î tous reçurent défenfes de s'y trouver, & furent

en même tems rayés de deffus la feuille des penllons. '

Le vieux maréchal de Villeroi , dur & peu courtifan ,

s'exprima,d'une manière très indifcrette fur l'expulflon

du chancelier, & dit que s'il étoit encore en vie lors de

la majorité de S. M.» il prendroit la liberté de lui repré-

fenter cens injuftice. Le nouveau garde-des-fceaux étant

venu le faluer, il lui répondit publiquement : Je ne vous

fais point de compliment , car Je fuis perfuadê que vous
devej avoir de la douleur de /accéder à un homme comme
M. d'AgueJTeau.

Tout cela ne contribua pas péii à aigrir contre lut:

M. le régent , qui profita de l'occafion de fe débarrafleï
de ce cenfeur févere 8c incommode.
On fut peu content dans le publie du choix de M. d'Ar^

meiioiiville : on n'avoit pas une haute idée de fa capa»
ciré, mais c'étoit ce qui étoit le moins néceflâire au
duc d'Orléans & à fon favori. Tous deux ne defiroient

.

que des gens fouples , 8c avoient aiïèz d'efprit & de
lumières pour luppléer à ce qui pouvait en manquer &

Â
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f«ui qui travaiHoient fous «ux. D'ijAleurs le projet de
S« A. R. étoit de nommer le cardinal Dubois premier

xniniftre, dont il avoit déjà prefque tout le pouvoir ^

SDalt il vouioit ayant le ten^e agréable a^- dehors 8(

au-dedans. Le mariage de Tinfante , par exemple , mé-
q«gé avec le roi y lui avoit concilié la bienveillance & le

fbiTragt de S. M. Cath. « qui en échange demanda Mlle

de Montpender, fille de Al le régent^ pour le prince

det Afturies.

lia négociation de ce double mariage avoit été ména-

gée par le jéfuite d'Aubenton , confenêuir du roi d'Efpa-:

gne , qui en /revanche avoit exigé que Ca i^:>ciété feroit

rétablie à la cour dans (es f^n£Uons du confefTeur du

roi. En effet, l'abbé de Fleuri ayant demandé à êtr^

déchargé de cet emploi» fut remplacé par le P. de Linie-

res. Il étoit depuis quelques années confefl^ur de Ma-
dame i qui Tavoit reçu des mains du P. de la Chaifè. Soa

caractère tranquille Se fon génie l;>orn4 , déterminèrent

vraifemblablement à le choiflr. On fâtisfaifoit ainfi &
la cour de Madrid 8c celle de Rome • fans craindre les.

iùites d'une telle nomination \ on mprtifîoit en même
tems le parti janfénifle , toujouj^s remuant, malgré touS;

les moyens de coiiciliation pris pour le calmer.. 11 regarda

ce coup comme le plus accablant qu?on.pût lui porter,

& le cardinal de Noailles fur • tout en téi^oigna. fon,

humeur de la manière la plus outrée*.

Le P* de Linîeres vint, comme il devoit, préfènter Tel,

refpeâs à fon éminence Sjl lui demander iès pouvoirs*

« Vous demande? des pouvoirs , mon père , lui cria-t«

» elle du plus loin qu'elle le vit, je ne puis vous ea

V donner, 8c je fuis bien-aife de vous notifier en.per-

» fonne, que je vous défends de confefîtr le roi. J'aurois

S) bien des.raifons à vous apporter de mpnreftis, mais

n je fuis maintenant trop enrhumé; t)

.

;

La maréchale de Noailles « (à beHe-fœur
,^ qui rCêtoit

C
oint enrhumée t prit la parole 8c dit à ce jéfoite toutes

}S duretés qu'une femme en colère eft capable de dite..

L!^.Wçfet ipHtiilt fva refus, iQ^me envers 1« régejit ^,isi
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roi, & le moriva dans une lettre où it entreprcnoît de

prouver que fa confcience ne lui permettoit pas de

fouffrir qu'un enfant d'Ignace (e chargeât de celle du
roi ; & cependant , par une hiconféquence fi commune
dans tous lés gens que guide refprit de parti , il fouffreit

en même tems que le duc d'Orléans & Madame fe confef^

làifent à des jéiîiites. Le P de Linieres fui donc obligé

d'alUr demeurer à Pontoilè , qui étoit de farchevêché-

de Rouen « & le jeune monarqi!e fe rendit à Saint-Cyr^
fhué fous l'évêché de Chartres , oi*» ce }é fuite lui admi-

nistra fe facreRient de pénitence. On obtint bientôt utY

bref du pape , qui permettoit au roi de fè choifir ua
confèlfeur approuvé de l'ordinaire, & qui déclaroit quer

S. M. n'ëcoit d'aucun diocefe particulier. Quand fon

éminence vit qu'on n'avoir plus befoin d'elle, elle (•

prêta à Ci qu'on voulut»

Il faut convenir que ce jéfuite à la cour déplut fort à

beaucoup de gens , même à ceux qui n'étoient pas janfif-

niAes. Madame la princeflê de Conti , première douai--

riere,le reçut fort mal. Madame TabbefTe de Chelles,

après avoir écouté &>n long compliment , lui répondit t

« Mon père , puiiqu'it fàlloit néceflâirement qMe te ror

» eût un confèflêur de votre robe , je vous aime autant

» qu'un autre- dans cette phce ; mais |e ne puis vous

» diflimulerque je fuis fâchée d'y voir un jéfuite, car

» vous devez (avoir que je n'aime pas votre compagnie t

» je la crains pourtant un peu. Vous voyez que je fuis

» bonne françoife »'•

[ I7ZZ. l' Les jéfuites , fî trîomphans, ne purent peur*

tant obtenir une chofe dontils étoient auflî jaloux, que
de la place de confeifeur du roi. C'étoit la feuille deff

bénéfices , fans laquelle cette place n'efl qu'un pode
honorifique , comme celle dé chancelier fans les fceaux*.

En vain intriguerent-ils à cet effet auprès du monarque
Efpagnol, fous prétexte que le parti des appellans,

malgré tout ce qu'on avoir fait pour l'abattre , étoit

encore extrêmement puiilânt; que le principal inoyen de

le détruiis étoit d'éloigner des béiiéâces les eccléiîalU»

ii4
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«tues remuans ou furpefls ; que cette attention exîgeoit

autant de connoifTance des fujets que de zelc ; qu'un

particulier quelconque ne pouvoit avoir la première

,

comme un jéruite , par les correfpondances de fon

ordre répandu dans tout le royaume , & qu'on ne pou-

voit douter du dernier , dont la fociété avoit donné des

preuves li multipliées & fi éclatantes.

' Les menés des jéfuites furent puilTammant fécondées

par le nonce ; mais le régent & le cardinal Dubois

n*avoient point envie d'acquiefcer à des prétentions aufli

exceffives : ils avoient pour point de vue de mettre les

janfénifles hors d*état de remuer , mais non de les icra-

fer & de détruire l'équilibre en laifTant prendre trop de

prépondérance à leurs ennemis. Ce fut dans ces circonf.

tances, que, pour en impofer davantage [tiaoûtl^

S. A. R. crut qu'il, étoit tems de déclarer le cardinal

Dubois premier miniftre.

Entre les complimens que fon émincnce reçut à cette

ocrafion , on remarqua beaucoup celui que lui 'fit l'abbé

Dubois, fon frère, chanoine de Saint- Honoré. Il lui

écrivit : « que la nouvelle dignité où il fe voyoit élevé,

» l'obligeoit de reboubler fes prières à Dieu , afin qu'il

» lui fît la grâce de ne faire fervir le pouvoir que le roi

» venoit de lui confier , que pour le bien de l'état &
» celui de la religion »*

L'anecdote la plus curieufe de cette élévation , la plus

propre à fournir aux réflexions d'un kfteur philofophe,

& à faire connoître le caraftcre du favori & de fon mai-

tre, c'eft ce qui fe pafTa encore à un fuuper du régent.

On fe répandoit en railleries fur le nouveau premier

miniilre ; le comte de Noce fe permit la plus fanglante:

Votre Alteffc Royale , lui dit-il , en peut faire tout a
' qu^elle vçudra , niais elle n*en fera jamais un honnéu

homme. Il fut exilé le lendemain. En vain- la comtelîe de
j

Tort reprocha au régent fa foiblefle , la lettre de cachet

tint , & ce ne fut qu'à la mort du cardinal que le dyc|

d'Orléans écrivit au comte de revenir, par ce billet

" non mcins fingulier que tout le refte : morte la hétiA

l!
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f,lortle\enin. Je t'attends ce fuir à fouper au Palais^^

Royal,

La paix affermie par des traités folides & par des

alliances avantageufes ; le parlement dompté 8c humilié ;

les grands fournis ; ceux qui pouvoient embarraffer

écartés , laifferent la liberté à ce nouveau premier mi»

niflre de donner tous Tes foins à rétablifTement des

Siiances & aii.: affaires de la religion, y

Il débuta par le rétabliffement du droit annuel , con-

nu dans le principe fous le nom de Paillette , fon auteur ;

par celui du contrôle & infînuations des eâes de notai-

res Ces impofiriôns ont été trouvées fi bonnes & (i

fécondes , qu*elles font reftées depuis. Le parlement

voulut faire quelque réfiftance pour Tenrégiflremenr,

mais on le iîrappa dans un ' Iroit plus fenfible qu'on

n'avoif fait encore. Il ne tut pius qneftion d'exil ou de

*ranllation: on le menaça ai diminuer ibn reflbrt. Il

ntit que ce coup d'autorité, avantageux aux peuples

,

ne pouvoir qu-être approuvé & uurable : il négocia avec

la i ur. Un accommod^ement révoltant en fut le fruit t

on facrifîa de part & d'autre le bien public. C'eft ainfî

que depuis , ce projet réalifé par M. de Maupeou , le

feiil bien peut-être qu'il ait fait durant fon miniftere , a

été anéanti par une collufion non moins honteufe lors

du rétabliffement de la magiflrature.

.

Le cardinal Dubois fît auffi entrer beaucoup d'argfent'

dans les coffres- du rot, d^i;;? façon plus adroite &
moins odieufe. Il mit une taxt; "ir les particuliers qui

.'voient fait des fortunes au fyflême , fous le nom de

capitation extraordinaire , & ménagea cependant leur

amour-propre , en leur laiffânt , en quelque forte , Thon-
neur de éerre fubvention comne volontaire 8c patrioti-

que , fur-tout en îa dégageant de ces formes effrayantes

qu' wtraînoient avec elles les chambres ardentes , plus

propres à enrichir les comraiffaires que le monarque.
Enfin, il fit rendre une multitude d'arrêts , tendans tous

à confolidcr les opérations du vi^^ , à anéantir le papier,

& en ù'ac perdre 5 s'il étoit pofîible , la mémoire. Ç$

lÉ
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«iitraJèr eOMp de éiefpoiifwt étoit un de cef remedti

violent , qui répugnent touiours à la juflice diAributivei,

mais dont il réAilte fouvent un bien poUtique.

Pour ce qui regarde U reli||ion, Ton émin.jce con.

tînua à Ce déclarer fortement contre Ut appels Se les

appellans, à faire ufage des lettres de cachet contre

les communautés difpofées à r< muer \ elle (âifoit deU

tituer des ch«irges ceux q^i n'y apportoient pas la fou-

iniflion exigée ; & , pour mieux affervixwtous les mem-

bres du clergé féculiQ.r & régulier, elle fit re/netrre en

vigueur le formulaire inventé foMs Louis XIV , tk. dont

la fignature avoit été négligée depuis fa mort. Tous

ceuzmémii qui afpiroient aux ordres ^^ aux gudes des

univeriités , qui vouloient faire profefllon dans les mai-

^ fons religieufes , fjirfnt qbligés «U pré.ter cette efpece

de ferment» ,

En adhérant à ce fbrmulailre , ou déclaroit condam-

ner les cinq propoHtions de Janfénius , & comme cette

condamnation vague avoit donQ< lieu à des fubtilités

iâns fin, imaginées p;ir €fi^x qui vouloient accorder leur

confcience avec leur ambition, on ôta lieu à toute

équivoque , à. toute re(lri£tion ». en condamnant & le

droit & le fait , Sc.en ajoutant au formulaite que c'étoit

dans le fens que Janfénius avoit eue en vue,,, coiidam*

noit les cinq propoHtions. Les iéfuites feuls furent

difpenfés de figner un aÙt dont ils étoient les auteur:;.

M. le régent Tavoit fi fort à cœur , qu'il preflâ très-

vivement Tabbeffe deChelles de figner, 8c cette pri/v

tfi(k ne fê rendant pas, p^eut-être eût. il employé 1er

moyens de rigueur contre fa propre fille , fi la duchclTe

d'Orléans ne Teût calmé. S. A. R. ë( fou favori n'eo

fiirent-pas moins fermes à; réfiAex^ toutes les follicita-

tions de S. M. Cath. & dti fouverain pontife,& àrefufer

lionffamment de rendre, aux jéfùitcs cette fiuille de

^^néfices fi defirée : talifman ave^ lequel les pères de la

Chaife & le Tejlier^ avaient fi fort accru la piiifrance

4e leur ordre., >: , i ? r.
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lérabttr Tharmonie entre les princes !( les HilKreni corps

relativement aux conteftationi redées itn.éclCt» iufque»

à la majorité du roi. Le duc d Orléans avoit paru rendre

fon amitié depuis long- rems au duc di Maine; il n'en

étoit pas de même de la duchcflè. Après ion élarciiTc^

jnent , cette princeiTe voulut entrer en explication avec

S. A. R. , mais ce prince Tinterromnant par ces mort «
madame^ tout efl pardonné & oublié . .Jîn*en parlons plus^ •

je vous prie , elle en avoit coniervé un rellèntiment pro-

fond qu'elle n'avoir pu d Hmuler; mais il n*avoit pas-

eu d'autres fuites. Le ne ^rléan^ crut devoir mettre

un terme à fa vengeance coi m époux ; il fit dreflèr

par lé premier miniiUe ar^tion oii le roi décî«

doit le rang & les hon.

jouiHênt à l?avenir les prin

doit féance & voix délibérarive apr^s les princes du

iàng Se avant les ducs 8( pairs « rei'ervant néamoins

aux feuls premiers le droit de. traverfer le parquet 8c.

d'être précédés dé pluHeurs huiffiers^ Ils dévoient

avoir , comme ceux-ci , le falut du bonnet , à Texcep-

tien que le premier préfident , adreflânt la parole aux
prince^du (àng , 8c leur ôtant fon bonnet , dit : Mon^
Jteur , votre avts ... 8c qu'^ ceux-là il devoir ajouter c

Monjîeur lé duc du Maine , votre avis • .^ • «v Monjieur

lé comte de Toulûufè , votre avis. ...... les nommant
par leur nom , ainfi que les ducs 8c pairs. Du rcfle , le»

princes légitimés dévoient recevoir à la cowr les mêmei
diflinâions que les autrfs , fauf aux fêflins , repas ou
eérémonies publiques , où ils ne dévoient être aflis ni

placés fur la même ligne. Quant aux princes de Dombet
8c au comte d'Eu « le roi leur accordoit , pendant

leur vie feulement > le même, rang qu'à melfîeurs dé
Vendôme.

Ce formulaire d'étiquette exige plufiéiirs explications*

1^. Le parquet eft la fuperficie comprife entre llsn»

ceinte qu'occupent les^.opinans au parlement à un lit de
iti()ice ou autrement; elle efl toujours vuide, 8c per.»

ic)aae.i. p,our. aU^r.à < ô. pjace «.jie: pDU'iX)it autrefois U^:

il

.r ? '

•.'
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traverfer diagonalement : il falloir faire le tour. Le

grand Condé ayant peine à marcher à caiife de ùnaouue^

pour abréger dérogea à Tiifage. Les autre» princes Timi-

îerent bientôt , c'eft paflTé en droit à leur égard. »i*>^

^^- 2®. Par rapport au fafutilu bonnet, il faut fe rap-

pellerque, dans, la pt entière féance du duc d'Orléans

au parlement , après la mort de Louis XIV, les ducs

& pairs élevèrent cette conteftation & prétendirent

avoir ce iàhit; mais^ on décida qu'il falloit attendre la

maîorit^ du roi pour prononcer fur un point de cette

efpece t qui fut réglé en leur ^vcur avec la diftinâioa

î°. Les princes de ia maifon de Vendôme defcendus

àe Henri IV, du côté gauche » avoient rang au-deffus

de tous, les ducs & pairs : & c'efl cet honneur dont

dévoient jouir les enfans du comte de Touloufe ; mais

Jleurs defcendans. n'en dévoient avoir que confbrr^é-

ment à l*enrégiftrement de leur pairie au parlement.

Ces arrangemens mortifièrent beaucoup les princes,

légitimés, & depuis ils. le font toujours abfeiitiês des

cérémonies publiques. **4.ï'^'^i'^a#' •> ç^^^^^^^^ê t^^j^-im^r^-s

. Les honneurs qui s'accumul&ient fur ta tète dû cardU

naV Dubois , ne pouvoieat le fbuftraire à la fin finiflre

dont il étoit menacé. II eut encore celui de préflder à

Faîfemblée du clergé , qui ne s'éjroit pas réuni depuis^

]7ii , & qui, bien loin de moquer fon indignation de

"voir à i» tête un me^nbreaufil corrompu , fut au-devant-

de lui & bfisiis cette faveur.^ Après lui avoir fait accor-

der au roi un don gratuit de huit millions , il eut auflî'

l'art de le contenir fur les matières de religion dans

une criiê auffi dangereuf*: ,. & de le faire congédier deux

mois après, fans qu'il ea eut été queflion, du moins en

public.
'

-:_hn-^;H':^ •.

Lés deux feuls aâes que fir cette aflêmbléé, propres à

çaraft^rifer fa faconde penfer, furd'ôterau père d'A-

lexandre , dominicain , fameux ianfé.ni/le » une penfion de>

^oo livres, pour la donnera un cevtain jéfuite nommé-

l'Ong.ue.Y^i. auteur d'i^ie ^KZ^maiiulft hififilFe, h U^
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f/t/5 GalUcane, & d*accorder une pendon de cent fcur

à un favetier dd la paroifle de Sainr.SuIpice , qtron difoic

erre un des plus zélés partifans de la bulle , 8c à qui Ton

attribuoit quantité de converlîons. Les apptllans s*eti

vengèrent par une eftampe « où ce favetier • nommé
Nutelet , étoit repréfenté recoufant les morceaux de la

conflirution déchirée. Le cardinal de Billy & le curé de

Saint'Sulpice lui préientoient chacun une boorfe pleine

d'argent pour évertuer Ton zèle & Ton habileté. Ce dernief

trait méritoir bien, fans doute, d'être tourné en^ ridicule»

[172).} Avant de & Tépurer , pourtant, cette aflêm*

blée crut devoir manifefUr Tes fentimens d^une façon plut

noble aux yeux du ibuverain , & dépofer dans Ton fein iès

inquiétudes. Elle lui préfenta dans fon audience de congé,

un grand mémoire contre lesappellanft & les parlemens».

Les prélats y demandoient la permiflion de iàire le pro-

cès aux premiers ^ 8c le plaignoient des féconds, trop

faciles à favoriier les appels comme d'abus. On leus

répondit qu'il Hiiloit s*èn tenir à la déclaration du roi^^

qui ordonnoit le filence, 8c laifTer un libre cours à la

jui^ice. £t afin d'éviter leurs tracalféries ultérieures , on
les fit prier de fe retirer dans- leurs diocefes , où leur pré*

fènce devoit être plus utile qu'à Paris.

Ainfi ils n'eurent point la douleiHr de voir périr l'émî-i

nencequi les avoir préfidés. Elle étoit tourmentée depuis

lon.^- temps d'une maladie dans la veffie , qu'on regardoît

comme le fruit de fon incondinence 8c de fes débauche»
outrées : il falloit hii f»iire une amputation cruelle 8c fi-

•ffrayanie, que fon intrépidité ne pur tenir contre l'ap-^

pareil. Le duc d'Orléans fut obligé de l'y déterminer :•

elle en mourut le lendemain, [10 jour J âgée d'ienviron»

66 ans.

La veille oy la furveille de fa mort , ce cardinal s'étoit

confelTé à un recollet, 81 cette cérémonie n'i; voit duré*

qu'un quart d'heure au plus ;ce qui fit juger qu'il vouloir

feulement remplir la forme , 8c donner cette dernière»

marquede dévouement à fon maître; le duc d'Orléans;

là repréfeutant qu'il étoit de l'ho;ineiu: de touSn dsaxt'

^
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^11 (atîsfîi i r«xténeur.. Une preuve db peu» de «r
qii*il faifoit det fecourt fpirituets, c'en qu'il ne reçur

point le viatique , àcaufe du cérémonial qu'il faut obier-

ver pour le donner à un cardinal » ou , fi l'on veut , c'en

lèra une nouvelle de l'importance de cette étiquette,

pour laquellié un prince de Téglife compromettroit même
ibn falut. Le dernier fentiment le moinï équivoque qu'il'

ait manifèflé ». C*a été Ton attachement toujours vifpour

la maifon d'Orléans. Quelque fuier qu'il eut de regretter

Ib vie, il proteda q^'il en feroit forti content , s'il avoit

pu achever d'écrafer Ceefbnt fes termes) les ennemisde

S* A* R*
Nous avons déjà parcouru les difTérens degrés par où

le cardinal Dubois monta juiqu'au faite des honneurs 8(

de l'églife 8(de Pétat. Il v.o\ilut auffi de ceux que peuvent

procurer les talens de refprit , & il'fut reçu à l'académie

firançoifè..Cefut-là qu'on enterdit Fontenellé, chargé

de luLrépondre en qualité de direâeur , lui parlant de ià

nomination au cardinalat , foUicitée par difTérenspoten-

tats , dire : qu!H parût être un prélat de tous les états,

tatholiques & un minijlre de toutes les vours* Et ailleurs :

Vous vous fouvenej que mes vœux vous appelloieni ici

hng' tems avant que vous ypuiffUiapporter tant de titres:

f^rfonne nefavoit mieuxque moi que vous y auriéj apporté

ceux qut nous préférons de tous les autres,

.

Ce mint<^ marchant en tout fur les traces du cacdî-

naï-Mafaiv le négligeoit pas le foin de fa fortune , &
auroitbienpu enamaflêr une auffi confidérablé s'il en

eût eu le tems. Il laiflà à fes héritiers environ 2,000,000

livres en argent comptant. On iie fait fi c'éfl par lemême

motifde fcrupule q|i'il voulut faire le régent fbn léga-

taire univerfel; mais ce prince ne voulut pas le per-

lettre: il. accepta feulement la vaiflêlle d*or que le

cardinal avoit £iit aire pour les repas de cérémonie.

On lui fît de magnifiques ftinérailles : on frappa même
une médaille en fon Ifonneui. D'Un côtéétoit fbn efHgie;

de l'autre un arbre renverfé par la tempête , avec ces

«pts ài'catour : v^a «y2 i^um^m mi^pr. La Uscncfi lui
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fomfofô une éfritapHe grofliere , ( i O'bien dtâSreflte « 8t

il méritoic l'une & l'autre. II e(l certain qit'â ne conildé^

rer quf les mo^ns de (bn élévation , c'étoit un perfbn*

m^t méprifàble Scinfâcne. Eft difcurant les talens qu'il:

y développa* c*é/oir un véritable homme d'état. Lt
légent ne trouva peribnn^ plus digne de lui-fuccéder que.

lui-même ; ce qui mirtè combleà fbn étoge à cet égard.

Le principal événement du reOe de radmiiiiftration d^
ce erand prince., fût la fuppreflion ( s ) de ta compagnie-

d'OAende ^ établie par Témpcreur, & qui bleflfa princi^

paiement les puifliânces maritimes , qui le récrièrent con-

tre cette infira^ion aux traitésdu commerce « & y ibr«>

inerent de tous côtés des oppofition9..EUe auioit mis le

ftM dans l'Europe Si cauféune guerre générale, fans k.
prudence 8c la fermeté du duc d'Otléans. Bientôt Char*

les VI, après. quelques négocûicions pour mettre fbit.

honneur à couvert < convaincu qu^oo l^ivoit engagé danf^;

une entrepriiç au-deflTus de Tes forces, abandonna ce
delTein & fàcrifia Tes efpérances à l'amour de la paix.

Le duc d'Orléans travailloit auHi infatigablement aux

.

i^ffaires de l'intérieur du royaume ; il fui\it en tout lee.

mêmes prtncipf s de ion favori , qui, vrrifemblablement »..

les avoit puiféis chez S. A: Ri II oppofa la plus grande

fermeté dans Us af&ircs de religbn ; il la pouflâ au point;

de donner ordre à Tiibbeire de Chetles, fa filté, pour-

laquelle on connoiflôit fa tendreffe extrême , de challêi

de chez, elle deux bénédiâins , exclus de routes charges-

pirlettres.de qachet, qui s'yétoient réfugiés. Ilempê»
cha le parlement de iè mêler des ailfâires de la con(H«

tution, & de prendre fait 8ç cauie pour certains appel-

lans 8c réappellans. Enfin, il eut foin de ne nommer ^us;
bénéfices Se aux évêchés que des coiiiliruans , afin d'éta-s.

hlir l'uniformité de dodrine^Il donna Tes foins à anéantit;^-

•V-»—•< iMK.

( I ) Rome isiugit d'avoir rcugi .' _

^. Le jnaiîquci^a qui gk ici. .. •

'f J;*

C z ) C'eft«a-dire la fufpenflon , car UiiippreflTônihf^

!

/



"^Jts billets de banque , dont ta multitude avoit été £

immenfe , que malgré tous les débouchés ouverts , il en

refloit encore une grande quantité dans le public. li y
vparvint , au point de voir le papier abfolument fupprimé

' avant (à mort; -.^..a-,. ; ^ %4^^^':>,%

La compagnie des Indes devenoit de jour eiï Jour ptiis

intéreflânte. Ce grand prince prévit de quelle utilité ellt

pouvoir ètie à Tétat en la confolidant.

Il y apporta tous Tes foins, 8c ayant reconnu ta fôute

qu*il avoit commiiè, conjointement avec le cardinal

Dubois, en confiant Ton adminiltratîon i des étrangers,

il la répara par un nouveau règlement , iùivant lequel fer

direâeurs & iyndics dévoient être choins dans fbn fein.

U voulut afllÂer à la première afTemblée où s*en feroit

Féleâion. [ i7/eprem&re.I Au nombre d<s actionnaires,

iè trouvèrent les ducs de la Force 8c deChaulnes, le

maréchal d^Eftrées , les marquis de Bulli 8i de La0ay

,

&c. S. A. R. efl^yoitainfi à familiarjfer la nobleffe aveo

le commerce 8c à détruire infenfiblement te piéjugé éta»

bli en France, qui rend ces deux états incompatibles.

Elle confirma dans cette aftêmblée à'4a compagnie , le

privilège e3iclufirde la vente du tabac & du café , 8c l'on

prépara le compte arrêté le 20 novembre, fuivant , mon-

tant à deux milliards fept cent millions , par lequel elle

fe trouva quitte envers le roi.

Depuis la cataflrophe du fyftême dé Law, tes fermes

générales étoient en régie. Oh tes afferma au mois d'oc-

tobre à une troupe d^adjudicataires choifis , ( i ) qui

s'obligèrent d'en rendre au roi chaque antiée $$ millions*

C*eft cette ferme , qui aujourd'hui eft portée à plus de

160 millions.
.

I il III I —

—

% m
* (i) C'fefl depuis ce tems que les fermierr-géfiéraux ont

acquis une grande confiftance , Ibm devenus des perfon-

nages dans le royaume , 8c enfin ont été regardés comme
Us colonnes de rétau On ne fera pas fâché de voir une

îifle imprimée avec des anecdotes fur fes matad«urs de la

finance ,, depuis 1710 jufques à nos jours. Nous la ren-

voyons, à caufe de fa longueur, aux piecfs recudllies

f(mtUim heevce hiftoire. N°. V..
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Ce fut la Herniere opération miniflériclle de M. îc

r^genr. Ce prince, quoiqu'ayant la ianté la plus fermé»

ne pouvoit la maintenir long.tems avec le travail cxcedtf

auquel il fe livroit , fur-rout depuis la mort du cardinal

Dubuis : il auroit eu befoin d'un autre lui - même pour

le féconder, & il venoii de le perdre. Tous les perfonna-

ges employés alors dans le miniftere , n*étoient que des

géniej fubalternes , que S. A. R. étoit fans Ceffe obligée

de diriger & d'éclairer. Le garde-des-fceaux n'étant qu'un

limiilacre dont on avoir eu befoin, mais incap<ible d'avoir

«ne volonté , d'ouvrir un avis , de fuivre & de montrer

dans cstte place , avec une foumiflîon ablnhie dux ordres

de la cour, une fermeté inébranlable enve*^ les parle*

mens & le, clergé, pour les faire exécuter. Le comte de

Morville , fon fils , paffé de la marine au département àx.'i

affaires étrangères, avec beaucoup plus d'efpriî, n'étoit

pas aflfez au fait de fon miniftere pour en tenir les diffé-

rens fils , les diriger fans confufion & les faire jouer avec

la dextérité qu'exigeoient les circonftances. Le contrô-

leur-général Dodun, tiré du parlement, dans l'efpoir die

trouver cette compagnie plus docile à adopter les opé-

rations qu'il propoferoit , n'en étoit que plus ignorant en

finance , Se auroit dû empêcher le gouvernement de com-
mettre une féconde fois une pareille faute. Pour M. dt

Breteuil, fecreraire de- la guerre, on le trouvoit très-

propre à cette place en tems de paix. Le comte de Saint-

Florentin & le comte de Maurepas étoient encore bien

jeunes, 5c ne faifoient que d'entrer d:ns leur départe-

ment. Tout le poids des affaires retomboit donc fur le

duc d'Orléans. Il avoir cependant trouvé un homme qui

lui conveuoit : c'étoit le fécond fils du défunt garde-des-

fceaux, connu depuis fous le nom de comte d'Argcnfom
il Tavoit éprouvé dans la charge de lieutenant de- police^

il ne doutoit plus de (à capacité ni de fon attachement;

il venoir de le noitimer Ion chan:elier & l'on garde-des-

fceaùx, chefde fon confeil 8c furintendant de fes mai-

fons ^ finances. En déclarant ce choix, il %\\\ étoit.

applaudi , en s^*écriant : On ns dira\pas quelinonçhan^Glm^

1

*'*'

m
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/ohfaru eJiyrit St fans naiffimce. Son deflêm îtok de ti

nommer contrôleur-général des finances : il n*en eut pas

le tems.

( I décembre, } Ce prince venoit de donner audience}

en rentrant dans ibn cabinet il trouva madame la duchelTe

dePhalaris , (k maîtreflé; il lui dit : entrct t jefuû bien

aife de vouf voir, vous m^égayere^ avec vos contes ; ftù

grand mal à la tête, A peine furent- ils feulf enfemble,

qu'il Te trouva mal , & refta fans mouvement& fanscon-

ttoiflânce» Cette dame effrayée appella du fecours : on ne

put lui enadminiftrer aucun efficacement , il'expira ennt

fes bras ; ce qui fit dire malignement dans une gazette

étrangère , que le duc £Qfl£ans étoit mort qjffijlé d€ fott

eonfejfèur ordinaire,

.^Telle fut là fin de ce prince, dont Fa régence iêr»

mémorable à jamais « en ce que renfermant tous lès ger-

mes de troublés poffibles, qui ne fè fécondent que trop

malheureufement dans les minorités toujours agitées &
tumultueufes « il les arrêta ou les étouffa par la feult

Ibrce'de fon génie : il rendit au parlement le droit d'exa-

men 8c- de remontrances ;. mais en lui laidânt reprendre

f[>n premier luflre , il Ce conièrva les moyenj de Te con-

tenii 8c d'empêcher qu'il n'abufât de cette liberté dan*

gereufe.

S'il ne put appaifer entièrement la fermentation oeea-

fionnée par la fàmeufè bulle , iF empêcha que fes di^u*

tes de la religion n'euffent Us effets fùneftes des fiecles

précédens; il les réduifit à des appels, des mandemens,

8( tout au plus à quelques éclats de foudre de la part dt

ta purffance fpirituelle , foudre impuiffante 8( prefque

audî-tôt éteinte qu'allumée. (i>Il réprima rambition<

fxceffîve des princes légitimés , & reconnut authentique-

ment le droit de la nation : il calma de la fbrte une dif-

( I ) It efl queftîon des lettres apo(\oliques du iâint

père , qui fulininoîent une excommunication contré ceux

qui ne rendroient pas une obéiffance entière à ta ccnfti-

turion. Elles ne produiBrent aucun effu 8c fiirent coOf

éininées par le parkmenu ^ \



kation Intérieure , dam teTein même deh ômiHe royale |

mak en acquiefçant de £iit 9ux prétcntioni des princet

^ même de la nobleflè , il ne fe départit point de Tauto-

torité qui lui étoit confiée , & réprima avec une égale

fZvéritélet démarchesLde cet divers. corps, tendantes à
£iirc agiter des queftions trop délicates. Il fit tête à l'o^

rage violent que rEfpagtie élevoit contre hii , 8c par la

bardieHc de fa politicme & de Tes démarches , non-feulc«

n^nt déconcerta les manoeuvrer de cette puiflânce • mait.

au lieu d'une guerre que tout annonçoit devoir être fan-

glante , longue 8c dégénérer en guerre civile , fit une pai«.

ibiicie 8c glorieufe , cimenta entre les deux couronnes unci

smitié plutôt fûijpendue que violée , enfin plaça fur le

uône deux de fes filles. Ci) S*'ù âut admirer l'art avec le*-

ouel il!iê conduifit dans cette négociation , que dire de ût

dextérité à s'aflurer de la Hollande 8c de l'Angleterre 1 A.

b mort de Lpuis XIV , le royaume refloit fans alliés, 1er

mêmes fentiraens de haine ,' de jaloufie 8c de crainte qui

ivoient ligué toute TEurope contre le feu rot, duroieni^

encore; on pourfuivoit à Londres les auteurs de la der«.

9iere paix, le fâlut de la France ». 8( leurs Hautes-PuiCi

^nces n*avoient pas oublié les humiliations qu'ellca.

^voient reçues , 8c I9 crueHé altemaTive où elles s*étoient

trouvées d'être la proie d'un vainqueur fuperbe , ou d*
l'enfevelir (bus les eau):. Il étoit à craindre que cesenne-*.

mis naturels» mat réconciliés» indignés d'avoir été le

jouet des intrigues de cour , ne fe {êrvififentde la circonl^

tance âvorable d'une minorité « peur la meure à jamais.

hors d'état de leur nuire. Ci . hns un pareil moment
que M. le régent conçoit 81 exécute le projet audacieux

de t'en former deux alliés , 8c de. les oppofer àrEfpagne «.

•^9*

( I ) Mademoifelle de Montpenfier , mariée au princor

des Afluries , depuis roi d'Efpagne , 8c mademoift lie de
Beaujolois , dont le contrat de mariage avec l'infant

Dom Carlos , bientôt fouveraînca Italie , avoir été figné*

le x6 novembre T711 , & partie die Paris ^e i décertibrer

pour aller ^n Efpagne , d^où elle revint depuis.en. i7^t ».,

^»&^ue. 1« mariage ci]^ eu ii^u»
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la puifT-ince qu'il craignoit le plus alors perfonnelknient.

Nous n'examinerons point fî (on intérêt particulier ne le

dirigea pas davantage que le bien public ; celui-ci ea

réfulta du moins, & cVlt une juftlce que rHiilo' e doit

lui rendre.
1>, V,. .! -,.,..:

L^ fîtuation déplorable des fîn2mtVs''étètr uïjtf^aûti^é

caufe de mécontentement à laquelle il fiilloit remédier»

11 employa , fans doute « un moyen violent , dont il n'a«

voit pas prévu tout le danger. Enfin il flirmonta encore

cette criiè , 8( la fit tourner à l'avantage du corps politi.

que , qui n'en acquit enfuite que plus de force & d'em.

bonpoint. .-^.^-^>..,,-^-.vKau. .>.
.
u^/ ..,^

'.::i^'.
.:'

. Uheadmînîflratîon dé îiuîtans, aùflî pé^rîlleuft 8i aulÎT

Cohfbmment fuivic du fuccès dans toutes les parties, e(l

à coup fur la vraie pierre de touche d'un mérite éminent,

& M. le régent fera , funs doute , mis au rang des plus

grands hommes qui aient gouverné la France. \

Ce prince avoit même un e^rit de détail qui ne Ta pas

toujours avec le génie; qui Tétouffe fouvent, ou que

ecîui^ci dédaigne. Les premiers feize mois de iâ régence

offrent l'image d'un gouvernement fage, équitable 8c

pacifique, femblable à celui poftérieur du cardinal de

Fleury. Il fupprima quïrntité d*impôts fuperflus & de

charges onéreufcs au peuple ; les troupes furent réduitei

à un nombre proportionné au befoin. Il adopta le projet

de M. de Vauban , concernant la taille réelle , 8c fit faire

des effais pour établir un revenu de la couronne , que le»

fujets pufTenr payer volontiers & qui entrât en fon entier

dans le tréfor-royal. Le repeuplement des provinces , la

culture des terres , le rérabliifement du commerce , la

profpérité des arts fixèrent auflî fon attention ; mai$

comme il n'y a rien de parfait dans ce monde , on lui

reproche deux vices efTentiels d'adminif^ration , qui ont

fourni matière, aux &tyres fans nombre dont on a flétri

la flenne. Le premier , c'efl d*avoir dérogé à cette maxime

que la parole des rois doit être facrée : maxime que

Louis XIV n'avoir jamais perdu de vue dans les plus

grandes calamités de fon règne ^ c'eit d'avoir adopté pour



. ( 101 )

principe du gouvernement la conduite rmuduleufe de cet

oégociaoi infidèles « qui abufant de la confiance créduU

de leurs créanciers , s*en débarraifent par des moyenf

honteux qui clevroient les conduire au Tupplice , & ne

iVnrichifTent qu*à force de banqueroutes.

Ll fécond » c'efl cette corruption de moeurs quUI afiî«

choit avec une forte d*o(lentation « & dont la defcription

malheureuièment trop vrai , quoiqu'cmbellie de toutei

i

|«s richefTcs de la poéfie, fe trouve dans fct ûmeufet

Philippiiju^s , iatyre moins délicate « mais plus énergique »

que celle de Pétrone , tablenu rapide 8c fidèle des mœurs
de la cour du régent , d^autant plus précieux pour la pof-

It^rité, qu'aucun voile allégorique ne lui dérobera Ici

perfonnages. ( i )

On y voit que Tincefte même n*étoit qu*un jeu pour

llui. En effet , fl fon amour pour rabbéife de Chellts , fa

fille t n'efl pas bien confia té , il efl difficile de fe refufêr

de croire qu^il ait été épris des charmes de la duchefTe de

Berry , dont les mains, les pins belles que femme puifTê

avoir, l'avoient fur-tout enchaîné. ( 2 ) lien pleura la

mort moins en père affligé qu'en am uit au défefpoir.

>^;-.

Vf»

( i) C*efl ce qui nous engage à conferver ce morceau*
[appartenant à l'hiltoire , ^ non encore imprimé. Nous le

hoindrons aux autres pièces, placées â la fin du volume »
Ino.vi.

(2) liCS curieux confervent une carricature inventée à

I

cette occafîon , Se dont la (ingularité exige qu'on eu fàflê

la defcription. Elle eft dans le goût de ces rebits pittoreA
ques y dont les léfuites amufoient leurs écoliers à certains
Items de l'année. On y voit M. le régent , folâtrant avec
|fa!filk j k fur-tout baifmt fes divines mains : la princefTè

Ici lui applique fur les yeux , & l'empêche de voir ce qui
Ife pafTe. Pendant ce, tems le comte de Riom derrière tlle,

ItroiifTe S. A. R. & dans la poflure la plus effrénée va droit
au fait. Kn un coin éloigné & dans l'ombre on remarque
l'abbé Dubois , qui obftrve tout ce qui le paffe & fburit*
Au bas font ces mots latins : Re^ens /hiltus , Abbas ridet

yikamus guoquè» Le fens en françois préfente, linon aux
Ifeux , par le défaut d'orthographe, au moins à l'imagina*
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Aq Vefic , Kl la méchanceté , dam 1<1 pOrtTalti aâfrtttt

^Vlle a tracés de ce prmce en cent libelles, avoit

t>nblié quelques linéamerts, l'épitaphe qu*on Ht de la mcn
«le S. A. R. moihs deftinée â porter fut cette princcib

"que fur fou fils , les rcproduiroit tous : Ci gftroifiveté»

Quel qu'ait été refprit de la loi qui a déclaré les roii

4e France majeurs à treÎM ans accomplis « elle n'a ptf

Ibrcer la nature & rendre leur raifon plus précoce que

celle des autres hommes* Le monarque le plus fage à ctt

ége td donc celui qui a la docilité de fe laiiTer gouver-

ner. Tel fut Louis XV ^. depuis Taôe folemnel où il

commença à jouir de cette prérogative , il ne déploya d(

Volonté que dans les chofes perfbnnelles qui ne pou«

voient influer fur Ton peuple. C*e(l ainH qu^il fit ôter de

là chambre le lit de Ton gouverneur, déclarant néanmoini

qu'il trouvoit bon que le duc de CharofI, ou en foa

abfence celui qui avoit été fous-gouverneur , couchât

fiendant trois anriées dans fà chambre , à Texeniple de

ce qui s*étoit pafTé lors de la majorité de Louis XW, On

tlreflbit pour cet effet tous les foirs dans la chartibre df

S. M% un pavillon , qu'on ôtoit le matîn.

Il flatua auin fur la requête prélentée pendant fa mi-

norité à M. le régent par les premiers gentilshommes de

la chambre , qui demandoient à recouvrer le droit de

coucher dans la chambre du roi. Le duc d'Oriéani

n'avoir pas voulu prononcer fur cette réclamation , &

les premiers valets-de-chàmbre font refiés en pofTeflIoii

lie cet honneur. ./ ^
' ,; .K r -:

.

La mort du duc d'Orléans , l^remielr minilbre , oblige

Louis XV de s'expliquer dans une circohflante plut

délicate , & fe jugeant trop jeune pour prendre lé mm*
ment des affaires , il le remplaça par M* le duc, chef de

la maifon de Condé. Dans ce choix, qui n'étoit pas fins

doute le meilleur qu^il pât faire, manquant de l'expé-

tion , par le fens naturel ^ rexplication de cette fcenet

Tout le monde fait que le comte de Riom i Vaaantà
la princeâê , pai& depuis pOtir fou époiub
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rience neceflliire pour fie diriger par la connoîflTancc det

fiommei , putfqu*!! oe le connoiflbit pas lui-même , au
moifli Te conduifit-ll par dct règles de convenance. Il

crut devoir confier cette place , la plus importante du
royaume ^ à un prince de fa maifon , & tout étant dans
radolefcence , il dédgna le plut âgé , qui cependant n*a»

voit que trente-un ani. La manière dont S. A. avoit régi

fti propres xevenui & les avoit améliorés , malgré ût

IleuneiTe, tems oii Ton ne «^occupe guère que de Tes plai«

(1rs, étoit d'ailleurs une présomption de lès talens pouf

I

bien admiaiilcer ceux de l'état , Se riche comme ilTétoir*

on s'imaginoit qu'il ne s'uccuperoit plus à le devenir

davantage. Les finances étoient alors en effet Iji partie

tcfTentielle du gouvernement. La France avoit befoin d'un

I

minillre pacifique , doux , économe , qui profitât du
calme que lui laiïïbit la tranquillité de l'Europe^ pour fê

rétablir par Ton commerce , fon induflrie & un reflux

infenfible des efpeces , de Tépuifement où elle étoit tom*
bée. Du rede, il n'étoit peifonne qui ne connût la pro-

digieufe différence du géni'^ du régent â celui de M. ie

duc. Voici le portrait que l'on trouve de ce dernier dans

un ouvrage (i) dont l'auteur, quoique s'enveloppant

des ombres du myflere, e(l plus adulateur que fatyrique*

A Moins capable que fon prédéceffeur , mais aurant livré

M que lui à la débauche, il)fctoit grand, maigre, d'une

» figure peu revenante, d'une humeur brufque 8c peu
» commode , curieux 8c aimant les chofes rares 8c pré-

[» cieufes : roiTefTeur d'une très-belle femme , dont il ne
p connoifToit pas tout le prix, cherchant ailleurs des

• i^laifirs qu'il étôit peu en état de goûter, faifanr une
U grande 8c belle dépenfe. • • » AfTurément entre toutet

cet v^alités , on n*en voit aucune qui puiflê caraâérifer

|l*hoinme d'état.

Le premier aâe qu'il fit en (à nouvelle qualité , prouva
lau contraire combien il l'étoit peu. Nous voulc iS parler

Ide cet édit Hvere contre les proteflans 8( autres fec-

m

ri

( I ) Mémoires fecrets pour fervir à Chifioire de Perfe»

i

iji-.
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taîres, 1 14 mari] qui leur défend, fbus les peines les

plus graves , tout exercice de leur religion , leur enjoint

de faire élever leurs enfans dans la catholique , confifque

Us biens des relaps , & flétrit la mémoire de ceux qui

mourront fans avoir reçu les facremens de Téglife.

Si cet édit eût été rendu au commencement du règne,

lorfque les religionnaires de Guyenne & de Languedoc

avoient refufé de payer le dixième, lorsque ceux de

Montauban s'éroient afTembîés, lorfque des bruits répan.

dus dç minières arrivés pour les catéchifer fêmbloiint

annoncer un delfein formel de reprendre le cours de leurs

exercices , de leurs prêches & de leurs inftruftions , lorf-

quele confeil de confcience enfin , compofé de membres

du clergé & mu de ce zèle impétueux qui brûle tout ce

qu'il touche , étoit avide de fë flgnaler dans fa première

ferveur , on n'en auroit point été furpris. • L

Cette conduire mal-entendue peut-être aux yeux du

pKilofophe , qui (ait que la perfécution ne fait *gu'ac.

croître le fanarifme , l'étendre & lui donner plus d'a£ti«

Vrté & d'fenergie , auroit du moins été excufée aux yeux

d^une politique vulgaire , fur la nécefïïté de réprimer les

premiers a£tes de la rébellion & d'en arrêter les progrès

par deschâtimens éclatans : mais après huit ans de tran*

quillité Se de foumifllon , remettre en vigueur une loi

auÛî barbare, cela ne peut que donner une très-mauvaife

opinion des vues étroite^du premier miniflre & de fa

complaifance pour les prêtres. On avoir fous les yeux

l'exemple de M. le régent, qui même dans les troubles

que nous rappelions, modéra la fureur du clergé , défaP'

prouva la févérité du parlement de Bordeaux , & tira

des galères foixante-huit de ces malheureux , auxquels il

donna pleine liberté de fe retirer hors du royaume où

bon leur fembleroît , Se ce paralelle rendit plus odieux

lefuccedêur. /

Heureufement avant que les perfécutions auxquelles

cet édit auroit fûremenr donné lieu commençaflênt , les

états -généraux qui avoient alors du crédit auprès de la

cour de Veriàilles , firent préfenter au roi un mémoire 1

[il
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[^i août] pour obrenir quelques adoucifleitrèns à 'Ctt

édir» en faveur des néf^ocians Hollandois établis en

France. Pour ne pas fe retracer trop ibrmellemenr en

aufli peu de tems , on prit la tournure d'accorder une

déclaration [ i s fcpt. ] qui exceptoit les habitans de la

province de l'Aliace de la rigueur de Tédit, attendu que

leurs privilèges étoient fondés fut les traités de paix les

plus folemnds. .. .
^^

Ce qui prouva encore mieux combien les rigueurs

contre les proteftans étoient dangertufts 8( pouvoient

devenir fanedes . fi l'on eût voulu les exécuter à la lettre

,

ce fut TemprelUment de certaines puiifances à profiter

d'une faute auflî grave en politique. Obs qu'ils ene»rent

coanoifiTance, les Suédois fe hâtèrent de publier un ma-
nifdle [ oc2r/>. ] , par lequel ils inviroient les proteftans

François qui avoif nt quelque talent à s'aller établir dans

leur pays. C'eft ainfi q le depuis la révocation de l'édit

de Nahtes , les voifins de la France fe font enrichis à ks
dépens d'iî.ie multitude de fujets, & en augmentant leur

population d3 nos percts, ont en même tems acquis

quantité de fciences, d'arts & de métiers qu'ils n'avoient.

pas. On croyoit alors que la celfation des guerres civiles

& la tranquillité intérieure éroient ime compenfatioii

fufHfante des émîgratioiis & dos pertes du commerce.

Les philofophes ii'avoient pas dîfcuté ces raifbnnemens

plus fpécieux que folidesî'il faïloit qu'il s'écoulât encore

plus d'un demi-fiecle ( i ) avant que la nuit du préjugé

fe diflîpât, & qu'on conçût que la réhabilitation des

proteflans dans le corps civil , loin de préjudicier aux

intérêts de l'églife & de l'état , ne pourroit que contri-

buer à la gloire de l'une Si au bonheur de l'autre.

En général, tout impôt nouveau ou tout accroifîê'
MiiM._ai_ Il —1 I I I I ^—.—^I^^l^—

( I ) On fait que depuis plufieurs années on s'occupe
beaucoup de rendre en France un état légal aux protef-

tans -, c'eft fous iVl.Tuigat fur-tout que le gouvernement
a pris de nouvelles idées à cet égard ; & au moment oi'i

nous écrivons ceci « [1778] le parlement femblemèmv
itvoir les yeux dçflilUs là- dclTus» *

•«
t.
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,, ment et charge n*efl pas propre à rendre Un mîniftn
agréable à la nation i ^ plus forte raifcn quand il n'a

iBUcune opération a.vanrageul'e » aucun accroillemeni de
gloire à faire Areloiren dédommagement. On ne peut doj>f.

que ftvoir très^mauvais gré à M. le duc, d'une déclara-

Jkinportanr impofrtion du cinquantième du revenu de
tous les biens

, payable pendant douze années.

Le droit de joyeux avènement à la couronne , que lei

rois de France prétendent leur être dû , 8c dont le titre

dérifoire leur eftcontefté,puifque les parlemens ne l'en-

rigiftrent point, étoit déjà un objet de murmure. Il

venoit d*être établi par une déclaration, publiée feuîe-

ment au fceau , m.iis il ne fe percevoit que lentement &
fourdement pat'cette raifon. ( i ) 0n fut indigné qu'au

JTlîlieu de la paix [ 172s ] » on y en ajouta un autre d'une

eïpcce finguHere , & les magiftrats ne voulant pas s'y

ptêter, il fillut avoir recours à un lit de juflice, apj^areil

formidable , qui comrasnçoit à devenir très - commun.
{% juin.} Le roi y fît enrégiftrer en fa préfence non-

feulement cet édit du cinquantième , mais un autre por-

tàntles privilèges , concédions & aliénations accordées

â la compagnie des Indes, & celle-ci y fut déchargée de

toutes les opérations de la banque Sî de tous les comptes

qu*elle pouvoir avoir à rendre. S. M. ordonna en outre,

^i^e tous les regiflres qui avoient fervi aux achats d'ac-

tions & autres opérations de la compagnie, pendant la

minorité, feroient brûlés. On reconnut à ces traits

TafTeÛion du pieniier mini)(lre pour une compagnie avec

laquelle il avoir fait une fortune il prodigieufê : on dit

qu'il ne voulolt.pas qu'il en fubfirtât aucune trace. Ttllc

(i ) Dans le Journal hijîoriqiie dss fajles du règne dt

ZtOuisXVifurnonvné le Bien-aimé, on dit que cet imp6t

produifir^nviron 44 millions en eipeces. L'auteur a été

mal informé. Get impôt fut affermé i\ millions. I^a com-

pagnie qui lit cette affaire , en a retiré , il efl vrai , 41

mtliiieKis, mais la; perception n'en a été finie qu'en i744i

« les comptes n'en ont ét<> apurés à la vb^mbre que pea

^e mQisavai|t la mort de Louis XV. . ^
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Ique pe*

tfl , VuAl doute , la caiife des nuages ania()^f iui^ ce^ Uttfê

de troubles , 8c qui feront toujours, malgré ùl fagacitéi

le défefpoir d'un hiHorien. u

Le renvoi de r«nfante d'Efpagne eft un autre évine«

ment de Ta'iminîflration du duc de Bourbon , qu*on nd

^eut approuveréJCerte infulte feice à un fouverain, onclt-

du roi, dans un rems où il éfCoit elTentielde le ménager*

étoit d'autant plus gratuite, que c'étoit pour faire épou«

fer au roi la fille d'un prince détrônék Vainement donna-

t on la raifon que la petite princeffe ,à peine âgée de (èpc

ans , étoit trop jeune ; qu'elle ne pouvoit être mariée de
plufieurs années , 8( qu'il falloit iatisfaire aux vœux de
la nation , impatiente de voir naître au roi des héritiers

de fd couronne. Non-f<:u!ement la nation n'avoit pas une
impatience qu'on lui fuppofoit, mais elle s'habituoic

déjà à voir croître fous fes yeux fa reine future ; elle

commeriçoit à s'y intéreflêr , & la vit partir avec douleur*

Ou regardoit comme une tirés • ihauvaife politique de

former une alliance qui ne pouvoit être d'aucune utilité»

& de voit, au contraire , devenir fort à charge. Aflliré-

nient quand le régent , ihr ce que le roi Staniflas avoic

ehoid fa retraite à Weiffembourg , dans l'Aliâce fran^

çoife , répondit à M. Sum , envoyé du roi Augufte , en luî

portant fes plaintes , monjîcur , mandet au roi vatrt

maître , que la France a toujours été Vafyle des princes

malheureux , il ne s'attendoit pas que la fille de ce même
Scanifias feroit expulfer l'infante, dont il avoit arrêté le

mariage, 8c viendroit s'aflèoir à la place. £t Staniflas»

après fa fuke de Pologne i qui trouva fa fille égarée 8c

abandonnée dans l'auge d'une écurie de village , s'atten-

doit bien moins à la profpérité de cette ertfànt. Plus on
étudie l'hiltoire , & plus on éprouve que nous fbmmes
des aveugles , conduits pnr une de(linée plus aveugle

encore. Voici pourtant , fuivant une tradition conflanr««

par quels reltbrts fecrets 8c incroyables cette intrigue a

1

été conduite.

Le roi Staniflas , retiré à WeifTembourg , y étoit #

liomtne oa Ta vu par la réponfe du régent , fous la prqtf 'il" %\

# I
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'iteftion de la France, 8c pour lui faire honneur, on entrv.

;renoit qxidques réginens dans cette place , donc les ofH-

nciers lui formoienc une forte de cour. Entr^eux étoit le

romte , depuis maréchal d'Étrées. Jeune alors , il étoit

l^eau , bien fait, lefle Se très-propre à plaire aux femmes.

Staniflas s*apperçut que ia fille avoit pris du goût pour

Jui : un jour il le tire à part, l'entretient là delTus , & lui

déclare quç., n'ayant aucun efpoir de remonter fur le

.trône de Pologne , il ne doute pas cependant qu'on ne

Jui faHe juflice, & qu'il ne recueille les biens qui lui

•reviennent dans ce royaume ; que cela 1^ met dans le cas

dtle donner uneidot très-opulente à fa fille , & de lui faire

îépoufer même quelque petit fouverain ; mais qu'il pré-

fère le bonheur de cette enfant chérie , à ce qui pourroit

Hatter fon ambition; qu'il a remarqué combien il lui

4;)lai{ait, & qu'il n'efl pas éloigné de la lui donner en

jnariage .,• Ci à ijà naiilânce déjà illûdrée> il peut joi^idre

^quelque dignité marquante pour (à poflérité , comme un

.cluché-pairie. D'Étrées étoit ardent & empre(ré de faire

ion chemin. Après avoir répondu d'abord avec la mo-
-deftie convenabje , il avoue qu'une paffion tendre & ref-

peâ.ueufe l'enflamme pour la princeflê , mais qu'il n'au-

roit. jamais ofé porter fes vues fi haut; qu'encouragé

rcepeildant par (es bontés de S. M. , il va tâcher de s'en

rendre digne. Il part en effet pour la cour» 8c follicite

auprès du régent la dignité exigée. S. A. R. n'àimoit pas

Jes LouvoiSrSc écarte bien loin une pareille propofitiont

fous prétexte qued'ÉtréâS n'étoit pas fait pour époufer

ia fille d'un fouverain , même éle£tif 8c fans couronne.

.M. le duc étant venu chez S. A, R. peu après cet

•entretien avec d'Étrées , le régent encore tout ému de

l'audace de ce colonel , lui en fait part , 8c dans le cou-

lant de la conyerfetion lui inlinue qu'ildeyroit y fonger;

que cette alliance li^i conviendroit parfaitement, fur-

;tout avec l'expeftative des gros biens que devoit receu-

vrer Staniflas. M. le duc aimoit l'argent, 8^ ne fut point 1

^loigné de cette ouverture ; mais avant 4'aller plus loiii|

^ de ^Qgflure } il vQulQit vQir quelle tournure preorj

dfoféf

étoit i

qui, c

eiclav(

Sur ce
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qu'aigu

qui fen

ieune/Tc

que ccJj

jours in
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Atoktit les affaires de ce monarque fugitif. D'ailknr»»!!'

étoit alors enlacé par la marquife de Prie , fa maitreffe »

qui, dans le defTein de fe mieux conferver cet illuAie

dclave . rélcignoit le plus qu'elle pouvoit de rhymenéir.

Sur ces entrefaites meurt le régent , 8c M. le duc eit

nommé premier miniilre. Ce fui croît de grandeur ne fuit

qu^aiguillonner encore plus Tambition de la mitiquif<j(t

qui fentoit bien qu'elle alloit gouverner fous lui. La
jeuncfTe du roi Se là timidité lui donnoknt lieu d'efpérec

que cela pourroit être long ; mais cette paflion eft tou*-

jours inquiette & active. Madame de Prie craignit que !e

mariiige de I ouis XV avec l'infante ne fie perdre à

M. le duc ibn créJit, ou qu'il n'en occafionnâ^ du moins

le partage ; elle imagina de faire renvoyer cette prin-

ceffe , Se pour mieux y déterminer le minidre , elle lui

propofa de faire ép()ufer au roi une de fes fœurs , ce qui

devoir rendre fon miniflere inexpugnable & afTurer pour

jamais dans fa dépendance- les deux majef^c-s. M. le duc
trouve Texpédient admirable , mais avant il veut conful-

ter fa mère qui avoir plus d'efprit que lui. Il efpércit

d'ailleurs que cet avis fèvorablê à la profpérité de fà

maifbn ,, fuggéré par madame de Prie , la rendroit moins '

défagréable à cetre princeffe qui ne la pouvoit fouffrir. ,

La ducheflê de Bourbon , qui aimoir à dominer aufli «

bien loin de défàpprouver ce projet, l'accepta fort, mai$
reprocha à ion fils qu'ille dû^t à une femme , & ne pût

s'évertuer de lui même à cette idée de grandeur. Quoi
qu'il en. foit , elle promit de ménager davantage madame
de Prie, & de lui faire un meilleur accueil. Son objet
étoit de porter fon fiU au piemier éclat , en rompant Ie#

mariage de rinCmte. Lorfqu'elle vit qu'il n'y avoit plus.

à revenir fur cet hymen , & ne doutant plus de celui de.

ù aWe , elle reprit pour la marquife fes airs de mépris &

,

ds hauteur qui la révoltèrent. Celle ci jura de fe venger^,

& voici comme elle fe conduifit.

« .M. ïe duc, lui dit-elle dans un de ces entîetîens»^^

» intimes où ils-pefbient les deftinées de Ja France , nous.
»^ avons malcombiiié tout céb. Lç mariage de votre^v

''ni

M
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% fœur avec le roi prouve fans doute une gnnàt éUvà-.

3» tion de votre maiibn , mais détruit la vôtre. Vous
D aves une mère qui ne manquera pas d'avoir l'afcen-

» dant le plus décidé fur la reine future , fî c'eA fa fille »

» & vous devez d'<autant moins en douter i que vous

» fèntez vous-même celui qu'elle prend fur vous , Se

A combien vous avez de peine à vous y fbuHraire. Je

)» penfe, fi vous voulez conièrver votre pouvoir , qu*il

» faut fatrifier cette alliance glorieufe , 8c tout fimple«

1^ liient donner au feune monarque une princefTe fans

fi eritOurt, qui tenant de vous toute fa fortune, vous en

i) foit à jamais reconnoiffante. m C*étoit déHgner fenii*

blement la fille du roi Sraniflas, 8c cette intrigante

rertipliflbit doublement ùs vues. O^abord elle mortifioit

nHâda^c ta dueheïTe de Bourbon » 8( rompit toutes fes

inefures de domination v enfuite elle travailloit à afTurer

^ i:ieri^étUér la f^ertne, en écartant le mariage de fcîn

amant.- M^ le duc com|>rit atfément ce qu'elle vouloit

dire ; il ne vit (|U*Urt excès de zèle de la marquife , pour

lui faire eonfervér d3^s tome fon étendue fa qualité de

premier mifïif^re. Il adopta d'autant mieux ce projet y

que le (fara€t«re de ki prince ff^ y douve , bonne 8c peu

fpiritueHe , lui éOrivenoh fort. It le propofa au confeil «

^ le fit agréer au roi. Il f à apparence qtie S. M. guidée

déjà fecrétement par l'ancien évèque de Fréjus , n'^f

donna fon eônii»ntement qu'à rinfligation de ce prélat

qui V plus fin qiie M, te àuC , fongeoit de loin à le fup«

]f)lanfer , 8t lé laiâbit agur pour fon rival , en croyant

n'affermir que fa propre autorité. C'eft ainft que Marie

,

pfopofée à un (iftipie colonel* agfréée par convenance

d'un prince dO fang , devint reine du plus beau royaume

de runiversk[4yêpr.)

Dans la fuite de ces mémoli'els , nous verrons que

,

grâces à la fatalité qui préfide aux affaires de ce monde ,

ce mariage fe trouva le plus heureux qu'eût pu contrafter

Louis XV. Mais aucune prudence humaine n'eût pu le

prévoir , 8c s'il n'eût confuhé que les intérêts de l'état

,

imti m contraire) devoit en difTuader le premier

miniflre. I

avoient foi

& l'orage
]

Parcouron

paux évén(

Quelque

tranquilJiré

de Imfànte

bien qu'on

f<ig<i les mar
noidbit Us i

fur inftruit
i

les plénipon

rêrs de ce pr

fut di/fous. J

à Vienne , d
f>rcé à utiÉ a

fiquence il fu

traités en fon

pereur. Ces t

long-teras,

paroi/foienr t

roient jamais
ce moment n
ture ; car un
fouvent plus

'eur,ouplm<

I

fàilîr adroiter.

fon avantage.
|

Il éroit né<

eût un minifli

I

^^ts. On y en ^

Çoif à jouer u|

Ninaire. Mais
1-J France

, ]'/

Kervdtif pfi,icj|

"voient avairj<



f III )

inini(!re. les combînairons même que lui & ùl maftre(6

avoienc formées pour leur propre compte . fitrenriàufTeSy

& l'orage partit du côté où ils rattendoienr Le moins.

Parcourons avant de le voir éclatée , le refte des puincL»

paux événemens de cette époque du rcgnc.

Quelques intéreJantes pour le repos de la France & 1»

tranquillité de l'Europe qu*on tût cepréiitntées au roi

d'Ëf'pagae les raifons qui avoient déterminé U reiwai

de rinfântc , ce monarque ne put les goûter. Il ia.voit

biea qu'on couvroit fous l'apparence d'une politix{ue

fdge les manœuvres d'une intrigue honteufe v il en con^

noiffoit les reiTorrs odieux & méprifables. Auffî-tiNt qu'if

fut initruit de la réfoititioa prîfe à ce iicietyil nippella

les plénipotentiaires qu'il iivoit à Cambrai , & les inté-

rêts de ce prince en faifaiir le principal objet , le concret

fut dinfous. Il chargea k- baron de Ripcrda t &n nrinifli»

à Vienne , de terminer avec l'empereur , Se fe trouva

forcé à une alliance monflrueuiè avec ion rival. En con*

iiquence il fût conclu à Vienne , dans un feul jour, quatre

traités en fon nom , un avec l'Empire 8c trois avec Tem-
pereur. Ces traités étoient négociés fecrétement depuis

long-tems, pendant que les minières des deux couis

paroiffoient très-divifés à Cambrai, mars peitt-être n'au-

roient jamais eu lieu , li la méfintelljgence furvenue en

ce moment n*en eût déterminé la concludon 8c la figna-

ture ; car un inAant d'humeur ou de fatisfaâion avance

fouvent plus les affaires que toute l'habilt^té du négocia-

teur, ou plutôt la principale fcience de celui-ci efl de

fiiilir adroitement la crife des paf&ons pour les tourner à

fon avantage.

Il étoit nécefTiire dans cette fermentation que le roi

eût un miniflre à Vienne , capable de veiller à fcs inté-

rêts. On y envoya le duc ds Richelieu , qui commen-
çoit à jouer un rôle , en qualité d'ambafTadeur extraor-

dinaire. Mais le traité d'Hanovre , (igné peu après entre

U France , l'Angleterre & le roi de PrufTe , fut le pré-

Ifervatif principal contre les dcfTeins cachés que pou-
|voiçnt avair le;r Efl^a^nols. Ainfi tout continuoit à être

^4
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Mzflrre ,dîins le fyftânie d^s alliances de 1'^ rope, qui

ne put fe maintenir long.tems dans cet état. Nom
laiiTonÀàc^iiJx qji traireionr plus particulièrement cette

partie di 1 hiitoire . à développer les vues que noui

jetons vaguement fur les objets de U guerre ou de U
politique. :. v: Y . .. î -a .^t.,:^

Une déclaration du roi [ 8 yw/Z/ef 1724 1 concernant

(^les mendians 8c vagabonds, qui parut au commence,
.ment du minifhre de M. le duc, fit dans le premier

moment admirer la iageiïê & Thuinanité de Ton adnû.

niflration. Cette loi avoit pour obj^t de ne. fouffrir

aucun pauvre dans le royaume ,. de donner la nourri^

ture à ceux incapables de travailler, fie de procurer de

Touvrage à ceux qui feroient fàins 8c valides: règlement

defiré depuis long- tems , 8c dont l'exécution auroit été

auill glorieufe au gouvernement qu'utile à l'état ; régle<

ment qui a été tenté pondeurs fois 8c (ans fuccè^, juC<

qu'àpréfent, par^e qu'on a toujours oublié la première

opération néceifaire avant tout, d'aifurer un (omis

fuffifànt pour un établi/Temejjt p<veil , ou. plutôt parce

que le fifc public > toujours dévafté par des minière;

déprédateurs , n'a jamais eu de quoi, fubvenir long-tein$

aux arrangemens pris à cet égard. . ^,* ;f 1 : '

'

La terrible étiquette occaîionna.auni une tracaflêrie

fous le minidere de M. le duc avec le Portugal, Scelle

auroit pu avoir des fuites f^cheufes , H cette puifTancc du

fécond ordre eût été plu>: en état de tenir tête à la Franc^

L'abbé de Livry. , ambaifadeur de S. M. en cette cguti

reçut ordre [ i^ février] de fe retirer de Lisbonne , fang

demander audience au roi de Portugal , à caufe duref.»

fait par le fecretaire d'état, de rendre la puremiere vifiteà

l'ambafladeur du roi , comme il.étoit d'ufage. Louis XV

. étoit alors dans cet âge oCi un prince jeune 8c fuperb«

eft très-jaloux des droits de fa couronne , 8c après avoir

écouté fonconfeil , il fut aifément d'avis dé traiter \%

f^ire de la manière la plus grave.

Cette décilîon n'étoit point au-deffus de fes fircesi

. Qçnjïlus qu'une autre qu'il ayoit rendu^e préçédemraeflt

-t*



Sf qui cancern^it Tétiquette intérieure de fa mal(bn.<

[il nov. 1724. ] Sur la contedacion furvenue entre les-

officiers des Cvardes-du-corps, & ceux des Gendarmes 8c

Chevaux- légers de fa garde, pour ht phce que chricun

d'eux devoit occuper près du carroffe du roi dans f€S^

voyages, S. M. fit un régltment , portant que les-

officiers des Gardes marcheroient à droite & à"

gauche du carrodê , à la hauteur des roues de derrière ^>

& les officiers des Gendarmes , Chevaux légers 8c Mouf- •

quetaires à la hauteur des roues de devant ;/les uns 8c Us?

autres de manière que les portières fulfent libres 8ci

laiinifTenr au peuple ta facilité de vt>ir lé monarque. i%^]i{

Louis XV fè formoic ainit par de petites chofes à*

proïioncer fur de plus importantes. Depuis la mort du,

régent, il jouiflbit en quelque forte du plaifîr d'être

hors de tutelle. Il avoir introduit au confeil le marédialf^

de Villars, qui n'y auroit jamais été admis du te.ns de*

S. A. R; [ i7z6]. Il accorda au comte de Touloure^)

marié fecrérement avec la marquife.de Gondrih,:fœui:-

duducde Noailles, la permifiion de déclarer; fcMi !m3-'

riage 8c de le rendre public; ce qui n'auroit pas eii^

lieu plutôt : mais une cbofe faite pour amiifer plus fîn<>^

gttliérement un en&nt de quinze ans , ce fut ta promo* -

tion quM fit à la fois de cinquante.fêpt chevaliers com--

nwadeurs de l'ordre du Sainr-Efprit. C'eft ce qu'oiv

appcHa la grande promotion. Le même jour il nommîi.

fept maréchaux de France , entre lefquels le ^iicfifaUfr

dé B^ogfio ^acquit quelque réputation. . i^khr/Vi^' ':'/im

EnSn il: fe porta àun des aûes les plus éclatans ^u*
pouvoir fuprêmct, en fe déterminant à prendre lés rênes4

de fon empire , en remerciant M. le duc de fes fèrvices »»-

8t pou* récompenfe ^ en lui écrivant - de fe retirer à»

Chantilly. Les bons citoyens ne, furent pas fâchés de;

rëxpulfiofl' deice prince , (i)-: fous kqutMes. femmes
avolent eourcréditt, maisoniemarqiia duhi la conduite*
*'

Il I I i I u t '
I . I t I I

r i I > I |i I
.1 > Il I

1 1 I > .

( î ) 'La marquife de Prie ,.ia maîtreflè favorite , f^lt-^

«iléfi5ilflî«u.n/« p j ^''^'T ?^ i^ » t ; 'o

I
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du roi en cette circoiAance , une difTlmilatton qui n%
toit point de Ton âge , & qui annonçoit dès-lors uneanie

fbible Se petite, ipryj k ,<o'ît.p.f^.().<.:;v,'4; ...•r,ïpi- •

La le'-tre de cachet' étoît diià expédiée le matînoù
1( premier minifire vint prendre à Ton ordinaire Ut

ordres du roi , qui partoit pour chaffer à Kambouilicr.

S. M* , malgré ce qui devoir fe paflcr , n*cn reçut pas

mains bien ibn premier minidre ; elle l'accabla de

carefTes « elle lui demanda il elle ne le verroit pas

dili^ant ce voyage qui devoit durer quelques jours ? S'il

jie vieddrbir pas challêr avec elle 1 Oa conçoit que la

dirgrace fubite de \k le duc ne dut lui paroftre que

plu$ aitwrc , après une pareille réception & de tels

adieux.

Au reflet on pourrait facilement juflider la conduite

de Louis XV , qui n'avoir que feize ans encore , &
n*agi(roit pas par lui-même. Tout ce qu'il fit , lui favoir

été vraifemblablement di£té par fhn précepteur , qui

prenait infenfiblemcnr le plus grand afcendant fur fon

yoyal pu]f>ite. Ce prélat, cachant fous un air fsmple &
modefle une ambition profonde & déméf'urée , & fous

T-apparekice de k candeur la plus vruie <» la fourberie

la plus réfléchie , n'eût ofé lutter direÔement contre

le ptincipàl miniftre. D'ailleurs il cofinoiflbit afTez le

l%>ipour le juger incapable de difgracttr en fiiceleduc

de Bourbot>, deibutenir fes excufes, Se peut-être fei

]rftt>rocfaëS^ il crut plus fur d'ufer d'artifice, certain

qu'en prévenant toute explication 8c circonvenfint S. M»

illMei-chaiRp , il afiuro!t & perpéttaoit pour jamais fon

empire iikr fon efprit. Telle fut la|ckfdu procédé pco

noble de Louis XV , plus digne d'un efclave qui fe

ibuflrait au joug , que d'im monarque doat k geoii

inipaticnt s'élance avide de gouverner.
' La chrconipeâioii du mentpr du jetme roi ne lui

jnBermSrpas de jouir tout de fuite de l'honneiwr auquel

il »f^iroit : il voulu^t- mieux cac4ier (à marche^ il enga-

gea S, M. à fupprimer les fonctions de premier minif-

|ic ; il lui Bx déclarer à fes peuples » qu'en fe chargerai

de l'adn

pas de li

ciel. En
de Noai

àei prit

dont ell

états. L
aux inte

églifes d
cet cxeii



de radmlnldration de Ton royaume, elle ne plfAimoir

pas de lès forces , qu'elle cominoic fur U proreftion du
ciel. En coni'équeiice S. M. écrivit une lettre au cardinal

de No/iillek , où elle deoi.mdoit quM fût adrcfTsà Dieu
Àei prières publiques, afin de lui obtenir les grâces

dont elle avoir beloin pour le gouvernement de Oki

états. L'archevêque de Paris k hâta d« le conforimr

aux intentions du roi ; il en ordonna dans toutes Les

églifes de Paris. Tous les évêques du royaume fuivûrent

cet exemple dans leurs diocefes , Se nt manquèrent

pas y en applaudiHant à ce mouvemenc d'une piété

jouable, de célébrer la fagcd'e prématurée du moderne
Joas.

C'eflicique commence proprement la féconde épo-

que du règne de Louis XV , le minifleie de M. le duc
n'ayant été que la continuation d'une f)rte de régence

,

attendu l'extrême ieuniHè du toi , l'on en étend In-

durée à celle du minillere du CurJinal de Fleuri , parce

que , comme nous venons de l'infinuer , il efl le feul qui

en ait dirigé les événemens , avant m^mc qu'il fût

décliiré principal minière*

Après la crife funelle d'une régence orageufe , ce

minilUre heureux & paifible offre un fpeâacle plus

agréable & plus flatteur pour la nation. On y volt la

France H redoutée ^fi haïe fuis le règne précédent, (!

humiliée fur la fin, devenir l'arbitre de l'Europe , faire

admirer fa judice , faire aimer fa modération. (Xi y voit

fonroi dépolltaire des intérêts de iés rivaux ,1cujç pro-

curer, prefque malgré eux , une paix dont il jouit $c

dont il fent les douceurs. A peine le cardinal efl à 14

tite des aflfiiires , & te royaume prend une nouvelle

face dans fon intérieur. L'épuifement où l'avoit réduit

la banque de Law , la mcHance qui n'nvoit fait qu'aug-

menter fous M. le duc, la dilètte des grains arrivé^

Tannée qui précéda fon renvoi (i) , la mifere 8( l&s

#r.

f^'

a

( I ) En 172 s il y eut durant Tété des pluies conU-
nuelies îjLui perdirent U récolte. .. î,.

"M
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maladies , Tiites înévhablcs d'une famine , rincertitiide

continuelle de la valeur des efpecei , le défordre qui

r^gnoic dans toutes les parties f\< l'état, 8c fur- tout

dans les finances , tous cet ^niux difparurent. Le crédit

iè rétablit au-dcdans 8c au-dchurs du royaume , le com-

merce fe ranima, s'érendic, fë muMptia ;les provinces

qui , qutlqucs mois aupiinvant , reffe-nbloi-ïnt à un pays

dévaflé , furent ien piu de tems plus riches qu'elles

n'avoient peut-être jamais été. Tel éfoit l'état floriflTant

de la France, lorfque l'éleftion d'iHi roi de Pologne

vînt troubler l'harmonie générale. Cet iiiciilvînc force

les François à commencer une guerre , )»in . 1 nulle les

armes du roi, prefque toujours vif o ienres , k>rocur2nt

à un prince de la maifon de Br^url; n .• royaumes de

NapIesSc de Sicile , ScajOiiten* >. 'acouroiine de France

ce que Louis XIV n'nvoit jamais pu y réunir , les duchés

de Lorraine & de Ban - " • ^ ' '- »

Voilà refquiife magnifique de Padminirtration rfu

cardinal de Fleuri, dont les hiiloiiens auront à déve.

^opper en grand toures les parties. Pour nous , parvenus

au terme où Louis XV devenu homme , va nous occuper

plus parriculiérenent de lui, nous n'en ferons mention

qu'en bref, 8c aut. nt que les ftits, par leur réci^,

pourront entrer dans notre plan, de peindre le carac-

tère Je gé ieSc les mœurs dé ce prince, un des phis

intérefians à étudier 8i à approf>ndir , pour l'inllruaion

de Ces femblahles, 8( de Thumr.niié entière.

Louis XV , lorfqu'il entreprit àefe fouftraire à la ta-

tellede M. le duc, entroit dans l'âge de l'adolefcence

;

îl avoit fetze à dix-fept ans. Les contemporains nous

le repréfentent beiiu, d'une t/dille avantageufè, ayant

la jambe par v/te-^ent bien faite , l'iiir noble, lesytux

grands , le rcç-^, i-^ doux qv^ ^er , k» fourcils bruf s,

annonçant encc •: z . extérieui; ce tempérament délicit,

qu'il fortifia depuis par Pexercîc€ , au point defoutcftir

leSTpltis grandes tlnigues. C'eft à cette nature tardice

chez lui qu')l fout attribuer , fans doute , le filence des

' pafiJ,ons fi avives à cet âge dans la plupart des-indivuiiJs
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yitn corifliniés, 8c fur-tout chez les princet , en qui

l

tout ç< nrribue à les éveiller de bonne heure. Il Te mon^

troir alors indifférent pour les femmes, pour U i«u 8c

pour la table , qu'il aima beaiicoup dans U iuitc. l>a

ehalfe étoir fon unique plaifir, fi)ir qu'ua inftiti£\ feciet

leporrât à cet xvrcice falutaire « foir par délleuvre-

ment, pjr crainte de ctr ennui qui comment^oit déià i

empoifonner ff^ jours les plus brillans ; car fon inflruc-

tion ayant été extrêmement négligée, de peur de fati-

guer trop les organes de fon enfance , il avoit Tcfpvt

peu orné , & n'avoit point acquis C'c goflt de l'étude ,

d'une fl grande reflburce ea tout temt, 8( dans tout le*t

rangs. Il avoit un éloignement invincible pour les aifai-

tes , dont il répugnoit même A entendre parUr. Sans

aucun amour de la gloire , il manquoii/le cette én< 'gie

qui chez fon aïeul avoit réparé le vice de fon éd ica«

tion, & (uppléé à fon ignorance. En un mot, d'un ca«

raftere facile., indolent 8< timidf , il étoit fait pour

être gouverné par le premier qui s'empareroit de lui»

.

C'efl: ce que le précepteur de ce jeune prince avoit bierr» .

tôt compris « & dont il fè préyatut pour jeter les fon-

démens de fa grandeur.

Ce précepteur étoit d'un caraftere analogue en bien

des points à celui du royal pupile. De- là cette iympathic

entre eux , qui rendit Tun fi attaché ai-x intérêts de (vn

maître Sr l'autre fi docile à fes confcils La fimplicité , ^

la modeftie , la fageffe , la circonfpeûion étoient en quel-

que forte les fauve-gardes de l'ambition de l'ancien évê*

que de ï^réjus ; elle partîcipt>it à fes qui lires, tlîe s'a-

vançoit par la patience & l'infinuation , Sr ne tenolt rich

('ela marche a£^ive & turbulente de cette^jïflîon chek -

les autres hommes. Elle avoit déi^ fait hta ;coHp dech*^ .

min fans doute , mais lentement. îl jivoit le xantè-trèizô
;

ans quand il fut nommé au miniflere. Né dans iine prot

vince méridionale de la France, deparens^ fi'ionobfcursv ^

au moins peu connus, il'fur deftiné'â l'étar cccléfiaftiw ^

que, & inftmit dans \es fcrençcs convenal \^s à cette ..

profeffion , qu'ii- einbrafïà -dçbotmt heiire, C \\ la ïAvii^a^

\
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propre à faire parvenir ceux que leur naiflancc n*appillê

pas aux grands emplois.

L'abbé de Flcury defiroit ardemment de fe produire à

la cour, certain que fa jeuneCeSi fa figure lui ièroitnt

d'une reiîource merveillcufe ; il s'intrigua fi bien qu'il y

arriva , muni d'aflèz bonnes recomiriaidalions , qu'il fou.

tint par Tes takns auprès des ternn-.es, mais touiours

avec la réfèrve & la retenue qu'il mettoit par-tout, Se

que celleS'Ci n'avoient pas encore franchies. Il obtint

une place d'aumônier , & quelques années après il eut un

éyêché. Il fe vit ainfi de nouveau rélégué en province , 8c

même fort loin du théâtre où il n'avoir fait que fe ir.on-

trer i mais Thypocrifie devoir être le principal refTort de

fon élévation Son exactitude à fes devoirs le Ht diflinguer

de Louis XIV, & choilir pour l'éducation de Louis XV^

Il fe flatta bientôt de réalifer en fu perfonne les hautes

prédictions des aitrologues , auxquels il avoir grande con*

fiance i car, avec beaucoup d'efprit , il manquoit de ce

génie qui , fupérieur aux événemens , fe £;iit capable de

les main ifer. & n'attend {qs deflins que de lui- mêmer

Cette foiblcffe, au rede, lui fit très-utile, en ce que

s'appuynnt fur cette heureufe fatalité , à laquelle il

«royoir , il s'accoutuma de bonne heure à fon élévation,

& n'y parut point étranger; en ce que l'affurance du

fuccès , fans le rendre jamais audacieux, lui donna la

perfévérance qui fupplée à l'énergie, & lui fît entrtpren*

dre un plan defortune qu'il n'auroit jamais olé concevoir,

1,'afcendant qu'il fe reconnut fur fon élevé , à meliire

qu'il en développoit le cœur & les qualités , lui perfuac!ï|

que par le bénéfice du tems il pourroit aller à tout , & la

mort du régent ouvrit la carrière la plus vafle à ion

ambition.

Les circonflances étoient favorables; aucun concur.

rent dans le confeil, ne pouvoir balancer ià faveur, ni

même lutter contre {qs talens. Le premier prince du

fang n'avoir que vingt- trois ans; il aunonçoit déjà ce

goût de la dévotion & de la retraite , qu'il porta depniJ

^ un ii haut degré ; il n'étoit pas fai^s eiprit i mais il ]&
1
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tournoît tout entier du côté des fcieiices & ^si Vétuàt ^

H ne prenoit pr^ique point de part aux affaires. Son pro-

pre père l'avoir jugé avec douleur incapable de jouer un

rôle dans le monde politique, 8(, ceux qui fe font obfliné»

à imputer calomnieuféinent au régencdes vues criminel-

les fur le trône » ont prétendu qu'il ne s*éioit défifté d«

fou proiet , qu'après li connoifTance acquife de l'inapti-

tude de Ton fils unique à le féconder & à le remplacer.

Le gouvernement du royaume auroit été trop lourd pour

les maréchaux de Villars, d'Uxelles & de Tar.ard. D'ail-

leurs le premier , quoique couvert de gloire à la tête der

armées, ne venoit, comme on a vu, que de mettre le

pied dans le minlflere , & ne devoir être occupé encore

qu'à s'y maintenir : les deux autres n'avoient point aHez

de confiflance par leur mérite pour afpirer à la première

place. Le camte de Morville feul, premier fecretaire

i^'état , filsdagarde-des.fceaux. chargé déjà du départe-

nent le plus important & le plus difficile , ( i ) perfon-

gage de beaucoup d'e (prit, aimé de la nation, honoré

par les étrang.ers, occupant fon porte avec diftinûion ,.

xuquel il s'étoit formé depuis quelques années, grand

politique , honnête homme, enfin ayant pour lui le choix

du régent, dont il étoir créature , auroic pu caufer de

fombrage à l'ancien évêque de Fréjus.

Ce rival s'écarta bientôt de lui-même , n'ayant pu faire

cor/erver les fceaux à <bn père , qu'il foutenoit i*f. fon
mérite & de fon crédit : la difgrace de celui<ci lui tourna
la tête , au point qu'il fit la foKe de donn^ fâ démiflioa,

& mourut peu après de ch:ign'n. > , i.

Les autres iècretaires d'état d'alors étoient le comte
de Maurepas , chargé de là marine, fon coufin le comte
de Sai;it- Florentin , ayant le clergé , & M. -le Blanc à la

tête du département de la guerre. Le tcras ,étoit encore
bin, fans doute, otr le comte de Maurepas, deviné à
go'jverper un ipur le royaume , devoir,'après tfeme ans;

(i ) On a vu précédemcîu <m'il avoir celui d^s affiâiié»

\>\ n \

!
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itfccéder nu caMînal de Fleu.i : il devoît ôtre auparavant

milri par l'expérience & fur-tour par la difgrace. Quant

mi comte de Saint-Florentin , les mémoires du tems (i)

nous le peignent comme un petit homme rond, (ans

ambition , de peu de capacité & que les plaifirs & le

commerce des femmes occupoient plus que les affaires.

Bien loin de fonger à fupplanter le nouveau miniftre , il

s*eflim» très'heureux que celui-ci , iugeant que le détail

dont ce perfonage étoit chargé , n*exigeoit pas une grande

intelligence , le laiiTât dans la place où il Tavoit trouvé.

Pour le troifieme, à peine rentré dans le miniftere»

humilié par Texil & la prifon , il étoit bien loin de caba-

1èr contre ce mentor du roi.

Quant aux finances, elles étotent entre les mains di»

préfident Dodun , C ï ) qui fut obligé de donner fa démif-

fion peu de jours après la difgrace de M. le duc , S; M. le

Pelletier Des forts le remplaça , fans doute , par Tin-.

fluence de Tancien évêque de Fréjus, qui fe ménagea

ainfi un homme à lui dans le pofle le plus eiTentiel pouc

l'exécution de la fuite de fes projets.

Tous les obftacles qui auroient pu s'oppofer à fon élé-

Tation étant applanisdela forte, il ne tarda pas à être

promu au cardinalat [ii fept,] fur la nomination de

Louis XV ; ce qui , fuivant la prétention dé ces princes

dé l'églife , empartoit la nécelfité de le faire premier

miniftre, prenant rang fur tous les autres , obligés

d'iiller travailler chez lui. .
. i. ït3 ;» v: '.;.-.. ;:

, Comme il ne fe fenroît Tph lefe qualités néceflaires

pour la g".erre , quM favoit bien fèrvir en cela les incli-

nations ^ion moins douces du ieuae monarque , & que la

Frai^.œ épuifée par une des plus iviolentes crifes qu'tlJè

eut éprouvées, ne pouvoir ft refaire que durant une

longue paix , le premier foin du cardinal fut de là confer-

ver à qiitlque prix que ce filt. A cet effet marchant fuf

TT '1
. f

'
( 1 ) V'oyeV fur- tout lés Mémoires jecrets pour Servir à

rhiJïo'r'e'Hé Pe/Je,

Vt •) 11- étoit préfîdénê honoraire de la cfuatrieme chaiu*

bxe d*is enquêtes du parlement, :
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t^s traces du régent, il maintint ritnion Se rintimlré

établie entre les^cours de Verfailles & de Londres.

Celle-ci, inquiète pour {es pofftffions de la Méditerranée,

depuis le traité de Vienne , avoit envoyé une efcadre

pour portct des vivres, des munitions & des renforts

aux garnirons de Gibraltar 8( de Mahon. Cette eicadre

mouillée dans la baye de Saint - Antoine , fur la côte

de Bifcaye» efTrayoit les Efpagnols. Ils conferverent

cependant à l'extéritur toutes les marques de la bonne

amitié: leurs chefs 8( leurs officiers rendirent au vice^

amiralJennings, qui la conimandoit, les vifites & le3

honneurs iifités, la guerre n'étant point déclarée ; mais

ils n'en prirent pas moins leurs précautions & garnirent

de troupes toute la côte, tant afin de trnnquilifer les

peuples alarmés , que de les mettre en filreré. Les bonç

ofHces du cardinal de Fleuri ne contribuèrent pas peUt

fans doute , à empêcher cette année les projets hoAiles

des Anglois, fur- tout ces fameux galions qui font toujours

le premier objet de convoitife dans une rupture. 11 ne (•

rendit pas moins néceffaire aux derniers , lorfqu'ils fè

virent à la veille de perdre Gibraltar. Enfin l'aigreur

furvenue entre i-«mpereur& fa majtfté Britannique, lui

fournit une occaflon de faire valoir f^ dextérité pour la

conciliation de tant d'intérêts.

Le Sr. Palm , réfident de l'empereur , avoit préfenté

un mémoire à S. M. Britannique très>offenfant, en ce

qu'on y taxoit de menfonge & de faulTeté.la plupart des

faits articulés par ce prince dans fa dernière baraL^jw*; à

fon parlement , où ,,en dévoilant k s mo.tifs 8< les deffiins

fècrets du traité de Vienne , il avoit ayancé entr'autres

que leurs majeflés impériale & catholique avoient formé

la réfolution Je rétablir le prétendant. 11 reçut le lende-

main ordre de fortir fous huitaine de la Grande-Bretagne,

L'empereur, par repréfailles, avoit envoyé aux minif-

tres.d'Angleterre à Vienne, ordre d'en foi tir dans vingt.-

quatre heures , &de fts états promptement. On fait que
ces perfonnal rés occafionntnt fouvent dvs guerres pins

vives que de puiflans intérêts. Aulîi le cardinal de Fleurai

r-

i

* m

i; «
.*
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Youhit-ll éteindre ces ctinceiles qui dévoient embrafcr

l'Europe.

Afin de rendre la médiation de fon maître plus efficace,

il envoya dans lu Méditerranée le chevalier d'Oilcans

avec une efcadre de fix gdleres & le marquis d'O , lieu*

tenant-|[énéral des armées navales , partie aufli de Brell

pour la même deAination , à la tête d'une ei'cadre de

douze vaiifeaux de ligne. ( 1727.) La crainte de voir un

ennemi auili pui^Tant iè déclarer contre ceuK qui réfilU.

roient à iès infînuations, applanic ks premiers obfkcks

,

& le comte de Morville , le baron de Fonzeca, MM,
Horace Walpole & Boreel , miniftres du roi, de l'em-

pereur, de S. M, Britannique & des états-généraux,

fignerent à Paris \ts préliminaires du traité. [ )i trai]

JWais que de rems il fkllur employer avant de parvenir à

cet ouvrage il defirée d'une pacification générale ! On
étoit convenu d'afTembler un congrès à Aix-la-ch4pelle;

on en changea eniiiite le lieu; on déligna C;«mbrai h
cniin Soiffons pour la commodité du cardinal de Fleuri,

dans la probité duquel tous les potentats étrangers

avoient la plus entière coniknce.

L'H fpagne tracafloit & faifoit des difficultés. F.lle n'a-

voit point levé le Hege de Gibraltar ; elle l'avoir feule-

ment converti en blocus. Heureufement la réconciliation

qui eut lieu dans ce tems entre les cours de Verfailles &
ide Madrid , rendit la première plus prépondérante fur

l'autre. Ce fut Louis XV qui écrivit le premier à S. M,

Cath. une lettre de féliciration fur l'hcinreux accouche-

ment de la reine d'F.fpagne, qui venoit de mettre au

monde un infant. 1,'oncle augUile ne put réfifter à cette

avance 8c déclara que l'union avec fon neveu étoit réta-

blie. Aufîî-lôt on envoya le cordon bleu au nouveau- né.

• On eut befo'n à Vienne , centre principal des pour-

parlers , puifque la France ni l'Anglererre n'avoient

d'ambafTadeur à Madrid , de toute la finelTe du duc de

Riclielieu , notre miniftre en cette cour; 8c Ton futfi

fatisfait de fss foins , de fès avis & de fes néf.ociations

,

1 1728 ] que S. M. , pour récompenfer fes iervices , tint

.
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Itraordinaîrement un chapitre de Tordre du Saint-^

Lit, dans lequel, après que les preuves de ce candidat

Unt été admiTes « elle lui accorda la permifllon de

Irrer la croix Se le cordon de Tordre , jufqu'à ce qu'il

m recevoir k collier de fes mains. Cette faveur infigne

^toitque le prélude de celles plus grandes , mais moins

orieufes , fans doute , qu'il devoit recevoir du jeune

onarque en gagnant fon intimité.

[Cependant les conférences de SoilTons , ouvertes de-

lis plus de quinze mois, ne produiibient aucun effets

l'empereur ne pouvoit fe déterminer à abandonner

Itiérement ù\ compagnie d'Oltende , & à affurer d'une

liiitre irrévocable les droits de TEfpagne fur les états

ITofcane , Parme 8c Plaifance , qui étoient les deux

lints de réunion. Le miniflere de France profita de

RtecirconAance pour remontrer à S. M. Cath. combien

moment d'Jmmeur l'avoit fait s*écarrer de fes vérita-

ks intérêts, en fd ietant dans les bras de la cour de

leiHie, fa rivale & fon ennemie ; il lui fit comprendre

lies délais de Tempercur étoient de véritables refus

la jiiiliCe qu'elle lui demandoit , & que le plus fur

ben qu'elle eût de l'obtenir, é toit de fe détacher d'une

liaiice auilî incompatible , & de fe réunir à la France

lirAngleterre. Ces obfervaftions Croient frappantes i

tn réfulta entre les trois cours le traité de Séville,

jnov. 1719] auquel les états - généraux , intérelîes à

inaâion de la compagnie d'Oftende , accédèrent aifé»

\nu

Uno. ] L'empereur fe vit avec regret prefTé plus vive-

nt que jamais d'exécuter tant de paroles données en

jtrfes occafions , 8c confirmées par une foule de traités,

|chic=iiia encore fous prétexte d'inqu.étude pour fès

ps états. Il prévint TEfpagne & fit pafier en Italie des

fupes qui empêchèrent S, M. Cath. d'y envoyer celles

nvenues, [ 10 janv. 17? u 1 l^a mort du duc de Parme
^nt enfuite donné ouverture au droit de fjcceflîon

kntiielle accordé à dom Carlos , il pouffa la mauvaîl •

îuiqu'à engager la ducheffe douairière â feindre une

t.; l>. i
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grofîefle & retarder d'autant l'exécution de l'engage

qu'il avoit pris.

Le roi d'Ffpagne , fatigué de ces délais & tergiven

tions , fait ùhç par le marquis de Caftellar , fon ambi

. fadeur en France, une foinmation aux cours, par

contraftames & garantes du traité de Sévilje , de

joindre à lui pour forcer l'empereur à le remplir, a'

déclaration que s'il refle inexécuté, il fè retire de

négociation , déterminé à ù îervir de tous les moy

capables de lui procurer la juftice qu'il réclame.

Cette réquifirion eut tout l'effet defiré, & le roid'AJ

gîererre af^it Ci efficacement auprès de la cour de Vien

V # qu'il lui fit figner un traité d'acquiefcement. [ i6 man

Six mille Efpagnols s'embarquèrent à Barcelone furui

flot.te Angloife, & débarquèrent à Livourne j l'infant

fuit de près, & s'y rend après avoir traverfé Us pn

vinces méridionales de là France. Le roi lui avoit

rendre tous le« honneurs poffibles. [27 <^(/c.] Ainfifj

exécutée l'introduction de dom Carlos en Italie, api

treize années de retard 8( de négociations.

Le grand-duc de Tofcane, dernier prince de la maifc

de Médieis , avoit donné fon confentement à cet arrai

gement par un a£te figné à Vienne [21 fept, 17^1]

accepté l'héritier qu'on lui avoit produit fans l'avoi

confultéé.

Vol taire , en fêtant un coup - d'oeil rapide & philoft

phiqiie fur ces événemens , ( i ) obferve avec cette ù\

cité piquante qui attache fi fort à la lefture de feshil

toires , que par un raffinement de politique admirable

le cardinal tourna les efforts mêmes des Anglois , m

rivaux , à l'agrandiflement de la maifon de Bourbon

mais il ne faut pas croire que ceux-ci allaffent con

leurs intérêts dans ces reviremens , ou plutôt n'enprol

taffcnt pas de la manière la plus utile. Outre qu'ils

confirmoient de la forte plus que jamais dans la pofft

don de Minorque ?< de Gibraltar , démembremens de

Cl ). Vo3fe2 foo hiftoicede Ja guerre de i74i»^
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jrchie Efpagnole , ainfi que de Terre-neuve & (le

fAcâdie , cédions faites par la France ( i ) ; ourre qu'iU

metcoient en potrefïïon (2) de la traire des nègres

0$ l'Amérique Efp.jgnole , & de PentrepAt d'un com-
rce imaienle Se clandefliii dans la mer du fud , par la

«rinlilion qu'ils arrachèrent enfin d'envoyer tous les ans

JPortobello un vaiffeau , & qu'ils dévoient profiter de

j'avantage commun aux puiifances maritimes de IVx-

Laioii de la compagnie d'Oilende , c*ell qu'ils s'aflTu-

kient d'avance le fuccès de ht guerre en cas derupturc

Ivec la France , par la complaiiance du cardinal à laiflfer

^nixn'ÀY notre marine. Ce il que ce minillre, pour main*i

Iteiiir l'harmonie entre cette puilfance & nous, fermoir

[les yeux fur tous les fujets de plainte [ 17?! ] dont avoit

lété chargé notre ambaffadt^ur en c-vre cour ( O » l'em-

Ipschoit du moins A^cn demander la latisfiftion avec

Ivigiicur, & laiflbit fubfifter le germe des diiférends qui

idïvoienr éclater tôt ou tard.

L'Angleterre payoit tous ces avantages aux dépens de

l'empereur. D'ailleurs en lailfant s'établir la maifon de

I

Bourbon en Italie , elle fomentoit par ce voilinage fani-

moliié de la maifon d'Autriche conrr'eîle, & jctoit les

fonde nens de ù grandeur fur les ruines des cîcux. Étoit-

ce fi mal-adroit? Et tout coniidéré, on pouvait dtman-

(kr qui de ces diverfes piiiifances jouoit «uj plus fin î

Miiî le cardinal ne pouvant prévenir tant de maux qui

pouvoient affaillir le royaume, cherchoit à remédier aux

phis urgens. Tandis qu'il établiflôit ai-dehors une paci-

( 1 ) Par le traité d'Utrtchr.

(2) Par le traité de rAfiitnrô. " -^ • ^^ »

( \ ) Nous rapporterons , parmi les pièces que nous
renvoyons à la fin du volume, ions le N"*. VIF, deux
mémoires manwfcrits enferme d'inftru£lions données au
conte de Broglio a iîib;i (fadeur en Angleterre : l'm, du
Il avril 1724 , cû^wine L's colonies irançoilès de l'Amé-
rique, & l'autre en 18 mai . roule fur le commerce mari*
liine, la navigation & les colonies. On voit dans ces

pièces curieufps les femences de dilcorde qui ont éclaté

depuis, ppr^^>$'êcre foj9ie;^;ée peadanc trente ans.

W
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flâatton «^L^nérale, il travailloit au 'dedans h (t concIlitJ

hi n.itiou . à ramener rhiiimoiiie entre les ordres de Pcrat I

& iiir-toui ù fiiire chérir ion gouvernement bienfiiifjntj

Le premier a£tc d*adminiflracion auquel il porta kroil

au moment de la difgrace du duc de Bourbon , ce futlj

fiippreftion d'un impôt du cinquantième établi r.'mn^il

précédente par ce minillre. Il fit faire aufll, par un arrêt

du confeil, une fixation profortionnelle & raifomiabli

des anciennes efpcces & muieies d'or & d'argent, bafe

eirentielle liir laquelle devoir l'e rtUver le commcrctl

preiqu'anéanti. Depuis ce tcms les monnoies n'ont

éprouvé aucun changement , Se ce régime, qui n'a lien

de brillant t mais la principale caufè de la profpériré de

]a France, n'a pas été alTez exulté parles panégyriibsl

du cardinal»

Miis , s'il procura le bien ginéral du royaume , on eut

peu apris ;\ lui reprocher d'avoir caulé la ruine de p!u»

(ieurs familles , parla rédu^icn d'une quantité de rentei

viagères , fous prétexte qu'elles provenoient de papiers

ncquis à vil prix. Mais outre que ces rcnres vii.îercj

n'étoient déjà qu'à quatre pour cent , c'eft qu'dlfj

Buroient dû être d'iutant plus fjcrées, que la nccefliié

dts tems avoit lorcé de prendre cet emploi offert par le

gouvtrnement : il n'étoit point d.uis le caraûere du

cardinnl de braver la clamtur publique ; W en futal.ir-

tné. On lui fit comprendre l'iniullice d'une opération,

dont le héiiéilce, médiocre pour le prince i portoit un

préjudice confidintbleaux iniéreffos : il revint fur fcj

pas , & ccpcnd:» nt il arriva ce qui réfulte toui(»urs do

ces atteintes , c'efl que les parties léites en reçureiu

au moins le détriment d'un fîxieme de Uurs revenusi

Pour effacer toute l'imprefiion qu'auroit pu Idiiler

contre lui ce iranque de foi , il le rejeta fur le coninV

Itur-général 8c le ficrifia. Il s'imagina perfuader ainll

au public que ce ibus-miniftre avoit été le feul auteur

du mal , S( quM le puniffoit de (es mauvais confeils.

Cette conduire ne pouvoit en impofer qu'aux fots &

Qu peiuple. (Quoiqu'on coimAt M. U P«lieti«r Oesfbna
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pour un homme dur 8c attentifaux moyens de faidr Ici

avanta^ts du fouverain , il palîuit en même tems pour
judicieux i il avoit une longue cxpifience i il étoii très*

cap.iblt', parFaircmcnt inflruit de Hat du royaume»
porté ù bilanctr avec équité les intérêts du maître &Ç

ceux dfs fuiets, Ijoin de le foupçonner d'avoir formé

ce fmiefle projet , on iiivoit, à n'en point douttr»

qu'il s'y éroit fortement oppofé ; mis il en avoir exé-

cuté un autre , qui empocha de le repretter comme Ofl

auroit fait. Il avoit fupprimé to nés les rentes fur la

taille au-dc(rous de dix liv. , parce que les parties pre-

nantes trouvant auflî difpendieux de fiire les frais né-

ctlTiircç pour les toucher , que de les abandonner , y
renonçoient elles-mômes & pênoient ainfi la comptabi-

lité. Il y avoit , fans doute t un milieu plus honnête ^

celui de les rembourfer. Les partifiins du diigracié n«

[purent le difculper de cette infamie: tant il el> vrai

que h miniflre des finances \c plus intègre en appa-

rence , doit toujours mériter quelque part les malédic-

tions des peuples,

[Août i7if). ] f.e feonJ bail des fermes depuis le

[fyflSrnss'éroit pa/Té fous ce contrôleiir.général , U de

5î millions avoit été porté à 80. Il fut appelle le bail

lies rejles 1 à raifon d'ini abandon que le roi fit aux

traitans en queftion de droits que la régie de 1721

n'a voit pu fiire rentrer; ce qui fut la fource dc« l'o-

piilence immenfe de tous ceux compris dans la lifte-

M le cardinal en avoit rayé dix, créatures du duc de

Bourbon; tant lui étoit odieux tr^tit ce qui apparrenoit

il ce miniflre ! Ces affaires pirticulieres n'é'oient qu'un

jeu pour le cardinal. De la robe 84 du caraftere dont il

étoit, celles de la relit»"o!i dévoient l'oçctiper bien plus

férieufement. Malheureusement il n'y apporta point la

[liberté d'efprit du récent & du cardrnd Dubois, les

Ivjes philofonliiques qui doivent guider Tliomiie d'état

[danç toutes les-circonlimces. Croyant n'agir que d'après

lii-même . il cédîî trop à rimpuUion des jéfuires , & le

Icourj de fon miniftere ne fut paî àlTez long pour calmer

0.
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des troubles qu'il ne fit qu'exciter & accroître parles

perfccuiioiis. L'<iccominodenient méiiigé par Us pte.

iniers <iuprès du eardinal de Noailles , donnant encore

une gra:ide conflflance au parti. des oppoians , il lit

i>égocit;r auprès du prélat , dans l'ei'poir que ce vieillard

ne rdifleroit pas à tant d'attaques, & tandis que trente

curés de Paris faifoient un mcmoire pour l'en détour-

ner, ( I ) afin de mieux l'ébranler , il voulut le frapper

d'un gradd exemple ; il engagea le roi à permettre à

l'archevêque d'Embrin d'afTembUr un concile provincial

dans f )n palais, pour y traiter & difcutcr des affaii'cs qui

intérefToient la religion & les dogmes de la ifoi. Les évê-

ques de S» nez , de Gap, de Bellay , de Fréius , de Vencs,

de Siileron , de Glrindeve , d'Autun , de Viviers , d'Api,

de Valtnce , de Grenoble , de (Jrace & de Marfeille

curent ordre de s'y rendre» Cette affemblée , dont il n'y

avoir point eu de pareille depuis le concile de Trente,

qui n'en étoit d'ailleurs qu'une fb:ble image, étoit cepen-

dant impofante pour les fidèles fimples ; elle les conlbloit

par l'e/poir de ie voir rafFennis dans leur foi ; elle leur

irappelloit les tems de la primitive églife. Hélas! ces

tems ctoient bien changés i des menées fourdss & odieu-

ft!S avoient provoqué le prétendu concile: elles furent

bi'.ntôr découvertes , & le firent appeller le brigandafii

d^Embriin, L'ouverture s'en étant faite, l'abbé d'Hugues,

promoteur , y dénonça Vlnjlruclion paflorale de M. à:

Soiinem , éwèqae de Sene2,du 28 août 1716^ comme

contenant dis maximes féditieufiis & des erreurs capitale},

comme étant injurieufe à la bulle Unigenitus ; Si comme

recommandant la leôure du livre des Réflexions morala

du P. Quefnel , défendue par cette bulle & par le corps

des évêques. Le prélat accufé eut le courage de recop*

noître fon ouvrage , de l'avouer ; de fourenir que les

propofirions qu'il contenoit , étoient conformes à fes

( 1 ) Ce mémoire ayant été imprimé & débité, fut
1

condamné 8( fiipprimé par arrêt du confeil du 14 juin

1717^ comme fcandaleux 6r contraire aux décifions à\

T'églije & aux loix de Ntat»

'fçntimensii
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fcntlmcns , de déclrrcr qu'il lu r ivoit pas en Ai^r^rxitt

Ccire noble & leipeftable coiuu.ire n'«Ui point ittt

qj'clle dtfvoit produire ; le concile , que n'iiiipirt pat

le Sjint - Kfprit , mais que guitloit le gouvernet cnt,

rendit une fêntence [ zofept, 1717 ] qui condamnoir r<^-

crit de M. Senez , conforméihent à la dénonciation* qui

ordonnoit que Ton auteur, fur le refus de le rétra£ter«

feroit fulpendu de tout pouvoir Se jurifdiftion épifcopale.

Il nomma pour vicaire-général , pendant ledit interdit,

r.ibbé S.iléon , do£lcur en théologie , auquel il enjoignit

d'exiger de tous les curés du diocefe de Senez , la figna-

tiire du flirmubire d'Alexandre VII , & de faire publier

la conflilution Uni^cnitus*

M. de Soanein ne crut pas devoir fe foumettre à ce

jiiRw'ment. Il proterti contre, & interjetra appel au pape

8c au futur concile général ; ce qui le Ht reléguer par le

roi à l'abbnye de la Chaîfe - Dieu dans les montagnes

d'Auvergne. Ce prélat, plus grand dans fon exil que fur

le fiege épifcopal, montra jufqu'à la fin une fermeté qui

le rendit un héros dans fon parti. Se le fir admirer de

ceux môme qui n*avoient pas fà façon de penfer. Il y
termina quelques années après fa carrière.

L'affaire tCeti relta pas là : douze évêques , à la tête

dehiuels étoit le cardinal de Noailles , écrivirent une
lettre au roi , oîi ils fe plaignirent du jugement du concile*

8c les avocats de Paris publièrent une confultation con-

forme. Celle-ci fut bientôt fupprimée , comme contenant

dis propojîtions oppofées à la doclrine de Véglife , fn/w-

rknfes à fon autorité & contraires aux loix de Vétat ; Se

la meilleure réponfe qu'on pur faire à la première, fut la

défedion du chef qui , (îx mois apr^s , par un mande-
ment , accepta la conftitution Unigenitus^ [ 1 1 ocl. 1728I
condamna le livre des Réflexions morales , & les cent

une prbpofirions qui en avoient été extraites , révoqua

fon inftru£lion paflorale du 19 janvier 1719,8c tout ce

qui avoit été publié en fon nom de contraire à la pré-

fente acceptation*

C'efl ainfi que U cardinal dç Noailles, jufques-Ià

TomçJ. Q
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fefpeflable par fà place , par ù naifTancc , pnr Ton âge,

eft'mable par Ton mérite
, par la dioit'.ne (!e Tts iiut.:.

tions , par la pureté de fes irœurs , ternit en im inlbiu le

cours de quarante ans de gloire. l,j comparaiion de la

conduite de M. de Soanein avec la i'icnwt , ne Ht que

rendre fa folblelTe plus fenfible : il tomba mahuie Se

mourut dans le mépris au bout de flx rnois^ Le chagrin,

iàns.doute , ne contribua pas peu à précipiter fa tin , car

le triomphe même que lui décernèrent les conflituans,

dii: lui faire fentir encore plus la honte de fa démarche,

La Sorbonne, qui avoit exclu de fon corps tous les anri.

conflitutionnnircs, députa pour le féliciter. Le pape,

dans le premier tranfport de fa joie , fit part de cet évé.

nelnent au facré collège , ordonnn des aftions de grr.ccs,

fit expofer le Saint-Sacrement dans toutes les bafiiiques

dédiées à la Vierge, ouvrit les tréfors de réfjifc, &

accorda des indulgences : la capitale s'en reficlnit fur-

tout. Le jubilé de Tannée fainre, quoiqu'ouvtrt deriii^

Tannée 1726 A?.ns le refte du royaume, étoit refiiféà

Paris & dans le diocefe , à caufe du levain d'hérélie dent

étoit entiché le prélat. Dès que fa catholicité fut recon-

nue, le faint père lui permit de difpenfcr les biens fpiri-

tuels de ce faint tems : ils ne fruftiiierent pas autant que

rcfpéroit le pontife, & on lui donna bientôt une morli.

fication qui dût lui faire connoître que la grâce n'avoir

pas touché le cœur des magiflrats. Il faut, pour bien|

entendre cette querelle , la prendre dès fon origine.

Les prétentions du pape Grégoire VII, i'es attentats 1

contre l'autorité temporelle des princes, ùs démêlét

avec l'empereur Henri IV, l'abus qu'il avoit fiiit de fon

autorité en l'excoirmuniant , les diflcntions tune fies &|

les guerres cruelles qti'il avoir occafionnées en le dépo-

fant, n'ayant point empêché Grégoire XIII, en 15S41

de placer ce pontife dans le martyrologe romain , PaulVj

de faire drefler en 1609 un office en fon honneur, Aie.

xandre VII d'introduire cet office ou légende dans toutes 1

les bafiliques de Rome , Clément XI de l'accorder à

l'ordre de cîtaux 8c aux bénédi£tin$ , enfin Benoît XIII



( ni )

je le rendre général dans toute ta chrétienté, paf tiif

décret du 17 leplembre I7i8ilal(geiuie de Grégoire VU
p.irur en France imprimée dans lé mois de juillet 17x9 1

c'e(l-à-dire, dans un tems où le jubilé auroit dû avoir

produit le plus grand eOet 8c mérité la reconnoiflTance

des magidrats pénitens. Leurs cœurs étoient trop en*

durcis ; le parlement de Paris , inébranlable dans le feul

point de ià réfiflance aux entreprifes de la cour de Rome «

fur les conclu/ions des gens du roi , ordonna la fuppref*

fion de la légende , avec défenfe aux cccléfiaAiques d'en

fliire aucun ufage , fous peine de faifie de leur temporel*

Les parlemens de Bretagne , de Metz 8c de Bordeaux

rendirent de pareils arrôts dans leur reflbrt. La puidânce

eccléiîaflique Te joignit à la féculiere ; pluHeurs évêques

donnèrent d^s mandemens dans leurs diocefes, pour

défeidre de récirer cet office : ipécialement ceux d*Au-

xerre, de Montpellier, de Metz, de Troyes , de Verdun»

de Cadres , 8<c.

Le pape Benoît XIII , malgré fa douceur 8c (a modé-
ration , fut fenfible à une réclamation Ci générale. Le 27

feptembre , il fit publier un bref qui condamnoit le

mandement de l'évêque d'Auxerre. C'étoir ce Quelus fî

renoTimé depuis dans le parti janfénifte. L'anathéme

direft , prononcé contre lui par le faint père, ne contri-

bua pas peu à lui faire jouer le fécond rôle après M. de

Senez. Il étoit défendu de lire 8c même de garder fon

mandement, fous peine d'excommunication. Le bref fut

dénoncé au parlement le premier décembre ; mais le

gouvernement , par déférence 8c par égard pour le pon-
tife , fufpendit le zèle 8c Taftivité de cette cour. Peu de

jours après en parut un fécond , qui caiToit 8c annulloit

tous ces a6les de juflice 8c arrêts des parlemens contre 11

légende. Alors il ne fut plus poflible de garder le filence:

le procureur-général s'éleva contre cette entreprife de la

cour de Rome, interjetta appel comme d'abus de tous

les brefs publiés à cette occafion , 8c obtint le 2? février

17)0, arrêt qui les déclara abufifs , contraires aux libei«

tés de réglife gallicane , 8c ordonna l«ur fuppreûion.
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Le feu fe ralhimoit de toutes parts. Cent cîoûeurj

jjpptllans avoicnt été exclus de la Sorbonne , & le lur-

plus d'entr'eux avoit reçu la conAitution , & déclaré

qu'elle étoit acceptée de la Sorbonne dès le $ mars 17 14.

Cet aûe avoit été fuivi d'un décret de la fàculré,

[ i; déc, 1729] portant défenfe au fyndic d'admettre à la

thefe de rtlbmpte aucun docteur , des bacheliers à la

licence , ni même aucun candidat au premier cours
«

qu'après la fignature d'un formulaire appofé au bas du

décret & l'acceptation de la conrtitution Unigenitus»

Par ce décret , la faculté accordoit aux dofteuts exclus,

demeurctnt à Paris ou dans la banlieue , deux mois de

délai pour le foumettie Se jufUfier de leur (incere obéii^

fance : paHe lequel tems, elle les déclaroit pour toujours

rayés de fes membres.

Les cent dofteurs expulfés avoient appelles comme
d'abus du décret, & s'étoient pourvus au parlement. Si

ce coup d'éclat eût produit fon effet, il auroir rendu fort

triomphant le parti qu'on vouloit écrafer. Les iéfuires

,

qui reprenoient leur crédit , uferent de toute leur aûi-

vité pour enchaîner celle de cette cour; ils excitèrent le

gouvernement à faire adroitement une djverfion puif-

iànte , qui, forçant le parlement à s'occuper de iïs pro-

pres intérêts, lui fît perdre de vue l'autre objet, qu'il

dût iàcrifier à fa fureté. Ce ne fut qu'après plus de

vingt-fix ans qu'il prononça enfin fur ce décret , c'eft-à-

dire, lorfque la plupart de ces illuflres confelfeurs de

leurfbi eurent péri dans les fers, dans l'exil, ou dans

robfcurité de leurs retraites, La faculté de théologie,

ainfi dénuée de fes membres les plus éclairés & les plus

intrépides , reçut la dénomination burlçfque de carcajfe^

image allégorique de fon état nul ou pailif. Ce n'étoit

plus ce corps fcientifique, l'oracle de la France en ma-

tière de doftrine , dont toute l'Europe 8t le monde chré-

tien refpe£toient 8c admiroient les décifions : affemblage

de membres pufîllanimes , intimidés par les menaces

,

ou d'ambitieux ardens, éblouis par les promelfes , c'étoit

un Hmulacre vain , donc l'intûgue faifoit mouvoir &
dirigeoicies refforts.
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La diverfîon que nous venons d'annoncer Si. dont on
fe fervit contre le parlement, ce fut un lit de juflicc

qu'on fit tenir à S. M. au Palais, où elle ordonna d'enré-

giftreren {d préfence la déclaration pour Texécurion de

la confUtution Unigenitus , 8c des autres bulles des p.jpes

profcrivant le janfénifme. On a vu précédemment qire

M le régent avoit voulu deux fois légitimer en quelque

forte en France la produdtion ultramontaine ; mais d'une

part le grand-confeil étoit regardé comme un tribunal

incompétent , de l'autre le parlement avoit appolé des

modifications. Cette fois l'enrcgilkement fut pur & lim-

ple , fans éprouver moins de contradiftions. Le gouver-

iie:nent les prévoyoit , Se fit défenfes à cette compagnie

de délibérer fjr le lit d: jullice ; ce qui donna lieu à dei

remontrances fur la défenfe même , intimée à la compa-
gnie, Si. fur les évocations fréquentes au confeil, des

affirires de fa compétence. C'eft où l'on attendoit le par-

lement. On négocia , & par cette fuite d'efprit pacifica-

teur, qui étoit celui du cardinal de Fleuri, on lui fit

abandonner les intérêts des do£teurs appellans, en lu

accordant quelque chofe de fes prétentions. Le roi

envoya aux évêques de France une Itttre circulaire

,

l njitill,] par laquelle il les exhortoit à ne point donner

à la bulle la dénomination de règle de foi, mab feule-

ment celle de jugement de l'églife univerfelle en matière

de doftrine , & à ne point interroger les laïques fur cette

matière.

Cet arrangement purement modifîcatif, fuivant Tu-
fage, mécontenta les deux partis. Le cours des écrits

recommença plus violemment que jamais , non-feule-

ment concernant la bulle , mais fur une matière plus

importante, fur la nature, l'étendue Si. les bornes de
l'autorité eccléfiaflique & de la puifTance féculiere. On
agita cette grande quefticn jufques dans des thefes & dans
des alTemblées particulières & générales des corps de
te ite efpece. Pour arrêter le cours d'une licence auflî

(iangereufe, on fit défenfes aux imprimeurs de rien im-
primer furtivement & fans permiffion, notamment cou»
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tre la religion, Us affaires eccléfiafliques & les bulles

reçues dans le royaume , fous des peines féveres 8(

capitales; & quant aux auteurs, de qutlque qu;jliré

& conditions qu'ils fuflTent, S. M. impofa un iilciice

abfolu fur de pareils fujets. En conféquence elle- fup-

prima par arrêt du confeil , plufieurs ouvrages & man-

demens d*évêques , qui étoient en contravention à ce

règlement; & le parlement de Paris , pour empêcher la

cour de Rome d^étendre fon autorité fur la police de

i'état , ordonna la fuppreffion des deux décrets du pape,

dont Tun condamnoit un mandtment de l'évêque de

Montpellier, & l'autre un livre intitulé, la Vie dg

M, Paris , diacre» Nous verrons bientôt ce qu'étoit ce

M. Paris. Les avocats même , malgré leur privilège d'im-

primer librement leurs mémoires , tant qu'ils fe renfer-

ment dans l'exercice de leurs fonctions , eurent la dou-

leur d'en voir fupprimer un , figné de quarante d'entre

eux , compofô pour la détenfe du fieur Cornet , curé

d'Olivet , diocefe d'Orléans , appctlant comme d'abus,

des ordonnances de fon évêque. Il avoir échappé dans

ce mémoire quelques affertions trop fortes » & qui , en

relevant l'autorité des parlemens, fembloîent aftbiblir

celle du monarque. Comme l'ordre entier des avocats

fdit prolèflion de la foumiflîon la plus entière à l'au-

torité royale , ceux qui avoient fbufcrit la délibération,

furent auifî affligés qu'étonnés que leur fidélité pût être

fufpefte. Ils fignerent une déclaration de leurs fenti-

mens, conforme à ce qu'on vient de dire, & protefte-

rent contre toutes les interprétations contraires qu'on

pourroit donner aux propofitions contenues dans le

mémoire. Le miniftere les reçut à réfipifcence , & fît

inférer cette déclaration dans un arrêt du confeil [ocio'

tre i7?o] , publié pour les juflifier.

La puilTance eccléfîaftique ne fe trouvant point ven.

gée par-là , crut devoir le fîiire elle-même. M. de Vinti-

mille , archevêque de Paris, qui avoir luccédé au car-

dinal de Noailles , peu chaud fur ces matières, mais

«2i;cité par les jéfuites qui le dirigeoicnt, retidic une oi-
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dor antce contre les avocats du parlement de Paris, qui

prenoiefit fait & caufe pour leurs confieres. Les avocats

eurent recours a leur moyen viûorieux ,à l'appel cornm»,

d'abus , qu'ils interietrerent au parlement contre Tcr-

da.'inancc du prélat. Celui-ci en fit faire révocation au,

coiifeil d'état, & répandit en même tems un mémoirt.

jiilUficatif , dont l'ordre ie trouva ofFtiifé. Les jurifcon-

fultes indignés de fe voir , par cette tournure illégale Sc

vexatoire, privés de leurs juges naturels, Sc craignant

d'être traduits devant d'autres dont ils connoifibien:

rignorance , la fouplelTe & la partialité, uferent du
moyen extrême de fermer leur cabinet. Ils ceflerent,

de travailler pour le public , dans l'obligation où ils C%

trouvoient de ne s'occuper que d'eux - mêmest Cette,

réfolution déplut à la cour, en ce qu'elle tendoît à inté-'

rcffer le public en faveur des avocats , dont il avoit con-

tinucllement befoin. Dix des plus ardens furent exilés^

[\o juillet] L'affaire ne s'arrangea que quelque tems

après , à la fuite de celle du parlement » infiniment plus

grave, & provoquée auflî par une entreprife audacieufe,

à laquelle on porta ce même archevêque.

Entre touis les pamphlets que répandoit avec profu-

fion le parti janfénifle , on diitinguoit un ouvrage heb-
dorn-'Haire , écrit avec autant d'efprit Sc di dêlicatefle ,

que d'amertume, d'ironie Sc de critique contre les accep.

teurs , fous le titre ^e Nouvelles ecxléjïajlîques. Il avoit

cours depuis 1728 , Si s'eft continué fans interruption

jufqu'à nos jours qu'il dure encore , mais il eft tombé
dans le mépris , foit par le peu d'importance des ma-
tières, foit parce que les rédafteurs n'ont plus les

mêmes talens , ou plutôt par Tiiidifférence générale où
Ton eft à préfent fur ces querelles théologiques. Pen-
dant près de deux ans l'on fir vainiment des recherches
pour découvrir les auteurs, imprimeurs Sc diftributeurs

de cette gazette , qui n'en paroiffoit pas moins réguliè-

rement chaque femaine. On raconte même qu'une fois

quelqu'un fit le pari avec M. Hérault, lieutenant de
police, que cette gazette catreroii dans Paris, par

G4
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telle barrière, tel jour , à telle heure , & ëchapperoltà

la vigilance des commis. En cfler , fuivant toutes les

conditions requifes , & fur-tout au lieu indiqué , fe pré-

fente un homme qu'on arrête, qu'on fouille avec la

plus grande exaûitude ; mais inutilement. On n'avcit

pas fdir attention à un barbet, qu'il avoir avec lui, ^riu-

qué pour ce manège, C'étoit un chien ordinaire qui,

fous une peau hériflee de poil, dont il étoit recouvert,

portoit une quantité de ces feuilles légères. Le magil'.

trat rit du tour & s'avoua vaincu. Enfin il fut plus heu-

reux : un de ceux qui les imprimoient fut connu & con-

damné au carcan & au banniiïèmenr avec trois de {çs

compagnons. Cet incident ne mit aucun obftacle à leur

publication , & l'on jugea , non fans fondement , que

le parlement , compofé alors de beaucoup de janféniftes,

les favorifoit pieufement. Pour fe difculper envers le

roi, il afFefta d'ufer lui-même de rigueur à l'égard de

l'ouvrage , 8c de le flérrir : il en condamna cinq feuilles

à être lacérées & brûlées par la main du bourreau. Il

fembloit abandonner ainfi cet écrit : mais l'archevêque

de Paris ayant donné un mandement qui en portoit con-

damnation , le concours des deux puiflances à le dé-

truire le fit renaître , & il en réfulta entr'elles une fcif-

fion dout leurs auteurs profitèrent, & qui fut fur le

point de produire les effets les plus funefles. Le par-

lement prétexta d'être ré^'olté des principes ultramôn-

tains contenus dans le mandement du prélat, & le

regarda comme repréhenfible , d'autant mieux que vingt-

deux curés de Paris refufoient de le publier , & avoient

écrit à M. de Vintimille une lettre raifonnée , contenant

les motifs de leur refus ; il fut dénoncé aux chambres

alTemblées. Le parti perfécuté fut confolé de la fiétrif-

fure de fon libelle périodique, en le voyant d'avance la

caufe indirefte , mais publique , d'une humiliation prei-

qu'aufli grande , dont éioit menacé l'archevêque de Pa-

ris. La capitale , qui n'éroit pas alors occupée d'événe-

mens plus importans , fe partagea pour & contre. La

courfe refleiitit de la fecaulTe , 8c fut obligée d'en faire
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autant. Les philorophes feuls f{iH n*avoient pas la pré-

pondérance qu'ils ont acquile depuis , dont la plupart

(bailleurs n'ofoient encore fe montrer, rioieiu en fecret.

de cette guerre miférable & ridicule. Le cardinal de

Fleuri n'y pouvoir être indifférent. Outre fon goût pour

lemolinifme, outre fa propre autorité qui le trouvoit

compromife , outre la haine fincere & cordiale qu'il

portoit aux iaiféniftes , étant du nombre des prélats ^

il avoii cet efprit de corps que le clergé infpire plus que

tout autre. Il vint au fecours de fon confrère, Se fît dé-

fondre par le roi exprelTcment au parlement de connoître

d'aucune affaire ecclédaflique , fans la permiflion de

S. M. [i7?2.1

La cour délibère fur ces défenfes & attendu qu'elles

attaquent fon effence , elle arrête qu'elle ne peut conti-

nuer fes fondions , tant qu'elles fubfilkront. MM. Pu-
celle & Titon , confeillers , dont le nom du premier

fervoit de cri de guerre dans le parti , & dont le zèle du
fécond a fî fort dégénéré depuis , ayant opiné avec le

plus de force dans cette occafion, [ i6 mai. ] font enle-

vés en vertu de lettres de cachet , & conduits" l'un à fon

abbaye & l'autre à Vincennes ; coup d'autorité d'après

lequel , fuivant fou ufage, le parlement refte les cham-
brés affemblées , c'eft-à-dire , celfe de vaquer aux procjs

des pirticuliers pour ne s*occuper que du fien. Le roi lui

envoie des lettres de juflîon qui enjoignent à ce tribuKtl

de reprendre fon fervice ordinaire. Il regarde ces lettres

comme une permifllo;i tacite de rentrer dans la plénitude

de fes fondions , tant pour les affaires civiles qu'autres ^

les enrégiflrer, & pour obéir aux intentions du feigneuc

roi, arrête qu'il continuera de connoître de toutes les

affaires qui lui font confiées, remet en conféquence le

mandement de l'archevêque de Paris entre les mains des

gens du roi pour prendre des conchifions , & , par arrêt

,

le condamne & le déclare abufif. On avoit apporté bcau^
coup de célérité dans cet aCte de vigueur , pour ne pas

laiflTerle tems au miniflere de s'y oppofer. Il fe vengea

par de nouveaux exils v MM, Robert, de Vrevins , d« ht
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Fantrkre & Ogier , furent les viftimes du mécontentf.

ment de Ja cour. L'arrêt du parlemeiir fut cafTé par un

arrêt du confeil. Il eft lu à une dépuration du parlement

mandée à Compiegne, qui y reçoit la figiiirtcation des

volontés du monarque, avec inhibition abfolue à tous

i^s membres de la compagnie de lui rien propofcr qui

pût en empêcher Texécurion.

^ Sur le récit de ce qui s'eft paffé à Compîegne , tous

les officiers du parlement prennent la réfolurion de fe

démettre de leurs charges. [ lojiiin.] On n'étoit point

encore accoututhé à Verfailles à cet événement très-

embarraflânt ; le jeune monarque en eft effrayé & le car-

dinal fe voit entraîné malgré lui dans une fuite d'adtes

violens & tyranniques , auxquels répugnent & fa modé-

ration & fon âge , & plus encore fon envie extrême de

plaire à fon royal pupile , de ménager fa fènfibilité & de

ne pas marquer le commencement de fon règne p^r des

déminions j il négocie pour appaifer tous ces mouvemens.

Le parlement reprend le cours de la iuHice , mais arrête

qu'il (èra fait des remontrances 4 [9 Juillet]' ces remon-

trances ne produifent pas l'effet qu'on attendoit. Durant

cet intervalle il rend arrêt , qui ordonne la fuppreflion

de quelques imprimés, qui paroiQant fous le nom du

nonce» 8c portant permidion à quelques particuliers de

lire certains livres défendus , fembloient établir en

France une jurifdidtion attachée au caraftere du nonce

du pape : c'étoit le motif de l'arrêt; il ne fervit qu'à

aigrir davantage les partiihns de la cour de Rome. Ce

fut une occafion de faire entendre au cardinal le duii'^er

de compromettre l'autorité du roi en cédant au parle-

ment, l'audace que cette cour & le parti janfénifte en

icqufîrroient , enforte qu'au lieu de calmer la fermen-

tation des efprirs , il l'augmenteroit , & bien loin d'é-

crafer les appellans, ainfi qu'il fe t'étoit propofé , il ne

conferNfroit pas même cet équilibre , objet de tout le

fyftême du cardinal Dubois & du régent; ils lui fourni-

rent un medio termina , propre , à ce qu'ils prétendoient,

à-couper le mal par la racine i enenchaînaat également
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Taftivité du parlement. Le cariliiial y Tur trompé Se

l'adopti'.

(i8 août.) Le roi répvindit aux remontrances par

une déclaration , portant règlement fur la muniero

dont S. M. veut qu'à l'avenir les affaires publique?

foieit traitées en cette cour, & ordonne que les appels;

comme d'abus feront portés en la grand-chambie lèulei

& non aux chambres aflemblées. Le fin de cet arrange*

ment . au premier coup-d'œil de forme uniquement &
tendant à une plus grande expédition Aqs affaires

,

étoit en concentrant ainfi les délibérations dans une

chambre , de diminutr le nombre des voix , & de refier

par-là plus maître de corrompre ou d'intimider les opi-

oaiis. En outre ,1a grand-chair.bre étant compofée d;<nf

fa majorité de vieillards purillanïmes , de pères de

fainilles avide? de? faveurs de la cour, d'eccléfiafliquss

afpirans aux bénéfices, !e minilUre devenoit prefque

alTuré des fuifrages , en répandant des grâces fur les

chefs les pins accrédirés. Les enquêtes Se requêtes ne

furent point dupes d'un règlement qui les anulloit dans

uns partie intégrante de leurs fondions , & comme
elles étoient infiniment plus nombreufes que la granit-

chambre , le refus d'enrégillrer paffa à la très-grande

pluralité des voix, & le roi fut fupplié de retirerla dé-

claration trop contraire aux véritables intérêts de S. M.
Le cardinal crut encore qu'un lit de juflice fupplcé-

roit à tout : [ ? /tjpf. ] le roi mande le parlement à

Verfailles , y fait enrégiflrer en fa préftnce cette loi

,

avec quelques édits burlaux , auxquels en pareille cir-

conftance les magiftrats eulTtnt été peu difpofés à fe

prêter. Le parlement protefte le lendemain îk contre le

lieu où s 'eft tenu le lit dejuflîce & C'^nrre les enrégif-

tremens qui y ont été faits : arrête qu'il ne ccfTcra de
rcpréfcnrer au roi l'impoffibiliré d'exécuter la dicîara-

tion du i8 août, qui change l'érat &: TefTence de la

compagnie , 8< déclare en outre qu'il refbra de nouveau
les chambres affemblées jufqu'au retour ries membres
difgraciés., qu'il rcicmaudodt en vain : enfm ï'i rsfulç
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iï*eiirégîftrer la déclaration pour r^^tablilTement de la

chambre des vacations. Sur quoi le 7 fl'pteinbre touj

les préfidens & confeillers des enquêtes & des requêtes

font exilés. Par lettres de cachet , h grand-chambre

eft commife pour tenir la chambre des vacations : elle

devoit trop de reconnoifTance à la cour , qui fen^bloit

ne travailler qu*en fa faveur , afin de foutenir Se d'é-

tendre fa fupériorité fur les autres chambres , pour

ne pas enrégidrer avec docilité la déclaration qui la

commettoit.

Cependant tant de coups d'autorité qu'on auroît jugé

annoncer un nerf dans le miniflcre , qu'il étoit bien

loin d'avoir , ne purent vaincre la réfiftance des opiniâ-

tres , & il fallut en venir à prendre des biais pour cun.

cilier les intérêts divers de la cour â( de la compa-

gnie. Il réfulta des négociations de cette efpece , ce

qui réfulta fouvcnt Aes négociations politiques Ipprcs

une longue guerre : les parties fè trouvent au même
point oi'i elles étoient. Tous les exilés furent rappelles:

la rentrée du parlement fe fit le i décembre; il arrêta

une dépuration au roi pour le remercier & le compli-

menter fur la mort du roi de Sardaigne fon bifaïeul j

& S. M. confentit , à la très-humble fupplication des

députés , que la déclaration , objet de toutâ la querelle*

n'eût pas lieu.

Si les moliniftes abufoient étrangement de leur accès

auprès du minidere pour brouiller les affaires, pour y

mettre le feu , dans Tefpoir de mieux tourmenter leurs

ennemis , ceux-ci avoienr recours à des moyens plus

comiques , moins dangereux par la fermentation qu'ils

occafionnoienr & qui pouvoit monter , avec le mélange

«le l'efprit religieux , aux défordres les plus violens.

Un diacre de îa paroiHe dé Saint-Médard , nommé
Paris « d'une bonne fimille , fils d'un confeiller de

grand - chambre & frère d'un confeiller aux enquêtes,

mais homme fimple & modefte , un de ces béats né-

csfTaires è toutes les fe£les pour en impofer aux fots

1^ w^ créduki i parce «jue le fauatiûne ks paîtrit à
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fan gré , mort appellant & réappellant, fut le hérctf

qu'il choilir. [ i mai I7i7. ] Un hiftorieri non moini
benôrSc non moins zéM pour le janfénifine, écrivit (a

vie , où , entr*autres traits édifians on lilbit , qu'il étoit

quelquefois deux années entières fans faire fes paques;.

quer : un codicille (igné peu de rems avant la fin, il

avoit fart part de fes biens à de pauvres prêtres pour

leur ôrer la tentation de dire fouvent la meffe ; que dans

fon enfance il fe réjouilToit à briller de la paille dans

une cheminée pour mettre le feu au collège de Nan-
terre ; qu*à dix ans il: commença à donner beaucoup

d'exercice à Tes maîtres , dont la patience fè dédomma-
gea à exercer îa fienne ; qu*il fut enfuite chafTë deux

ibis delà maifon paternelle , puis déshérité en partie;

qu'il avoit appris à faire des bas au métier ; qu'il s'étoir

tenu loin des autels , & de tout miniftere eccléfiafti-

que ; qu'il s'étoit borné à faire le catéchifme aux enfans

&la conférence aux jeunes clercs; qu'il haïfToit fur-

tout cordialement les jéfuites , & peu de tems avant

fa mort avoit proféré ces paroles prophétiques : on ne

peut trop ks démafquer,

Telétoitle nouveau fujet qu*on vouloir carronîftr»

& comme les miracles font la pierre de touche de la

fdinteté , on ne tarda pas à lui en faire faire &c à en

rnprimer la lifte. Un magiftrat célèbre du parti , M,
Carré de Monîgeron, confeiller au parlement , dans un

volume qu'il péft^nta lui-même au roi , réunit les té'iioi-

gnages qui prouvoient la certitude confidérable de ces.

prodiges , & peu après fut enfermé pour cette extrava-

gance. Cela n'empêche pas vingt-trois cures de Paris

dans deux requête,*; à M. de Vintimille , d'en certifier

pluficurs. M. de Colbert , évêque de Montpellier & M..

de Cayius, évêque d'Auxerre , en publièrent iblemntlle-

ment deux opérés dans leurs diocefes par la même in-

tcrceflîon , 8c M. le cardinal de Noailles , avant eux »

en avoit fait conftater quelques autres par des iafornya-^

lions juridique?»

Il eft vrai i^\i Us miracles de M* Paris étoîcftt d'vmft:

m
El?' .
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efpcce particulière. Ceux qui l'invoquaient fur ù torr.

be , étoient tourmentés (r.igitarinns hurribUs , & pires

que les maladiis dont ils pouvoient dtfnauiler la putri-

fon , d'où eft venu le mot de convuljlon , pour les diiiiiu

guer des anciens miracles , & de convuljionnaires
, à

ceux qui éprouvoicnt l'état dont il efl queftion. Ce

n'auroit , fans doute , été rien « Ci les cures eullcnt été

réelles: mais les adverfaires ne manquèrent pas de les con-

tefter , & même de plailanter amèrement fur le moderne

thaumaturge. Là , dirent-ils ( i ) ^c'efl une fillt: délivrée

d'une efpece d'hydropifie , que le cours ordinaire de

neufmois fait difparoître fans miracle. Ici c'ell un ceil

recouvré qu'un oculille s'ctoit oiïlrt de guihir , miiis

avec la perte de l'autre œil dont le même oculille n'avoit

ofé promettre la guérilbn. Ailleurs , cVfl un chanoine

impotent qui peut aller par-tout, excepté à i'uflice,

où l'on ne le voit jamais. Plus loin , c'efl un fi.»urbe

mal-adroit > qui vient au tombeau boiteux d'une jambe,

& à force de conrorfion retourne boiteux des deux.

Enfin , la cure d'Anne le Franc , fi vantée , ne tient

pas mène à la difcufllon. La relation de fa maladie

& de fa guérifon , telle qu'elle a été drefTée eft fblem-

nellemtnt démentie par la tante, le frère , la fœur, la

mère même de cette ftllc , par les deux chirurgiens qiii

en-avoicnt eu foin , par trente-quatre témoins Se parle

rapport juridique de deux médecins 8c trois chirurgiens

jurés , examinateurs & contralifteurs du fait. L';ir-

chevêque de Paris Ta profcrit dans un mandement »

où il prononce qu'on abufe visiblement de la crédu-

lité des peuples , 8( la miraculée en eft réduite à un

appel.

L'homme eft fi avide de merveilleux, que le concoiirj

fut bientôt immenfe au tombeau de M, Paris : il fe

Toutint & s'accrut durant près de cinq ans. Voilà le

( I ) Voyez Mémoire touchant les vertus & les miracles

de M, Paris , diacre , inhumé à Saint-Médard «
paroijji

de Paris t le i mai 1727.
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pîus grand & le ftul miracle qui s'y opérûr. Pfut-oti'

concevoir en elTct la ftiipidité dts fpiô.Heurs, qui fe

refulant aux preuves de faufllté , de charlaranerie, de

fourberie groflîere qu'il? avoiedt fans cc(re fous les

yeux, fe complaifoient ffans une erreur démentie par

le témoignafïe cont luel de leurs fcns 1 Peut-on conce-

voir encore mieux viu'il fe foie formé cUins les efprits «

& même entre les théologiens, un partage éclatant

fur la manière de penfer , f)it du total de cet évé-

nement, foit de (es parties diverfes, &c que ce partage

ait produit plus de douze ou quatorze volumes m-4»

pour & contre \ que tous , ou prefque tous ces écrivains

fbient convenus de la vérité des faits ; que quelques-

uns feulement fe foient efforcés d'y trouver l'ouvrage

de la pure nature & de ùs fecrets inconnus ; tandis que

les doreurs de notre religion réunis , au contraire t

pour y reconnoître un agent furnaturel , ne différoient

que fur fon genre. Les uns y remarquent fenfiblemcnt

le doigt de Dieu , & les autres la main du diable.

Non , la poflérité ne pourroit fe le perfu.ider, fi elle

n'avoit ces rapfodies fous les yeux. Le délire devint tel*

qu'il fallut que M, de Vintimille défendit féiieufement

[juillet 17^1] d'invoquer M. Paris non encore cano*>

nifé ; qu'on apptlla encore comme d'abus de fon man-
dement; que quatre avocats céltbres figdtn^nt la con-

fultation, & que le parlement ne rejeta point cet

appel qui y refla toujours peiidant. L'autorité fut

obligé de venir au fecours du prélat , & pour empê-

cher toute contravention & défobéilTance à ùs dclcn-

fts^ pour arrêter d'ailleurs le fcandale Se la f)ule du
peuple au tombeau, devenu une occafion continiidle

de difcours licentieux, de vols Si de libertinage, d'a-

près les procès-verbaux drelTés fur les dire , examen 8c

vifite des convulGonnaires ,il fiit rendu une ordonnance

(tu roi le 17 janvier 1712, qui ordonni qiie la porte

du petit cimetière de Saint-Médard fut Si demeurât

fermée , fit inhibition de l'ouvrir autrement que pour

caufô d'inhumation» Si défendit à toutes perfbnii6S»diu:

m
'1 IW.
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quelque état & coriilition qu'elles fufTenr , de s'aflembleç

dans les rues & mailbns adjacentes « à peine de dclb>

béiffance Se même de punition exemplaire. Nous ver-

rons dans la fuite ce que produilit cette ordonnance.

Nous obfcrvero'is feulement ici que le lendemain de U
clôture du cimetière, on lut affiché fur la porte ccttç

pafquinade janfénienne :

De par le roi, défenfe à DieUf
De plus opérer en ce lieu.

Nous approchons de l'époque , oii nous occupant pluf

particulièrement du i<.ime roi & de fon intérieur, nous

verrons fe développer chez lui le germe des paflîons, qui,

fomentées par des courtifms pervers , portèrent le

ravage dans fon cœur & le dé Tordre dans le royaume. Il

étoit encore dans l'âge aimable, où tous les objets frap.

pent par leur nouveauté , où l'on fe plaît à ce qui e(l

appareil & fpeftacle , où les enfantillages même inré-

rertent. Ce fut une fête amu Tante pour S. M. d'armer

chevalier M. Morofiiii , ambaflTadeur de Venife, de lui

donner l'accolade fuivant l'ancienne coutume, & lui

faire préfent d'une épée très-riche & d'un baudrier

d'étoffe d'or , pendant que les autres fénateurs ne la

portent que d'une étoffe noire.

Mai.-; rien ne iàuroit approcher de la joie qu'il eut de

la groffefre de la reine & du bonheur d'êcre père, tile

ne fut pas anfll exceflîve fans doute les deux premières

fois, lorfqu'il n'embraffa q\ie deux princeffes. Il prit
'

parti de folliciter le ciel par des prières , ainfi que *.u:\

augufie compagne , pour avoir un dauphin. Le 8 décem-

bre 1 728 , tous deux lui offrirent d'une manière fpéciale

leurs vœux & ceux i\es peuples , & , par une convention

cxpreffe , à ce qu'a déclaré plufîeurs fois la reine (i) , ils

communièrent à cette intention. Ils ne s'en tinrent pas

( i) Voyez la Fie du dauphin ^ père de Louis XVU
écrite fur les mémoires de la co/ir, préfentée au roi & ft

la familie royale ipar M. l'abbé Proyair.
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li ,car au bout de neuf mois S. M. mit au monde le fêii

(l,iiipljiii. Cet événement defiré répandit l'alégreire

chez un peuple accoutumé à idolâtrer l'es maîtres. On
rendit i IJieu des folemncllcs aStions de grâce». Le roi

adifta au ït- Dcum qui fut chanté dans i'cglilcde Patis,

& foupa enfuite à rhôtcl-de-ville avec les princes de

fou fang 8c nombre de feigneurs. f^e prévint des mar-

CiVinds , Turgot fervit S. M, , & les échevins & autrtf

otncitrs fcrvoient les princes. Quand la reine fut

lelevée, qu'elle eut fait acquitter un vœu qui avoit

cil pour objet fon heurcufe délivrance ,
qijVile fut

veiiiie à ion tour remercier le ciel, ce qui ne Teirpêcha

pas de faire quelques années après un voyagea Notre-

Dame de Chartres pour conficrer d'une m.uiiere fpé-

cidl: à la Sainte Vierge le jeune prince , qu'elle regar-

doit toujours comme un bienfait de fa protection , la

capitale donna pour le public les fîtes les plus biîllantes,

& fjt imitée par toutes les villes du royaume. La joie

générale de la France fe communiqua aux pays étran-

gers. La naifTance de ce prince afTuroit le repos de

l'Europe. Les états-généraux firent préfent d'une mé-
daille d'or de cent ducats au courier que M. Van-Hocy

,

leurambafladeur , envoya à la Haye. On en frappa une

à Paris , fur laquelle étoient reprîfentés le roi & la

"""'"M, An revers on voyoit la Terre aflîfe fur un globe

,

(ënant le Dauphin entre ks bras , avec cette légende :

Vota orbis. Les vmix de l\inîvcrs.

L'arrivée à Paris, au commencement de Tannée fuî-

vante , du duc de Lorraine , venant prêter foi & hom-
mage entre les mains du roi, pour le duché de B.ir 8c

tous les domaines qu'il poflèdoit mouvans de la cou-

ronne , étoit un autre genre de fpeftacle , qui ne pou-

voit que lui préfenter à lui-même la plus haute idée de

k grandeur. Il s*étoit en quelque forte eflayé deux ans

auparavant à ce rôle de rep ré Tentation impoiante , en

admettant <^ fon audience les envoyés de Tunis , ainlî

«lue les fatisfi£tions & les excufes de cette régence

fur fcs infi'aClions aux traités avec S. M. Il avoit reçu

^'4ê
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leur parole au nom de leur république , de ne jamais

rien faire qui pût lui déplaire. Le cardimil avoir le ibin

de lui ménager ainli de tems en tems la pompe du fpec

tacle de fa puiffance , propre à flatter la vanité puérile

d'un jeune prince , tandis qu'il en pofTédoit toute la

réalité C'étoit lui qui failbit & défailbit les Jiuins

minières. [ 19 mai 17^3. ] A la mort de M. Le Blanc,

il fît nommer fccretaire d'état de la guerre M.d'An^er-

villiers , intendant de Paris \ il avoir fait rapptller

précédwMnment de fon exil M. d'Aguelïèau, qui rendu

fur le. champ à Vtrlaillts, y avoit repris les jonctions

de fa charge aux couches de '1 reine, in.iis qui nlla

toujours deilitué des fceaux 1. .<gré la difgrace de M.

d'Armenonville, remplacé par M. Chauvclin ^préfulcni

à mortier du parlement de Paris. [ 1$ \iwût 17^9.] Enfm

11 confia les finjmces à M. Orry , la créature.

Mais tout cela n'auroit été que des éclats c|e pou-

voir pafTîjgers. li le cardinal n'eût eu foin d'écarter (l«

fon royal pupile tous ceux don: le géiiie , ou la naif-

fance, ou le cararterc , ituroiciit alarnic ion ambition

& pu le Tupplanter i/ilcuiioîtiiient.

Depuis qu'il avoit fjit difgrncier M. le duc, il redoutoit

entre les princes du fang alors à hi cour le comte de

Charolois, également renommé Si par la férocité de

fes mœurs Ci),& par l'étendue de fes lumières: le

prince de Conti , plein d'efprit , aimable, intînuant,

brave , aimant la guerre , vif, jaloux de fon rang 8c

prodigue A l'excès j c'eft ce prince, à qui m\ jour fon

écuyer vint rendre compte qu*il n'y avoit plus de fourrage

pour fon écurie, il fit venir fon intendant, quis'excul'a

( I ) C'eft une tradition confiante, que ce prince,

dans fa jcunelîe, goûtoit un plailir affreux ^ barbare k

tuer un homme , comme les enfuns à écrafer une mou-

che. Mais quand il dimandoit fa grâce , le meurtre

étoit toujours î'cfîetou d'un malheureux halàrd ou de

la nécefîiîé. \Ji\ jour, en lui eu accordant une pareille , le

roi lui di t : la voilà ; je \'oiis déclare en même tans qui k
grâce de celui qui vous tuera ejî toute prête»
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fur ce qu'il n'y avoir point d'argent chez le tréforîer i 8c

qu'il ne trouvoit plus de crédit clitz le fbuinifleur ;

tous les autres le refuient aulll , a)uuta-t-il, excepté

votre rôiiflèiir i eh bien , dit le prince , qii^on donne des

\mdiirdes à mes l'hcvaux : le duc d i Maine enfin, dont

011 connoifToit la capacité pour le gouvernement , l'a-

mour de l'iirgent, rafTervillcinent à ù femme ^ & qui

avoir donné de l'ombrajîe au ragent mcme.
Heureufement les goilts du roi le portirent à s'atta-

cher au comte de Clermont , prcique du niriue Tige qut

S. M., avec qui elle avDit érc tltvée ; V'nnct* ép.<is ,

d'un efprit borné , ne s'occiipant que de fctes , de plai-

lirs & de tilles ; & au comte de ToulouTc , peu brillant

,

d'un jugement exquis , de mœurs très-réglccs , n'étant

mu par aucune paillon Forte, d'ailltiu's circonfpe£^ 8c

fort honteux du mariage diiproportionné qu'il a voit

obtenu de déclarer , pour ne pas ménager mieux Témi»

neiice qui gouvernoit.

Les princeilès qui méritoient rattachement du mo-
narque en cetems-là, ne parurent pas plus à craindrt

au premier miniilre. La reine écoit la première ; ellt

poffédoit entièrement le cœur de fou aup.uilo époux;
elle feule enivroit fes uns , & ne deiiroit que ce bon-

heur. Elle étoitdéjà dans la dévotion ; mais dans uns

dévotion douce , ians fanât ifme ; ce qui donnoit peu

d'alcendanr fur fon efprit aux prêtres qui auroient voulu

intriguer. Elle étoit d'ailleurs fous la jurirdiftion d'un

jéfuite , & cet ordre étoit voué au cardinal , qui ie prê-

toit à taures fes fureurs contre les jani'éniltes. [jOuis XV
goutoit encore les douceurs d'une amiiié tendre avec

mademoiil'Ue de Charolois & madame la comtcife de

Toulouie. (Quoique fille de madame la grande-duchelfe ,

& iceur de M. le duc , mademoiillle de (>h.-rvilois

n'étoit point rie leurs cabales. Dès ia jeuntiTe, faite

pour les plaiiirs par ia bcau;é & ies gtJicej ,elle s'éioit

trouvée douée d'une i'eniibi'ité exirênW , qui la tour-

noit toute entière du côié de l'amour: elle avoir eu une
fv>i4le d'amaas 6i.iidt des eniàns prelque tous ies aus»

V Sj f
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fans beaucoup plus de myftercs qu'une fille d*opéra;

cependant pour la forme on la difoit malade pendant

les fix femaines , &. toute la cour, d'accord là-deiïus,

envoyoit ihvoir de fts nouvelles. Une fois elle avoit im

Suiflê peu ftylé à ce manège ; fans y faire tant de façons,

il répondoit à ceux qui venoienr : !a princeffe fe porte

aujjî bien que fon état le permet , & renfant aujji.

Les fœurs de cette princeffe ne fe gênoient pas dr.-

vantage. Mlle, de Sens avoit en titre M. Maulevrier.

Langeron, & Mlle, de Clermoat M. de Melun. Ce

dernier fut tué à la chafle dans le bois de Boulogne

,

par une bête fauve. Comme elle étoit fort indolente,

madame la grande-ducheflfe demanda fi cette nouvelle

lui avoit caufé quelqu'émotion.

Mademoifelle de Charolois pafToit pour s*être mariée

en fecret à un feigneur du premier rang, ( i ) mais

dont par cette étiquette à laquelle font fubo^donnés

fî impérieufement les perfonnages les plus auguftes,

elle n'avoir encore pu obtenir d'en f:*^'* hautement

fon époux. Le cardinal les tenoit par-là • i l'autre,

& l'efpoir qu'il leur feroit avoir le couieiiiement de

S. M. les entraînoit néceffairement dans fon parti.

Mademoifelle de Charolois étoit intimement liée

avec madame la comte/Te de Touloufe , dont le ma-

riage déclaré , autorifoit à reconnoître le fien , du même

genre en quelque forte , à le tolérer au moins , fi la

politique s'oppofoit trop à fa publicité , par les fuites

qu'il pouvoir avoir : quoiqu'elles différaflènt en beau-

coup de chofes, puilque la première étoit galante &

l'autre dévowe ; que l'une aimoit le tumulte , l'éclat

& les fêtes bruyantes , & l'autre la campagne , la

retraite 8c les plaifirs tranquilles, elles fe convenoieiit

dans d'autres. D'ailleins , l'intérêt qui forme & entre-

tient tant d'unions , excitoit Mlle, de Charolois à con-

ferver l'amitié de la comreiTe , puifqu'elle la metroit

( i) M. le prince de Dombes.
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à portée d'obtenir pour elle 8c Ces créatures toutes Ici

grâces qu'elle demaiidoic au rui.

Ce prince alloit fouvent chalFer à Rambouillet cher
le comte de Touloufe , qui depuis fuii mariage y paf'

foit une grande pariie de Tannée. Cette Ihébiide déli-

cieufe lui plaifoit pour s'y délalfer des fatigues d'une

cour importune , d'une grandeur dont le poids l'ac-

cabla dès qu'il put le lentir, pour n'y être plus mo-
narque. Enfin , c'étoit un ami tendre , qui venoit chez

fonami paHèr quelques jours dans une tamiliarité char-

mante : un petit nombre de dames & de courtilans

choifis l'accompagnoient, & jouilToient de cette inti-

mité. Le jour on Ce livroit iàns mefure à faire la '

guerre aux bêtes fauves , dont le parc immtnle étoit

rempli. Cet exercice violent, d'abord linij^le paflion

chez Louis XV , étoit devenu infcnliblement un befbiil

pouriafjnté, qu'auroit altérée la flagnation des hu-
meurs, & pour ion aine difpofée à la mélancolie. Le
foir il le diflipoit en jouant , Se réparoir l'es forces à

table , dont il goiltoit mieux les plaifirs. Là content

,

parce qu'il étoit libre , il étoit gai , aimable , animoir

laconverration , fe prêtoit volontiers à renjouement de

Mlle, de Charolois, goûtoit les faillies fpirituelles

,

fiats 8c délicates de la co'ntefTe de Touloufe , qui lui

avoit tenu lieu de mère , qui l'avoit mis en quelque

forte dans le monde , 8c encourageant fa timidité lui

avoit appris à parler 8c à bien parler; il étoit attentifà

adrelTer la parole à chacun, à mettre cette petite cour

àfon aife : en un mot , lâtisfait de divers convives, il

fembloit chercher à leur plaire à fon tour.

Pour donner une idée de la familiarité qui régnoît

dans cette fociété , nous n'en citerons qu'un trait. Une
des dames , qui étoit enceinte , éprouva tout - à - coup
des douleurs préliminaires d'un travail prochain. On
fut effrayé , 8c ne pouvant la tranfporrer à Paris , on
envoya chercher en diligence un accoucheur. Le roi

étoit dans la plus grande peine. « Enfin , dit S. M. , (î

V ropératioa preife , qui s'en chargera \ Le fieur de Ig
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H Peyronie, le premier chirurgien, lépondit : SiVg,

» ce fera moi, fai accouché aiitnfois, Oui ^ dit

>) Mlle, de Charolois , mais cet exercice demande de

» la pratique , vous n'êtes peut- être plis au fait» —
» N^ayc^ aucune inquiétude , Mademoijeile , m reprit-il,

un peu piqué du doute injurieux à fon amour - propre,

« on n'oublie pas plus à les ôter qu^à les mettre. »

S. A furieufe rougit , & de peur de laiffer échapper foa
j

indignation devant le roi , fortir. L'efculape lentit l'in*

dtce:ice ou plutôt Timpudence de fon propos , & ikai.
j

gré tout Ton efprit étoit fort embarraffé, lorfqu'en

jetant ùs regards honteux fur le monarque, il le vit|

rire ; ce qui le raflura. On détermina bientôt Mlle, rie

Sens à en faire autant que S. M.
Le cardinal éroit fans inquiétude, lorfqu'il favoitquele

roi étoit au lieu dont nous parlons : fa fécurité étoit telle

que , quoiqu'ami particulier du comte de Touloufe, ilj

refufbit d*être de fes parties, à raifon de fa vieiile{rc8(

de fon régime. Sans affifter à ces fêtes , il favoit ce qui
j

s'y paifoit ; il n'ignoroit pas que dani ces voyages par.

ticuliers , les princeffes profitant de leur crédit auprès
j

de S. M. gagnoient tout ce quMles follicitoient ; mais

«lies follicitoient cependant avec réferve. Il ne s'y ac-

cordoit point de grâce qu'il n'en fût prévenu j il diri-l

geoit aird même les bienfaits du monarque , fans que
|

ce prince s'en doutât.

Ce fut dans les petits confeils qui fe tenoient à Ram-

1

bouillet , entre les perfonnages auguftes qui s'y ralfem-

bloient, & fur- tout fous l'influtnce des princeflès , qu'au 1

préjudice des princes du fang on ménagea pour le duc de

Penthievre, fils du comte de Touloufe , encore enfanr,

la furvivance de la charge d'amiral & des gouverne-

mens de fon père; que l;j c jmtefTe deTouloufe travailloitl

fans relâche à la fortune de fes en&ns du premier lir,

les duc & marquis d'Aniin; qu'elle obtint pour eux

ies faveurs les plus diflinguées; qu'elle parvint à faire

rappeller de fon exil l'un d'eux qui, par une imprudence

qi^e fa jeuneirefiulepouvoit faire excuièr, étoit entn

¥
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flans un complot , dont le but éroit de détruire le pre-

mier miniftre , crime que les pareils ne pardonnent

guère : ce fut dans ces têtes à têtes qu'on prépara de

loin la difgrace de M. Chauveîin, alors garde-des-fceauxt

& miniftre des affaires étrangères. Ce fut là enfin qu'on

crut découvrir dans Louis XV , fon goût nailTant pour

lebeaufexe, 8( que dans l^crainre qu'il ne coifultât

que Tes yeux & fon cœur pour élever au rang de favo-

rite une femme ieune 8c belle , ambitieufe 8c capable

de le gouverner, on edima ne pouvoir mieux faire pour

l'intérêt commun , que de déterminer fon penchant en

faveur de la comteflfe de Mailli , n'ayant aucune des

qualités qu'on redoutoit , mais femme fur laquelle on

pouvoir compter, 8c à qui on eut foin de faire pro-

mettre qu'elle s'en tiendroit aux feuls honneurs du
mouchoir , 8c ne tenteroit rien auprès de fon royal

amant , fans le concours des perfonnes qu'elle favoit

avoir la confiance 8c l'eflime de ce prince. Nous déve-

lopperons fuccellivement ces intrigues , autant qu'elles

le mériteront : repofons - nous un moment avant fur

l'adminiflration bienfaifante du cardinal de Fleury , qui

profitoit de la paix pour rétablir les finances ; foit par

i:ne épargne générale 8c foutenue, que les courtifàns

fruflrés qualifioient de léfîncrie 8c d'avarice fordide

,

mais moyen néceiTaire , f;:ns lequel tous les autres de-

vieiinent iiiuriles, foit en fiiifent tleurir le commerce 8c

les arts, fources véritables 8c fécondes de l'opulence

d'un état.

Ce qui prouvoit que l'économie du premier miniftre

étoit éclairée 8c bien enten iue , c'eft qu'il fivoit prodi-

guer l'argent îorfqu'il en fentoit la néceffité , 8c qu'il

prévoyoit que des fonds avancés à propos produiroient

au centuple. Dès fon avènement à l'admîniilration , it

s'empreffa de concourir au rétabliffement de la ville

de Sainte-Menehould, brûlée en 1719- En conféquence
des ordres du roi, iç^aoïît 1726] qu'il fit donner en
diligence, M. Lefcalopier , intendant de !a province de

Champagne , en fit tracer les alignemens , 8c pofa la
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première pierre , dans laquelle on mit une médaille d'ar-

gent & une infcription . pour tranfmettre à la pc flérité

l'événement & le nom du monarque , fondateur & bien,

fàireiir.

1 16 décembre 1726] Il fît rendre une ordonnance du

roi , portant établiffement de lix compagnies de cadets,

conipofées chacune de 100 gentilshommes, qui dévoient

être commandés par d3s officiers expérimentés , inftruits

par les meilleurs maîtres dans l'art militaire , & for-

mes par eux à tous Us exercices convenables à la no-

blefle. Il jettoit par-là les lOndemens de l'école milL

taire , depuis lubftituée à cet établifTement , qu'avoit

fait bientôt ftipprimer M. de Bcilc-I(le , par une ani-

raolité particulière.

Connoiflfant l'imporrance des fervices des officiers des

troupes , & la néctîîité que les récompenfes que le roi

leur donne, fbicnt «xaftement payées, il fit accorder

par S. M. à l*ordre militaire de Saint- Louis , 70,000 liv,

de rentes fur le tréfor royal , [ édit de mai 17^0] en ac»

croiflement de dot Si de fondation, pour fupplter au

paiement des penfions des chevaliers As cet ordre. 11

retrouva facilement cette augmentation de dépenfe par

la fuppreffîon pour la féconde f )is de la charge de colo-

nel-général de l'infanterie fraaçoife, dont M. le duc

d'Orléans donna fa démiflionle ? décembre 17? i. C'étoit

le régent qui avoit établi cette dignité pour fon fils.

Outre l'économie qui en réfultoit, on ôtoit à c:1l!' qui

en étoit revêtu, un pouvoir immenfe , & d'autant pl"^

dangereux dan^ la main d'un fujet , que celui qui le pof.

kAe , dcût être plus relevé , plus voifin du trône.

Il fit établir la même année trois camps de paix , tous

corapofés de cavalerie , parce que ces fimulacres , quoi-

que difpendieux , font néceffaires pour former les trou-

pes aux manoeuvres de guerre & les y entretenir. Ils

furent ouverts au mois de juillet; un fur la Sambre,

commandé par le prince de Tingry, un fur la Meufe,

par le comte de Belle-Ifle , îk le dernier fur la Saône,

fous les ordres du duc de Lçvy. Le duc de Lorraine
' " • '

• -
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alla avec toute fu cour voir celui de la Meu(ê* Le génè^

rai l'y reçut en ibiivcram. Se d'une manière digiie dt

celui qu'il repréfentoit.

Quoiqu'on ait accuf'é à jufle titre le cardinal d'avoir

négligé la marine , il favoit cependant de qutUe utilité

elle pouvoit être , 8c la mit en ufage avec beaucoup

de dignité contre les Barbarefques. i 6 juillet 1728) II

fit fortir de Toulon une efcadre de treize voiles , fous

les ordres de M. de Grand-Pré, chefd'efcadre* Ce gé-

néral arrivé devant Tripoli , fur le refus fait de fatis-

fhire aux réparations exigées pour des infultes commî-
ùs envers le commerce françois , bombarda cette ville

S( en détruiflt la plus grande partie. Il réduidt ces cor-

fairesi ils envoyèrent l'année fuivante une députation

demiiider pardon & grâce à S. M.
Il envoya encore quelques années après une efcadre

commandée par le bailli de Vatan , qui mouilla à deux

iieues de GCMies , & intiinida tellement le fénat « [ 16

juin 17^0] que ce corps députa un de fes membres
pour le complimenter , Ik prévenir la jufte indignation

du roi , en payant le prix d'un navire françois infulté

& brûlé par un armateur de la république.

[ zf mai 17)0. ] L'établiflTement du confeil royal du
co:n<Tierce , qu'il fubUitua au fimple confeil de commer-
ce, établi dès 1720, attefle l'attention que le premier

minifire port' 't , Se le cas qu'il en faifoit. Il ordonna

que ce confei. i»:roit tenu tous les quinze jours en pré-

fcnce de S. M. « qui vouloit veiller elle-même à cette

impartante partie du gouvernement. Sachant com^^ieii

les communications par eau lui font favorables & épar-

gnent de frais , il avoit précédemment' fait commencer
les travaux du canal de Picardie , interrompus depuis 8c

repris par le fameux Laurent , abandonnés encore après

la mort de cet arrifte , quoique fur le point d'être ache*

vés, dont la province efpéroit jouir enfin incelTamment

,

lorfque la guerre a pour la troilieme fois arrêté cette

Utile & importante entreprife. En août 1728, M. de

Maulevrier , colonel du régiment de Picardie , à la têto

Tome /f H
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'de fon régiment, donna le premier cciip de pioche.

Si , par une petite lélinerie de vitillard qu'il fjut muiiis

attribuer au cardinal qu'au contrôltur-général Pelletier

•Desforts , il parut contrarier le bel établiHement du

régent pour l'éducation gratuite de la jeuneffe en 171^;

s*il réfifla aux julles réclamations de runiverfitc , en

retranchant une portion du revenu r ui lui étoit accordé

à cet effet, 8c en chicanant infidieuiement iur le traité

^e ce corps , ( i ) il répara cette injure faite aux arts S(

•aux fciences par des marques fignalées de fa proteftion

•«n d'autres circonflances. Nous n'entrerons point dans

4'énumération de Tes bier faits envers eux , qui furctiar-

•geroient trop cette hidoire ; nous ne cirerons que peu

.d'événemens , trop importans pour être omis.

Dès 1721 , le roi avoir ordonné qu'il fiît élevé an

colkge des jéfuites de Paris , à fes frais , dix jeunes

enfans françois dans Tétude des langues latine & orien-

tales, pour fervir de drogmans & de truchemans à les

•confuls dans les échelles du Ic-van". Avant ces enfans de

langue , appelles vulgairenftnt Arméniens , les miniilres

&ies fujets de S. M. étoicnt expofés à Tignorance , à la

mauvaife foi , à la perfidie d'interprètes étrangers. Le

cardinal rendit cet établiflement, purement politique,

également littéraire , en formant à Conftantinople un

collège où ils traduiroient les livres du pays On dépofa

à la bibliothèque du roi leurs traductions Si les livres

originaux. En 1729 , M. l'abbé Surin avoir été envoyé à

Conftantinople & dans tout le levant , pour y acheter les

divers manufcrits grecs , turcs , arabes ou perfans qu'il

( I ) L'accord fait avec l'univerfi té en 1 7 19 , étoit qu'en

réuniflTant fes mefTageries aux meffageties royales , S. M.

lui accorderoit à perpétuité le vingt-huitième du prix du

bail général des portes 8c meCTigeries du royaume. De-

puis ,
quoique ce bail ait augmenté de beaucoup , on n'a

jamais voulu donner à la faculté des arts que la même
quotité réfultante du premier bail. Voyez le^ très-him-

hks & très-refpeciueufss repréfentations 4e Tuniverfité au

roienniU
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j>ourr6ît acquérir. De cette njaniere, cette bibliothèque*

i\Ci I7W t (^^ iUignuMitét: de liix milk inaniitcrits , tréfor

incitimable. On frappa une mé-doille pour célébrer Sc

conf^ater le fait. Kn outre, fix favans, ou hommes de

lettres di(lingués> furent attachés à cette bibliothèque^

pour faire conriiiufILment la recherche des livres dont

ilspourroient r:iu^nienrer, chacim dans leur partie.

Le jardin du roi , fl renommé aujourd'hui , attira l'aN

tenrion du cardinal : ce fut lui qui détermina S. M. à

prendre uiî foin particulier de ce lieu , à le mettre à cet

effet dans le département du fecretaire d'état ( i ) de fa

inaiion, 5c à en confier iiir.fi la première fois la direction

à M. Dufay, favant diilingué & membre de l'académie

(iesTciences. Le jardin, négligé jufques-là, fleurit alors*

On y fit des dépenfes très - coniidérables , tant pour

rdlTiinbler ae toutes parts un grand nombre de (Impies

»

{\i plantes & d'arbuftes étrangers» qu*^ pour la conflruc-

tion des bâtimens & ferres néccTaires à leur conferva-

tion. On y admira bientôt un trcs - beau cabinet d'hif^

toiie naturelle Se deux herbiers des plus complets qu'il y
ait en Europe. On y inftitua chaque an.ice des cours de

botanique, de chymie 8c d'anatomie gratuits , où purent

aTifter tous les particuliers empreffés de s'infltruire dans

ciuïlqu'une de ces fciences ; & c'eft à cette école que fe

loimerent cette foule d'hommes illuflres qu'elles ont eu

pour feO-^teurs en France.

Mais ce qui rendra fon adminiflrarion à jamais mémo-
nble dans l'hiftoire des fciences , ce fut l'exécution du
(ltfl"ein hardi de déterminer la figure de la terre, fi im-

portante à connoître pour la navigation. Il étoit que{^

tion , afin d'y parvenir , de mefurer un degré du méridien
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(i) Louis XIII, par édit du mois de janvier 1626,
régijlré au parlement au mois de juillet de la même
année , établit le jardin royal des plantes, & unit en
même tems fa furintendance à la charge de premier mé*
tlecin

; mais elle en fut féparée par une déclaration du
V mars 1718 , & le titre de furiutendant fiit changé eu
celui d'intendant*
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4bus le pôle 8( un autre fous l'équateur. Le premier

mJiiKtrti n'épargna aucune dépcnlê à cet effet ; il fuivit

facilement Timpullion du comte de Maurcpas , alors

fecretaire d'état de la mjrine, qui lui Ht comprendre

qu'un te) projet ne rencontreroit jamais de circonilancci

plus favorables i qu'il n'étoit praticable que fous le règne

d'un prince aufll puiiTanttaufll refpeâé des autres fou-

verains , qu^amateur des Iciences & protecteur du corn-

inerce. Les agronomes dellinés pour le fud « au nombre

tle trois , MM. Boiigiier , Codin & de la Condamine
,

partirent les premiers en i7n • MM. de Maiipertuit^

Ciairaiilt, Camus & le Monnier^ envoyés dans le nord,

ayant un voyjge moins long à faire , ne Ce mirent en

route qu'en i7?<5, & ils revinrent en i7i7i après avoir

fait ériger à Tornéa , fur les contins de la Laponie , avec

ia permifiion du roi de Suéde, une pyramide, monument

de leurs travaux Se de leur gloire. Une année fiiHir ;• leurs

obfervatlons , mais il fallut en employer une i^urre ù

voyager& à -combattre la nature dans cts climats déftrts.

« D'abord ils cherchèrent un lieu favorable à leurs

opérations : ( i ) fur Us bords du golfe de Bothnie , ils

n'en trouvèrent point ; il fallut s'enfoncer dans Tinté-

rieur des terres ; il fallut remonter le fleuve de Tornéa

,

depuis la ville de Torno au nord du golfe , jurqu'à h

montagne de Kiltes au delà du cercle polaire. 11 fallut fe

mettre à couvert de ces terribles mouches qui font la

terreur des Lapons ^ qui tirent le fang à chaque coup

qu'elles donnent de leur aiguillon , & qui feroient bien-

tôt périr un homme fous leur nombre. Elles infefloient

tous le? :nets. Les oifeaux de proie , très - nombreux &
très-hardis dans ces climats , enlevoient quelquefois les

viandes qu'on fervoit à ces académiciens. Ils étoient

comme Énée au milieu des harpies.

Il fallut franchir les cataraftes du fleuve , il fallut le

faire jour la hache à la main au travers d'une forêt

( I ) Voyez l'ouvrage de îvl, Gudin , intitulé : aux

Mânes de Louis XF,
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immenfcf qui embarranfoii leur paHage & nulfoit à leurs

opérations. II fallut gravir fur tourcs les montagnes i il

fallut dépouiller leur iommet des bouleaux, des iapins,

& de tous les arbres qui les déroboient à la vue ; il fallut

dreifer fur la cime des huit plus hautes, des lignaux

propres à être apperçus de plufieurs lieues, afin de déter-

miner les triangles néccffaires. Il fallut établir une bafe

qu'on pût mefurer, fur un fleuve glacé & couvert de

plufieurs pieds d'une neige fine 8c feche , femblable à dit

fiiblon , qui rouloit fous les pieds 8c qui déroboit aux

yeux àis précipicci où l'on pouvoir être cnfevdi foui

dit'.

Il fallut braver un froid fi vif 8c fi rigoureux , que le«

habitans des pays accoutumés à fon âpreté , en perdent

quelquefois un bras ou une jambe. L'eau-de-vie étoil la

feule liqueur qui ne gelât point. Si l'on appuyoit fur ùs
lèvres le vafe qui la contenoit, le froid l'y atrachoit 8t il

fall( it déchirer les lèvres pour l'en féparer.

Hien ne rebuta les académiciens. Chacun fit des obfer-

varions en particulier. Toutes fe rapportèrent avec

une iuftefTe qui en démontra Tcxaftitude. Et après tint

de foins , de peines & de travaux, ils firent naufrage fur

le golfe de Bothnie 8c pcnferent perdre la vie 8c le fiuit

d'une entreprife fi difficile 8c fi pénible.

Les académiciens qui allèrent nu Pérou , éprouvèrent

de plus grands obflacles ; ils comptoient ne paffer que
qiatre ans hors de leur patrie , il leur en fallut dix. Les

hommes parurent d'accord avec la nature pour les contra-

rier 8c les tourmenter. Ils étoient accompagnés de M. de

Jufïieu, botanifle, de M. Seniergues, chirurgien, dt

M. Hurgo , h ^rloger 8c ingénieur en inflnrmens de ma-
thématiques , de M. V^erguin , deflinateur poui les plans

& les cartes , 8c de M. de Morainvillc , deffinateur pour
rhiftoirc naturelle.

Ils avoient des recommandations du roi de France
pour tous les gouverneurs des places étrangères , 8c
des paffe-porrs du roi d'Efpagne. Ils avoient de l'argent

& des lettres dé change. Enfin tout ce q' i peut aflTuier
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un voyage & le rendre utile 8c conmode , avoit éxé

prévu & préparé.

Après un voyage long, pénible & périlleux, M. de

]a Condamine riend le premier en quelque Ibrte pof-

ièfllon du pays au n m des fciences. 11 grave en latin

fur le rochtr de l^jlmar *. On a reionnu par des obfer'

vations ajlrcnontiqiies , que te promontoir ejt fitué fur

Véqiiateur, Ce prélude efl fuivi de nouvelles difficultc's

pour fe rendre à Quito , & le lefteur e(l eÔrayé du feul

récit , indépendamment de kurs (àtigues que rien ne

pouvoir égaler , i\ ce n'efl leur patience. Les acadé^.

miciens manquent d'argenr ; ils font obligés de s'en

procurer avec leurs effets , & on les accuf'e de faire

la contrebande pour avoir vendu leurs chemifes : on

leur intente un procès. EnHn ils parviennent à dreiTtr

leurs Hgnaux fur la cime ou fur le penchant de trente-

neuf mont?gnes , dans une étendue de quatre-vingt

lieues, ayant commencé un peu^en-deçà de Téquateur»

& fini à trois degrés au-delà.

La fuite de leurs triangles s'étendoit depuis 'Caba-

raurou , au nord de Quito , jufqu'à Chinan , au fud de

Cuença.

Leurs travaux n*étoient point encore finis , lorf-

qu^aifillans dans cette dernière ville à une courfe de

taureaux , la populace foulevée fe ieta fur eux en les

menaçant de la mort. Le feul Seniergues fe doutant

bien de la caufe de ce tumulte , fe mit en défenfe,,

en impofa un moment à ces furieux , les repoufla

d'abord: mais leur rédftant toujours avec intrépidité,

il tomba percé de coups aux pieds des académiciens,

qui l'emportèrent tout fanglant , en fe défendant eux-

mêmes contre ces hodilités imprévues.

L'amour étoit la caufe de cet attentat. Un Péruvien,

jaloux de Seniergues , avoir réfolu de le faire aflâA

finer , & il n*y réulîit que trop bien. Seniergues mourut

dans les bras de M de la Condamine , en le chargeant

4u foin de fa vengeance,

C%^ fut un nouveau procès que l^s académiciens



eurent à foutenîr. Il dura troii m\s, I/aiifeur du meurtre

ilir condamné au banniflêmctu i il ne quitta point !%>

pays, il Te Ht prêtre.

Avant de partir ils en eurent un troifieme. Ce fut-

au Aijtft de daix pyramides qu'ils deHroient pofir au»

deux bouts de la bafe mefurée à la toife fur le rerrein

môme ,
pour fèrvir de fondement à tots leurs calcvls.

Files dévoient déformais fournir' un moyen facile 8c

jilr de vérifier leurs obfervations. On voit que c*étoi<

uii objet d'utilité, plutôt que* d'amour- propre. Desr

officiers Efpagnols s'alarmèrent de Tinfcription , ou

il étoit piiïlé du roi de France , & s'y oppoferenr.

M. de la Condamine , au nom de fes confrères, Tem.

porta: les deux pyramides furent élevées, mais ellei<

ont été abattues dcpuii le départ de» acudémicicnStf

m
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PIECES RECUEILLIES
POUR SERriR A CETTE HISTOIRE.

O-
N®. I. i Page 16, 3 Lijle des gens (Taffaires , qui ont

été taxés*

£.
Avertissement.

fN confervant ces lijles^ en les rendant publiques ^ en

les tranfmettant à la pojîénté par la voie de VimpreJJion s

çn n'a point le defir d'affliger les familles des traitans

contre qui s^ejl exercée la vîndicie des loix : ce ferûiî un

plaijîr barbare qui rendrait odieux rhijîorien. On n\i pas

même le but, plus louable, de réprimer Vimpudence de

tmx qui , fe prévalant d^une fortune flétrie dès fon ori-

gine, croient pouvoir le faire impunément , parce que la

trace en ejî perdue : ce ferait une peine inutile dans ce

fiecle oîi Ion ne rougit de rien. Au liiu defe répandre en

déclamations vaines contre fa corruption, on a cru devoir

la peindre plus énergiquement d*un feul trait dans ce

tableau d^une foule d'hommes nouveaux , entés fur les-

tiges les plus illujlres & les plus anciennes de la France,-

Quel fpeciacle pour un lecteur philofophe , de voir leurs

defcendans , loin de gémir dans la retraite du crime de

leurs pères , occuper les premières places de la finance , de

la magijîrature , de Pépée , s^élever jufqu'au minijîere &
aux dignités de la cour , enfin prouver quHl n^ejl point

dHnfamie que m c^mvre ou n'efface l'argent !

4*.
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Premier Rôle.

Du 7 novembre 1716^

ï Chindïé & fa femmes

2 Chapelle. • •

î Caboii. . .

4 Beaujoiir DufToir.

5 Le rréficlent Aubert,

6 Châtelain. . •

7 Ferler (i). . .

8 Ardillkr • •

9 Cavalaux. • •

10 Le chevalier Ogier. ( 2 )

11 Adinp. . - •

12 LaMeuville l'ainé .

If ..... le cadet. .

14 Berault » •

i^ Andréa • •

ï6 André Auvray.

17 Aubert PoiïUetier (?)•

18 Arnault (4). .

19 Audiger Courferia.
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Liv. 51 {0781

( I ) Il y a eu au palais un procès contre Ferlet , oit

M. le Normant a écrit & a prouvé qu'il étoit l'un àes
plus cruels ennemis du la France. Cela a été démontré
dans U mémoire.

(i) Mort receveur-général du clergé , père d'Ogier »

préfident au parlement, & depuis ambalTadeur en Dane-
marck. Cet Ogier , chevaîitr de S. A*ichel , étoit fils

d'un notaire de Paris.

(?) Inde. Poulietier, maître des requêtes, intendant
At Lyon , confeiljer d'état. Voye^ N°. 714.

(4) Père d'Arnault de B\j&x, miiiac des requêtes. Voy.
fou ixete N°. \iu
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Ci-contre. .

20 Avril (de rot>eia).

21 Pierre Bucault. •

22 Veuve Aubry. •

2) Aubouin. . •

f4 Aviat (i)

2 s Aimier. . . •

26 François Amé. .,

27 Etienne Avignon (depuis d'Avignon

28 Jofeph Haby. , ,

29 François Auber^ (z).

10 Jean Befànçon. •

il Blanchard de ^onneyille.

îi François Bruneau. .,

il Bonneau,

Î4 François Barbier.

Î5 François Boval de Sa.int-Louis

16 Jean Bauudoin de Pajor.^

}7 Gérard Bazin (0« •

i8 Amelin & f^ ftinjne.

)9. Béguin. . . •

40 Boisrard. . • •

41 Antoine ChampvalUé.

42 Jean Boiflié. . •

4) Jean Jncques D^rally^

44 Nicolas Cririllon (4).

45 Les héritiers Coufîn (5).

Liv.

) .

»

Liv.

1 î>000«

220000

156000

210000

II0000

IZOOO

6000

7000

20000

710125

2 UOOO
50000

140000

400000

lOîono

lOQCOO

140000

210000

420000

195000

?00000

150000

220000

887OOQ

720000

5 70000
f

II 720907

(i) Receveiir des tailles de Paris , a depuis fait ban-
queroute de deux à trois millions.

(r) Inde. Aubert de Tourni, maître des requêtes i

intendant de Liinoges & de Bordeaux -^ >nfeiller d'état.

Ce François Aubert avoit été intendunc du chancelier;

Phélippeaux , &c.

(^> Prirent du maréchal Bnzin de Bezons.

(4.) Père df la Carillon , fàmtufe catin courant les

Komipf.s en t7U.
'

^$) SoufiljïÇiOQureur-sénérai de5 rtquêteç de l'hôrel*



( i<Î3 )
Cl-contre.

jfi Jofeph Chalmet. • •

47 François Gcdemel • •

48 La fucceflion de Chabert.

49 Viftor Fovonice. .

^ Pierre Maringue. • •

Lïv. 1 1720907

• ) 1900a

• 400000

• 100000-

. 495000
• M0000a

iO^
Liv. 14s 14907

K

Deuxième Rôle.

Du 14 novembre 1716*^

51 Guyon- Demarets. • . . ,

j2 Millet de Barilly. , • •

i] François Defportes • .

{4 Faubert Desfageres. . •

f5 Antoine Duhamel. • •

fô Charles Boucher. • •

f7 Le Roux, caiflier traitant. •

58 Benoît de la Combe. . •

59 Jacques Oeshayes, caiiSer. .

60 Chardon de Bonnieres. . .

61 Guillaum& Hurault de Bérole,

61 Doval. .....
6) Claude de Beaufort. . .

64 Bertrand d'HerbauIt. . •

6< Kftienne Jean Pigon de Saint- Paterval

66 Jean Doré. . . . .

67 Jacques de Flofîâc. . .

68 Charles îuUy

69 Jean-Pierre Duc, entrepreneur.

Livres*

? 7000a
170000-

50000
IIOOOO*

i6oora

50000'

40000a
8600a

200000

150000

111500a

11800a

I00000

7ÎOOO

118000

401.0a

inooo

?Î0000

Liv. 4178582:

a fait bârir le beau château de Villerte , 8c eft mort gueux:
pour les fuîtes defon procès avec Michel d'F-nnery»
fils d'u!i nmoureur de Metz , à qui il avoir marié une-
^(:ce, illede ia âmme , laquelle nièce étoit fa concubûie.,*

M. 6

I

:<. i'S
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{ 164 )

Ci- contre. • •

70 Gefmain le Duc. • • • •

71 Pierre le Mîgnan, • • • •

71 Pierre le iuge de Baucher» • •

71 Nicolas Daudel. • . • .

74 Edmotid Jcirel « commifTaire des vivres.

7$ Chevelingre. • • • • «

76 Boucon , agent de change. . •

77 Denis L'œuf. . • • •

78 Gérard de Villiers.

79 Anne Creton , veuve de Pierre le ^iafl"o^

2o Succeflion de François le Verrier (i).

81 Pierre la Rue de Parafy. . •

8a Guillaume de Roche-Savion. • . .

S-î Meri de Trefintl. ....
S4 Jacques de Magnieres de Saint-André.

85 Pierre de Saint-Marc , étapier.

86 Nicolas-François Fillon de Villemeure (2)

87 Savoye&Brivady. . •

88 Jean Thevenin (^ . • <

89 François Copitain (4).

po Martin Pierre Champion.

91 Jean Chappe. ...
çn Antoine Gien , entrepreneur.

Pi Claude Pafçiuier de Merel.

Li

4178^8:

ïoc000

171000

I z6joo

60000

78000

212000

2^000

108000

89000

, n6ooo

Î527M
168610

185^00

108000

50000

\ >000

41000

15 8000.
_

400000

125000

900CO

I00000

57504

50000

75017ÎI

(i) La veuve de ce François le Verrier étoit de Ven-
dôme , & s'appelloit Dey de la Chapelle. F,lle fe rem:n ia

en fécondes noces au chevalier de Bethune de la branche
de Charoft , dont il n'y a point eu d'^enfant.

(2) Inde. Les Villemeure d'auiourd'hui.
. (?) Ce Thevenin avoit acheté la terre & le magr'fi-

que château de Tanley en Bourgogne , gravé par SiU
veftre. Sa terre n'étoit pas encore achevée d'être payée
en 174? 1 que i'ai vu fes fils « feigneurs de Tanley, fbl-

liciter la remife d'un reliquat alTez confidérable chez le

contiôleur-général Orry. ^

, (4) Sercnt-ce Capitaine ?



T I irlil

( KÎS )

Ci contre, »

f>4 François Chevalier.

9$ Cofte de Champeron (a).

(;6 François Crucheron. •

97 Clau'ie Remond de B<iuze.

98 Jean Guyoïi. . .

99 Louis Hérault (ï), •

roo Claude Pawl Javoy.

101 Gilles !e Maflbn , commiiTaire

loi La fucceflion de Poulletier.

10? Silhouette^ recev. des taill.de

104 Succeflion de Nozieres.

10$ Dumoulin Fieubet.

106 Succeflion de Sa4nt- Amant,

107 Parai de Puy-neuf (4).

108 Jean-Baptide-Pierre Léger.

109 Brochet. . • •

110 lean Boucher. . •

111 Ou Rey de Viencourt.

» Liv. 7<oi7U
• . . T4440()

• • • IZ5000

. • 50000

• . . npooo
. • . 440000

• ». • 200009

• . • 479000
deMontarin. 120000

. 800000

Limoges (?). ^ 5 0000
.• • • {40000
• • • 40000

• •. • 600000

• . ) 15000

• z?988o-

• • • 94000

• • • I00000

» • . 3200000

-.*)..«

Liv. 15478012

(1) Inde. Coite de Champeron, mort conleiller au
parlement.

(2) Riche marchani* de bois, iiatif de Rouen, père
de René Hérault, maîtie de; icquêtes , intendant de
Tours , puis lieutenant de police à Paris.

(0 Ancien homme d'affaire de îa maifon de Noaiiles

,

puis receveur des tailles de Limoges & recreraire du roi

en 1711* Etienne Silhouette, fon fils , a publié en 17^1 ,

à l'âge d'environ ii ans ^ Vidée du gouvernement ou de
lii morale des Chinois , Jk des Réflexions politiques de
Baltajar Gratien , trad-.'.:.zs de refihignol , avec des^

notes, &c. Il a depuis vpoufé la fille d'^itiuc , riche

médecin de Paris j pourvu d'une charge de maître des
requêtes en 1745, foit chancelier du duc d'Orléans en
1748 jufqu'en 1757, qu'il pafia au commifîîjriat de la

comp'^niedes Tndes, enfin nommé contrôleur général
des finances le 4 rî >rs 1759, après U difgrace de Jean
Boullongne , place dt^nt il fut defliti '24 novembre de
la même année.

(4) Fils d'un marchand de vin d'Orlé?'-;, Il a ité

} Ai

mi
fctij

1-, '» !<W^

»/'•:

iii'i,.

*â



( i66 )

TROISIEME RÔLE,

Du 21 novembre 1716• •

^^Hl LivreSé

rT^^^^^^Hw ÏÎ2 PaulEtîe?iricBruael dp Rttncy. • .4*00000

l^^n iM SucceflîouSc 'Mvlt» d« Bkma de Commery. 400000

^HMB 1 14 Barel de Rouen. ..... 1 414000

Hii
IM Veuve Caiei. • s

iv'i Veuve Chcviîîier. . •

t > . 180000

• 50000

PI^hI îï/ Vtuve Lt Vieux.. . • 1 t

.

25000

^^^E H 8 Armand Chevalier . 50000H^H np Vinci;ns Paul Coulijî. • . 57000

[^^Hm Uo Cha, uzcai? de Bau; '. » , , IIOOOO

PH^^ 121 Kdmond Cazor, . • , 2<S000

122 François Camufêt de Riaiicé . i{booo

1^1^ ^'SSKji;

12) Courfeval. • • . , 90000

Ï24 Succeflinn Coquille. . , 79000

12$ Veuve Chamblin. . • , 180000

^mHH'' 126 Veuve de Lucé. . . . . IÎ7000-

^SS^^RSHUi 127 Marc d'Aubigny, • . • i 20000
HBunHCuVl^l

128 Antoine Bjiuny. • , j6oooo

129 Veuve Carlier» ...
lîo Coftede rhamperon. . .

I?i Jean Cartel. •

Iî2 Samuel Froment. . . • ,

m Daniel Froment. . • ,

lU Veuve Ebrard. . • .

1^5 M. Ranchin.. • • 1 1 <

){000

44000

, 100000

. 196000

, 244450

^00000

6(>oooB ...-,' Uvl 779I4SO

commis auxpoftes & eniuite aux aides. Il efl mort mil-

lionnaire , Si a laifré Ta riche fucceflion û Ce f^'Ç'•

Parai de Monr,.'on, receveur-général des F aaces en
i?<(7 ^ lequel v '; oufé . . . Dum4S , paiwnte J . virimot &.
<tesOrry.Vov^ 1°. l8^



f 167 y
Ci- contre.

]]6 /Orceau de la Blonaiere

iî7 I Orceau des Arzenn^.

ij8 ) Orceau dt Pa0V.

IJ9
I

Succeflîqn Orceau, ( i

140
^ Louis Orceau .

141 Veuve Duboucljet.

141 Lucien Robert Pavant

14J Veuve Blin. ..

144 Veuve. BiicqueU

14^ Blor. % •

14Ô Barrière. •

147 Dénier.

143 Bougy. , •

149 BronTolet* •

i{o Buiffon. •

.

1(1 Bailleuf. • .

m Boureau. .

]^ Berthaulr. •

1(4 Montegly.

15 j François Révolte.

1(6 Jofeph Révolte.

K7 Révolte , femme de Crafîcre.

liS Romanet.

1(9 Joffauts. .

160 Champeron.

I6i Michel Le Bel.

l6z Dazi (z). •

i6t Le Bel. .

164 Flocourt , frères.

i6( Baral de Plautier.

166 Dufaux. "W •,

Liv. 779 14(^*
. zSoooor

. $ ;oooa

• )$oooo

• 27000a
• 440000

.

. 540000

• 125000

• iiooo'

• ZOOOOi

• 55000
• 6000a
. 94825..

» 40000.

• 11)000.

• 9?ooo.

. looooo.

• 2C06$ .

• 46000
. 226000^

. 280000

. 180000 '

. 19000.

. 445ÎOOO

. 576000»

. 45000a
• 460000.,

• ?90000
. 2950M.
. 278000.

I2500O:

?<ooa

Liv. 1894^61.

(1) Inde. Orceau de Fontettev maître des requêtes en-j

1741 » Piîis inrendant de Caè'n.

(:) Il y a eu un ab^é Dazi , ianfçnJfle exilé, quijeâ^

M&fovfii»..

iii.r(((i

1:^
. i.;



( i68 )

Ci- contre Liv. 1894^15^

M? D'Aune. «... • 8000

f68 Dû Rifien • 285000

169 Roza l , vem e de Dagan. • • 274000

170 Du Lac de Rets. • • • • Il0000

171 Cartel . ?6ooo

17* Fpadel (i) « . . • 24000c

17) Faucherolle. • • • » looooo

i'74 De la Rofe. . r • « 70000

I7< Holbacq, # r » « 52000

17^ Douday. . , , • 8600

177 Eveillart de la Foreft. * 180000

178 Démené de Sainte-Marthe (2). l66i\i

179 Veuve Guignon# * 58000

180 Veuve Guy , femme Dupleflis Moreau, 6000

181 Gougnot. . , • . • • 146000

I8z Levy. • • . • • 1'
' /.$0950

18? Succcffion de Saint-Gilbert. . • 55600

184 Grimaudet & fa femme. • • • 12)000

185 Jacques Charpentier. • • •

Liv.

îoîiSîo

i

24044S96

(1)11 y a eu un Fradtl , geôlier du Fort-l'Evêque,

frippoiT contre lequel le Noble a fait /a Fradme& les

Qnghs rognés.

(2) C'eit-à-dire de Meré de Sainte-Marthe. Il a été

d^ans les affaires fous le nom de Meré , & je fais de lui-

même qu'il a e.i un ifiillion de bien avant la révolution

êts billers. Il vit encore en 1758 , & a 8j ou 84 ans : il

avoir été mis dans les affaires par Caumartin , intendant

d*s finances , qui avoir époufé une demoifelle Marthe,

Voyez îa Bibliothequs du Poitou , tome V i I7S4.

^f^



( i<59 )

:4^

QUATRIEME Rôle.

Du t.» novembre 1716»

Livres*

186 Carnet* • • • • • • 589000

187 Darras. • . • • • • s s000a

i38 Goujon ( i ) • • • . n4957X
189 Béguin. 79400

193 Brichei Bouret . • • . 40000
I9t Rivier. . îvOOOOO

19Î Durey de Noinville ( 1 ). • 46000

19 î Charles Rroutin 600CO

194 Louis Barbier • zSjooo

19^ Caze ( , , 604 5co

196 Jean Cafling. . • • • , 500000

197 Pierre-Antoine Chevalier. • ^
. • 246000

198 De Vienne de Valiere. . 84Î7
199 Veuve Thomé. . • , • 621000
200 Pierre Thomé, fils. • . • . 1 ?90oo

loi Louis Thomé. ... • 20000

20Z André- Romain Thomé (4) 5S000
io\ Veuve Pierre Dejean. » 185000

to4 Charles Dejean, fik. • . • 18000

10$ Veuve Chappin C 5 ). • • . • 22500

? - . ; . ' Liv. 57i64oî>

(0 Père de Goujon de Gaville , maître des requêtes »
intendant de Rouen. Voyez N°. 5?$.

( i ) Inde, Durey de Noinville, auteur de rhijîoire des
fecrstaires du roi , dit le piélîdenr '''» Noinville.

(O Père du fermier- général , . \.i.l de Caze de la

Bjve, maître des * •
• . 1

>--•

W,

Si M

il

mt:



: ( '70 >
Ci-contre • Liv. <7i«54o9

ia6 Denis Duîardin. • • • . • 26ço>0

107 Faboure*. ., • » • • . V»Ao
208 Louis Vironville. . • • • » 400000

109 Antoine Di pouroy* • • * . 2 2SOOO

2 10 Charles (Tiiillautaiu • • • • I 00000m Pierre (Tamcaii & les frères Vuallon • • $9000

112 Pierre Diiquef lay , receveur-général des

finances de Moni;auban I 00000

ti\ Charles le Lièvre . 88000

'il 4 NicoUis le Vafl*eur. 91000

1 » :* Jean Pujoy. . I 00000

216 Chai les Moger. 41000

^17 Jofeph Perounin. # I ]0000

îi8 Proudre ( i ). • • • < 1 190000

*i9 Ogier ( 2 )• . 1160700

120 Amonio ( 0« • 60000

Il I Antoine Crozat ( 4 )• 6600000
'

U2 Les héritiers Delpech
'

1500000

U \ Les héritiers Boiflbn

,

femme Delpech. . I 18000

»?4 Veuve Paul Delpech , femme de Mouchy . I s 0000m Menon. . • ê •. 1> • 274000

Liv. 17411109

( I ) Marguerite Pauline Proudre , Ta fille , a époufé

Gafpard , conue de Clermont - Tonntire , maréchal de

France , en 1717, & eft morte en 1756 le -9 juillet,

âgée de 60 ans. Journal de Verdun ^fepu 17^6./?. 140.-

( 2 ) Frère du N°. 10.

( 1 } Rouflfeau en a parlé :

J'ai vu « difoit Marot « en faiiknt la grimace

,

J'ai vu l'élevé de Clio

,

Sedentem in telonio ;

Je l'ai vu calculer, rabattre.

Et d'un rtoduit au denier quatre,

Raifonner mieux qu*Amonio,

(4) Voyez la table du Journal de Verdun % Verb».

Crpiau,



( 171 )

Ci-contre • Liv . 17411^09

;i6 Cla > de Caml^rHy , 700a

j:7 Suri, de Saint- Rémi (i) . . noii<s

ii8 C ottt de Fer ÔOOOO

129 Ktientie Chapelle de Velle. . . . 41000

i{o Jacques Chapelle Moreair. . • » ç)l<l5f>

:;i F.tienne Police » 9200a

i\i Rémi Peruon du Bicos. . . • .. ISïiP

in Jtan.B(»prifte Preneville. . • . ^6Mi
lU Charles Prouin. . • • • . 10700a

î]^ \.ou\s du TaredU. • • • . . 900O-

i]f) Louis Geoffroy. • . • • . 197^00

i}7 François Gtoffrin 40000

1)8 Louis Hamel. . . • . 1 ^000

H9 Héritière Jérôme Habert. , 90000

»4o Succeflion Hardi Dupleflîs. . • 68000

141 Charles-Gabriel Duck)s. • . • 107000

142 Kdme de Corme de Fontenoy. • , 106000

24} Charles Légende 20000

244 Veuve Henry Landry^. • • . ,, 150000

245 Viftor Legris ( 2 ) 80000

246 Michel Legris • l66oxx

;47 Succeflion du lîeur Mony. . , ,,
2 z 8000

248 Simon Montagaon. • . • ., 21SOOO

149 Denis Veminon. • , . ,
* 4^000

2io Nicolas Moreau 60000

2n Femme Nicolas Magouler. . • . ?8ooo

m Nicolas 'l'rinquant ( O • • •, 168000

tH Charles Savalet te (4 ) • •

Liv."

• 90940

1990-^081

m.,^

( I ) Surirey fon fils, receveur- général des finances »
|a fait banqueroute. Voyez N", 44S

il) Père du fieur Legris de Touville, retiré à Chartres.
(0 II y a peu. de tems que Trinquant , fecretaire du

|Kii, eftmort.

U) Fils du notaire , père du Fermier-généraK depuis

,

k^fie du tréTor-royal; Voyez la note manufçrite de //î^

hkilfa aux larrons i page 20.

i

»'.i

Il
' I

\''



( '71 )

Ci-conac • Lîv. 199040S1

154 lacquei S-r'IV'nr. . , • * . 26000

2S< Michel-Nic: ils de Rod S< fi feinmc. , i8uoo

256 Révetlton 1 00000

-O
Liv. 20048081

= ''f
' >

Cinquième Rôle.

Du $ dcambre 1716.

157 Jean Baptifte, •

258 Michtl Ablin. • .

259 ('Guillaume Caze de la Carede.

260 Jean RiouK . • •

261 Michel Saunice. • •

i6i Veuve Jean Simon. •

26) Claude Langlois. • .

264 Louis Taboureau* •

z6^ Nicolas Sezillc. • •

i66 André Loubac. . •

267 Jean-Baptide Regnard. •

265 Jacques - François Bruneau.

i6o Jean Chauver.

270 François-Coquille Dautruic.

271 Jacques Beuzer. .

272 Jean Baudenet. . •

27? Claude-Céfàr Ralle. •

274 Claude Ralle. •

fl7^ Gabriel- François Bourdiller,

7(5 Pierre Boyer.

277 Charles- François Brputin de Montigny,

27B Bifet , comme tuteu» des enfans de la

Morcelier

870 Charles Bifet

2^0 François Bourget. • • • •

Liv

lîOUOO

|000

liîOOO

180000

74000

4fO00

19000

60000

4)oco

I 00000

80000

6C0Q

10000

lOOOO

1000

8000

68000

55000

65000

9000

15000

4000

]000

10000

Il6iÛ09



f '7J )

Ci contre •

i8i Jean Jufeph Veillai q. •

3g} François ('hevaiier. •

i8i Charles CrelH'. • . .

184 François Cu!iipon ou Campan.

285 Dominique Cotelier. . »

386 iofeph Colombre. . • •

187 CharLs-Simon Bouillon. .

188 Pierre Comçler de Beauregard.

189 Guillaume (^uezelle ou QuerellCf

290 Veuve & fuccelTion Antoine Moret

191 Paul Paget héritier, pour Louis S(

Barlet. . • . , •

392 Fils d'Antoine Barangue ( i ).

ij\ Charles Vireux des EfpoiflTes.

294 Jean Pierre Chaillou. . .

X9{ Vloinel

v/) Louis Proudre de la Sablière ( z )

297 Vincent Ouflot. .

298 Jean-Baptifte Guyon de Saint- Javoy,

299 Veuve Beauvoifin. • , .

)oo Philibert d'Hoc. . • •

loi Louis Fefte de Noyly. .

)oz Philipjpe Bouret. ( ) ) .

{o{ François Bazoton de Villeneuve

)o4 Jean- Gaillard Boifliere. •

)o{ Julien de laFâilU.

?p6 Philippe Corvifier ( 4 ). .

P7 Nicolas HameU . •

)o8 Guillaume Minard. •

}09 Honoré Pougès, •

Jean

Liv. ii6ico<ï

6$uo

270 <5

{6COO

nooo
lûÛOO

6000

114000

41000

60OUOO

200000

48114

îSoooo

1400000

580000

108000

I 1 7000

)2000

Usoo
15000

lo^oco

Vioo
nooo
tooo

a. 000

)00

. i^ )00

• II410O

Liv. $75» M9

( I ) Il eft parlé de ce Barangue dans les Parti/ans dé-

mafqaés. Il y en a eu un, confeilier au Châtelet , fatyrilë

dans la Calotine du Châtelet,

(1) Vide N". 218.

(O Vide W*. 190, 527 & Î59.

( 4 ) J'ai connu en 17^8 fon iils , tréfarier des troupesV

I
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Ci contre • Liv,

^i« Yeuve 8c fiicccflion de Charles Netet.

|ii Henri Giraulr. . . •

Jean /émet. • • .

Veuve & fucc. Charl. leNormant (0.
Henri Guillaume le Normant i^)

v>harles-FrançoisPaulIe Normant (?)

Héritier Paquet. . > •

Laurent Davié* . . •

li8 Veuve & fuccefiîon Etienne Janct.

\i9 Etienne Aubry des Lombard?. •

?2o Charles-Hsnri-Armand de Bellombre.

îii Antoine /^ubel. •

122 Pierre Arn ult. .

Î2i Charles- Stmon Bernard.

124 Thomas Bille,

?2$ Jacques Aubert. •

|2<5 Nficolas-GiUes Bodom
Î27 Etienne Boiiret. .

128 Jean Tout vu [ fouvu ].

^29 Jaques-François Bertault

?îo Vsuve Louis Bonnets

5ÎI Jean Contons. •

l?2 Jean-Baptifte Touzard.

5?? Veuve 8c fucceflion Heulin

Iî4 Pierre Dauvert. •

J?S Jofeph Charles. .

^0 Simon-Louis Coterond.

ÎÎ7 Antoine Courtade.

?î8 Veuve Pierre Binard.

;{9 Louis Durant. •

II 0000

I 00000

2? 100

?00000

25900

41ÔOO

24000

$7000

4Î000

4000

80ÛO

4000

6000

15600

1:6500

?000

15500

46000

2IÇO00

8000

4000

2800CO

?Î00

jooooo

^000

852$

4000

7000

ÎOOO

ÎOOO

Liv. 77546564

(?) Inde. Le Normand de Tournehem , fermitr-

général , fait en 1745 direfteur ordonnateur des bâri-

meiis , mort le 27 novembre 17S i » âgé de 67 ans , oncle

de le Vormantd'ÉflioUe ,ron héritier & fucctflTeur dant

le porte de fe-'Tiier-général, ex-mari de Jeanne-Afltoi-

Rctte Poinihi t dite la m^rquif^ de Pompadou^



'/'
iU |i

( 175 )

Ci-contre

J40 f Héritiers François Raffy ( i )

j4i ^ Georges Raffy ( i )

J4Z [ Hlexis-Antoine Raffy (i).

J4Î
Veuve Gafpard Dodun ( 3 )

^44 Antoine Charpentier. •

}4Î Roinyin d'Auffeve, •

J46 Ktienne Coiteux de Vivien.

547 Léonard de la Chabrerie.

Î48 Succelîion Louis Cha npion.

J49 Veuve Camoifin d'Armancourt.

î^o Jean de la Porte. .

Iji Germain dMnsrc.

}52 Veuve Nicolas Coquille .

m Charles Dejean. . .

ÎU Jtan Durand. • •

}j$ JeanRemi Hénaulr. ( O

Lîv. iisà,&s6%

s 20000

104000

\ l6v)00

8000

zooo

2000

6800

8000

7900

U^5
6000

6000

lOOOO

4000
520000

1800000

Liv. 106^1729

(i) Suivant les mémoires lùrJa fucceflion de Fran-
çois-Nicohs: Raffy de Bazoncourr , [5760] ancien maî-
tre-d'hôtel du roi 8c grand-maître des eaux & forêts du
Poitou, la taxe fut de 1400000 livres, dont Raffy dit

de BazoncGLirt obtint fa décharge en époufant la Hlle

de Bon ift, dit Saint- Léger, vakt-dochambre & favori

du régent, mort depuis pourvu de la charge de grand-
maître des eaux & forêts du Poitou , qui a enfuite paffé

à fijzoncourr, mort fans eiifms, & dont la riche fnc>-

ceflion a paffé à deux de fvs parens maternels, fivoir,

Daiiisil-Tean-Anioine.Fratiçois iVlorcl , du parlement de
Metz , 8i Charl. Jofeph la Vallée de Pinerdam . comte de
Cheiioy. Ce François Raffy étoit fiis d'un juif de Metz.
(2) Inde. Charles- Gafpard Dodun, préfident au

parlement
, puis contrôleur-général , Ibus le minilfere

de M. ieduc,dépofé en i726,mx)rt fa is enfans* IjC terre

d'Herbault près de Blois , fut érigée en marquifat
pour lui.

( î ) Receveur - général des finances , père de Jean*
François- Hénaiilr , prélldent au parlemenr , aureur de
^Abrégé chronologique de l^hijîoire de France , ikc. Ce
Kemi étcit iils du petit- fils d'un richr laboureur.

m
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5=1.

Sixième Rôj.e,

Du II décembre 1716»

9^6 Denis Aubri. • •

157 Brunot. . • .

Î58 Veuve Bouvarté • •

îçp Bouret- . . •

}6o Boutet de Guignonville,

\6i Loiiife Dunoyer , veuve Châtelain &
fuccelllon. é . •

%6i Châtelain de Rancy,

16 ç Kontagneux. • 9

164 Somvaillet. . • •

%6s Pierre Linglois. . •

%66 Succeflion Grandval. •

ÎJ67 Oe Blair , fermier général.

^68 L'Anglois , Idem. .

^69 Remond de la Renouilliere , Idem.

Î70 Démons , Idem. .

Î7I Adine, Idem. •

Î7i LMnglois, ïdem. *

37^ Pilard , Idem. .

574 Thomé Ci).

Î7> Bullette de Chamblain.

576 Jean Dary. .

Î77 Laurent, . • •

Î78 Milly

Î79 Veuve & lucceflion Lamblin

î8o Sonning , caiiîier général des fermes.

)8i Pror. . . . •

Livres»

178000

140000

148000

400000

îooooo

?$000

66000

I 00000

555000

750000

400000

240000

î6oooû

417000

î ?ooo

20000

ÎOOO

lOOOO

150000

10000

65000

42000

^ooooo

^çOOOO

6004 îî

758000

Liv. 64904 îî

C I ) Confeilljr au parlement , fi's d'un vitrier. Il tfl

devenu célèbre dans le parti janfénifte. Voyez fon épi-

tapke dans régliiè Saiut-Paul à Paris*

Ci-

^8: Bor

iBl Anic

J84 Rou

J85 Rou

l86 Bru

M7 Para

?88 Rad

?89 Héri

\ço Vole

Î9I Bau(

?92 Veu\

?9Î Frar

m Ren

îf) Bon
V/J Desi

¥J7 Jean

\9i L'ab

Î99 Le I

400 Bou
401 C:o2

40: Beze

40 î Chai

404 Vea\

405 Mail

406 Du 1

407 u r

408 Ren?

409 De '

( I) Ir

fecretaire

( 2) Fi

Parai de
( n

Landes é

( 4) s.

chambre.

ÏQinç .



Ci- contre •

^8: Boron de Lord. • •

\%\ Aiuoine Poitevin. •

j84 Rouillé du Peroy ( i ).

î8$ Rouillé de Beauvoire ( i ).

j86 Brunel , veuve de la Corne

\%7 Parai de Vareille ( 2 ).

)88 Radix.

^89 Héritiers Roffignol.

190 Volent.

Î91 Baudin de la Henoye.

Î92 Veuve & fucceflion de Rocherot

?9? François Chamblin.

{94 René fils. • .

\^S Bonnefin. c •

\/j Desnoyers de Lorme.

\()-j Jean Caneloit. .

\()i L'abbé Code de Champeron

Î99 Le Meneau du Rivice , la femme

400 Bourau de la BolFe ( \ ).

401 Ciozat de Romon.
40: Beze. • . •

40^ Chauvin. • .

404 Veuve Chopine. .

40Ï Mailleron. , •

40(5 Du Moutier. .

407 Le Lay. • .

4o3 René N..;ne.

409 De Vienne ( 4 ). .

Lit. ^490419
I80000

174000

45000
10000

î 7 5000

66000

66000

150000

106000

z 50000

48000
lioooo

1 ioooo

5000

lOOOO

56000

4400
?oooo

25000

15000

150000

48000

9000
25000

)000O

6500

ioooo

Liv. 8886H s

( I ) Inde. Rouillé , intendant du commerce , puis
fecretaire d'état de la marine.

( 2 ) Frère de Puineuf , mort imbécille , père de
Parai de Mongeron.

( î ) Ou plutôt Boureau, Le favaht Boureau des
Landes étoit de la même famille.

( 4 ) Son frère eft mort çonkiller-clerc ds la grandj*
chambre.

lomç U I
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Ci-conirs.

410 Huillier.

411 Jean Chapelain.

412 Couloudre. •

4M Charrier. •

414 Lonnpré. . .

41$ Veuve Dury ( i ).

416 Chauvelot. . •

417 Le Vieux ( 2 ).

418 Moufle de Champ'gny.

419 Fontaine la Cuiilîniere

410 La Rivière. •

4ZI Veuve le Mercier.

422 Roumilloir. •

42) Préfident Brunet ( ? ).

424 Héritiers Baudran.

42s Le Leu. . •

426 RoUin..

427 Boudartc • •

428 Henri Adam« •

429 Bouvart. • •

4)0 Ruel. • •

4)1 Le Fevre.

4)2 Jacques de BaufTe.

Liv.

Lîv

'>'-'

888(5?n

25000

)000

|oooo

loooo

86000

280000

27000

80000

780000

80000

150000

6zooo

60000

2UO00
600000

• 16000

looooo

1000000

60000

8?000

25600G

25000

60000

IZ982H2

( I ) Receveur des tailles d'eftampes.

( î ) Receveur des railles de Crepy.

i $ ) Père du msître des requêtes, Brunet d'Evry.



( 179 )

Septième Rôle, dit le Gras.

m

, Du ip décembre I7l6#

^\\ Venve Pierrr Beaufle. ' •

4^ Jean Alexandi'. • •

4^$ Héritiers Cofte Je Champeron.

4)6 Louis Chevalier , fermier-général

ia femme* • • • •

4?7 De la Porte , fermier général.

4l8 Thiroux, Idem ( i ) .

4^9 Le Febvre , fermier général.

440 Le Courtois d'Averty , Idem.

441 De Vitiy, Idem. . •

442 Chriftophe la Live , Idem.

44Î L'Allemant , Idem ( 2 ). •

.^44 Surirey de Saint-Remi. •

44^ D'Ogny ( î ). •

446 Moreau de Chaulieii. • •

447 De Buzance. . .

448 Antoine Etienne de Selle, •

449 Chavamie Dumonr. . •

450 Reué Boutin C 4 ). • .

pour

Livrett

zuooo
X)£000

iiooo

• 140000

• 144000

• 400000

« ZIOOOO

• 19 2000

. 14)000

. 1200000

• 480000

• 2 f000

• 2644000

0OOO
• )0000

• 120000

45000

. 1188607

Liv. 7714607

(i) Inde, l'hiroux d'Houaville, maître des requêtes

1740, & Thiroux d'Efporîennes, aufli maître des re-
quêtes I74Î» «

( 1 ) Inde. L'A'.lemant de Betz , fermier-général :

L'Allem.mt de Nantouillec : L'Allemant de Levignen

,

maître des requêtes, puis intendant d'Mençon: l'Ai-

leir.atit , évêque de Seez , mort en 1740.

( î ) Père d'Etienne d'Ogny, fermier-général, quia
ftit bâtir une des plus belles maifons de Paris à la Grange-
B.iteliere , avec un manège couvert & de petit» appar-
^mens pour ùs maîtrelTes , peints par Boucher , Pierre^
iEifen, Vanloo, &c 1751.

( 4 ) Inde. Le maître des requêtes , commiffaire de U
II

'p

"L^

^



4^1

45*

45?

454

455

45<5

457

458

459
460

4<5î

462

461

464

4<55

466

467

468

469

470

471

471

47?

474

475

47<5

477

478

479
480

( 180 )

Ci-coptre. • . Liv

Simon Lacque ou Bacquer.

Vauberr»

Monmarquer. • . • .

Guyot de Chenifor. • . •

L'Héritier. • • . . *

De la Menardiere , receveur-général.

Nicolas Megret , Idem, • •

Charles- Claude Poirier. • •

Jean-François Gallois. • •

Mailly Dubreuil ( i ) & fa femme , (

receveur-général. • . •

La demoiièlle Amelin. • •

Pierre Roberr, ....
Jean-Jacques le Mercier. •

Charles Michaux.

Jean-Baptifte Lucot & héritieis.

Claude-Bal :harar de Marcy. .

Gafpard Faifant , banquier. •

Pierre le Tellier, , , ,

Veuve Pierre Ruby. . » •

Veuve Jeun. . • , •

Laurent Fromeut de Villeneuve.

Antoine de Novenien «u Tourniry.

François TEfcault. . . .

Jeari-Baptifte Lombard. • .

Pierre -Chriflophe le Noir. . •

François le Gendie , caiflier. •

Merie Alina , veuve de Nicolas Filiau.

Jacques Mordelay. . • .

Jean Preaudeau. , . •

Claude Martin. ...
Liv

7714^07

1 1 4ui)o

? 86000

480000

Bîsooo

579000

ÎOOOOO

570000

464000

150000

I 000000

<5ooo

15000

lOOOO

20000

ÎOOOO

2 0000

40000

46000

51000

59000

UOO'.O

\ \ ÎPOO

25000

lOOOO

5700

20000

9000

7000

6000

S^ioo

I U'"-'O407

compagnie des Lides 1759» à la place de Silhouette,

émuitt intendant de Bordeaux, a époufé une Ch^uvelin.

Vide 67.

Çi) Receveur- géaéi al. ( * ) Elle étoit unç Defchicu?»
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Ci-contre. • # Liv

4S1 Louis Pean. . . • .

481 Gabriel Hérault ( I ). .

48} Nicolas-Denis de la Chauffée « ou Ni
velle ( } ) 4

4S4 René Louis de la Chauffée , ou Nivelle

4Sf Succcflîon de Jean Galdy. • .

486 Héritiers de Louis Langlois. •

487 Duraulc de Chalot. • • .

488 Héritiers Léonard Forcer .'

48i> Français Maillard ou Mole. «

490 Louis Abrahiim Cou fart. . •

491 Jetfn-Bap.tiflc iL' Roiniîy. .
-

492 Jean-Claude de la Chaulfée ou Nivelle.

491 De Beauval & Mangar , ou Henault.

494 Charles Bourgouin. . , •

49$ Jacques Douilly Rioulr. • •

496 Veuve & fucceffion de •

497 Jean Bouneau de Villemaré. •

493 Veuve Antoine Peliflier. • •

499 Philippe Peliflîer. • . •

joo Héritiers Charles-Jofeph de Courcelle.

501 Héritiers de la ChauITée. • •

$•2 Antoine Habert. « • •

îoj Pierre Guichon. • • .

>o4 Veuve.de Courcelle. . • •

J05 Claude Thuilier. . . .

io6 François Menant , Dupleflîs fa femme.

J07 Antoine Chauleau. , •

$08 Jean Meilîau ou Miîtot. . •

J09 François Vicitk. ...
510 RoUin de Faurolle.

jn licriiiers de Jacques Douilly Rioult.

Liv

i?9oa6

10000

40QO
2 S 000

lîooa

lOOOO

417000

12^000

ziooo

48000
280000

11500

îoooo

15000

168500

5000

42000Q
7<5ooo

1:000

6200a

11000

îpooo

41000
16000

)6ooo

986f
50000

120000

20000

58000

52000

1586679(5

C I ) Voyez N°. 99.
( 2 ) Lidc, Nivelle de la Chauffée » de l'académie

fiançoife.

I I
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\'

ri-contre Liv

fT 2 François Rouillé d'Orgemont.

II I Urbain Corbtron de la Barre*

514 Picrre-Frangois Eude. •

515 Héritiers £dme Poitiers. •

ii6 Orfeoin . Oequins pour fa femme

5 17 Nicolas SoreJL • •

518 Jean Touret. • . •

5iî> Veuve, Héritiers Léonard le Droit

520 Veuve François Brifacier.

5.21 Philibert-Philippe Marin.

522 Charles Neret. • . •

52) Aubri , madame, Mongipot 8c fa femme

1 1 7000

21000

I 19000

• •

25000

• •

JOOOO

Î5000

8000

9005

6$oo

900000

Liv. 17127481

<> :at-

Huitième Rôle,
Du z janvUr 1717.

524 François le Gendre , fermier- général.

52s Le Pelletier de Saint-Gervais ( i ).

526 Charles le Grand. , ,

527 Jean Voigny. . . «

528 Charles Ruot du Tronchet.

529 Alexandre le Riche t 2 ). •

5^0 Claude Tiron de Villeret. .

5ÎI Jean-Bapiifte Viziner. .

V52 Gratien Copronier. .

5n fli<^>ftias Mention.

5)4 La fucceflion de Claude Guesdon.

Sî5 Pierre Goujon ( O» < •

îooooo

20000

60000

2 s 000

^ooooc

522000

164000

48COO

10000

285000

45000

66000

Liv. '\i4^coo

( i ) Inde. Le Pi lletier de la HouiTijye , contrôleur-

général , prédécelTcur de Dodun.
( 2 ) Inde. Le riche de la Poupeliiiiere , fermier-

général.

C 5 ). ViCç , N^ iS^,,

55*

S5?

554

555

562

0Î

S
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Ci-contre •

^i6 Tfaac-Claude de Lu ce. .

^V7 Pierre Dodiin (1). . .

h8 Philippe Langlois. •

5 )9 Jacques de la Croifelle. •

540 Nicolas Foucher. • .

$41 Jean d'Agoud de la Grange.

{41 Jean de la VIothe. . .

S4Î Femme de Nicolas Frelet.

544 André Duval. . . .

54Î Chcjrles Geoffrin (z).

546 Jeiin Dupuis , 1. de la maifoa du roi.

$47 Pierre Colin.

mS François riîomns Dodcbef.

549 I'iiih\ e Aiibciilii tlo h Roche

550 Alexanare Du.nay. .

551 Louii, Doubleau de Beuny.

552 Léon de Saint-Léon du Mourice

55 ? Jacques de Prince.

554 Nicolas Leftang de Valicourt.

$5 5 Thomas Fleury.

5)6 Simon de TAutel. .

557 Louis-Antoine Charles de Chailier.

558 Sa femme. • . • ^,

559 Pierre Nicolas de la Croix. •

560 Jacques de Lage. , • •

561 Geoi^ de Laure. . • •

ï6z Pierre Polie. • . ,

56? CJau-le Barré. , . .

564 Bernard Maugris, .

565 Marie Petit , femme de Dumefni!.

Liv. 1845000

200000

. 500U00

• 12^5000

1 7000

• )000O

15000

• 650a

• 54000

• 18000

62000

105000

. 27000

, • 72000

• 21000

6200

. 2ocoy

171000

, 82îOf>

• 68000

• 6000

• 6400

• IIOOO

• 6coo

• 9000

• 250000

• 12500

• 450000
• 20000

• 4000
II 200

Liv. 5î5o6oo

(i) Frert cîe Charles-Gafpard Dodun. Voyez N**. 148.
(i) Ce GïofFrin étoit un poyfan qui, rprès avoir été

clerc de procureur, fut commis à la verrerie, puis fe
mit dans If « affaires. Sa veuve vit & fiit le bel efprit,
îi en eil parlé dans le mémoire de Jean - François
Goriieilijg , au. fujet du îcllamtnr de Fontenelle » 1758»

1 I r
»
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Ci-contre . •

i66 Marin La Paye Ci \
567 Geneviève de Saulx , vcuv L-hantreau.

568 Louis de la B.trre. . • • •

%6() Veuve G. de Fontenoy. . . ,

570 Pierre De* rte s

$71 Veuve Vi.iccnt de Montcourt. . ,

J71 Claude de la Buflicre. . . ,

57 î Jérôme la Grenne. • .

574 Etienne Le Cour. • • .

575 louis Alloufi. . • • . •

576 Pierre Cavernon. • . •

J77 Pierre Oonnairc. . . .

578 Gruin de Gcry, (z) . . .

579 François Dejean & fa femme. .

58'^ RcRiiault Forbet ...
581 J'ifeph Le Noir. . , . .

<iîi François-Michel Goupy de Bcrglc.

^8^ Charles- André Selainde Saint-Mariin

584 Jean-Baptilte Belon. . ,

58$ Bonnaventure Mortier. ,

586 Louis Magnat. • , ,

587 Jean-Simon Ladagre. • ,

5 88 Jofeph Foury. # • •

Ç89 Jean La Fons. • • •

590 Pierre- François Horeau. • •

<.)i Pieritj Rouflcau, • c .

591 Jacques le Vigueur. • , ,

59 î Jean le Normant. . • •

594 Jean Gérard. ... •

^9î Claude Guillery.

Liv. 5î<o(5o«

6400

9000

21250

6000

900000

1000

7600

1 0000

4^00
iisoo

20000

1 7000

IIOOI

185000

184^00

165000

42000

4000

• 25000

• 26000

t 15000

• 4^000

• 2000

• 10000

• 8000

. 900000

• '15 200

• 17500

f 6800

. 6000

Liv. 56298451

I V'

I

(OMort fermier-général. Son fils aufli morrfermier-

gcnéraU 17$?) avoir acheté & occupé le magnifique

hôtel Lambert , une des ciiriofités de Paris
, qu'il avoir

acheté 500000 liv. deDupin, fon confrère. Ce Marin

lia Haye étoit alors un des caifiîi?rs des fermes.

U) Inde. Gruin ,
garde du trcfur loyal..

{ç6 Fufl

497 Cha

598 Pier

599 Phil

600 Hcr

601 Hen
Col Lou
60 \ Aiig

604 Veu
605 Je
6j6 Kdo
Col îl

6j8 Jea:

609 Rcili

6io Jeai

611 Nie

611 Lou

fM Mie
614 Jfear

6î5 Gab
616 Etie

617 Lou
618 Pier

619 Thé
620 Phil

6:1 Jeat

622 Pon-

6iî Ann
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Ci-conrre . • Liv,

{ç6 Fuft «che Phellocque •

497 Charles Jacquelor. .

^98 Pierre Le Neveu d» Beauv.il.

599 Philippe Lopes de la Poterie.

600 Henri Berthe. • . .

601 Henri - Fra-içois Couiard de Sauvry

6oi ÏmOuïs Poulleti r de la Cour. .

6o\ Aiiguftin Malckiieii de Mongobert (1)

604 Veuvf Hyerofme Rollc. . •

60$ J.' qi h*enf nt. • - • •

6j6 Kdoudi Machin • • •

^nts, , « •

e ue Navert. •

U • •

610 Jean BaptJlte Jacquinet. •

611 Nicolas-Oomini lue leFoin. •

6n Louis Moreau (z). . .

fil Michel Bouvart. •
.'

614 Jfean le Franc de Beaupré. .

6!^ Gabriel Marot. .

616 Etienne Bahazar le TafTe de Lucé

617 Louis de Poix de Pavigny. .

618 Pierre Pieron. • •

619 Théophile Peclayé. ,

620 Philippe Regnaulf. •

6m Jean le Noble du Petit-Bois , fous-ferm.

621 Pomponne de Lantage. • • •

62 V Anne François Gafle. ., « .

Liv.

\.ij

607 Tl

6j8 Jea.

609 Roland

4000

4000

nooo
44000
27000

40000
6 $000

70000

l^OCO

1 20 ">

llOrtvH'uJ

16000

20000

10000

I7$00

20000

?8ooo

25000

8000
' 2; 0000

180000

doooo

48000
60000

76000

ipooo

6000

58584951

(i) Mort en 1747, ancien chev:ilier d'honneur au
bureau des finances de Paris , très- habile dans la maiier»
des fermes. Son dernier travail les a fait r^haulTer de plus
de 10 millions.

(2) Nota, Des gens d'affaires du nom de Moreau de
ce rôle viennent , le Moreau de Séchtll.'s r fait contrô-
leur-Rénéral en 1755 » 'es Moreau ùu parlement &. ks
Moreiiu du Chûteliît , Sec, m.

M-/.
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Cî- contre •

^24 Gafpai^de Bellarde. •

62$ Philippe le Bert. «

626 Veuve & héritiers Denis le Fevre.

Cij TouffàîntBerthault.^ •

di8 Léonard Breton. . •

6io François «le Lorme» •

6\Q Veuve Claude de Perigny.

6)1 Veuve Kàack Maître.

ù.%1 Barthelemi Moufle de la Thuileriè

C\-\ Nicolas Godefrin. . • ». .^ ^ ^

6\4 Jean-Louis Héron. • • •

6\^ Jean-Françots Maflbn. . ••

C\6 Jean-Baptifte- Jacques Pernet. •

C^7 Jacques-André Dupille. • *.

C\% Jean-Paul Courtin. • . *

Ù\o Marguerite le Roy, veuve le Gendre.

%,:i;M'
»"

i-î-tb.*.!..*;"

640 Paul Edouard DechaufFôurd (i).

641 Jean-Alexis Corquevillè

1^42 Jean-Baptiiie Louberr.

641 Claude Patu. . • . ,

644 Michel Racine,. • •. • •

<54S Gérard du Rey de Pobigrty.

646 Gérard-Michel de la Jonchcre (2).

647 Michel-François le Bas du Plefiîs.

648 Jofephdu Rey de Saiiroy. . •,

649 Pierre • Nicolas Gaudin. •

éi;e Philippe Milieu* .. .

6s I Pierre-François le Mercier. •

#52 Jean-Laurent Verzjere. «. •
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, (i) Brûlé à Paris le 10 juillet 1726. Son jugement

lie Dechaufour. Il avoir une fœur mariée au marquis de

Pont-Saint- Pierre , & une autre au fieur Aubron ,

commifFaire des guerres à Weilîèmbourg , dont efl né

J^ubron, diiefteur des fermes à Metz en 1740.

(2) Son fils eil. auteur d'un nouveau ^Itême fur ks
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Cî-contre . •

^f^ Tofeph le Gendre d'Arminy. •

6u Liouis Bille. • • • •

6s $ Alexandre Bertrand du Vau. Paki.

616 /Antoine Grimod (i)» . •

657 Veuve & héritiers Jacques Fermé.

6)8 Pierre Benoît Pouget. . . •

6î9 Pierre Arfault. • • • •

660 Kilaîre Maréchal. • • • •

661 Nicolas Duchange. • • •

662 Héritiers Claude Antoine Diipré (2). •

661 Pierre-Pougin de Novion. . , .

664 Jean-François Février. • , .

665 Ant. Louis Langlois , femme Boucher •

666 Henri-Marie Benoît. • «^ ,: ^^ .
667 Antoine le Clerc delà Mode. • . •

ôô'i Louis Petit. • . • . • •

669 Jean- François le Rey. y "
• •

670 Succéflion d'£dme Dudoyer. » •

671 Armand Piche. . • • » .

6.71 François- Nicoîas Auhourg

67 î François-Hdbert Veron.

674 Jean Oiirfin (?) •

67$ Fnmçois d'Honneur •

676 Sa femme . • .

6'77 Mathieu Randon.

673 Jofeph Berine • . •

679 Augullin Fériol . •
"

680 Vincent le Né
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(i) Inde. Grimod du Fort & Grimod de la Reyniere^
fermiers-généraux. Ce dernier a marié fa tiile au fils di*-

chancelier de Lamoignon.
(2) Inde. Dupré de Saint-Maur, tradiifteur dé Mîlton.

i\) Natif de Caën , fils d'un chandelier. Sa fille a
époufé Chauvelin, intendant d'Amiens, de plus inten-
dant des finances, mort le 14 mai 1767, remplacé pi|,

J^outiu, foii sandre». '
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Ci- contre .

68 1 $uccefl!on Jean Joly • •

682 Héritiers Moreau le Noir .

<S8^ Louis d'Apoigny. . •

684 Romain Dru de Mongeias •

6%^ Etienne Landais . . •

^86 Claude le Bas de Girangis .

€S7 Claude le Bas de Montargis.

688 Veuve Claude Accault. •

€89 Héritiers Claude Accault 1

6ço Pierre Rodes de Broche «

691 Noël Alléon.. . • •

692 François Gabriel. # ^:'>^4

Cç^ Succeffion René Aubry* '
«

C94 Nicolas Dunoyer. • «

695 Raphaël de Châtilleau. ^

696 Pierre de Rey d'Arnoncourt

697 Guillaume Juillet. •

698 François le Bas • •

€99 Charles le Queux d'Osfry

700 Jean Larey • ji^ii^ •

701 François de Gancau »

70X Charlotte le Tell^er , ià ftmme

7oî Veuve le Beflier . .

704 Nicolas Mailly de Framonville

705 François Bouife . • •

' 706 Ifaac Monmerqué. •

707 Bernard Girardin (i>.

708 Jean Refregé

709 Le Valîêur de la Beàuve

710 Thomas Dubarry. .

.711 René Poftolle

: 7ii Veiive & fucceflion Florent Rouillard.

71 ) Jean Allinat.
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Liv. 1189^976^

( I ) Père du maître des requêtes Girardin de Vau-
fray I qui a eu ordre de fe défaire de fy charge*.
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encontre • • Lîv. iiS9^ç»7#^ r?"

714 François Roblartre •

715 Jacques Senault • •

7i5 Raoul Poultier [ ou PouUetier } ( i ) •

717 Pierre Gallois • • r ! V r '
718 Simon Sezille ::;VV^*/'V'^^**-*'-^'^**'*'^*'«'

719 Antoine Ciary *iif • » r •

720 Pierre Romon • . •

721 Jean Viel • » • •

722 Plautier du Viel • •

72) Jean Prats • » »

724 Jean le Quay • ,

72$ Jean de Saint-Auran •

716 Joftph Pichon. '^-é
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( I ) Père de Poulletier , intendant dç Lyon* Voyes ^\
N°. 17.
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AUTRES TAXÉS..., V

TAR ARTICLES SiPARÉS DES RÔLES.
0<Vf

Extrait du fommier wanufcrit du procureur-général de

la commijjîon pour le recouvrement des taxes de la

: compagnie de J»>
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Le juif Samuel Bernard. ( i ).^ •
Fargès , ylvrier , & ion gendre & aflbeié

Pereinc de Mores ,( > ) • • •

CUiaumont & fa femme Catherine Barré de

Namur , vivriers 8c afTociés de Fargès aine

vivres de Flandre , HainaïUr , Brabant , &c.
Surcis. Jean Oiry, vivritr d'Italie (,?)•

Les quatre frères Paris « vivriers « favoir :

Paris l'ainé , dit la Montagne , Paris dit Montinartd

^ Paris Duverney, ^ ': •:>!,.
Les frères Pajot , fermiers des poftés,^'

Le Rouillé des portes. .

Les héritiers Paparel Bouteroue , dit d^Auhigny.

Le Blanc , [Claude ] taxé à 7885^5 liv. dont il fut

déchargé par arrêt du confeil du i\ jaavier 172$ ; inten-

dant d'Auvergne , de Bordeaux , de Dnnkerque , 1708 j.

ftcreraire d'état de la guerre , difgracfé îk emprifonné à

la Buflilk & à Vinannes^ ^lil- I7i4; refait fecretaire

d-'état de la guerre , à l'avènement du cardinal de Fleuri

au miniftere 1726, mort le 10 mai i728# .

( I ) Dont deux fils , l'un prélident au parlement 1

I^autre maître des requêtes , enfuite conftiller d'étar.

t (2) Père dy Fargès de Polili, maître des requêtes,

enfuite confeiUer d'état »& de Fargès, intendant des

finances.

. ( ? ) Depuis homme d'affaires de la princeflê des Urfîns

en Kïpagne , où elle le fit contrôleur-général. Il eft mort

fecretaiie du roi & préfident à Metz ; père de Philibert

Orry , contrôleur- général i ^7îo - 174$ i 8t d'Ony ds

^\&\ui I luoit iiiteadiat des âaaac^s su li^i.
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Fôuquet de Btlîe-Ifle & le chevalier foiifrerc, /btefrt"

compris dans la diCgract & mis à lu Baftille. Extrait de-

là table générale du journal de Verdun, TomiJI^diXU,
U Blanc, 1759.

i .....: .'-v.X^ ï;.. :^f

N**.n, [Page 4.1.] Mémoire pour le parlement contre

les ducs & pairs y pré/enté à monfeigneur le duc d'Or^-

léans j régent,

M- O N S-E 1 G N E U- R, .^. ^. ';')- ?'^'-^îi^-' '

•Lje parlement fe flatte d'avoir donné aflez de preuves de
fon zèle a V. A. R, pour efpérer qu'elle ne voudra pas le

dépouiller de fes honneurs, honneurs dont il eft en poITel-

fion depuis tant de ftecles. Silcs pairs de France avoient

regardé ces diftinâions comme des ufurpations récentes-

& des attentats faits à leur dignité , aui oient- ils-

négligé de s*en plaindre en 1664 ) N'auroient-ils pas

tenté de les détruire dans lui tems où le ftu roi paroifi •

fbit peu favorable à cette cour, & que parleurs cla-

meurs importunes , ils obtinrent que l'ordre établi

pour opiner feroit interverti ? Leur filence eft une

conviction de la nouveauté de leurs prétentions ;

.

elles n'ont d'autre fource que là témérité du duc d'Uzès

quî, par un orgueilleux caprice,; ne voulut pas i©.

découvrir en donnant fon avis. Et ce qu'ils ofent

appeller aujourd'hjui une inrenupiion qui arrête la

prefcription , eft l'unique fondement de leur chimère,..

Attentifs à profiter des moindres occafions , ils vou--

lurent fé prévaloir de i'entreprife du duc d'Uzès ; ils

firent tous leurs efforts pour qu'elle fût approuvée &,
autorifée par S. M. ; mais un prince il -rempli de fàgeffe

comprit aifëment que c'étoit donner atteinte à ia-

propre grandeur , que de diminuer celle des perfbnnts-

qui ont l'honneur de le reprélenter , & il défendit de

pareilUsentreprifes à l'avenir t^ fous peine de foii indv-.

gnatibn 8c d'une punition exemplaire,

hfis pairs doiveiu fe fouveair de €£ que. !f parlsins^ $"" ..-- ^ 4^^M^HB
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% »tt en leur faveur depuis quelques snnées. Ils Te

préfentoient dans la même plice que Us fénéchaux

l?our prêter leur ferment , 8c ils étoient reçus en

qualiré de coiifeillers de cour fouveraine. Mais ce titre

que K's princes in fang autrefois , 8c les ducs de Guife

dans leur plus grande fplendeur, n^auroient pas dédai-

gné, bleflant l'orgueil des pairs modernes, le parle-

ment a bien voulu confentir qu*il fût fupprimé , 8c par

une molle condefcendance dont le premier préfidenc

de Harlay fut le premier mobile , il fe relâchât fur un

point qui marquoit hautement la fupériorité des pré«

iidcns qu'ils contedent aujourd'hui avec tant d'aigreur.

Leur ambition déméfurée ne s'efl pas contentée d'un

avantage dont ils ne font redevables qu'à la modéra*

tion du parlement. Comme ils vont de prétentions en

prétentions 8c qu'une grâce accordée efl à leur égard

une raifon pour en demander une autre < ils. fondèrent

à être élus comme les préfidens , 8c croyant trouver

une entière complaiidince dans un magidrat fort répandu

à la cour, ils s'attachèrent au premier préfîdent d'au*

jourd'hui (i) 8c s'imaginèrent qu'il voudroit bien ft

relâcher fur le bonnet. Mais ils ne purent le féduire

par leurs flatteries , ni l'intimider par leurs menaces i

dont les indignes effets n'ont que trop paru depuis. Il

foutint l'honneur de fa compagnie avec tant de zèle 8i

de fermeté , que malgré les prefTantes inAances des

pairs auprès du fèu roi , il tira parole de S. M qu'elle

ne décideroit point.

* Leurs efpérarxes fe tourneient alors vers V* A. R.

;

ils s'offrirent à la fervir , quand te roi , dont la mort

étoit prochaine 8c inévitable « 8c fes difpofitions incer-

taines , auroit terminé fa deflinée. Mais ils ne s'enga-

gèrent, ni fe déclaRrent pour V. A. R. que furTafFu-

rance qu'elle leur donnât de favorifêr leurs prétentions ;

& ils lui firent entendre qu'elle ne devoit pas compter

fur eux fans cette promeffe.

(0 Jean Antoine de Mefine,
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V. A. R. voudroit-elle faire un moment d*attentîon i

fur la différence du procédé du parlement & c«lui dè«

piirs. Notre zèle ieul nuis a porté à vous fervir. Nous
n'avons rien extorqué dé vous. La régence vous étoit

déjà affurée par nos lufirages , avant que les pairs fliflcnt

en état d!opiner. Car nous ne croyons pas qu'ils oient

foutenir férieufement , que c'eit à eux à difpoièr de la

régence, & même du royaume en cas de litige. Quoi-

qu'ils aient eu la hardieffe de le répandre dans le ir.onde

,

k ai rinfînuer dans leur mémoire de 1664 , fur quoi

pvOiirioienr-i!s fonder une telle prétention? EA-ce fur

ce que leur con^s enfembl^ eft compofé des trois états

du royaume î ou fur ce qu'ils croient avoir fuccédé

aux ducs de Bourgogne , de" Guyenne & de N'jrmandie 1

Vous n'avoz pas , fans doute , oublié , monft igneur , que

vous avez chargé plufieurs fois le préfident de Maifoil

d'aiFurer le parlement qu'il pouvoit compter fur l'hon-

fliur de votre protcftion , & que voift en augmenreriea

plutôt les prérogatives que de les diminuer, lorlque

vous feriez chargé de l'adminiflration du royaume. Et
que demande aujourd'hui le parlemenr à V. A R. , finoa

la feule grâce de le laifTer dans la pofTeflion de fes droits»

Ce n'efl pas que nous prétendions vous^i^ttr le droit

de juger de tels différends , & fi un de nos plus illuflres

magiilrats a dit en préfence de V. A. R. , que c'étoit au

roi à les juger, ce fur moins par un doute de votre auto-

rité, que pour vous fuggérer un prétx'e fpécieux de
laiflsr les chofes indécifes jufqu'à la majorité d voi.

Dans un tems où l'union entre tous les corps tft Ci

neceffaire , 8( qu'ils devroient concourir unanimement
au bien de la paix , n'efl-il pas étrange que les pairs,

qui ne font qu'une portion du parlement , y excitent
des troubles ponr fatisfaire leur vanité? S'ils étoient
afftaiounés àV. A. R., la mettroient-ils dans l'em-
barras d'une décifion, dont les fuites pourroienf être

dangereufes ? Vous n'ignorez pas quelle eft la confi-*

dération du parlement dans la ville rr.pirnle & dans
toute la France v de quel poids ell fcHi auiorité dan*
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les affaires importantes de l'état, & ce que peut foti

exemple fur Iks autres parlemens. En vain les pairs veu-

lent fe donner pour redoutables : feroit.ce par Uurs

grands biens 1 Ils n'en ont pas l:i plupart autant qu'il

en falloir pour être (Impie chevalier Romain & ils ne

fe foutiennent que par dei alliuncfs peu fortubUs.

Seroicnt - ils à craindre les armes à la main ? Cununs
de leurs dignités pacifiques « ils fotit peu touchés des

emplois militaires , 8c (i l'on en excepte un petit nombre;

ils (Irvcnt mal dans les armées , & ils ont donne H peu

^e marques d>: valeur , qu'il femble queTcxcrciceicle la

juftice leur conviendroit mieux.

Mais peut-être engageroieni- ils la hoblefle dans leur

parti 1 On (hit qu'ils l'ont alfénée par leur hauteur ridi-

cule en toute occafion , & particulièrement lorfqu'ils

touloient qu'elle marchât à leur fuite le jour dy décès

du roi, ou faire un corps diftingué & féparéi L'air

de pairie efl fi dtntagieux , que l'archevêque duc de

Reims même , dont la dignité efl palTagere , n'eut pas

honte d'entrer dans un deffein fi odieux 8c de facri-

fîerainfiàun honneur d'un moment les intérêts de la

noblelTe, pour qui Ton connoiflbit afTîz d'ailleurs fon

entêtement. .,

Mais ce n'eft pas la diftinftion des préfidens à mor-

tier qui les irrite { des idées plus élevées animent leur

ambition, Se n'odmt ouvertement s'égaler aux princes

du fang , ils tâchent de diminuer! les honneurs 8c les

prérogatives qui, malgré la conformité des dignités,

mettent entr'eux une fi grande différence.

Rien ne peut obliger V. \» R. de prononcer. En liif-

fant lès chofes en l'état où elles ont été de tout tems,

les pairs auroient-ils liei^de fe plaindre ? Et ne fêroit-ce

pas avilir le parlement , de le dégrader des honneurs

dont nos rois ont voulu décorer les perfonnes qui les

repréfentent l L'anuUation de l'arrêt du 17 lèptembre,

qui n'eft qu'une fîmple précaution de police pour em-

pêcher le trouble que les pairs fe propofoient d'excirer

Iftjouf dsla4éclaiu£iojidela itguKe, vitnt de doimsr

.s- .. •• .:..
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un aflèz grand Hcgoût au parlement, pour ne pa»

augmenter fa julle douleur par de nouvelles moitiH-

caiions.

Cepcnilannt C\ V. A. R» ell abfolument déterminée à

jugtr [ luppofition oppofée à la politique ] ce nt pour-

roit être que fur des titres ou fur la poiTRfliun- lies

pairs ne peuvent dil'convenir que Tufageell contr^eiiXt

puifqu'ils le cOinbattent , 8( s'ils ont des titres, qu'ils

les maniteflent ; oous préviendrons le jugement de Y.

A. R* 1 & nous nous exécuterons nous-ml^mi s. Mais«

non-feulement notre poir^flion eft certaine & immémo-
rial.' Jfelle elk encore jutcltée par nos archives, mono-

mens éternels qui en érablilfcnt réiur. (!es folidcs foiv-

deinens de la Cureté publique , ces dcpÔLs facrés de U
volonté des rois, oferoit-on en attaquer l'autorité l

Les pairs n'avoitnt autrefois point d'aurres préro*

gativesque celles dont jouiffoicnt tous ceux qui avoient

des Hefs nobles , ils étoicnt admis les uns & le»

autres dans les pailemcns ambulans , qui étoient à la

fuite des rois, pour y traiter des aÔaires d'état 8(

rendre la ju(lice aux particuliers. Les alTemblées géné^

raies étoient ordinairement tumultueules \ les rois « peu
maîtres des délibérations qu'on y prenolt , les juges «

nullement ou médiocrement Inilruits des coutumes, ou^.

du droit écrit , 8c les parties expoiées à de grandes

injuftices.

Philippe le Bel reconnoifTant qu'il étoit d'une nécef-

fîté indifpenfable de changer là forme de ces parle*

mens , les rendit fédentaires , & fixa le rems 8c le lieu.

de leurs affemblées , pour la commodité de fes fujets

8c l'expédition de la iuftice. Celui de Paris fut mi-parti

d'eccléfiafliques 8c de laïques , que le roi nomma à l'ou-

vcrture du parlement. Deux prélats 5c deux feigneurs

étoient commis pour y prélider. Mais quels furent ceux
qui furent nommés par le dauphin Charles pendant la

captivité du roi Jean? Le comte d'Evreux 8c le comt&
de Bourgogne, Ces douze pairs de Frvmce eurent entrée-

«u pafkuiçui t comme. coiUfciiUrs honoraires & iitrpjéïi^

î
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tuels par la qualité de leur pairie, à la différence des

confcillcrs que le roi choifiiîîMt «k changeoit fouvcnt à

{â voloiirc tk pour taire fentir à ces furs VdfTuux Idgrdn-

dcur du fvuverdîn i Phi'ippe le Bel donna la préicancc

fur eux aux préddens , comme reptéfentant leur fouve-

rain maître dans TadminiAration de l.i jullice, & te

nombre des préHdens ay.int augmenté dans lu fuite,

les d^nitrs ont fu^gé à même titre que les tincitns à

la tfite des pjirs. Preuve certaine que le nombre des

préfidens n*imi)£che point leur unité & leur tndiv.ii-

bilité par rapport à la repréfentation & aux hoimeurs

qui en l'ont infépa râbles.
*

Des princes Ci puiifans fe feroient oflTenfés, uns
doute , de voir tant de gens placés au-dciïlis dVux

,

s'ils ne les avoient regardés tous comme ne faifant

qu'un feul & même chef. Ils ont foufTirt fans mur-

murer que les confeillers ordinaires euflvnt une forte

de fupériorité fur les honoraires, & c'eft pour mar-

quer cette prérogative qu'un conleiller ferme le banc

des pairs encore aujourd'hui.

Comme les pairs font partie du parlement & que

d'ailleurs ils y ont leurs caufes commiiés , on a appelle

quelquefois aflez improprement cette cour la cour des

pairs. Mais c'eft la cour du roi, où l'on rend*Iaiuf-

tice en fon nom & à liquelle les pairs font attachés. A
la vérité ilsontféance dans Us autres pailtmens, mais

c'eft en qualité de confeillers honoraires & l'on défère

le même honneur aux confeillers de grand'chainbre , par

conlidération pour le premier des parlemens.

Les pairs eccléfiaftiques , qui fe glorifioient tant

d'être les anciens pairs du royaume , & qu'on entend

fans ceflê regretter la préféance qu'Us avoient fur les

princes du fang , ont-ils d'autres diftin£tions dans les

parlemens que de fiéger au-deffus du doyen , de même

que les autres évêques qui y ont entrée par la pré-

rogarive de leurs fieges? Ces prélats font, comme eiu

conftiilers ri'l.onneur; comme eux ils- ne font reçus

qu'après avoir prêté ferment* Ils ne font ni les uns ni

'.

i
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kf autres eonfeillers-nés , leur droit étant furpendu luA

ques i^ leur réception, ht cette loi «^tjiit commune aux

pairs Liïqiies, fur quoi peuvent-ils fonder la nouvtllc

ditHoulté qu'ils ont formée au iuici du duc de Kichc-

litu , pour arrêter le corps de la iultice dam l'exécu-

tion du plut important Se du plus l'âge de tous les édits \

• Knfin , lei fils & petits-fils de France volent tran-

quillement les préiidens adis au delTus d'eux. Le dau-

phin , cette image la plus parfaite de la royauté , qui

touche la coiftonne d'une main , tandis qu'il bailTa

l'autre en terre en qualité de fuiet i le dauphin , dis- je

,

ne peut fans une commiflion expreife du roi Te mettre

à la tête des préiidens. Et dans le tems que les princes

du fang n'étoient regardes que comme des feigneurs du

ihng S( pairs des fiefs , le premier préfident ne les laluoit

point en demandant leurs fuifrages. Ce n*efl que depuis

qu'Henri III les a déclarés pairs nés , qu'il fe décoM-

vre pour prendre leurs avis. Et les pairs , ces pairs

modernes fe récrient contre un honneur attaché à la

dignité de préfident , jaloux , fans doute « de ce que

les princes du fang en jouiiTent.

L'hifloire nous apprend que le chancelier de Roche-

fort allant recevoir au nom du roi Louis XII « l'an

i$op, l'hommage de Philippe, archiduc d'Autriche,

pour les comtés de Flandre , Artois , Charolais , prit

le pas fur lui au moment de fon arrivée dans la vil'c

d'ArraSt deltinée pour la cérémonie. Il demeura allîs

& couvert dès que le prince fe préfenta pour prêter fer-

ment de fidélité. Les préfidens qui reprcfent^^nt le roi, Se

dans une fonction qui n'ed pas moins éclatante , fei oient

fans doute en droit de ne pas faluer Us pairs , lorfqu'ils

entrent dans la grand'chambre pour venir fe mettre en
place ; & puifque les pairs, pour quelques honneurs li«

mités dont ils jouifffnr à la cour , fe font imaginés

pouvoir obliger la noblefl^è de marcher à leur fuite ;

les préfidens , qui font au-deflus d'eux au parlement

,

pourroient avec bien plus de iuftice demander à les

précéder par-tout ailleurs , s'ils étoitiit aufli inquiets

^ auili remuans qu'euxt

If
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Les'Grecs & les Romains, ces nations Ci belliqueufej^

«'Konnoient la préférence à la robe lue l'épée , parce que

la force n'eft que Tappui de la justice & ne doit être

conlidérée qu'autant qu'elle fert â la maintenir. Les

tépubliques de Vtnife , de Hollande, de Gênes, fc

conduiiènt encore félon les mêmes maximes : & ces

mefUeurs qui , dans le cours de leurs moindres affaires,

fe proflernent devant ciux qui font revêtus de la robe,

font gloire de la méprifer!

Si U parlement qui , dans fa première inflitutlon

,

ne fût rempli que de nobles , a depuis été ouvert à la

roture par la vénalité , ce mélange ne ternit point le

luftre de la proftflîon, & le corps des pairs, qui eft

encore bien plus déiîguré , n'efl pas en droit de nous

faire ce reproche.

Il n'y a qu'une forre de noblefîè , elle s'acquiert

tlifFérenimtat : par les emplois militaires & par ceux

de la magirtrature. Mais les droits & les prérogatives

en font les mêmes. La robe a fes illuftrations comme
l'épée. Les chanceliers & les gardes-des-fceaux font en

parûlU'le avec les connétables & les maréchaux de

France ; les préfidens à mortier, avec les ducs &
pairs , qui cèdent, comme eux , i^ns difficulté au chef

"de la magiflrature.

Mais fi l'on vient à Icxamen des familles , nous ne

craindrons pas de dire qu'il y a un grand nombre de

maifons dans le parlement qui font au-defTus de celles

de pairs. Auffi ne croyons- nous pas devoir ajouter foi à

4eurs fabuleufes généalogies , adoptées par le trop cré-

dule Dufourny ( i ) ;, & fens vouloir entrer dans un

plus grand détail fur ce fnjet « il ne fera pas inutile de

dotiner ici à V« A. Royale une connoiffance du moins

fommaire , mais fidelle . des maifons de plufieurs ducs.

Vous iugerez après cela, lîionfeigneur , s*il feroit jufte

d'abaifler en faveur de ttUes gens la première compagnie

du royaume , & s'ils font fages de Tattaquer.

( 1 ) Auditeur des comptes « «iuc«ur du Nobiliairt
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"Kous conlervons dans Tenceinte du palais les anno*

bliiTemens des deux premiers ducs.

Gérault Bajki ( i ) fut annqbli par î'ëvêque de Va-

lence en * )o4. Il étoit fils de Jean Bailet , apothicaire

de Viviers , qui, en i )oo, félon le même regiflre , acheta

la terre de Cruflbl des héritiers de cette maifon.

Nicolas de ia Trémouille , qi»€ fon efprit divertifTant

avoit mis en faveur auprès de Charles V , fut annobli

par lettres- patentes en n7$. Un torrent de biens & de

grandeurs enfla bientôt tetre petite fource.

Maxiniilisn de Bethiine ell traité d'homme de néant

par le maréchal de Tavannes dans fes Mémoires, Jean

de Béthune fon père étoit un aventurier qui fe difoit

venir d'EcolTe. On Tappelloit Beihon , fuivant la pro-

nonciation étrangère. Les additions aux mémoires dt

Cafltlnau itifinuent Tincertiiude de fon origine , en

difant que Its Beihunes d'EcolTe forroicnt des Bethunes

de Flandre. Jean de Beihune fon père débaucha Jeaiuie

de Melun, fille du fcignv'^r de Rofni & Tépouliu André

Duchefne les fit enfuite' defcendre des Bethunes de

Flandre , & en fut bien récompenfé.

Luines (i ) , Brantes & Cadnet , étoient trois frerel

qui n'avoient qu'un manteau, qu'ils portoient tour-à-

tour lorfqu'ils alloient au Louvre. Le père Honoré
Albert étoit avocat de Mornas, petite ville du comtat^

où les avocats font qualifiés nobles. Jamais fortune ne

fut fi grande ni fi prompte. Charles - Albert fut duc
de Luines 8c connétable : Brantes qui avoit plaidé en
qualité d'avocat fut duc de Luxembourg par fon ma-
riage , & Cadcnet fut créé duc de Chaulnes. On les

fait venir à préfent des Alherti d'Italie.

Les Coffé Brîffac ont beaucoup d'illuftration & peu
d'ancienneté. Ils ont prétendu un tems defcendre des

ColTé d'Italie , comme on le voit dans les additions de
Caftelnau ; maintenant ils veulent venir d'une maifon
de CofTé , au p.iys du Maine.
*

I I . Ml. Il m I !

( 1 ) Véritable nom des ducs d'Uzès.
il) Leur vrai nom efl Albert.
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René Vtgnerot ( i ) , dcmeftique & îoiieur de luth

chez le cardinal de Richelieu , le Tervit il adroitement

dans fes plaifirs, quM confentir à lui donner fa fœur

qui en étoit devenue tperdument amourtufe. Il lui

fubiUtua enfuire Ton duché de Richelieu. La mère de

Vigneror avoir époufé en fécondes nocts un fauconnier.

Le duc de Saint-Swion tH d'une nobleflTe & d'une

fortune (i récente, que tout le monde en eft inflruit.

\2i\ de fes confins étuit prefque de nos jours écuyer de

madame de Schomberg. La reflemblance des armes de

la Vaquerie , que cette famille écartelle avec celle des

Verinandois , lui a fait dire qu'elle vient d'une princefle

de cette maifon. Fnfin h vanité de ce petit duc eft H

folle , que dans fa généalogie il fait venir de la maifon

de Boffa un Bourgeois , juge de Mayenne , nommé le

fioffu , qui a époufé Théritiere de la branche ainée de

ià maifon.

George Vert , du haut de fon état , ( i ) fei'oît bien

furpris de fe voir père de la nombreufe poftérité de

La Rochefoucault , RouJJi^ 8fc. ^ •

Les Neiiville-Filleroy fortent d*un marchand de poif-

fons, contrôleur de la bouche de François premier. Il

eil mentionné en la chambre des comptes en cette qua-

lité. Son fils , greffier de l'hôtel-de-ville , fut prévôt

Aes marchands 8( père de Nicolas de Neuville ^ audiencier

& fecreraire d'état. La morgue du maréchal de Villeroy

a bien de la peine à s'accommoder d'une iî mince

cxtraftioa.

Les d'EJîrées ne font nobles que depuis deux cents

cinquante ans : le cardinal d'Ejlrées , après beaiicuiip

d'efforts , n'a pu rien trouver au-delà.

Les Boulainvilliers y Boufiers & Lauxun n'étoient

Connus , il y a cent cinquante ans , qu'aux environs de

leurs villages..

Les Gramont ont enfin fixé leurs armes t & ils s'en

( I ) Vrai nom des ducs de Richelieu.
Xz) il écoù étalierbûuçhçr.
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V^fn^ent à la mai.bii f/îure, le comte de Gram^rit

dema-îdoit un i.>ur au maréchal quelles armes ils pur*.

tfroJeiU cette année- là ? Ils doivent leur elév.Jii^)ii

d'abord à f 'fanic Dàndoidn , leur graiid'mere , mai-

trefTe d'Het ; 1 V» puis à ralliriiice du maréchal avec le

cardina' de Richelieu,

lies Noiiailks viennent d'un doineftique de Pierre

Ro^,cr y conire de Beaufort ^ vicomte de Turenne y qui

les annoblit ik érigea en fief un petit coin de la terre

dt Nouailles, dont il étoir forii. Les Moiunwrin en

ont le titre , qu'ils n'ont jamais vouhi donner au du^ de

Bouillon durant leurs querelles. De Nouailles , évêque

d'Acqs, acquit des Ligiierat une portion de la terre de

Nouailles en M0, 8c en iss9 »l acheta l'autre & le

château. La famille de Montmorin conferve encore une

tapifTtrie où un Nouailles préfente les plats fur la r^ble.

La ri^e d'e cette fmîlle Ci arrogante étoit bien balTe !

Charles de la. Porte , ( i ) maréchal de la Meillerayet

père du feu duc de Ma^arin , étoit fils d'un fameux

avocat en ce parlement, dont le père étoir apothicaire

à Partenai. Ce maréchal, fils delà tante du cardinal dé

Richelieu , lui dut enfuite fa f>rtùne.

Le duc dtHarcourf fort d'un bâtard d'un évêque de

Bayeux. Jean d'Harcourt Beuvron étoit vicomte ou juge

de Caën en !$54. Son fils fut du nombre des jeunes

enfans de la bourgeoifie , choifis pour jeter des fleurs à

l'entrée d'H^ nri ÏV dans cette ville , comme le livre

Aes antiquités de Caën en fait foi.

Le duc d'Epernon» Rouil'ac , grand généalogifte ^

nous a appris que les Pardaillans ( x ) Monte/pan vien-

nent d'un bâtard d'un chanoine de Leytour en Gafcogne»

Cantien de Villars , grefiîer de Condrieux en i4^<$"ï

de même que fon père Claude de Villars, Son neveu

profita des lettres de. noblelTe qu'il avoir obtenues , 8c

( I ) Vrai nom des ducs de Mazarin.

( t ) Nom propre des ducs d'iipernon , aujourd'hui
déteints.
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«près avoir tenu des terres à ferme il fut réhabilité k
%6 février 1586,

Les foncrs , ducs de Gefvres & de Trêmes^ fortent du
lein du parlement Si ne font pas des meilleures maifons.

D'autres rnaiions y ont polTédé des charges. Un Jean

de Mailliétoit conicillcr en la cour Ions Chailes VI.

Les Clermonî'Tonnerre n'écoient vwz coafeillers du
Dauphin de Viennois ; Si les autres Ckrmont , dont eft

l'évêque de Laon , quels étcicnt-ib avant le mariage de

François de Chatte avec la veuve d'un Polignac , dont

il avoit été domefiique 1

Telle eft Tcxtraftion , monfeigneur , d*une partie

confidérable des pairs du royaume : mais ni parmi ceux-

ci ni parmi les autres que nous ne nommons point ici,

aucun, fans exception d'uil feul, n'eft exempt d'alliance

avec la robe , Si fouvent même ils ont pris ces alliances

avec ce que la robe a de plus abjt£t • car nous ne dif-

fimulons pas que nous avons parmi nous plusieurs clafles,

que nous diilinguons par la grande , la moyenne & la

baffe robe.

Cependant ce font ces gens-là qui fê comparent aux

ducs de Bourgogne , de Gùyeniic & de K<\rnuirJie ; aux

comtes de Flandre , de Champagne & de Toiiloiife. Ce

font cts gens-là qui cabaltnt , pour mettre les princes

du fang légitimés dans h rang de leur pairie ; qui ne fe

contentant p^s de traiter le parlement avec mépris

,

veulent faire marcher la nobleiT? à leur fuite , en exiger

le titre de monfeigncur dans les lettres , lui refufer la

main chez eux , obtenir même des diflinftions jufques

ici inouies , & fe difpenfer de mefurer ( 1 ) leurs épées

avec les gentilshommes. Ce font enfin ces gens-là qui

,

oubliant qu'ils font partie du parlement , ofent com-

prendre dans le tiers-état cette compagnie , la plus au-

gufle du royaume.

Surgis jusques a la majorité du Roi. (.*)

( I ) C'ell peut-être pour un autre motifque celui de

la vanité.

f.
) Prononcé de monfeigneur le duc d'Orléans.
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N". III. [ -'asc s\] Relation d^ V4f,. nhll- e;énéraU des

ccHonnaiics d^ ta compagnie doici L-nt & de celU dei

Indes qui y eji réunie. Du \o décembre 1719.

JLj'an 1717 , le trentième jour dt décembre au rtiatin ^'

en 1 allemblée générale de la compagnie d'occident 8c

des Iiidts , convi>qiiée par affiches, tn exécu:ii»ii de
l'arricle XLII des Icttr-s-parenres d'érabliirment de

ladite compagnie d'occident & de lar'icle de IVdit»

portant réunion de Lidite compagnie à celle des Indes ;

en iaqncile airemblée , tenue dans la gulerie haute de

i'hôrel de la banque royale, éroient S. ^ R. rr.onle.gneur

11' duc d'Orléans , S. \. Rk monicgneur le duc Hé

Chartres, S. A. R. monfeigneur le duc , princes du
fang , & autres grands & notables perlbnnuges du
rcy3ume ; comme auflî le (ieur Law , direfteur-général

de ladite compagnie & de ladite banque royale i les

trente direfteurs particuliers de ladite compagnie Att

Indes ha alFaires-y jointes , & les a61:ioimaires au nombre
de plus d« deux mille ; après que MM. les Princes du fang

& les lèigneurs ont eu pris féance , maître Corncau »

avocat au confeil S: defdits direfteurs de la compagnie

des Indes, a falué S. A. R. monfeigneur le régent, 8i

portant la parole pour lefdits directeurs, a dit :

Monseigneur,
* L'afTemblée génér;)le des a£ti )n;iaires de la corn-

J) pagnie d'cccident & des Indes , convoquée dt Ta-
» grément de V. A R. , en exécution de l'article X.'ill

)) des lettres-patentes d'établîflêment de la compagnie
D d'occident , & l'article .... de l'édit de réunion qui

)) y a été faite de' la compagnie des Indes, a deux
» principaux objet?.

» L'un eft de faire part aux aftionnaîres de ce qui a été

» fait par meflîeurs les direfteurs pour & au nom dt la

M compagnie , depuis la dernière afrcniblée,pourlefairi*

» ratifier 8c approuver par les actionnaires.

K %
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fà li'autrc eft de repréfenter aux aftionnaîres le bilan

itt des recettes & dépenfes, pour conflater le produit

;» .qui doit former le dividende des actions.

» Quant à. la première partie, meflîeursles directeurs

:») font en état de Satisfaire les actionnaires , en leur

i»i expofanr tout ce qui a été f;ut pour & au nom de la

?|7 compagnie , depuis la dernière aflemblée générale.

» Mais , â l'égard du bilan des recettes & dépenfes,

ït) il n'a pas été -^oiTàih à meflîeurs les directeurs de le

» compofer & de le mettre en éiai" , vu le grand nombre

V d'affaires qui ont été jointes à la compagnie , & qui

» ont été confiées aux foins de msfiîeuïr les direÔeurs,

» qui ne leur a laifTe qu'à peine Je tems d'en iàire les

» étabhfffmens néciffaires pour une bonne régie.

» En effet, établir les colonies de la Louifiane , faire

10 partir les vaiffeaux cliari es de riches cargaifons pour

» les Indec , remettre en vigueur îe coirimerce d'Afrique

» & des pays du nord , faire l'érablifiemÉnt de la régie

» des fermes générales , traiter avec S. M. pour l'alié-

» nation de la fabrication des monnoies pendant neuf

» années & pour le raffinage , adminiftrer les recettes

» générales des vingts généralités du royaume & des

u pays d'états , offrir de prêter à S. M. quinze cents

» millions de livres , pour employeir au paiement des

» dettes et l'état , faire délivrer au public cent cin«

» qiiante millions de nouvelles aClions ; toutes ces

» affaires , confiées aux foins de meâîeurs les directeurs,

1» font les raifons fenfibles qui ne leur ont pas permis de

D former leur bilan général pour le repréfenter aux

» actionnaires dans cette affemblée.

» Cependant, quoique le bilan n'ait pu être formé &

» les produits conftatés , on eft en état d'affurer les

» actionnaires que tout fcpaffe pour le bien & l'avantage

» de la compagnie ; que les colonies de la Louifiane

lè s'établiffent avec fuccès ; que le commerce des Indes,

jD celui d'Afrique & du nord prennent une nouvelle

% fotce ; que les produits des fermes générales aug«

» mçntçoî ^ vue d'ceiî ; qu'il y aura des profits très-
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u cônfidérables fur la régie Se fabrication dèi monnorcfî»

n & fur le raffinage des matières ; que la compagnie éC9»

u nomir<;ra la dépenfe des taxations Si des cm<^lumen8

» qui y étoient attribués aux receveurs-iicnéraux dcr

M finances, de manière qu'en peut dès-à-rrcfent fix*r

u le dividende des anciennes actions de ia compagnw
» d'occident à raifon de 40 pour loo, H de pareille'

» dividende pour les cent cinquante millions de noii-

u velles aâions de la compagnie des Indes. »

Monseigneur le régent interrompit l'orateur en col'

endroit , Se dit que la totalité des actions anciennes 8c

nouvelles étant de 300 millions , c'étoit donc izomiU
lions qui ièroient didribucs aux aâionnaires pendant

l'année 1720.

M. Law dit : « oui , monfeigneur , » & ajouta , que

les nouveaux a£tionnaircs ne pourroiert participer au

dividende qu'après le parfdit paiement des foufcriptions

,

e'efl-à-dire, au mois de juillet 1720, à moins qu'ils n'ai-

maffent mieux les remplit dès-à-préfent ; ce qu'il pa-

roilToit jufle de laidèr à leur option. Il ajouta encore ,

que l'on donneroit aux nouvelles aâions un dividende

de 4 pour 100 pour l'année 1718 , & autant pour l'année

1719.

Monfeigneur le régent reprit la parole & dit , que

c'éroit donc par un effet rérroa£lif, parce que les fou- .

miffions n'avoient été délivrées qu'à la fin de i7i9«

M. Law répondit : oui , monièigasur , tàa l'aiTemblée •

applaudit en claquant des mains*

Enfuite un aôionnaire connu , qui étoit proche de fa

table d'aflêmblée , demanda Is permiflîon de parler , qui

lui ayant été accordée , il demanda fi les atUonnaires

nouveaux qui rempliroienr dès-à-préfent leurs ivuC-

eriptions en un feul paiement , ne feioient pas traités-

plus favorablement que ceux qui ne les rempliroieivt

qu'au mois de iuilkt, & fi ces premiers n'auroient poiijit

de préférence ?

Monfeigneur le réî»enr lui fit l'honneur de lui réi-

pondre St lui dit , qu'il n'étoit pas poflible d'accorder^'

•1
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ucune préférence aux pl.js diliRcnj, parce qii*il falloir

^e If Ibrt de cous l^s atii nna^rcs filt é:;al ik qu oa ne

pouvoir pas donner aux uns Uim 6ur aux aurrer.

M. (jBW iiiouTa , que les a'tioimancs qui rtm^liroicnt

dès-à-prélêiir Iciir.s fi)urciipii(,ns , ..uroitnt un avantage

fenllble eu ce qu'ils ri.'cevroiiii' zo pour 100 rie kurs

actions pend.nr les fix premieif mois r au Heu que les

aâionnaire^ qui ne les rempliroicnc qu'au mois de juin,

n'entreroient en jouilTi» ce que d.iri'i Us lix derniers inuis

lie Tannét*. La compagnie n\ipplaiidit point*

Maître Corncau reprit enluitc foi .lil cours pir l'é-

numération qu'il fit fucccflivement de vingt arricles,

dont la ratification fur propolée aux aflio.inaiics , la-

quelle feroit ici fupeiflue, ces vi:i*«t article s n'ayaat pour

objet que h réunioi de la compagnie des Indes à cille

d*occiclsnt , & la réunion de tocites ks yffuires qui ont

été jointes à la compagnie des Indes, qui comprend celle

d'occident. Ledit m.ikre Corneau Ht la lefture lur

chacun de ces vingt articles ies lettres patentes & arrêts

portant lefdires réunions , & notamment des lettres d'é-

tablilTement de la compagnie dt^s Indes , de l'arrct de

caflàtion diibail des fermes générales d'Aymard-Lambcrt,

de l'arrêr concernant l*aliénation des monnoies & des

privilèges du raffinage : & comme et s lettres-patentes 81

arrêîs font très- étendus, & que d'ailleurs ils font pubiicJi

la lecture qui occupa l'affemblée pendant une heure

,

feroit inutile dans cette relation.

Après l'énumération des vingt articles connus d^

toute l'aflÂmblée par les arrêts publiés dans leur tems,

ledit maître Corneau a pafTé à la propofition de quel-

ques articUs nouveaux , qui redoublercin; l'attention de

la compagnie & ion lilence.

Le premier article propofé fut de rendre le tabac

marchand en coiiverriffiiu le privilège , qui eft l'objet

de la f.rme . en droit d'entrée.

Monil isneur le régent dit, que fans doute mefîîpu»-s

ks direfteurs avoitnt examinés ce que Ton devoir ar-

^udif du produit du droii d'^i^ncr^ie ;, qu'il C0ini}re.noi|
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hien que ce feroit une plus grande facilité pour fa

•toni'Tifrce , mais qu'il s'en rappottoit à l'cxairea d«

meHieurs les directeurs pour s'aHun-r ù. le produit du
droit d'entrée égaleroit ctlui de la R'rire.

Le deuxième ariiclc qui fut propolé , concerna !e

droit ou redevance à percevoir iur les coions de 1»

Louifiane. Cet article ne fut pas trrfité d'une manière

fort intelligible ; il ne fut pas même approfondi & padii

fans examen.

IjC troifieme article propofé fut de permettre à la

compagnie des Indes d'établir des nia^.ifins dans tous IcS

havres & ports du royaume 8c même dans plul eurs

autres villes dénommées dans le mémoire qui fur lu ;

dans lefquels magafins tous 1-s chanvres qui ieroienl

dépouillés dans le royaume ftroicnt portés d'obligation

par ceux qui en f roierr b r'^cc l?e , ^i à eux payés par

la compa^/ùe dos Inde» à difFtrcns prix , eu cijard à I.t

fituation des magalinà , fuivaiit un taiif qui fut .aufii

entièrement lu.

Cet article, quoiqu'aufiî important qu'étendu dans

fes conféquences , ne fut p^is difcuté à l'alTtmblée , &
il parur être approuvé de monfeigneur le régent , au
fond fauf un plus ample examen.

Le quatrième article propofé fut U remontrance de

meffieurs les direfteurs , qui demandoient qu'il leur fCit

permis de retirer z$o des zoo aûions qu'ils avoient

dépofées à leur entrée dans la compagnie d'occident 9.

pour fû>-eré de leur adminillration.

Le motif de cette demande , propofée par maître

Corneau, leur avocat, fut que , lors de rétabliiremciit de

la compagnie d'occident , ces 200 aftions ne valoient

que 100,000 livres , mais qu'à préi'ent , au prix qu'elles

étoient montées , c'étoit un fonds de deux milLons de
livres ; de manière que les 50 actions qu'ils propo/bient

de laifîér dans la cailfe , montoient A so,ooo livres ; ce

qui excédoit des quatre cinquièmes le tonds de ioo,oco

livies qu'ils avoient entendu faire pour être nommés-

diredeurs de la compagnie d'occident. A quoi maUr^'

'v :..iJ

' — -:'v
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Comenii aîouM que, quoifjuc l'inrérêrde mefîîeurs fts

4ir££tfurs furalfcz ftnlljle -^his cetre propofitinn
, qu'ils

eftimoieir julle , ravar.tiige de meflîcurs les îidtioniuircs

n'y étoir pas im'iiis ir.rérefré , p^irce que lorfqiril ferait

quefUon , Ibit par le àîù\it de qiielqu'wn d'cnrr'eux

,

foit par la iiécenîté & le nombre des alFaires , jointe à

la compagnie des Indes , de remplacer quelqu'un An

meflieurs les directeurs , ou A\n augmenter le nombre

,

comme la condition de tous les direfteurs devoit étic

égale, il feroit difficile de rafTemhler dans les menées

fujets, J5{ afîêz de richefîès pour faire un fonds de dwi -«

millions qui refleroit en dépôt dans la caiffe & afilz

d'inreliigence 8c de capacité pour régir les affaires qui

feroieiit confiées à leurs (bins ; en quoi la régie & les

aftionnaires pourroient fouffrir confidérablemenr.

Monitigneur le régent répondit, que, quoique les

ibnds d'avance de chacun de meilleurs les dirtfteurs fe

irouvanenr aujourd'hui de deux millions de livres , c'étoit

iiji événement dont ils ne s'étoient pas flattés lorfqu'ils

avoi.-nt accepré la condition de les lai/Ter en dépôt ; que

cts deux millions ne leur coûtoienr toujours originai-

rement que 100,000 livres, qui leur rapporloient air-

jouid'hui un dividende de 40,000 livres, & qu'ils ne

pouvoient avoir leqrs fonds ni plus fûrement ni plus

utilement ; que d'ailleurs meflieurs les directeurs ne

feroitnt pas honneur à la compagnie s'ils inlîftoient à

retirer une partie de leurs fonds , parce^qu'ils ne pou-

voient pas en faire un meilleur emploi.

Les chofes en demeurèrent là fur cet article , duquel

on pafla à ctlui de la rue Quincampoix.

Maître Corneau dit , que pour arrêter les abus &
les infidélités qui fe pratiquoienr journellement dans la

négociation des actions fur la place , mefHeurs les di-

recteurs demandoient qu'il filt établi par la banque

royale un double bureau , à la porte duquel on afS-

theroir chique jour le prix des actions au cours de la

place, fur lequel pied la banque feroit d*un côté achtrer,

& de l'jutre vendre & délivrer à tous veiians les foufi.

Clip lions.
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Aîonfeignfur te régent demanda là - defTus quelque

explication à M, Law. Sa réponfe ne fut point entendue

de {'.({feinblée ; mais on en reutluger par la réplique de

manfeigfiour le régent , qui répondit en ces termes :

fentends, c\Jl-à-dire , qu'un ap^ent de change, qui ejl

chargé par un particulier d\ichitcrou de vendra des fouf-

triptfnfis , ejl en état , par la'variation continuelle de leur

prix d'heure en heure , de dire qu'il les a achetées plus

cher ou vendues à meilleur marché , & par ce moych faire

tourner la variation à fon profit au préjudice du public»

fejlime Vétahliffement du bureau^ pour acheter fjf vendra

à la banque , fort nécejfiire pour prévenir ces infidélitésm

Il fut enluire déierminé que ce bureau feroit ouvert

le t$ de janvier; mais Teffer a prévenu Tartente dit

public. L'afTembîée applaudit par un bruit redoublé,

L'alfemblée croyoit Tarticle de meftieurs les directeurs

décidé fans retour ; mais M. fidW le remit fur le bareaii

& propofa d'indemnifer rnsflîcurs le? diredeurs par une

aug-neniatioii d-'honoraires, lefqucls furent fur-le-champ

réglés par monfeigneur le régenta \o,6co livras chacun »

au lieu dé 6,000 livres qu'ils avoient auparavant,

Maitre Corneau reprit la parole pour demander « au
nom de meflîeurs les directeurs, qu'ils fuir«>nr airtorifés ,

tant pour ce qu'ils jugeroient à propos de faire & de
régler pour le bien & avantage des aftionnaires , que
pnur augmenter le nombre des dire<^eurs , félon que lis

affaires le demanderoient. f,e fecretaire apporta le re-

gi'lre des délibérations ; il y fut écrit quelque chofè ,

qu'on eftinie être le réyleinenr des honoraires de mef-
fiturs les directeurs. Le regirtre fut préfenté à mon-
feigneur le régeat, qui fi^îna la délibération & fe leva 5

toute fa cour le fuivit & le regiilre relia fur le bureau jr;

où tous les actionnaires furent reçus à fîgner.

M

>*]'

1. jl
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K**. IV. [ Page s 9. ] Vtritable portrait dit très-fatmu.i

fâgneur mejjîre Quincampoix*.

cV^ERTAIN Diogene moderne

,

Cherchant dans tout le i;enre huiralo.

Quilqu'uM que ta rairun gouverne,

Viwx à Paris un beau matin :

11 portoit en main fa lanterne.

Quel fpeftacle s'offre à mes yeux!
Quincampoix , un fourbe odieux %

Qui mérire qu'un coup de berne

Lui montre le fauxbouig des cieux»

Je trouve , dit-il , dans ces lieux

Des fous de plus d'une manière*.

Il fut furpris d'une chaudière :. i

Elle bouilloit fur un foyer:
'

Un diable y brûloir du papier,

BilK'ts d'état & de monnoie.
Primes du weft , primes du fud ,

Papiers plus faux que le Talmudj.

Il en flufoit un feu de joie.

Dans la chaudière, à pleine main^,
.

Un fou iettoit fur l'efpérance

D'une anibitieufe opulence.

Son or 8c l'argent du prochain.

Quand la matière étoit fondue ,

Qu'en fortoit-il ? Papiers noi veaux ,

.

Billets de banque des plus beaux

,

Marchandiff bien cher vendue.

L'extravagante vanité

Montroit pour dévilê n:\ Tf.'re

,

Vrai fynbole du fort biz

D'un Quinca npoix o.'rrtjjté.

Derrière e'ie un monftre barbare ?.

L*envie avec fa noire dent

fju^eoi( la tête d'un ferpeAtt'

:| iJi
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r.a flàme d'un boticaii de paille

Reprcfenroit riiiïvemcnt

Le court échi" de la cdnaille*

Armé de tOiche 8c d'un poignard

Le délefpoir (i'une .îuîre part

Attendoit poUi f.iillr un homme

t

Qu'il eût topHu toutt- ^a femme.

Sur une truie un faquin nu

Crioit : hélas ! j'ai tout perdu.

Me' revoilà donc dwi^s la craflê.

Un fatyre à laide grimace

Peftoit contre les aftions ,

Qui, comme d'affreux fcorpioni

,

Ont une queu« envenimée.

Troupe digne d'être enfermée

,

Cria Oiog^ne en courroux :

Un âne eft moins bots que vouf»

Vous recherchez une couronne

De plumes d: paons , de chardons ;

Ce II la fotti'> qui la donne

,

C'eft pour elle qu'tn vos maifons

Vous introduifez la famine.

Vos uflinfiles d*? cuiline

Sont des mtubles à retrancher;

Vous méritc2 qu'en vous aflbmmc V

Et loin de vous je vais chercher

Où je pourrai trouver ua homme.

N°. V. [ Page 9<5. ] Ori^Mes^ noms ^ qualités • &c, de;

fanniers'généraux t depuis 1720 yw/^u'en 175 1.

- I.

^DiNE. Cette famille cfl originaire de Sour/»ogne , du
cà^é d'Auxene. Ils font parens afîez proches iUs Viirar ,
marchands de vin à Paris & au Port-à-i'Anj;Ioi'j. Lt
£«re du fèfiniex-sénéral , apjès avoir palTé fuccclUv^

K-0 •
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«icnt par les emplois les plii> lubalterncs, ëtoit devenu;

ibus. fermier, après avoir été long-rems direfteur. Le

fils fur foU;>-f«rmier du vivant de fon père ; il lui fuc-

céda & fur nommé directeur de la compagnie des Indts

en 1719. îl fur auflî un des régifTeurs qu'on venoit

d'unir à cette compagnie. C'étoit un de ces hommes
uniqu'^s qui embrair^nt tout. Il entendoit fupérieure-

ment les fermes, & avoir le rare talent de la préci-

lîon. Il éroit de l'académie françôife , honneur auquel

peu de financiers afpirenr. il avoir acheté le marquiiàt

de Villefavîn , dont fes enfans jouilTent encore. Il fut

delUrué de fa place » parce qu'on trouva chez lui envi-

ron îo.ooo livres de pièces vieilles ou nouvelles, malgré

les def;;nfes portées par l'arrêt du confeil , qui défen-

doit à tous particuliers de garder plus de 500 livres. Il

fut trahi par. un laquais qu'il avoir grondé un peu

plus ifort, un iour qu'il avoir la goutte plus violemment

qu'à l'ordinaire , d^nt il mourut âgé de 57 à î8 ans , dans

une grande union avec fa famille.

I I.

Berg'=:rfT étoit frère de la femme du fieur Paris,

dit la Mon agne , le fécond des quatre frères , qui

portoit le nom de fa femme. Il fut nommé fermier-

général de la régie de Charles Cordier , en 1721 , fous

le minillere de M. le Ptlieticr de la Houffaye ( i )

,

contrôleur-général des finances.

Il fut confervé dans le bail fuivant par une fur-

prifc que fit le duc de Yilleroi au cardinal de Fleuri

,

qui lui avoir accordé une place pour un fujet qu'on ne

lui avoit pas nommé. Quand il fur que c'éroit pour

Bergeret, il penfa tomber en fyncope , car tout ce qui

étoit prjîégé par .M. le duc, premier miniltre (i) avant

lui, ou qui avoit rapport aux frères Paris, étoit alors

odieux. Il ne put cependant, s'en dédire , ayant doniié

£) parole de ùçon qu'il lui croit piefqn'impoflîhie de la
li^ii ' .i»! I I I II I

'

iwji II— i»i I
< ^

(i) Ce Pelletier liîéioit point d^ la ;Giiîûli« le PUle^
îîfir du p.ailemenr,

ix) P^pcfé le ji juin i72,<^»
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retirer. Ce Bergeret eft un bon travjilK'ur , afîcz {*érîeusr^\

ailé à vivre, fort ran^é , très-honnête homme & nul-

lement fier. Il efl ckargé d'une nomhreufe famille , qu'il

élevé fort bien , Se à laquelle , quoique veuf depuis

long-tems , il efl fort atiache.

Bergeret eft mort depuis quelques années ; mais (btl

fils exifle. Il ell receveur - général des finances « 8c.

renommé par fon goût pour les arts.

III.
Brissaro , originaire de la ville de Meulan, étoîc

prévôt dans cette pstite ville Se n'auroit iamais été

plus loin, (î le hafârd n^avoit placé fon fjere chez le

cardinal de Fleuri , dont il éroit aumônier; il en devint

enfuite intendant. Le cardinal , dès la première année

de fon miniftere, fit intéreffer dans les fous-fermes le

prévôt frère de Briffa rd , îk enluite dans le traité dis

la vente des offices fur les ports & autres places de

Paris, oîi il avoit deux fols d'intérêt pendant que les

alTociés n'avoient qu'un fols. Il a giïf;né des fommes irn-

menfes , ainfi que dans la fourniture dt& lits des hôpi-

taux de l'armée , & dans l'entreprife des vivres de l'ar-

mée d'Italie, en 17?? (i^. Il fut enfuite ftrmier-géné»-

ral. Il avoit été obligé de quitter la prévôté de Meulan «

fur le foupçon qu'oncut qu'il avoit reçu de l'argent port

lailTer fauver un homme qui avoit mérité d'être peiidiu

Il étoit brutal , infolent, vain & peu habile dans les

affaires. Il faifbit peu de dépenCe à Pans, quoiqu'il en
Ht de fort grandes à fa feigneurie de Tiiel, qu'il avoit

acquiic depuis qu'il fuc fermier- général.

Il efl: mort en 17^» Son fils lui a fwccédé en la place

de fermier-général. Il a marié fa fille au maïquis de
Thiard , de l'académie françoife. BrlHard avoit acheté

depuis quelques années l'hôtel d' Armenonville , ruç

Plâtriere; il s'y trouvoit logea l'étroit. Se éroit prêt,

d'y faire pour cent mille livres "d'embclUn'e.nens lor(^.

( I ) Avec le npmmé Maïquer , ci - devant m^rchanit;
de bled à Bordeaux, B^rj^ic , valet-d€::ChaiiLbj:.e dU-car>f^
iml , étoit aufli t«ur allbcié.

Mb
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%uM mourur. Il avoir une nombrcufe biblîotKequî

,

formée par ton frère l'abbé Briflljrd , qui avoir pillé

prefqiie rous les livres du cardinal de Fleuri pour la

compléter.

Le fils a depuis érérayé de la lifle des foixante par le

conrrôleur- général La^rdy « pour fou luxe iniblenr.

I V.

BoNNEViE. Cet honîme a commencé par les plus

perirs emplois des finances, & à fDrce de fourlcfi*es &
de fubrilirés , il parvint à s'approprier une fucceflion qui

ne lui appartenoir pas , & qui lui f^cilira par la fuite

Ifcs moyens d'enrrer dans les fous- fermes des domaines

& autres droirs , qu'il enrendoitf)rt bien. Il fut nommé
fermier général en 17^1 » fous le miniftere dciM. le Pel.

ktitr de la Houifaye, Se continué dans le bail fuivant,

en 17 z6»
'

C'étoit un grand travailleur , mais bourru , brutal 8{

extrêmement dur , particulier dans fes manières , fans

aucune politeife*

V.
BouRET. Il étoit fils de Bouret, qui avoît été laquais

df M. Ftriol , ambafTadtur à ia Porte, ?; avoir époulé

la femme - de - chambre de madame Ferioî, Ce laquais

étoir fils d'un payfan , originaire de Mantes. Il efl mort

lècreraire du roi du grand colUge. Il éîoitdans pluHeurs

affaires , entr'iuitres dans les étapes &i voitures des ftlî

du royaume , où il a gagné des Tommes confidérablej,

B »uret a été nommé fermier- général dans le bail de

Nicolas Desboves, Ilaépoufé la fille deTellez d*Acolla|

qui étoit entrepreneur des vivres , fous la protection du

marquis de Brereuil, miniflre & fecretaire d'état au

^dc^.rremcnt de L\ guerre.

Il fut la di e.'îlion des bleds pour la fourniture de la

Provence, (^'eît dans ce délicat emp'oique ce bon ciioyui

5\ (t conduit avec Tant de prudence , de fagelfe , d'inttl-

ligenre ^ de défin rérelft-ment, que pour érernift'r ^ïi

bons offices , o,n a fiappé par ordre du roi une médaille

i'or , nionumen; bien glorieux pour lui & pour A



£imille. Le roi lui accorda i'ty.pettative (l*unc place dé.

fermier-général pour le fieur Bourer de Valroche, (bii

fécond frère ; qu'il a cédé à Bourct d'Hérigny , fon frère

puiné , en faveur du mariage que ledit d'Hérigny a con-
tracté avec la demoifelle PoiiTon , coufine iiïue ds ger-

main de la marquife de Pompadour <,quï a fait accorder

l'ijgrément du roi pour une recette générale des finances

à Valroche.

Ce Bourct eft mort en 1777 : on a cru qu'il s'étoit

empoisonné. Il n'y en a plus ds ce nom dans les fermiers*

généraux.

V î.

Brasouse , originaire de Languedoc , natifde Mont-
pellier , vint à Paris fans autre équipage qu'une trouflc

garnie de rafoirs. Il débuta comme la plupart des gens

de fon pays , il fe mit garçon barbier.

Le fyflême lui fit quitter fa boutique pour aboyer,

dans la rue Quincampoix , où il gagna rapidement de

quoi faire un bon établiiTemenr, Il époufi une blan-

chilfeufe qu'il aimoit, & peu (fe tems après il achtta

une charge de tréforier de la maifon du roi , dont il ne

paya que la moitié, n'ayant pas de fonds fufiifans, ce

qui dans la fuite a fait fa ruine. Il y avoir déjà quel-

ques années qu'il jouiiïbit paiflblement de fa charge 5

lorfqu'il vint à vaquer une place de fermitr • général; il

la follicita & l'obtint par le crédit ds fon ami Bjriac j

valet-de-chambre du cardinal de Fleuri. On ne douta

nullement qu'il ne fù: de moitié avec lui ; mais comme
Bragoufe n'avoit aucun bien au iour , Sk que fa place

n'étoit point tour-à-fait à lui , lorfqu'il fut quellion de

faire les fonds , il eut de la peine à trouver de l'argent;

p?rfonne ne voulut lui en prêter qu'à un intérêt excefi

fif: ce qui fit que ne pouvant payer ni intérêt ni capital,

ces funmes s'accumulèrent au point qu'il fut obligé de
fe cacher & de fiire banqueroute. Il perdit aufll qm!-
que tems après un procès conrre celui qui lu» avoir vendu
fa place : il fut condamné aux dépens & à payer en f fpe-

^ ce qu'il devoir » ikute de quoi le Yenti^ur itntrerQiîJ

1'^

. p

m.
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it plein droit dans l'exercice de fa charge; en rembour.

faiit Huclit Bragouf'e le montant de ce qu'il avoir payé Se

en mêmes effets qui fe trouvoient encore en nature.

Par la fjveur de Barjac il lui fut accordé un quart d'in-

térêt dans la place de fon fucceffeur fermier-général.

VI I.

C^ MUS ET, étoit notaire au chatelet de Paris, fils

du commiiTaire favori de M d'Argenfon. (i) Par quel-

ques affair^ de ion reflbrt, il fe procura la pratique de

feue madame laducheffedeChâreau Roux. Elle demanda
pour lui la première place de fermier-général qui vien-

droità vaqutr. Il n'eut pas cependant cette première

place , parce que la mort enleva cette dame trop

tôt. ( 1 ) Elle fut ionnée à la Motte , oncle maternel

de la marquife de Pompadour ; mais h roi ne l'ayant

point oublié, il fut nommé à îa féconde , qui fut aprt's

le décès de Grimod-Dufort. Camufèr eft mort de la

vérole à Nantes , en 1751 , o" il étoit en tournée.

VIII.
C A z E , originaire de Languedoc , de très-bonne

famille avancée dans îe fer vice. Il vint à Paris pour

prenlie de l'emploi, Si fwt d'abord commis dans hs
bureaux d'affaires extraordinaires. Comme il avoir de

grandes proreftions , on iui fit époufer une demoiYelle

de SaJnt-Cyr. En foveur de ce mariage il fut pouffé

vigoureufement dans les mêmes affaires extraordinaires

qui fourmilloient dans ce tems-là. Il y gagna des

foirmts conlidérables, & entra enfuîre dans les fous-

iêrmes des aides^ du domaine. Il fut nommé fermier-

général en 1721» & conf'ervé dans le bail fuivanti

ainfi que dans les autres baux,

C'eft un homme qui n'eft point fier , quoiqu'il foie

i;rand dans fes façons. Son fils a eu la furvivance , S<

l'exerce.

Il n'eft plus des foixante.

(i) ' icurenaiit de police, contrôkur- général.

ii) En 1744^

.'!!•!'
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Chambon, originaire de Langtîédcc , d'un»

très- balfe extraftion : on croit même qu'il avoir été-

laquais. Ce qu'il y a de vrai» c'eft que de petit corrt-

mis buralifte d'un receveur particulier de domaine Se

contrôle des aftes de fa province , il devint commis
de la direction générale de ces mêmes droits à Mont-
pellier , & donna tant de preuves de fa capacité dans

cette partie, qu'il fut appelle à Paris, ci qu'<én 1719 il

fut fait chef d'un des bureaux de la régie des droits à\i

bail de Pi'lavoine , enfuite de la régie de Charles

Cordiejr en 1721. Il fut fait fous-fèrmier en 1726,

étant intéreffé dans plufiturs fous-ftrmçs par fon

mariage avec la fille ainée du fieur Bellon , direfteui

des petites gabelles. Il fut nommé à la place de Dqh
vieux , fermier-général.

Cette famille n'exifte plus dans les fobîantc,

X.

Chevalier de Montigny, étoit fils di»

chevalier ancien, fermier- général , qui ctoit frère dit

grand chevalier , le bras droit de M. Colbert , minil-

tre d'état. Ils font originaires de Sedan , où le grand-

père de celui-ci étoit bailli. Sa mère étoit une demoi-

feiie d'Augny, d'une famille de robe de la ville de

Metz(i) dont il y a eu deux préfidens à mortier au
parlement de la même ville, tlle étoit tante de
d'Augny , fermier-général , père de celui d'aujourd'hui.'

Le père de ce Montigny étoit riche 8c fort avare: il

ne voyoit que fa famille. Ils dévoient toute leur for*

jtune aux étapes des Trois- Evêchés, dm ils ont eu
iTentreprife pendant long- rems. Le Montigny dont il

s'agit , a commraencé par un emploi de receveur des

fermas de Metz, 8t eft parvenu à la place de fermier-

général qu'avoir ibil père. C'eit l'homme le plus dur

hu'il v ait dans les fermes. Il eft fi bien connu de fes

confrères , qu'ils Tont chargé de l'examen & vérifica-

CO Dont ie nom elt Etienne»,
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tîon de tous les mémoires des fournitures faites pour

k fervice de la coir»jugnie.

Auffi n'a- 1- il pas de plus grand plaifir que lorfqifil

peut trouvera retrar.thcr, Toit iu.r la fôurtùuire , fbit

iur les érats de régie ; & li Ton psut dire à la louan;e

fie qutiques-uns de lis confrères , qu'il» Lnt les perts

des employés, celui-ci en e!"i le tyran,

X I.

DangÉ: on prétend qu'il a été laquais; d'autres

lui donnent une n.:i:Ti<nce plus relevée , Si le foiu^ fiij

d'un tonnelier, eniiiite commis de M. d'Arser.ion le

père , alors lieutenant de police , puis gardc-cUs.

fceaux. Sa place lui a coûté 2co,ooo liv, pour Ij

puifTance qui h lui a fait obtenir. Il a^oit tnaiiô fi

fille quicft mor 6; au marquis de Paulmy d'Argcnibn,

alors ambaiTadtur en Sujife, (0 îl lui?.rri\a une aveu.

ture à l'opéra, qui m;;ii:e d'être miiè ici Uii 'oiiri

qu'il étoir à ce fpe^'^cle , M de Berenjîer, livutniuir-

général & cordon-bleu, paflà à cô;é de lui ; D.3n?é le

prit pour uiv de fes amis, & lui 'donna un foufllttj

politeflê établie entre les gens de il>n ttpece ; mju

s'étant «ipperçu de faméprife, il ù jeta aux pieds du

comte, & lui demanda pardon de fon impudt-ce. i,e

comte , qui a une réputation faite , & qu'une pareille

elîîece ne peut ofFenfer , lui pardonna . en lui ditaiit

d'être une autre fois moins fiunilier. Il eiï fort ricliel

& fort avare , infolent & fut. C'tfl un des plus zé'és

protefteurs de la Paris, chez laquelle il va fe délalferl

des fatigues du grand travail des fermes.

On prétend qu'il ne borne point là fes plaifirs , 8c|

l'en raconte de lui l'hiftoire que voici.

Au mois d« février 17^ ï, étant à fa maid^n à\

(i) Depuis fecretaire d'état de la puerre , après lai

âll'^race de fon oncle le comte d'Argenfon, le 4 févriefl

I7Î7Î dépofé depuis & envoyé ambafladeur en Pclo-|

gne , d'où il efl revenu en 1764. Ce marquis de ?Avhn
a épouië en fécondes noces la fille du premier prélidcnl
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Puteaux, avec quelques jtunes fcigiieurs q?ie le plaifî#

lie volontiers avec les gens de Id treuipc, il <« fit un
iouper fort gwi avec àcs lilks , du nombre dt-fquell( s

étoient les fceurs FauconnitT , dont i'i.ne a îté n.ai-

trcfTe du duc de Gram:nont. La con^erlation ayant

été long-lems analogue au caiaftere & à la liruation des

convives, Dangé changea fur-Ie-champ de batterie,

& après avoir baifé la médaille, il fit V^Uf.a du revers.

Il vouloir n;ême en venir hudtflTus à A(is écl.iiicilli;inf ns

qui n'éioient point uu goût dss don7>:lles. Elles trou-

vèrent le fecret de s'éch.irPfr rouî;;s fuccvfiivetnent. La
converfa:ion ccn'inua fur le même ton , Si IV loge du

c. fli.t pûL-iré li loin, qu'il fur queuion d'en fair»

l'eiiai. Djii^c , cui c:\ a\o!i: été l'upolorjiile , sVîança

fur-lc-champ de bataille, ik demanila un ch/.irpion \
foixante ans ! le croira-ton î L'in^àne fervit de piaf'

tron à la plus affreufe crapule ! Ce trait eft parveniï

au roi, qui en a été extrêmement fcandalii'é.

Ce Dangé eft mort dt puis peu très-âgé & fortriche«.

X I I.

D A R L u s , étoir fils d*un marchand de la ville

d'Angers, & parent de tous les Darius, marchands

de vin & marchands de drap. Il a été commis fous

GofTeau , fermier-général : fon habileté & fon exacti-

tude extraordinaires le firent parvenir aux meilleures

places , qu'il a toujours dignement remplies. Après

avoir été fous-fermier dans les aides, il devint chef

du bureau des comptes des traites foraines , à l'hôtel

des fermes , fous la régie de Charles Cordier. Fnfuitc

il fut nommé fermier-génériil dans le bail de 1726 Sur-

la réputation qu'il avoir d'être le plus habile homme
des finances, & fur l'éloge qu'en fie le fieur de la Porte «

chargé du porte-feuille dts fermes , M. le Ptllerier

Desforts , en voyant la lifte des fermiers-généraux»

y plaça le fieur Darius dans une des dix places à

donner , quoiqu'il ne le connût que de réputation.

D..rlus étoit un très-honnête hv^mme . d'une grande

«louceur, d'une politeire. achevée » & fort churitable>i.

i m
1 ;*

V fi
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Il a laiffé deux filles mariées, Tune à Thiroux , 8(

Fautre au fieur Daleray , liommc de robe.

XIII.
De Beaufort, étoit d'afîêz bonne famille

,

- mais fans beaucoup de bien. II avoir été mis fort

jeune dans les emplois , 8; avoit aflez bien réufli, de

façon qu'après avoir été direfteur des afFwires ext;aor-

dinaires pendant la régie du feu Roy, il devint inté-

reffé dans un grand nombre de triutes fous le niinifkre

de M. de Chamillarr , où il gagna confidérablemcnr.

Il fut enfuite fous-fcrmi;?r des aides , & nommé fer-

mier-général en 172 j, <k continué dans le bail de

1726. Il avoit marié fa lilic au fieur Boulotigne , (i)

premier commis des [urmccE , & ^P^éient inondant

des finances, Cs Beaufort étoit un habilt homme dans

plufieurs affaires, très-honnête homme, mais d'unj

grande économie.
XIV.

De Beaumont. Il a été long-tems fubalrerne

dans les fermes générales, 011, après avoir exercé

différens emplois du premier ordre , il parvint par fa

capacité à être d'rçéieur-g^néral des fermas du dépar-

tement d'Amienj.

Il fut nommé ferm»er-r.éné/al fouv M. Grry,(2)
contrôleur - général in :7?o. 11 ell de bonn^ famille

bourgeoife , affez honnête homme , grand travdilltur.

X V.

, De g u I s y , originaire d'And-!y ei Normandie

,

fils K^\m chirurgien du lieu. lia rpouf' une desniects

de la Hciye ,
f*rmier-général,qui étcit fon piorefteur.

Il a été d'abord commis aux aides à Corbeil, à pied

&à chrfVil , puis contrôleur ambulant, enfuite long,

tems direûar, fous-fermier Si arSii fermier généml;

(i) Fils de Louis Boulongne, mort premier peintre

du roi. Le porte de premier commis des finances avoit

été occupé par le vieux Couturier, dont Boulongae
étoir commis.

U) Succelfeur de M. Desforts,
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lilacequMi a eu par fa capaciré. lia une belle tnaifan

de c;]inpagne à Ciumarc fous Aleudon.

XVI.
DeDelay de la Garde, natif de R ' - 8c

fils de Delay , com;nis à rhôtel des fermes au bureau

du fecrctariat Celui-ci originaire de Suiife par fou

pire, qui étoit SuiiTe de pa^rc du cardinal de Bonzi,

mcurui dans fon emploi , & laitfa fa veuve iaiis bien,

5oa HIs
, pour jomintrcer , fu: placé en qualité de

furnuméraire daiw le bureau du fieur TEpineau , chez

lequel il a vei Té à boire, tandis qu'il étoit un des

prer.-iicrs coir.îiii-, fî-", M. Defmaretz, contrcleur-général

Ats lînancej au (ié«tar;«jni«nr der ;'c ',':^;s de l'hôtel-de-

ville de Paris, dit là où le lieu; d-? la Garde s'eft

avancé par fon it'.Iduitf: au travail, il a fyit iu\2 for-

tune con(idérab!e, .»u moj'cr des diir/iers chjn:;emens

arrivés dans ceae p.'rtie pir l'.^s nouvelles étcîtions &
mutations des payeurs, conriolt-ur^ S; iyarlics , ayant

touiours été chargé du rv.'cnuvremcnt de la finance

de ces OiTicçn. Le bcnl'.eur Ik \"s ciiconilances, plus

que fa capack-î , nui eil mMi^xr*^» le fiient parvenir

peu-à-pew à ii!î2 charge de paveur dts l'entes. 11 trouva

moy:n de rivêtir d'une P'r.ille rhuii^c RoufTel , fon

beau père, cjui étoit fripier aux halles, & dont la

filie lui avoir 'ippoitc iKoooliv. en marlige.

Il fe nt enluite fecrt taire du roi du grand collège,

dont il eft a-rtuellement le iyndic. Il a é:é nommé fer-

mier-général fur !a fin du bail ds Charles Corrlier , à la

recommandation de M. le àuc du Maine, doiu les rentes

étoient dans fa partie. Il lui en a coûté izo,ooo liv. ( i )

pour avoir obtenu cette place , sprès le décès de Salins,

C'ell un petit homme, d'une pltyllonomie affez heu»
reufe , airuant beaucoup fa pcrTonne, d\inc po'.itefle

eottraordimire^nsnt affcftée, mais d'un entêtement fans

exemple, 8c afTez heureux fans raiibn. Il n'eil point du
tout au fait des finances des fermes, au refle vétillard Se

""
11,

t

,

M

:!f if

Cl) Peur madame la duçhelTe du Maine.
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€éfiartt. Il fcroît peut-être pins s-''»éreiix fans fa femme

,

'^otit l'économie va iulqu'à la léilne. Il a deux fils, dont

ruii eft déjà reçu dans la charge payer de rentes , Si a la

furvivance de la pl.ice de fîninkr-gtnéral , par le mariage

qu'il :: tait avec mademolillle dt Ligiieville. ( i ) L'auté
elt comcillcr au iira.'i.Uconlcil, maîrrc des requêtes &
comMandtur dtî l'ordre de S. Lazare, Ge dernier efl tort

aimable, Ck aulii généreux: que ion frcre ell ladre. Sun

p re avoit obtenu un ordve du roi pour l'envoyer à la

l'iechs t où il n'a tti que lix mois , à caufè d'une amitié

plus d't'fprir que de corps , qu'il vov.loir contracter avtc

mademoiiclls de Saîr.t-Phalier. Il en a coûté au fieur de

la Garde pcisj j7,ooc liv. , pour liicheter les dioits de

cette denioifeile liii' le cceur de Ion iiis. 11 époufa en

premier lieu la doaioiielle Duval , fille Je mérite & bien

élevée,

La demoifirie Davnî ,iîlle du Heur Duval de l'Épinoy,

efl morte fans enfiji" . Se le reur de 1?. Garde a érojfé

en ftcondes nocos niridemoifelle de Fcntlon , fille du

marquis de Fenelon qui a été ambalTadeur en Hollande^

Le portrait qu'oi; faii ici du cadet d\ vrai & contrafle

abfolumcnt avec celui de l'ainé, qui a fu inlpirer à la

femme l'efl^rit d'avarice qri le [îuide, ik qui perce à tra-

vers la hauteur & la mcignihcence qu'il affifte.

Le fieur de la Garde ptre eft mort le lo o£tobre lyu*

il avoit des vertus qui l'ont fait repreiicr. Il étoit très-

pieux & extrêmement charitable. Il étoit obligé de fe

Cacher de i'a femme pour exercer fes générofiiés, qu'il

ne faîfoit pas rouiours de bonne grâce. Sa famille &
celle de fi fi'mmc font très-pauvres & très-nombreufes,

& il leur a allUr? à tous une fubiilta.ice honnête par ioa

teftament , dont il auroit dil retrancher les trois quarts.

Il y fait de longs difcours fur le libertinage de fes enfans,

& s'amufe à des puérilités qui répondent au caraftere

qu'on lui attribue , ce qui eft \^rai.

( I ) De la maifon de Ligneville en Lorraine»
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XVII.

De la Borde, originaire de Languedoc, d't. ^ forl

b'inne fanulle de négocijn<; de Bordeaux. Il étoit lui-

jnJne député de cette ville au cunlcil du commerce,

avant d'ctit fèrmicr-géncral C'e.1 ihi des plus habiles

fin.inciwrs qu'il y ait d.ini> Ij com; at;ni2, fur- tout pour

le coinm;:rc-'. Il ei^ très-hoiiii!' te hoin(i.<;. Il tft mort.

:: V i I L
Gaillard de la Eoufxlmie, homme de baffe

exrrj6tJ0.lv qu. iivoit crc l.«quais 2< eiiiuite va!et-de-

f.l:air.bre d'uji .wi. iicur qui lui tic don u-r de l'ttnploi

pou-' r'-CCiiipenle ils Its iei-uccr:. Il fut d'abord ei;»p!ové

dans U dor.m'r..^ , 'JÙ il i';.tt.icha H bien , qu'il y dsviiit

enlbri- T ?u .ic icrns tièj-habile.
,

Il fur ^.ireCwciii tn cette p.i'.tic dans difTérfnres pro-

vinces, il fut irinner -nénéial do la rc^^ie de <>!harles

Cordier» eu ;7;.i. i'er.daiU le coms de cette régie , il Ht

un nouveau rr.rifdes droits des courroies des aftes des

notaires - av^-c de»; inflrudlions pour connoître la nature

decriiiq-i'' aft'-' j oijvrafïc ii'js- utile à rou-; Ls -ecevcurs

& ccririôiï'ur'; dsl'.iits droit: , ^x. pour lequel on lui donna

ioo,coo liv, dj «nui tica lion. Il fut muiiucnu en fa place

au b-'.V d ' 1726 S; dvins Us fui vans.

C'étoit un grand travailleur» qui ne parloir pns beau-

coup» cxtrûmsnient dur. Son tU a eu la ^urvivii'xe:

qioiqu'e très-bovné £: des plus grands bourrus qu'il y
ait, il donne dans les curiofités;

La BoiKxiere c cédé fa place à fcn flls , & s'cll retiré

à Gagny , où i! fait une figure de prince.

Son fih efl garçon ; il a fair bârir un palais év.orim au

pied de Montniartie. î/édifice efl fans goûr , mi-l diftii-

bué ; les dedans font d'une richefle immenfe. Il y a pour

M,ooo liv. P2 bras de cheminée & pour 60,000 liv. de
glaces. Il n'y a que fix piecet. Ce Louvre fc réduit à uil

petit appartement de garçcn.

Il a un fj:ere [M, de Gagny] receveur général de$

finances
, qui eil fort aimable & qui demeure avec lui»

Di la Bouexiere eft mort.

I
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X I X.
De la Gombaude, a été employé fort lonR-tcfnî

dans les fermes particulières du tab.ic , dunt il croit

cievenu diredteur-géiiéral , lorfque ccite ferme fut donnée

à la compagnie des Indes. Knfiii , quelque tems après la

réunion de celle du tabac aux fermes {générales , il fut

nommé à une plice de fermier-général qui vint à vaquer,

mais il n'y reA.» pas long - rems , la mort l'ayant tnitvé

trop tôt. Il a lailHi peu de fortune k fcs hôri tiers , ccre
place luiayant coûté ibrt cher. C'éioit un très-hoiinîte

homme, bon travailleur & fort charitable.

j\. A.

De la Haye, natifde Paris & oriftinaire de la Roche.

Guyon. Son ptve ctoit fils d'un fermier de M. de la

Roche-^Guyon II fut admis par la proie£lir>n de ce fli-

gneur dans les fous- fermes des aides, où il ébauch.i la

fortune , que fon f !s a poufl'é loin. Ctlui-ci fir ion

apprcntiflàge dans les aides à Corbeil & à hUlun , où fou

père l'envoya en qualité de receveur fous la dircLtion du

iicur Chauinat, qui étoit une de ùs créatures, (^^ir.me

il aimoit le plaîfir, il ne jugeoit pas néceilàire de s\irta-

cher à fon m'étier qui ne lui plaifoit pas trop diuis les

•conmencemcns.

Il fe répandit dans les meilleures compagnies du lieu,

donna des bals aux dames, en un mot il fe livroit à

toutes fortes de plaifirs ; de minière qu'au bout de fi?pt

à huit mois il en favoit autant que le premier jour. Le

père voulant s'informer du progrès qu'avoit fait fon fii»

depuis qu'il l'avoit envoyé dans l'emploi , il en écrivit

au diteftcur pour êtr« inftruit. Le fieur Chai'inat lui

avoua qu'il ne s'étoit attaché qu'à fes plaiiîrs. On le Ht

revenir à Paris , & les mercuriales un peu fortes qu'il

cfTuya , firent apparemment leur efîet ; car étant de

retour à Melun , il s'attacha fi fort à fon métier , qu'an

bout de dix -huit mois ou de deux ans il fut en état de

lîiriger une éle£tion , avec le fecours du fieur Chaiimar.

Son père , qui le vouloir occuper , n'ayant point alors de

direction vacanre & ne voulant pas Iç lain«r refroidir fur

l«

i
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U travail , fit confentir la compagnie à lui donner urtè

procuration pour t^gir l'éleftion de Melun à la place du

iitur ('.hauniar , qui fut mis à cellv qu« quittoit le li^ïUf

(i<e la Haye fils.

Ce trait ne paroîtra pas beau aux yeux de bien du
monde. En effet, le fieur (>haumat refhi en cet étac

pendant bien des années ; mais il n'y perdit rien D'un

côté, la Haye père lui procura ruccefllvement la direc-

tion de Montdidier & d'Amiens, qui font des emplois

conlidcrables ; de Tautre , le fieur de la Haye fils It

dédommagea de la mortification qu'il lui avoir donnée»

& lui a fait faire une fortune affez confidérable. Le (leur

de la Haye a été long-tems fous-fermier , 8c fut nommé
fermier-général du bail d'Armant Lambert en 1 718. Il

l'elt encore aujourd'hui. C'eft l'un des plus habiles

hommes qu'il y ait dans la partie des aides. Il c(t très-

dur, & d'un froid à glacer, entier dans tous Us avis«

peu obligeant ; il joue le dévot. Il n'a point d'enfans ; il

cfl d'une richelTe immenfe. Il a deux frères « beaucoup
de neveux & de nièces « dont il prend foin.

Mort en i7n« H avoir acheté de Dtpin, fermier-

général , le fuperbe hôtel Lambert , fitué à la pointe de

l'isle Saint-Louis , auquel il a fait des augmentations

prodigieufës. Le catalogue de fa bibliothèque, drefTé par

Martin, efl imprimé in-8".

Dejean. Son pcre étoit fous -fermier des aides Se

domaines dans différentes généralités. Il étoit originaire

du Berry , d'une très-bonne famille. Il fut long-tems

fous-fermier, conjointement avec fon père. Il fut fermier-

général en 1721 , & fut un des dix qui furent déplacés.

C'efl un homme d'efpric, rempli de politefTe ; mais qui

aime plus le plailir que le travail , fans cependant ie

déranger. Il eft actuellement un des fermiers d'js pou-
dres tSi falpêtres. Il eft en tout d'une propreté H d'une

magnificence admirables. Il a du goût & de la délica-

teife. Il a un frère dcns le ft;rvice, qui a été colonel da
r<'gne du feu roi,

Tomç h I*
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XXII.
*D£ LA Motte , étoit ci- devant caiflîer & receveur

cides fermes. Après avuir occupé d'autres emplois confi-

fdérables , il a été dans plulieurs entreprifes. Il efl oncle

j maternel de la marquife de Pompadour , à la recomman-

dation de laquelle il a été nommé fermier-général. C^tft

«un bon homme, ami de la Berthelin de l'opéra.

La Berthelin n'eft point une aftrice , c'eft une fille de

mérite, fœur de Berthelin dit Neuville, cailHer de

4'opéra , ci-devant chandelier.

X X I I T.

De la Porte rainé, fils de la Porte, aufîî ftrmîer-

rSénéral , homme d*un grand favoir. Celui - ci étoit un

i.grand courtifan , & capat;)le d'être à la tête des finances.

11 fiit long- tems chargé du porte-feuille des fermes , en

qualité de doyen de la compagnie , emploi qu'il a digne-

vment rempli iufqu'à fa mort. Il promettoit beaucoup,

^& ne tenoit pas toujours (à parole \ ce qui provenoit

.quelquefois du concours de certaines puilTànces qui enlè-

vent les meilleurs emplois. Du reile, il étoit poli , aimé

de tout le monde , & il aimoit à rendre fervice.. Il étoit

fbrî magnifique , & tenoit une des meilleures tables de

Paris. Il avoit époufé la fille de Soubeyran , fecretaire

du roi du grand collège , confervateur des hypothèques,

<Sc adminiftrateur de l'hôpital de Paris, qui a laifTé 70,000

liv. de rentes à l'intendant du Dauphiné , fils du Heur de

la Porte dont nous parlons.

Quoiqu'il fût veuf de très-bonne heure , il ne s'eft

point remarié à caufe de fon fils, à qui il donna une

éducation excellente. Il auroit dû laiffer des biens confl-

déiables , mais il efl mort pauvre.

XXIV,
De la Porte de Serancourt, étoit fils de la

Porte de Serancourt, ancien fermier-général, & neveu

delà Porte , auffi fermier -général , qui a eu le porte-

iêuille des fermes , pour trav.niller avec M. le contrô-

ieur-général , en qualité de chef de la compagnie. Il

iiçÀx 9ufli fjxre de la Porte de Montel , maître»d'hôt^
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Sliiroî. tl s*en fallolt bien qu'il fûtaufll habile hotnml^

que {on frère aiiié. En récompenfe il étoit d'un com«
tnerce admirable & fort répandu; Il aimoit un peâ

trop la table & la bonne chère : auflî cfl • il mort atf

milieu d*un repas d'une attpque d'apoplexie, qui ne

lui donna pas le tems de proférer une feule parole*

De la Porte Duplessis , fut nommé fermier-géné-

ral après la mort du fieur de Serancourt ; mais quoiqu'il

portât le même nom , il n'étoit point parent des deux

de la Porte dont on vient de parler.

Il avoir été direfteur-général des fermes de Lille avant

d'être fermier - général ; il avoir pafTé par beaucoup

d'autre.; emplois t dans lefquels il avoit toujours donné

des preuves de fa capacité. C'étoit un des plus habiles

financiers dans les cinq grofles fermes. Il n'étoit point

fier, faifoit bonne chere , étoit très -poli, & avoit tou-t

jours bonne compagnie.

XXVI»
De Rossy , eft neveu , par fa femme , des frères

Paris. Il fut nommé fermier - général de, la régie de

Charles Cordîer'en i^ii , fous le miniflere de M. Pelle-

tier de la HouCTaye , contrôleur-général des finances. Il

futdeflitué de cette place en 1726, parce qu'il fe trou-

voit parent des Paris & protégé de M. le duc , ce qui

étoit un crime en ce tems-là. C'étoit un homme (Impie

«

donc on ne peut dire ni bien ni mal.

XXVII.
De Salins , originaire de Bourgogne , d'aflèz bonne

famille de ce pays-là. Employé dès fà plus tendre jeu-

neffe dans les fermes générales, il commença par un
contrôle dans les traites foraines ; enfuite il fut fuccef-

fivement receveur, contrôleur & direfteur des fermes

pendant un tems confidérable. Il n*en fut tiré que pour
être fermier de la régie de Cordier en 172 1 , fous itf

miniftere de M. Pelletier de la HoufTaye. Il fut continué

au bail de 1726 , fur la fin duquel il mourut garçon. Il a

iailTé ôsQ grands biens à des neveux ôc nièces. C'étoit le

f t\
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Vîus habile qu'il y eut dans les fermes , 8t «ne biblio.

theque vivante pour les réglemens rendus depuis l'éta-

bliflement jufqu'au moment où il exiftoit. C'étoit un

iionnête homme, aiTez bienfaifanc 8c refpedté de fes

«onfreres , nullement Her , & il ne voulut jamais d'autre

équipage qu'une chaife -à -porteurs. De la Garde lui a

fuccédé dans fa place de fermier-général.

XXVIII.
De Saint-Valery , occupoit de gros emplois avant

^'être fermier-général , de la régie de Charles Cordier

en 172 1. Il a pareillement été révoqué en 1726 , parci

qu'il étoit protégé par M. le duc. Ce n'étoit point un

grand travailleur , ni un homme de détail pour les fer-

mes : il étoit fuperbe & rampant , d'une famille bour-

geoife. C'eft de lui que Greflèt a dit dans fon Méchant

i

Ce font les vétérans de la fatuité*

XXIX.
Desvieux, étoit originaire de Paris, fils d'un avocat

au confeil. Il l'avoit été lui-même , avant d'être dans les

fous-fermes , où il fut long-tems. On le nomma fermier-

général en I72i« & il fut confervé par M. le Pclletief

Desforts en 1726. Il y refta jufqu'à fa mort, qui arriva

il'une façon peu ordinaire à des gens de cette étoffe , car

il efl mort de chagrin , avec au moins trois millions de

bien. Voici le fait.

Il étoit venu à vaquer un emploi dans fon départe-

ment , auquel il avoit pourvu , malgré la demande qui

lui avoir été faite par M. Fagon , intendant des finan-

ces, fîls du premier médecin. Tout le monde a connu

ce M. Fagon , ainfî que fa hauteur. Il fut piqué du pro-

cédé de Desvieux , dont le naturel ^toit d'une vanité &
d'une préfomption fans égale. Ne pouvant ni s'excufa

ni répondre comme il auroit voulu au reproche que lui

fit M. Fagon, il en prit un tel fàilîffement, qu'étant

rentré chez lui , il fe mit au lit 8c mourut le troifieme

îour. Il a laiflfé un fils , préiident aux requêtes du parle-

ment, 8c plufîeurs filles bien mariées, dont une a époufc

IVI9 JqU dç Fleuri » avocat-général du parlement.
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Duché , fut noir né fermier-général de la régie de

Charles Cordier en .17*1 » fous le miniftere de M. U
Pelletier de la Houfljye. Il étoit originaire de Montpel-

lier , d'une noble famille de robe. Ses aïeux étoieni

avocats-généraux de la cour des ailles de la ville. Il y en

a encore aftuellement qui occupent cette place. Il avoit

été dans le fervice. Après l'avoir quitté il fut nommé
fermier - général , par la faveur qu'il avoit auprès de

M. le duc d'Orléans, régent. Il fut deftitué en 1726 : ii

eft mort fans avoir pu rien faire pour fa famille. Il a eu

pluficurs neveux tués au fervice. C'étoit un fort honnête

homme , aimant beaucoup le fexe un pm jeune* Tel

étoit le goût du roi Davrd !

Roulfeau lui a adrefTé quelqueis pièces»

XXXI. *

Du Cluzel Dr la Chaussée , eft fils d'un fort bon
gentilhomme du Périgord. Des raifbns de famille Tons

forcé d'entrer dans les affaires. Il a été nommé fermier-

général dans le bail de Pierre Carlier en 1726, fous le

miniflere de M. le Pelletier Desforts , contrôleur- gêné»*

rai f & continué fous ceux de MM. Orry Se Machault «

dans les baux fuivans )ufqu*à ce jour» C'eil un fort hon-

nête homme , 8( qui n'eit point du tout fait pour être

fermier général.

XXXII.
DuPLEix DE Bacquencourt , cft du Mâconnoîs i

& petit-fils d'un notaire de Mâcon. Il a un frère dans le

même pays qui étoit; voituritr. Leur père avoit été fous-

fermier dans la province. Il a encore dans le même
endroit , ainfi qu'à Chatelleraud , des parens pour qui il

ne veut rien faire. Il vint depuis peu un de ies proches

parens lui demander de l'emploi : fa vanité l'a empêché
de le reconnoître & de s'employer pour lui. Il a été

long-tems directeur de la compagnie des Indes : il a fait

entrer fon frère dans le fervice maritime de la compa-
gnie. Il s'y eft diftingué, & eft parvenu au grade de

gouverneur de Pondichéry. C'eft en cette qualité ^u'il
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Ibutint fa réputation , lorfque les Angîoîs vinrent pour-

aflîéger cette ville en 1747. Il f\t une vigoureufè défeiiA:

qui obligea les ennemis de lever le Hcge. Le fermier-

général efl un homme haut , bas , bourru S; très- dur,

incapable de rendre fer\'ice. Il a eu trois femmes, toutes

trois de mérite. Il mourut le 1% novembre 1750 , âgé d«

clnquante-dx ans , de chagrin du procès de fon frère

,

gouverneur de Pondichéry , contre le fameux la Bour.

lionnoye , au fujet du pillage de Madrafs , dont DupUia

& la Bôurdonnaye ont proBté au défavantage du roi.

XXXIII.
DuPiN , originaire de Château-Roux en Berry > généi

ralité de Bourges , eft d'une famille de la province. Soot

père étoit receveur des tailles de l'éleftion de Cbâteau-

Rou^. il a été long-remi, lieutenant d^ns le régiment dfr.

Noailles , & fut caffé pour avoir fait tapage,

' Il eft affez bon ingénieur. Il prit la charge de receveur

^des tailles, dont fon père étoit pourvu ,•& l'exerça juf-

qu'à l'heureufe époque de {on mariage avec la fille de la

Fontaine & de Samuel Bernard. Ce mariage a été fait,

comme l'on fait , de la façon la plus extraordinaire , &
p.^r qn pur effet du hafard qui préfidoit au bonheur de

fa deftinée. Mademoifelle de Barbançois , fille de la

dame Fontaine , après avoir pris les eaux de Bourbon-

li^s-Bains pour une maladie de langueur, paffa , en re-

venant à Paris, par la ville de Château- Roux, & fe trouva

fort incommodée à l'hôtel de Sainte Catherine , où elle

étoit defcendue. Dupin , qui eft naturellement fort

poli , ayant appris fon accident , fans la connoîire &
fans l'avoir jamais vue , fut lui offrir un appartement

chez lui. Cette dame fit beaucoup de difficulté d'accepter

ks offres ; mais il les réitéra de fi bonne grâce & fit

tant d'inftances , qu'elle vint «'établir avec toute fa

fuite dans la maifon qui étoit la plus commode de toute

la ville. Il pouffa la galanterie encore plus loin ; cette

dame fe trouvant rétablie par ùs bons foins , & fans

qu'il eût voulu confentir qu'elle débourfât un fol pour

toute. iâ déçenfe , il fe chargea de la reconduire à Paris ^
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\iàur être à portée de lui donner du fecoiir*, en rtr
qu'elle eût quelque rechute en chemin. Aiiili-tôr qu'elle

fut arrivée , elle engagea Dupln de venir voir Ta mère

pour recevoir Tes remerciemens. La dame Fontaine

trouva , comme fa fille, le procédé H rare, que ne ceffanc

de s'en louer, le fameux Samuel Bernard voulut abfo--

lument voir Dupin. Il trouva que refprit répondoit au'

dehors , 8c ne voulut point être en refle avec lui. Il s'in-

forma exaâement quelle pouvoitêtre fa fît uation. Dupin
lui dit qu'il étoit veufw ( i ) Il lui offrit en mariage la

féconde fille de la dame Fontaine, avec les deux charges

de receveur>général des finances des Trois-Evêchés. La-

demoifelle étoit bt lie & jeune; les propofitions furent

acceptées. Oupin , par fon mariage , fixa fon domicile à

Paris. Quelques tems après les fermes-générales étoient

alfîchées. Bernard , par Ton crédit , obtint du miniflre ,

qui étoit M. le Pelletier Desfortf , une des dix places

pour Dupin, qui. fut fait fermier général le i oÛobre
I7i<5. Il lui fît tous fes fonds. " ''

Deux ou trois ans après la dame Dupin étoit chez fa

nlere à PafTy. Celle-ci étoit incommodée , & eut befoin

de quelque chofe qui étoit enfermé dans fon armoire.

N'ayant pas fous fa main fa femnie-de-chambre , elle dit

à fa fille de l'aller chercher. La dame Dupin cherchant

ce qu'on lui demandoit , trouva dans un pot-à-l'eau

d'argent un papier qu'elle déploya. Elle trouva que
c'éioit l'obligation que fon mari avoit faite à M. Bernard
pour la fomme de 500,000 livres, à quois'étoient montes
les fonds de la ferme. Au lieu de déchirer le billtt, de

peur qu'on nVn découvrit les vefliges , elle l'avala. Ce
ne fut que quelque tems après que la mcre s'en apperçut*

S'étant refTouvenue qu'il n'y avoit que fa fille qui avoir

fouillé dans fon armoire, elle imagina bien qu'il n'y

"t.

f >

liiC

( I ) Il a un fils de ce premier mariage. Il l'a pourvu
d'une charge de fecreraire du cabinet du roi & de re-

ceveur-général des finances. Il fe nomme Dupin de
F^ancernli.;
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^oît qu'elle qui avoir pu fouftraire un effet inutile à
tout autre qu'à elle ou à Bernard.

Cet événement n'a été fu que de très-peu de per-

Ibnnes , & a brouillé pendant plufleurs années Dupin 8i

fa femme avec Bernard » qui ne les voulut plus voir

ni Tun ni l'autre. Mais comme le mari n'y avoir nulle

part , Bernard leur pardonna & leur en fit préfent.

La dame Oupin a une fœur [auflî bâtard;: de Samuel

Bernard 8i de la Fontaine ] mariée à la Touche , fe-

cretaire du roi , qu'elle quitta en 17Î7 » pour fuivre un

galant en Angleterre , d'où elle eft revenue quelques

années après la mort de Ton mari.

XXXIV. '

Durand de Mezy , né d'une fort feonne famille »

mais mal partagée des biens de la fortune. Quoiqu'il

eut eu une bonne éducation , il fut dans ia jeuneife do-

meflique de M. Colbert , archevêque de Rouen , fils du

miniflre. Un jour [on ne fait pas trop pourquoi] ce

prélat , étant en colère , s'échappa jufqu'à lui donner

un ibufîlet. Durand fit fentir au prélat qu'il n'étoit

point né pour recevoir de pareil traitement , & il de-

manda fon congé fur-le-champ. Le prélat le voyant plus

touché que les gens de fou état paroifTent ne devoir

l'être, Te repentit de fa vivacité & voulut favoirquiil

étoit. Lorfqu'il l'eut appris , il le fit habiller félon fon

état , lui fit donner une fomme d'argent & le chargea

d'une lettre d* recommandation pour M. Colbert. Le

miniftre l'ayant interrogé 5c lui ayant trouvé toutes les

difpofitions néceflfaires pour en faire un bon financier,

le plaça dans fes bureaux & le mit fuccefHvement dans

différens bureaux , où il gagna des biens confidérables.

Il fut fait fermier- général de la régie de Charles Cordier,

en 17*1 fous M. le Pelletier de la Houffàye , & en fut

deftirué dans le bail de Pierre Cartier, en 1726 , parce

qu'il étoit fous la proteftion de monfieur le duc. C'étoit

le plus habile homme & le plus connu des fermes.

XXXV.
DuREY d'Arnqncourt , cft d'une bomie race de

. I
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mécîecits de Beaune , fils d'un receveur - général des

finances du comté de Bourgogne, dont il poflede les

dei'X charges. Sa nomination à k< ferme générale e(l le

prix du mariage de fa fille avec M. Berihier de Sauvigny,

i/wendant de Paris , neveu de M. Orry , contrôleur-

général. Il e(t très-peu au fait des finances des fermes ^

qu'il n'entend même point , & par conféquent il n'eft

point chargé du travail , étant d'aiileurs alTez occupé de

fes maîtreffcs , auxquelles il donne tout fon tems Se fort-

peu d'argent. Ses galanteries ne Tempêchent point d'être

ménager dans fon domeAique 8c dans tout ce qu'il fait :

cela va juf(u'à U léfine. Tl ell incapable de faire du bien*

fiiion û qutlques mauvais complaifans qui ont l'art de

flatter fes deu^ pallions fiïvorites , l'avarice & le goût

des femmes^ Il ae voit guère que ceux qu'attire fa table

,

qui pourtant ell très-médiocre. Il fait l'homme d'efprit,

citant à tout propos des vers Ôc du latin; mais il n'efl

qu'un fou. Il lui en a coûté plus de 100,000 liv. pour fe

faire confcrver dans le bail de 1 740. U efl frère de Durey
de Sauroy , ci-devant tréforier de l'extraordinaire des

guerres , du préfident Durey & de Durey de Noiiiville y

maître des requêtes.

Il efl d'une richefTe immenfe , aj^nt plus de 400,000

liv. de rentes. Il n'a qu'un fils , qui efl obligé de s'expa-

trier par rapport à des dettes qu'il efl honteux à fon père

de ne point payer , & qui font peu confidérables. Il aime

mieux le voir errant , perdre fa jeuneffe fans fe rendre

capable de rien , que de ^ire le moindre effort pour lui.

Son époufe e(l retirée à Morfan , où elle vit éloignée de

lui , pour n'être point témoin d'un dérèglement qu'il

punit févérement dans fon fils , après lui en avoir donné
l'exemple.

X X X V I.

~

Du Vaucel, originaire d'^Evreux, fîls d'un maître

febriquant d'étoffes de laine. Il avoit occupé différens

emplois avant d'être fermier-général. Il fut nommé à
cette place à la régie de Cordier , ea 1711 -, par la fiveur

l}e M. Taucliereau de Baudry » confeilier d'état , qui

«'--.
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fôbtirtt pour lui, de Moîé, contrôleur-généri^. Il fut-

continué dans le bail de 1726. C'étoit un humm^ alTcz

bonié , uni dans Tes manières , un peu fournois , & qui

alloit terre à terre. M. le Pelletier Oesforts le protégea

plus que tous fes confrères. t ^ j.

XXXVII.
Etienne d*Augny , originaire de la ville de Metz

,

d^une famille de robe , de laquelle il y a eu deux préfidens

à mortier au parlement de ladite ville. Il avoir un frère

3c deux parens fort avancés dans le fervice du roi.

Quant à lui , quoiqu'il filt d*une capacité méiîiocre

,

il avoit toujours été dans les emplois les plus beaux , oi'i

fon afllduité & la protsâion fuppléerent au talent.

>\près avoir été fous-fermier des aides & domaines , il

fut chef du bureau des comptes des gabelles de Thôtel

des fermes en 1719. Il fut nommé fermier- général en

1721 , au préjudice de Durand , fou beau-frere , qui avoit

bien plus de capacité ; ce qui donnoit de la jaloufie a fes

confrères. D'Augny , au furplus , étoit le meilleiir

homme du monde & le plus humain. Incapable de fa-

tuité , il fentoit en cela fà naiffànce & la bonne édu-

cation qu*il avoit eue. Il étoit fort fage & fi*ns palilon

pour les femmes ni le vin ; il mangtoit beaucoup. Son

fils a euxle fon vivant la furvivance dans les fermes , cù

il a exercé avec fon père. Il efl encore aâuellement fer-

mier-général. Il ne relTemble pas à fon père , car il aime

fort les femmes Se a une maltreilê qui lui coûte beaucoup*

C*eft la Gogo , qui a brillé autrefois fur îe théâtre de

Topera- comique, Se qui ell actuellement, à la comédie

françoifè. ^^ ;•/• i'^*' '^i:*-'' -- .

Il a un hôtel magnifique à la Grange-Batelière , avec

fietits-appartemens comme chez le roi , manège couvert,

bains , bafle-cour , Stc. ....>-•
Ce d'Augny-là a époufé depuis une petite chanteufe

,

nommée la Liancourt , fille naturelle d'une aôrice de

i'opsra, [ Duval ] connue fous le nom de bout-faigneux*

X X X V I I î.

lîiXiON DE Viu.EMVRi criginaire.de Rheîins, avait

'
t
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été dans les plus petits emplois des fermes , 8c de degré

en degré parvint (I rapidement aux plus grands , qu*à

pei le a-t-on le tems de le lliivre dans le cours de fa '

fortune.

Il devint fous- f^rnifer dans le tems des trois quadrilles

de 1718. Il fut fait fermier- général en 1719, foui le

minidere de M. de iNoâilks « confervé en 17ZI , & dans

les baux fuivans. Il avoit acheté la charge de garde du
tréfor royal du Heur Gruin, qui eut ordre de s'en défaire*

Il Texerçoit quand ilefl mort. C'étoit un très-habile

homme pour les fermes - générales Se les finances. Il

étoit d'une politefle infinie , mais un peu trop affeftée. 11

étoit vain, lier , d'une ambition démefurée & d'une

richefTe immenfe. Le fyftême a eu beaucoup de part à fà

fortune, ayant eu beaucoup d'a£tions de la première

main. Il a été tout à -la-fois fermier-général , fecretaire

du roi, receveur-général des finances de la généralité

d« Paris ; la charge ^s la généralité de Rouen éroit en

même tems à un de ùs fils. L'ainé avoit la furvivance de

la place de fermier-général , qu'il a exercée du vivant de

{on père , 8c qu'il a préférée après fa mort à celle de

garde du tréfor royal. Le père avoit époufé une fort belle

femme , qui fortoit du couvent le jour de fcs noces.
' Comme il aimoit paflionnément fa femme , il ne voulut

point attendre la nuit pour jouir des droits maTThno-
niaux. Il prit il bien fon tems, qu'il l'emmena dans

fon cabinet, où il goûta les pbifirs de la volupté per-

mife. Comme il voulut le lendemain mettre fon caleçon

de toile d'Hollande, il vit qu'il étoit tout taché de
l'eflTence humaine^ occafionnée par l'aventure du ca-

binet. Il voulut en changer, mais fa femme l'en em*
pécha en lui difant : va , mon mari , ce rCeJl rien; cela,

fe nettoie aifément avec de Veau^ Ce propos le £âcha
beaucoup. . - .

•

*^ XXXIX. !

Fontaine , a été intéreffé dans la fourniture des
Invalides 81 autres entreprifes , puis fermier-général,.

^>la recommandation de JVL Porîail , premier préfideur
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«!u parlement de Paris , fur la fin du bail de Pierre

Carlier. Cette place lui fut donnée en fiiveur du m^-
liage de M. Portail le fils , préfident à mortiir avec h
petite.fille de ce Fontaine , dont la mère ell fille d'ua

nommé le Riche , qui a pagné des fommes immenlés

dans différentes affaires Se fur les vailTeaux. Son fils a eu

la furvivance de la place. Ce fermier eli un fi>rt honnête

homme , tout rond ; mais il n*ell ni un grand travailleur

dans fon état , ni habile dans les affaires des fermes.

X L.

Girard, ne pofTédoit point de gros emplois avant

d*avoir été régiffeur des droits établis en 17*1 « fous le

nom de Martin Girard. 11 fut nomme fèrmier-généri*!

par M. le duc , premier miniftre. Son frère étoit fecre-

to^re des commandemtns de ce prince & des états de

la province de Bourgogne, Il fut deflitué fous M. le

Pelletier Oesforts en 172Ô, à caufe ds la proteâion de

monfieur le duc, qui étoit odieux au cardinal de Fleuri,

qui venoit de fupplanter ce prince- minidre, le 11 juin

I7i6» C*étoit un homme fort doux & très-fimple,

X L I.

^ Grimod de la Reyniere , efl de Paris. Son père

itoii fèrmier-gcnéral & originaire de Lyon , d'une fa-

mille bourgeoife. Il fut mis très-jtune dans ks emplois,

où il apprit le travail des fermes. Il fut nommé fermier^

générale la régie de Charles Cordier, en lyJi» Se

continué dans tous les baux fuivans. Il entend bien le

travail des fermes , mais il ei\ d'une violence qui fe

tourne quelquefois en brutalité , fur-tout qu?nd il a la

goutte , ce qui lui arrive fouvent. fl efl aufîi fermier-

général des poftes. Il efl fort riche ; il a une femme d'une

impertinence outrée. Un jour à un fermon , à Téglife

Saint-André' des- Arts , elle n'avoit que deux ou trois

chaifes pour établir fon individu ; "elle dit tout haut,

^'felle voudroit qu'on payât les chaifes un louis. Un

vieil officier qui étoit derrière elle lui dit : <» vous avez

jj raifon, ma mie ; vous paroifTez avoir plus d'ecus que

> de cervelle. » Elle fut reconduite à fon çarroITe ym
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tout le monde avec ce propos , qui ne l'a pas corrrgile*

Ce Grimod de la Reynitre a maiic fa fille à M. de Ma^
lesheibes , fils du prcfidcnt de Lamoignon-BlancmeniU
depuis chancelier de France.

X L I î.

Grimod Dufort , frère de Gr'nod de la Rcyniere

,

fut aufli placé extrêmemenr jeune lans les emplois des

finances , qu'il exerça pendant long-tems. Il y acquit

de la capaciié & fut nommé fermier- général en 1711 1

& confervé dans les baux fuivans. Il croit à la tête des

fermes des polies. Il étoit trcs-obligcanr, grand dans

ùs façons & fort riche. 11 avoit époufé en fécondes

noces une demoifelle de Colincourt , fille de condition

de Picardie, laquelle s'efl trouvée grofft d'un fils à fa

mort. Elle eft parente de M. d'Argenfon. Ce Dufort

fuivoit le roi dans les dernières campagnes comme in-

tendant des portes-

Il avoit acheté l'hôtel de Chamillart, bâti fomr*
tueufement par le contrôleur-général de ce nom , -*«

Dufort le trouvant peu commode y fit pour zoo milit

li'/res d'embellifTemens.

X L I I I.

Hatte , étoit un des quatre greffiers du confeil,

lorfquMl fut nommé fermier-général Ibus M. le Pel-

letiers Desfortsen 17:6. II pafTe pour être afTcz entende

ditns les fermes générales. Il eft afTez bon-homme, &
ne vit point avec fa femme, qui a été maîtrefîe du
inarquis d'Oife-Brancas Se de pilleurs autres , &c. Il

a foin de fe venger de cette infidélité.

En I7J2, ce fut chez Hatte, & fur fà f'emme &
la femme de chacun, que fe pafTa la fdmeufe joute,

orgie ou priapée du comte de l'Aigle & de fes fau-

teurs -, ce qui occafionna un procès cWminel d'éclat

contre ces jeunes fous
,

qui ne fervit qu'à désiKo-

norer de plus en plus ledit Hatte. Il a laifîé une.

fortune immenfè. U a deux filles , dont l'une eft mariée

«u fieur Giradin de Vaudray, m^-ntre des rttjuêtjejiB

& Tautre au mar^iuis de Vieux- Maifons»

j
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Cette dame a un fils naturel du marquis d'Oîfe,

né en mariage , nommé Maifon-Koujîe , fait capitaine

d«ns le régiment d'Aunis, du tems que le marquis de

Brancas Ville-Neuve en étoit colonel. Il ell chevalier

de Saint- Louis ^ 8( en 1764 & i7^5 il a intenté un

procès d'éclat pour le faire reconnoître légitime

,

conjointement avec la vieille Hatte fa mère. Il a été

baptifé fous le nom de la Rivière , Sc0. Se a ptrdu

fon procès*

X L I V. .

H E L V É T I u s , eft fils du premier médecin de

la reine. Il y avoit long-tems que le roi avoit demandé

pour lui la place de fermier-général au cardinal de

Fleuri, qui l'avoit refulée fous prétexte qu'il étoit

trop jeune pour la remplir. Il en a cepwMidant obtenu

une. C'tfl un aimable garçon , aimant beaucoup tes

femmes « & ayant avec elles des goilts fort bizarres.

Il efl philofophe; il vient de remettre fa place au

roi : on l'a donnée à Bouret d'Erigny. Il n'a demande

que les 50,000 liv. pour les aumônes du tems du cardinal

de Fleuri. Il a époufé en quittant fa place de fermier-

général une demoifelle de la maifon de Ligneville

,

fœur cadette de celle que la Garde a époufée , 8( en

faveur duquel mariage on obferve ici que ledit la

Garde a eu la furvivance de fon père. -

Sa femme , née fans bien , fille du marquis de

Ligneville , d*une maifon pauvre de Nancy, avoit été

élevée & mariée à Paris , par madame de Grafigny ^

£r tante*

. X L V.

H E R o u DE V I L L E - F o S S E , ell de fort

bonne famille. Il avoit occupé de fort beaux emplois

avant d'être fermier-général en 1711. U avoit épou le

une des filles de M. Texier , direfteur des fermes à

Orléans, & grande amie de la marquife de Prie. (1)

(i) Maitrelfe de M. le duc, 8c exilée lors de fa

difgrace-

II



( i^9 )

rVd im homme <!e bonne minet extrêmement poli &.>

généreux*

.

X L V I.

HoGQUAT, efl d'affcz borifie fèmitle. tl a été

employé dans les viv:?s de FbnJres 8c d'AllemaRiie.

-

Il n été commiiTaire-gv^nciHl ; il a eu même à la fuite

quel lues intérêts. Il fut Fermier-général en i7zi, &
continué dans les baux fuivans C'efl un fort habile

homme pour les fermes. Il a trois frères : un qui e(t

intendant de la marine i Brefl , un autre tréibrier-

général de Tartillerie , & w\ capitaine de vailfeau.

Leur mère éroit la plus digne femme du monde. Ils

doivent tous leur fortune à M. Talon, qui par déran-

gement d'affaires fe retira en Hollande. Il avoir prêté

âo,coo liv. au père Hocquat. Il vit afTez bien avec

fes frères: pourrons les autres, il efl haut , dur, ne

penfant qu'à lui. Il a marié une de fes filles à M.
de CofTé de BrilTac. C'efl une famille qui donne dans

la dévotion.

X L V I T.

Haudry, Cet Haudry efl un des phénomènes de

la fojrtune , 8c qui n'arrive que très- rai ement. Son père

étoit un pauvre boulanger de Corbeil , chargé cVun&

fumille très-nombreufe. Il mit fbn fils chez Brentin,

direfteur des aides de Corbeil. Son heureufe étoile

voulut que I*" 'leur Bientin lui voyant de l'intelli-

gence , lui tu apprendre l'exercice des aides par Us
commis aux caves de Corbeil. Il le fît enfwite fon

receveur ; de-là il fut commis à cheval , de-là ambu»
lant-géneral des aides. Il en fut tiré en 171$ i pour

erre chef de la régie defdites aides. Il fut dans les

fous-fermes & domaines des aides en 1726 , & fermier-

général fous M. Orry. C'efl le plus grand travailleur

des fermes. Son frère efl encore bo.ilanger, vis-à-vis

k Fort-4'£vfcque à Paris.

X L V I I î.

JoLY,efî originaire de Paris, & fils du fieuf.

Jwly vintejidaiU de feue madame la princeiTeLde CoiuL|s»

V : 'i:
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ïîlle naturelle du roi Louis XïV. Il fut nomiTié fermier-

général en 171(5. Il avoir déjà 70,000 liv. de rentes

de patrimoine , quand il fur nommé à cette place. Il

étoit fort laid de corps , mais il avoir l'ame belle , étoit

fort généreux âc magnifique en tout.

X L I X.
La Live de Bellegarde, a, pour ainfi

dire , été élevé & nourri dans les emplois des fermes

générales. Il a travaillé fort jeune & s'y eft tellement

diftingué par fon intelligence qu'il devint diredleur-

général , & fut nommé fermier-général en- 172 1, &
continué dans les baux fuivans. Il eft fecretaire du

roi du grand collège. Il eft d'une grande dé ion

,

fort charitable & très-honnête homme ; il eft extrê-

mement verfé dans les ouvrages des cîivq grofles fer-

mes. De la Live d'Epinay , fon fils aine , eft reçu en

furvivance.

L'Allemant de Betz , eft de Paris, fils

d*un ancien fermier- général du dernier règne. Son
père l'envoya fort jeune en province , 011 il s'eft for-

mé dans les emplois. Il a été long-tems contrôleur-

général des fermes ; il a eu la furvivance de ion père.

Il a eu le fecret d'obtenir du cardinal de Fleuri une

féconde place de fermier-général pour l'Allemant de

Nantouillet , fon frère. Il l'emporta fur le roi , la

reine, le roi d'Efpagne & le duc de la Tremouille»

en donnant au cardinal de Fleuri 200,000 liv. comptant,

difoir>on, en œuvres pies; deftinarion bien équivoque

,

mais qui ne fait de rien à l'hiftoire. Après la mort dit

fieur de la Porte, l'Allemant de Betz eut le porte-

feuille des fermes , & fut à la tête de la compagnie.

Il avoit beaucoup brigué cette place , & il l'obtint

à Texclufion de le Normant de Tournehem , qui ne

s'en foucioit guère , 8c qui préféroit fon repos aux

mouvemens continuels qu'exige cet emploi , dans lequel

on peut faire peu de bi( n , mais beaucoup de mécon-

tent. XI a eu la mortification de fe voir ùiex le pDt{Q^
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feuille, pour avoir , dit^n, trompé M. de MachauTt^

contrôkur-général des finances , en lui donnant de

faux états du produit des fermes. Le porte-feuille a
été donné à Rouifel , qui avoit révélé au miniflie (i>

le ft:cret des fermes.

L h
LMllemant de NANTOiJiLLET,efl freri

de rAllemantde Betz , comme nous l'avons remarqua

ci-deHui». C'ell un homme hâut , étourdi , entêté «

«'.livré de fa fortune , & qui s'embrouille aifément

dans les afi^ires , qu*ii n'entend prefque pas. De plus t

il joue le dévot.

Ces deux rAllemant ont un frère évêque de Seea

& un [ TAllemant de Lévignan] intendant d'Alcnçoii

depuis 1726.

L I I.

Lantage de FÉLicouRT,eft né à Parîî,'

& efl fils de Lantage, fous-fermier des aides. Il avoit

occupé plufîeurs emplois 8c direfticns dims les aides

,

conjoinrement avec fon père. F.nim il fut nommé fer-

mier-général en 17ZI , & déplacé en 1726, parce qu'il

étoit créature de M. le duc. C'ell un homme extrê-

mement poli & rempli d'éducation , d'un caraftere

doux. Son plus grand plaifîr efl d'obliger , & il le

fait avec des grâces infinies. Il efli aujourd'hui fer-

mier des poudres & falpêtres du royaume où II e(l fort

edimé.

L I I I.

Le Mercier, étoit d'une très-bonne famille de

Paris , à fon aife , & avoit toute l'éducationn que

l'on peut donner à un jeune homme. 11 a toujours

poflTédé des emplois très-confidérables & de confiance.

Son dernier emploi fut celui de receveur-général du
port Saint-Paul. Il fut fermier-général en 1721. Il ne

futdeftitué de fa place que fous prétexte qu'il étoit

créature de M. le duc : qui capit

(i) Succeflèur d'Orry , dépofé eu 1741.

"y,
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â>us lè miniftere du cardinal de Fleuri. II eft pour-

tant rentré dans les foiu-fermes fous le nom de

Quiberdier, C'étoit Thomme du monde le plus fi^n.

pie & le plus généreux. Ou le nonlijioit le père dit

commis.
L I V-

Le Mon nier, originaire de la ville d'Elbeuf

en Normandie, efl His d'un fabriquant de draps por-

tant encore fon nom. 11 a été receveur des tailles de

Montivilliers , de la même généralité de Rouen. Il

avoit époufé une fervante de cabaret extrêmement

belle. Jacques de Vitry, fermier-général du tems du

feu roi, en devint amoureux bi lui fit beaucoup de

bien. Il a été fermier-général en 1721 par la protec«

tion de M. le duc de Luxembourg , qui. trouva fa

femme jolie S< point du tout cruelle. Ha marié fa

p«tite-fille à M. de Clermont de Renel (i). Elle elt

veuve. C'eft un homme capable de faire du bien par

vanité , extrêmement vétillard , d'ailleurs aflez d^oit. •

L V.

Le Riche de la Pqupeliniere , eft fils d'un

receveur-général des finances. Il fut nommé fermier-

général du bail de 1718, lorfque M. le comte d'Ar.

genfçn étoit garde-des-fceaux. Il a de l'efprit & beau-

coup' de monde« Il a une afièz bonne table , où il

ralTemble tous les beaux-efprits & les gens à talens

,

à qui il ùh du bien par vanité. Il aime beaucoup

l'encens : auHî ne vit-il qu'avec des gens qui lui eti

donnent pour fon argent. Qnelquefois pourtant il voit

la meilleure & la plus agréable compagnie.

Il ert fort poli. 8c aimable , quand il n'efl pas dans

?!?

(i) Dont eft née N. . . . , de Clermont de Renel,

mariée au comte de Srainville-Choifeul , frère cadet

du duc de Choifeul , ci-devant le comte de Stainville,

ambaffadeur à Rome & à Vienne, aujourd'hui minif-

tre & fecretaire d'état de la guerre & de la marine,

colonel-général des Suifles & Grifons , gouverneuï de

Xour^iine , cordon-bku>, &c. &c. &c.
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fts jours de caprice. Il aime beaucoup les femmes , là

mudque , & généralement tous les plaifirs; ce qui ne

U rend pas grand cravaiDeur. Sa bonne mine le fait

.

foupçonner d être homme; bonnes fortunes. Ce qu'il

y a de certain , c'ejl qu'il eit homme à aventures. On .

fe contentera d'en rapporter deux , en faveur du con«

trafte qu'elles préfentent.

Un jour , étant à coucher avec la Hantier de l'opéra ,

,

aujourd'hui madame Truchet « pour lors maîtreffe du
prince de Carignan, ce prince, qui avoir un palTe-

par-tout de toutes les portes , entra cette même nuit

chez elle & trouva fa place occupée par le fieur U
Riche. Il y eut grand bruit entre ces deux rivaux »

fi peu faits pour fe rencontrer. On prétend que ic

fieur le Riche paya de fa perfonne , en recevant

quelques coups de. bâton que le prince lui fit donner.

Il n'y a pas cependant apparence que cela foit , d'au-

tant que ce prince s'en feroit tenu vrailemblablemenl:

à. çôtte vengeance. Il fut le lendemain à Verfaille^^

'.^mander au cardinal de Fleuri défaire chaflêrle Rich«

i^s fermes, pour avoir eu l'infolence de fe trouver en •

concurrence aveciui. Le cardinal lui répondit, que le .

roi ne chaffbit pas de fes fermes un bon fujet pour
;

une pareille caiife ; mais pour lui donner une efpece

de fatistaftion , & lui laifTtr la pontfiion libre & tran-

quille de l'a maîtreffe , s'il étoit poflible qu'elle voulut

fe contenter de lui feul , on envoya le fieur le Riche

à Marfeille , où il relia pendant trois ans , fous prétexte .

d'être en tournée. On n'envoya point dans ce pays

d'autres^ fermiers tant qu'il y fut : il y fit une très-

groffe dépenfe , donna beaucoup de fêtes aux dames

qui le regrettèrent infiniment.

L'autre aventure n'eft point de la même efpece , ou

du moins le fieur le' Riche n'y joue pas le plus beau

rôle. L'incident a fait trop de bruit pour être ignoré

de perfonne , mais il manqueroit un trait efiêntiel au

portrait que nous ébauchons , fi nous n'en difions quel-

que chc^e. On fait que l'aimable époufe de le Riche

.

^
il!
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tflHUe de Mimi Dancourt, qu'elle a été dévouée an

théâtre en naifTant , qu'elle promettoit d'en faire un
jour les délices , ayant toutes les qualités que Ton peut

délirer dans une comédienne. L'amoureux financier

l'enleva inhumainement au public. Elle fut, dit-on,

fa maître (Te pendasit douze ans , &. 11 fa ^délité répon-

dit à fa confiance , il la dut , fans doute , à fes profu-

ilons* Il crut ne pouvoir payer un attachement aufli

rare que par le don de fà main. L'époque de lev^r

union fut la promeflè d'une fidélité qui ne devoit fe

terminer qu'au tombeau. Tous les jours couloicnt d;ms

les plaifirs , leurs momcns étoient filés d'or Se de

foie ; mais l'heureufe étoile du Heur le Riche ne

l'avoit pas difpenfé du fort commun des maris. L'ef-

prit & les charmes de fon époufe ne purent être igno-

rés. Un héros (i) chéri également de Vénus & de Mars
prit du goût pour elle. Une femme n'eft point une place

forte ; quand elle n'eft défendue que par un mari

,

elle ne tient pas long-tems contre un homme accou-

tumé à plaire 8c à vaiiicre. Madame de la Poupeliniere

eue bientôt fabi la loi du vainqueur ; mais pour fc

livrer plus commodément à fon aimable Alcide , elle

trouva le moyen de pratiquer une cheminée à reflbrts

,

par laquelle on paffoit pour entrer dans une maifon

voifine, louée par un inconnu. Ce commerce a duré

fort long'tems,&a été découvert au fieur le Riche

par une fem me-de- chambre. Il en a été fi piqué , qu'il

a fait un éclat terrible & s'efl féparé d'avec fa femme

,

qui , dit-on , n'efl pas fâchée d'être fa maîtrefle , pou*

pouvoir lui procurer toutes fortes de plaifirs.

L V I.

Le Normant d'Etiolé , efl de Paris , fils de le

Normant , tréforier de la monnoie ; petit-fils du père

de M. Tournehem, directeur des bâtimens du roi.

Il étoit fous-fermier. Il a époufé la fille du fitur

Poiffon , ci-devant intéreiTé dans les affaires du roi.

(i) Le duc de Richelieu.
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Sa femme eft ma<!ame la marquife de Pompadouf.

L V I I.

Le Normant de Tournehf.m , eft de Paris , Se

fils d'un ancien fermier-général , qui étoit originaire

d'Orléans , & d'une très-bonne famille du lieu 11 avoit

été fecretaire de M. Hottman , ambaHadeur de France

en Suiffe, Il fut fait fermier-général à la mort de fon

père, & direâeur de la compagnie des Indes pour

régir les fermes^générales dans le bail de 1715. Il fiit

continué en 172 1 & dans les baux fuivans. Il a été

nommé direâeur-géntrr.l ^vs hatimens du roi , à la

faveut de la marquife de Pompadour , femme de le

Normant d'Etiolé , fon neveu , auquel il a cédé fa place

de fermier-général. U efl homme d'efprit & trcs-fin

courtlfan.

Il e(l mort à Etiole le 27 novembre i7Si « âgé de

67 ans.

L V II î.

Malo , efl originaire de Bourgogne , d'une bonne

famille. Il avoit commencé par de petits emplois dam
les bureaux d'affaires extraordinaires. U fut enfuite inré-

reiïé dans plufîeurs traites , où il a gagné du bien con-

fidérabîement. li fut fermier-général en 1721 , enfuite

tréforier de l'e^itraordiuaire des guerres. Sa fortune s'eft

renverfée tout-à-coup : on ne fait pas trop comment.
Il étoit bon-homme,

L I X.
Maréchal , «ft de Paris 8c fils du premier chirur-

gien du roi. Il étoit maître- d'hôtel de S. M. avant d'èrre

fermier-général. Comme il n'a follicité cet emploi que

par rapport à fa fille , il ne l'a exercé que jufqu'à ce qu'il

ait trouvé un parti convenable pour elle. Elle a époufé

le fieur Rouffel , à qui il a cédé fii place. Ce M. Maréchul
eft un très-honnête homme.

L X.
Masson , étoit fils d'un huiilîer - audiencier du parle-

ment de Pariî. Il fut mis très-jeune dans un emploi aux

«ides. Étant devenu receveur d'une des élections de

il
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"Normandie , il lui arriva une aventure qui mérite d'être

-racontée par la (ingularité du fait. Il régnoit dans le

vtiiftrift où il étoit une forte de maladie qui n'attaquoit

q*je les fîlles; c'étoit les pâles-couleurs. Le fleur MalTon

qui étoit jeune 8c grand coureur de filles, imagina avec

un chirurgien chez lequel il étoit logé & qui étoit à peu

près de fon âge & du même goût, de quelle façon ils

pourroient sV prendre pour attrapper quelques-unes de

ces Hlles. Pour cet effet il publia qu'il avoit trouvé un

fpécifique merveilleux pour guérir cette maladie ; mais

que pour opérer cette guérifon, il falloit que les malades

vinflênt fe faire traiter chez lui, & même qu'elles pufTent

y demeurer jufqu'à ce qu'elles fulfént guéries, ce remède

confîftant dans certains bains qu'on ne pouvoit préparer

ailleurs. De plus, ces bains étoicnt compofés , dit-on

,

de la rofée de mai, nom qu'il donnoit à ce fpécifique, &
qui efl reflé à M. MafTon , ainfi que les pâles • couleurs i

qu'il a gardé toute fa vie à force de les avoir fait pafTsr

aux filles. Enfin, tant fut procédé par le chirurgien & le

^commis aux aides , que les pâles- couleurs diminuèrent»

mais l'enflure vint. Les deux guérifTeurs furent obligéls

de fe fauver au plus tôt. Le fieur MafTon a paffé par

diflférens emplois & a été fait fermier-général en ... . Il

a laiflTé un fils qui eft un véritable ours i il efl appelle

Mafîôn de Maifon-Rouge , & efl mort après une banque-

route conffdérable.

L X L
Mazade, étoit de Gafcogne, d*ane famille d'honnêtes

bourgeois. Il entra fon jeune dans les emplois. De fimple

tommis qu'il étoit , il eut la direftion générale de Mar-

seille par l'on intelligence & fon affiduité. Il fut fait fer-

mier-général en 1711 , & continué en 1726. Son fils a cti

la furvivance & l'exercice du vivant de fon père. C'étoit

un fort habile homme* Il avoit confervé l'efprit du

terroir , & au demeurant bon homme.
L X I L

MiCAULT, ell de Paris. Après avoir exercé des emplois

^ès-coufidérables , il fut introduit dans les fous-fermei
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ik fîit fermier-général en 17*6. Il eft a^uellcment us

des fermiers des poudres H falpêtres , & a la manufaûiire

du papier de Montargis. C*e(l un honnêie homaie , fort

eilimé & très-généreux.

L X I I I.

MiRELAU DE Neuville , a long-tems travaillé dann

{es contrôles des a£tes. Il étoit parvenu à être le chef

des bureaux en i/ip&cn 1721. Il devint fous-fermier

des mêmes droits dans pludeurs généralités. Il fut fer-

mier-général , H a fait alfurer à fon fils la furvivance.

Ils régilTent tou» deux leurs départemens. Il efl d'une

bonne famille bourgeoife , aimant affez la dépenfe Se

faifant bien les honneurs de chez lui.

L X I V.

Olivier de Montluçon, étoit neveu de M. Olivier

de Senezan , receveur-général du clergé. Il étoit dans le

négoce, quand il fut nommé fermierégénérai en 172 1«

Il n'étoit point au fait des fermes ; c'étoit fon fecretaire

qui faifoit tout le travail de fon département. Il faiibit

beaucoup de dépenfe ^ étoit haut & ayoit infiniment

d*efprit,

L X V.

PeRiKET , étoit de Sancerre en Berry. Après la mort
de fon père il fut marchand de vin. Il eft parent de tous

les Perinet de la Tour-d'Argent qui font de la religion»

Il fourniiroit du vin à M. le duc de Nouilles, qui par

iZr. '•récUt le fit direûeur de ' compagnie des Indes en
1711. Il a .btenu aufïï pour Iulune place de fermier»

général. C'efl un des meilleurs hommes du monde.
L X V I.

Rémi de July , avoit commencé fi fortune dans lec

plus petits emplois , mais fon afliduiré Ta fait parvenir

aux premiers portes de la finance. Il fut fous fermier

dans les aides , & fermier-général en 17x1. Il avoir une
grande probité , & il étoit l'homme du monde le plus
droit & le plus uni.

L X V I T.

P>oLLAND d'Aubreuil , fut fermier- général en 171^ t

ftf
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iSftns le b.iil de Pierre Carlur , fous M. le Pclletiit

Desforts. Il e(t reilé dans les fermes «générale s iui'qu'à

ià mort. Il écoit d'une famille bourgeoife d'honnC-res

gens. Il n*e(lpas mort fort riche , ayant rendu beaucoup

defervices & n'ayant point été renibouifé de fon argent.

L X V I I I.

Rolland de Souferriere , étoit capitaine de ca-

rabiniers , & remit fa compagnie au roi à la mort du

jfîeur Rolland fon frère , dont il demanda la place , qu'il

n'eut pas beaucoup de peine à obtenir. Il y acquit de

très-grandes richeifes , étoit tout différent de fon frère,

& fe croyant, tout permis, pourvu qu'il lui en revint

de Targenr*

î. X I X.
RôLLiN , efl frère du fieur Rollin , fous-fetmîer des

dides dans plufieurs généralités & fecretaire du roi du

grand collège. Il fut nommé fermier-général en 1716 ^

& continué dans les baux fuivans. Il el\ d'une honnhc

famille bourgeoife. Il n'y a ni bien ni mal à dire de lui.

L XX.
Roussel , eft de Paris , fils d'un notaire & petir-fîls

d'un frippier de la halle , neveu de M. de la Garde. Il

û époufé la fille de M. Maréchal , maître-d'hôtel du roi,

qui lui a cédé fa place de fermier - général. C'efl un

homme d'une belle figure , beau parleur, habile menttur,

ayant d'i très- bonnes diiiiofitions pour fon métier.

Ce Rouflèl , criblé de dettes pour fon luxe immodéré,

a quitté à la fin par un abandon de fon bien à les

créanciers , 8c a été remplacé par un nommé Marchand,

fon beau-frere. Il a deux fils , dont un enfermé à Saint-

Lazare pour fon inconduite ; l'autre a un emploi en

province. Il «ft mort & s'eft noyé.

L XX L
Savalette, eft de Paris , fils d*un notaire , lequel

étoit fils d'un vinaigrier. Il a été fimple commis chez

M. Fagon & enfuite dans plufieurs traites. Il a époiiié

mademoifelle de Noce , dont la mère étoit amie du

pomte de Noce , favori du régeat , Se qui le fit fermier-

générait
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l,éncial. Il avoir marié une de fes filles à M. de Coui*
teilles , ambalHuleur en Suiffe ; une autre a époufc le

comîw de KeveUBroglio. Il ti\ extrêmement riche fie

fore haut. Il a aujourd'hui la garde du tréfor royalt

[ IVIortle s mai 1756.I
'

"*

• "' y^r^^i^ -'-'/ L X X I L -^

Saulnîer de la MoissiERE , avoir été toute fa vi'e

dans les fous-fermes de la marque d'or & d'argent. II

fut fait fermier- général en 1721» & expulfé en i72<5f

n'ayant plus de proteftcur. C'étoit un habile homme

,

d'une bonté fans égale. On ne fait s'il a laifTé des enfans*

L X X I I I.

Texier , eft d'un village nommé Audeme , à quatre

lieues de Montpellier, fils d'un petit habitant de cet

endroit. Il vint trcs-jeune à Paris, & l'on alTure qu'il a

porté la livrée. Son premier emploi fut d'être commis
aux aides de Rouen , puis directeur. Il avoir amalTé affez

de bien , -ce qui fit qu'il époufa une demoKélle de Sùint-

Cyr. Il fut fermier- général par le moyen de monfeigneuc

le régent en 172 1. Il écoit haut , dur Se impertinent.

L X X I V.

Thiroux de Lailli , eft de Paris , fîls d'un ancien

fermier-général , originaire de Bourgogne , d'une famille

noble. Celui-ci étoit tréforier de la maifbn du roi. Il fut

fait fermier- général en 17^1» & continué en 1726, 8c

fermier des pofles. Il a beaucoup d'efprlt , mais tenant

très-peu fa parole^

L X X V.

Thoinard , eft originaire d'Orléans. Son père étnt
lieutenant-criminel au préfidial de cette ville. Il eft

d'une très-bonne famille & bien aifée. 11 fut mis très-

jeune dans les emplois. Le dernier qu'il exerça , fut celui

de receveur à Rouen. Il fut enfuite dans plufieurs fous-

fermes & infpefteur-général des fermes à Rouen , Caën
& Altnçon en 1719. Il eut l'adrefTe de placer tous fes

billets dans différentes caifTes & en tira l'argent comp-
tant, îi fut fait fermier-général en 172 1 « & continué

dans les baux fuivans« Il n'y a au monde que fa femme
Tqjîis L M
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-quî puî/îê lui difputer d'avarice. Il ertavec celafuffifant,

^t , en un mot , c'ed la chiajfc des hommes.
LXXVÏ. ..,„...

Vateois du MtTZ. On ne connolflbit pofnt cet

Jiomme dans les rouS'fermes, Ce n*eft que par l'évé-

«ement du fyftême qu'il ell devenu riche, par la pro-

te£tion du cardinal de Fleuri, dont il obtint une des dix

places de iermier-général en 1726. Il a laifTé beaucoup

^e bien à fa mort. C'éioic un afTez bon homme. Sa femme
^toit la plus-magnifique de Paris , ayant beaucoup de

liauteur. Peu de tems après la mort de fon mari , elle

i^poufa le comte de Wtamer , capitaine dans les gardes.

iO»==: ^^

N**. VI. [Page 101.] Les Philippiques. Odes»

Première Philippique.

Vous, dont l'éloquence rapide 9

Contre deux tyrans inhumains

,

£ut jadis l'audace intrépide

D'armer les Grecs & les Romains

,

Contre un monftre encor plus farouche 4

Mettez votre fiel dans ma bouche :

5e bfAie de fuivre vos pas ;

Et je vais tenter cet ouvrage

,

Plus charmé de votre courage

,

jQu'effrayé de votre trépas.

A peine ouvrit-il les paupières »^

Que tel qu'il fe montre aujourd'hui

^

Il fut indigné des barrières

Qu'il vit entre le trône & lui.

Dans ces déteflables idées

,

De l'art des Circés , des Médées

,

il fit fes uniques plaifirs :

Il crut cette voie infernale

Digne de remplir l'intervale
'

Qui s'oppofoit à fes defirs*
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Contre fes villes mirinées «

Un roi V I ) l'appelle à «ou Iccours;

Il lui coin.net Ks detiiuées

De i«ni tmpire & de Tes jours :

Mais, prince aveugle ik lairs ul.irmess

Vois qu'il Ut prtn l en main les armes

Que pour devt)iir ton tyran \

Et pour imirer U furie

Par qui jadis ton Ibéric ( 2 )

Souffrit le joug de l'Alcoran.

Que de divorces , que d'inctftes, (O
Seront le fruit de ki> complots'

Verrons-nous les flambeaux céleAes,

Reculer encor ibus les flots 1

Peuple , arme-toi , défends ton maître ;

Sache que la main de ce traîae

Cherche à lui ravir fes états.

Le lit même de ton Philippe (4)
Doit voir de Thyefte & d'CEdipe

Renouveller les attentats.

Mais ùs trames font découvertes :

Qutls climats lui feront ouverts l

Quelles villes aflîjz défertes

Le cacheront à l'univers ?

( I ) Philippe , roi d'Ffpagne , à qui î.ouit XIV avoit
Envoyé le duc d'Orléans pour commander fon armée

,

reconnut, après la prife de Lerida , que It prince avoit

deflèin de îe détrôner & de l'empoHbnner lui Se ùs
enfans , prétendant époufer l'a veuve. Son crime fut dé-
couvert, & Louis XIV voulut lui ^"aire faire fon procès;
mais il lui accorda i'a grâce aux inllances de fa fille , du-
chefle d'Orléans, & de madame la douairière , fa belle-

fœur.

( 1 ) La fille d'i comte Julien ayant été violée par
Rodrigue, roi d'Efpapne , fon père appella les Maures
dans ce royaume , qui s'en rendirent maîtres,

(?) I .e régent devoir faire cafler Ion mariage pour
Ipoufer la reine douairière d'Ffpagnc.

( 4 ) Il tente de fe faire aimer de la reine.
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Sa patrie , indulgente mère , ( $ )

Ouvre Ton fein à ce vipère

Avide de la déchirer.

S'il perd Tcfpoir d'une couronne , (.6)

Ce malheur n'a rien qui l'étonné i

Il a (k quoi le réparer*

Nocher dej ondes infernales 1(7)
Prépare toi fans t'efTrayer ,

A palTer les ombres royales

Que Philippe va t'envoyer,

O difgraces toujours récentes ! ( 8 )

,0 pertes toujours renalHantes !

Sujets de pleurs & de tanglots !

Tels deflîjs la plaine liquide

,

D'un cours éternel 8c rapide
,'

Les flots ibnt.fuivis par les flots.

Aind les Hls pleur.int leur père, (9)
Tombent frappés des mêmes coups ;

Le frère ell fuivi par le frère ; ( 10 )

L'époufe devance l'époux : ( 11 )

Mais, ô coups toujours plus funeHes

,

Sur deux âls , nos uniques reines ,

La faulx de la Parque s'étend !

Le premier e(l joint à fa race ,(12)

ilM i^m.

Imn

( 5 ) La confpiration formée parle régent découverte,

il revint en France.
( 6 ) Le récent n'ayant pas réuffi à envahir la couronne

d'Efpagne , le promet bien de ne pas manquer celle de

fVance , que l'on peut dire à fa difpoiition.

( 7 ) Caron. \

( 8 ) La mort précipitée des princes de la maifon royale.

( 9 ) Le duc de Berry & le duc de Bourgogne ne fiir-

yécurent pas long-tems au dauphin , leur père.

( 10 ) La mort du duc de Berry précéda de quelque

tems celle de fon frère.

( 1 1 ) La mort de madame la duchefTe de Bourgogne*
quelques jours avant fon mari.

( I» ) La mort du duc de Bretagne.
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L*autre , dont la couleur s^efTace t ( i) ;

Penche vers fon dernier inftant.

O roi , depuis (i long-ums ivie

D'encens & de profpérité ;

Tu ne te verras plus revivre *

Dans ta triple poAéiité :

Tu fais d'où part ce coup nniflre ,

Tu tiens fon infâme miniOre, (14}
Monflre vomi par les enfers :

Son déguifement facrilege ,

N'ufurpe point le privilège

De le marantir de tes fers.

Venge ton trône & ta famille , .-

Arme-toi d'un noble courroux ?

Prends moins garde aux pleura de ta fillf •!

Qu'aux attentats de (on époux.

Ta pitié feroit ta ruine.;

Sois fourd aux cris d'une héroïne

,

Digne d'un fîls moins détedé.

Qu'il expire avec fon complice ; ( 1$ )

Tu fauveras par fon fupplice

Le peu de fang qui t*efl reHé.

Mais , par le juge que tu nommes %(,i6)

Que prétends-tu développer \

C'eft le plus noir de tous les hommes

,

Il ne cherche qu'à te tromper.

Sur le filence 8t l'impofture
•- '

( n ) 11 ne relta plus que Louis XV , pâle & fort

délicat.

( 14 ) Homberg , médecin du d-': d'Orléans , qui , fur

les bruits qui fe répandoient ce ; . e lui , offrit de fc

mettre à la BaQille pour fe purger de cette accufation;
mais le roi ne le voulut pas.

( 1$ ) Chambro , un des complices du régent.

( 16 ) D'Argenfon , nommo pour examiner les pièces

qui chargeoient le duc d'Orléans, & pour fe trouver à

l'ouverture du corps des jeunes princes, déclara qu'on

n'y avoir trouvé aucun indice de poifon , & par-là s'Attira

la pioteûioa du régent.
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ÏWvant /à grandeur future ,

Il fe tné: a^e un iàr appui :

Sur as événemens tragiques,

Co,»fi;!a !a claineir piiJ>liqj)e , ( 17)^

Elle t(î plus fincère que lui.

Vois co nme le fiiiig du coupable

iJï'lniprime plus aucun rer.eft ; C 18 )

Comme la cour inconrolible ,

Frë'.nit d'horreui à Ton afpeft !
*

Son ame tremblante & confuiè «

Craint déjà qu'on ne lui refulè

L'ulage des feux & des eaux ;

Et que les fieres Euménides
N'arment contre fcs parricides

Leurs coulcuvrts & leurs flambeauxa

Enfin le jour fiital arrive

,

f: Tel qu'Albion (19) l'avoit prédit} !

Louis va fur la fombre rive :

Son ennemi s*tn applaudit,

Et prenant les mœurs de Bvzsnce ,

Gomme s'il avoit pris naifTance

Des Solimaas, des Ba'azets , (to)

11 court» par TefFroi qu'il infpire ,

Muni des rênes de l'empire , (zi )

Saifir k prix de fes forfaits.

Le tyian le plus fanguinaîre

Montre d'abord quelques vertus :

> ( 17 ) Boudin , médecm . avoit parle î ou t autrement.

( 18 ) Alors tout le monde à la cour fuyoit le régent

,

'i qui l'on attribuoir la mort des prmces
(19) Albion: c'eft î'Angle'erre, ainfi nommée au-

'irefpis. On y prédit la mort de Loui> X(V jour pour

jour , 81 même on y fit des ga^?- ures

J (20) l,es Soliinans & Ks H^îtazets étoient des em-
/' pereucs Turcs fort cruels , & qui ne montèrent fur le

trône que par l'airaflinat & le pôi<bn.

( n ) Lt régent, dès le matin, fit invertir le palais par

le réjàim.nt'^des gardes , s'y rendit à huit heures Si s'y fiJ

déclarer régent.

\
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Tels forent Néron & Tibère ;»

Tel fot le frère de Titus.

Le bruit du pafTé fe.diflipe , ,

Déjà l'on traniporte à Philippe

Tous les noms donnés à Trajan :

Il foit les amiques exemples (21)

Des rois qui défendoicnt nos temples ( tt $
Des attentats du Vatican. . .

Et toi, cabale infociable, (14) .

Sous le nom de focîété

,

De ton pouvoir infatiable* ../J/''

Vois détruire l'impiété ;

Vois ibrtir de tes mains propHanes «

De l'exil où tu les cond ^mnes •

Et dts fers où tu les retiens ,

Ces grands cœurs, cts efprits fublimcs r
Qui n'ont jamais eu d'autres crimes

Que d'avoir corr'jattu les tiens.

La pourpre à tous tes traits en butte 1(2^)
Trouve aujourd'hui fa fureté ; ( z6)

La foi qui relevé fa chute,.

Va reprendre fa pureté :

Au Caton ( 27 ) que tu veux profcrire

,

Soutien des loix de cet empire ,

Le facré dépôt eft remis :

'

.

Trembles , crains fa main équîrable ,

( 2î ) Le regejii fe montre contiaire à la conftitution
& établir un coafeil àe confcience , dont le cardmal de
Noailles étoit chrf. > ,

,-

(2?) .'^h lippe le Bel réfiftà an pape , & fut le pro-
tefteur dts libertés de l'éghle gallicane.

( 24 ) Les jéfiiites , aides du pre le Fellier, tenoient
prifonuiers à la Ballille ou exiKs aux extrémités du
royaume , quanàté de perfonnti. de mérite » eutr'autres^

Petit-Pied, Hubert Bragelo;;ne . &c.
C2< ) «.e cardinal de N'oaille? qui, fous Louis XIV,.

avoir été forcé à condamner It livre du père Quefuel*
(26) Appelle & révoque fa condamnation.
C 2 7 ) M. d'Agucffeau , procureur- général.
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Oui joint le gbive redoutable ' •*.

A la balance de Xhémis.

Achevés d'être notre maître;

Prince digne du ftng des rois; (z93'

Les vertus que tu fais paroître

,

Ramèneront les cœurs à toi.

Augufte, en fuivantces maximes, '

Sur ce qu'il obtint par Tes crimes

,

Acquit d'inviolables droits :
' /

Les ufurpateurs des provinces ^ /
En deviennent les iurtes princes , ' '

Quand ils en obfervent les loix,
"^

Ma voix le frappe , il perfévere ; '

Tous fes inftans font glorieux ;

Je vois purger le miniftere

'D'un triumvirat odieux. (29)
Nos armes long-tems nt^gli^ées,. l

Nos finances mal dirigées

,

Paflent dans de plus dignes jnaîns ; .

Et le cyclope impitoyable , ( ?o ) . ',

N'a plus le pbuvoir effroyable , "
'

,1

Dont il accabloit les humain?v

Vous, dont les palais magnifiques ( u)
Se font formés de nos débris

,

Auteurs des itiifCiC"' publiques , y,

Monflres de notre idxig nourris :

Tels qu'on vit les fils de la terre ,. ,

\
' Dans un champ femés par la guerre , ,

Détruits aufli-tôt qu'enfantés :

Thémis s'arme pour vous pourfuivre : ( ?z)

(28) Le régent fe comporte d'abord de manière à

faire eipérer un gouvernement fage & modéré.

(19) Les miniltres de la guerre , finance & mii* -j

Voifin, Pontchartrain 8c Defmarets.
C^o) Pontchartrain , qui étoif borgne.

( ?0 Les traitans & les multôriers. '

,

( U J La chambre de juftice , inftituée & chargée d'in-

former contre tous les frippons.



(^57)
Rentrez, troupe indijine de vivre.

Dans le néant dont vous Ibrtez. ( 5? )

O toi, leur ag^nt déteftal)le , ( U)
Et receleur de leuis larcins

,

Dont la police épouvantable

Viola les droits les plus fainrs !

Regarde les honteux fupplices

Où Thémis livre tes complices ; ( ?t )

Crains pour toi les mêmes horreurs. (.\<^)

Paris , devenu ta partie ,

Attend cette dernière hoftie

,

Comme la fin de Ces malheurs.

Mais leur fureur a beau paroîtrc

,

Ta peux en braver les effets ;

Tu fus trop utile à ton maître

Dans l'examen de Ces forfaits.

Il efl à préfent ton refuge

Il fait plus : il te rend nvf^ (57)
De quiconque a cru te juger.

Ton bras armé de fon toimerre

,

Fait connoîrre à toute la terre

Qu'il n'eft pas fur de t'outrager.

( H ) G'étoient tous gens de la dernière extraftici

,

comme fils de -porte-faix , ouquiavoient été eux-mêmes
laquais ou des plus vils métiers.

( U ) D'Argenfon, lieutenant de policç.

Ô5 ) Les nommés Gruel, le Normant, Cailly , Tif-
ferand , Pommereux & autres , piloriés , ou qui ont fait

amende honorable , nu condamnés aux galères ; outre
beaucoup d'autres que la faveur a fauves , 8c dont les

crimes n'éroient pas moins avérés. Tous les exempts 8%
infpefteurs de police galonnés , employés par d'Argen-
foii , étoient gens de fac & de corde ,. & les commis de
même.

(16) D'Argenfon fut afFigné à comparoîrre à la cham-
bre de iufUce ; il y eut plufieurs voix pour le décréter.

(î7) D'Ar,îenfon fait retirer par le régent une caf.
fette qu'on avoit trouvée chez Pommercux, 8<'qui éroit

à la chambre de juflice. Il fir aulli rexain.in despapieia.
du coaimilTàire Cuiliy , fon confident.

M s
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( ts8. )

Attattue d'abord ce grand homme ( jî >

Ou« Philippe craint encor plus

,

Qu'<iutrefbis le lyran de Rome
Ne craignit Seneque & Burrhus.

.

Après (à chute & fa difgrace

,

Le tyran te garde fa place ; ( {9 )

£lle convient mieu};à tes mœurs*
Outre U prix de tes fervices

,

Tu fauras mieux flatter ùs vices »

Tu fèrviras mieux Tes fureurs.

Royal enf<inc, jâune monarque « (40)
Ge coup a réglé ton deflin \

Par lui rimpitoyable Parque

Ne lâchera plus Ton butin ;

Tant qu'on te verra fans défenfê

,

Dans une afTez paifib'.e enfance

On laiflera couler tes jours ;

Mais quand par le fecours dt Tâge.

Tes yeiK s'ouvriront davantage.

On les fermera pour toujourSf

F,nfin le torrent en furie

,

Rompt la digue qui le retient :

A fa première barbarie

Le tigre apprivoifé revient.

Quel chaos ! quel affreux mélange l

A des maux encor plus étranges

Faut-il fans fin nous apprêter i

Thémis s'envole vers Adrée ;

Cette déreildble contrée

N'eft plus digne de l'arrêter..

Quel nouveau fpetbcle s'apprête

D'augmenter notre étonnement \

(18) M. d' Aguefffau , dépouillé des fceaux & des fonc-

tions de chancellier , fut exilé à Frefne , pour n'avoir

pas voulu donner atteinte aux loix du royaume.

(19) D'Argenfon eut les fceaux , & le fils eut la charge

du père.

Cio) Louis XV , mçnacé de poifont



Quel hydre, efclave d'une tête, ( 41 >

S'empare du gouvernement ?

Tout commence , rien ne s'achève :

Chaque fentiment qui s'cleve

,

Trouve un fentiment oppofé.

Il n*eft point de fils fecourables ^

Contre les détours innombrables

,

Dont ce dédale e(l compofé.

Où marche ce corps fanatique , (42) '

De qui Torgueil s'ert emparé ?

Pourquoi , . contre Tufage antique ,

Veut-il faire un corps i'éparé î

Fiers de titres imaginaires.

Ces grands cœurs , au rang de leurs peres^ '

Dédaignent de fe voir réduits :

Et comme les fleuves iijperbes ,

Ils méconnoiffcnt fous les herbes

La fource qui les a produits.

Ombres ( 4» ) , dont par toute la terre .)

On vante les illuflres noms,
Polignac , Bauffrtmont, Tonnerre,

Et vous , mânes des Châtillons ,

Je vous vois fur le noir rivage ,

*

Frémir de l'indigne efclavage

Oii nos neveux font retenus

,

Par des noms égaux à tant d'autres , (44)
Des noms obfcurcis par les vôtres

,

Ou qui ne vous font pas connus.

il"

(41 ) Création des confeils de régence , de guerre Sd
de marine , où rien ne fe décidoit.

(42) «Querelle des ducs & pairs contre lii parlement
de L» noblefTe , aont ils vouloienr fe féparer.

(4î) La noblelfe fit un mémoire contre Ir perféctr-

tion des ducs, qui s'en plaignirent au régent ; lui qri
Ibutenoit les ducs, fit ''.»;ttre quelques - uns (Us plai-

giians à la Bartille ; ce qui intimida '.s autres.

( 44 ) Les favoris du régent n'étoienr pis , à beaucoup
Prts , de la plus hame ncLlelTe du royaume.

m 6
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f i5o )

Contre vous , filles de mémoire,
.

Le tyran n'cft pas moins aigri :

Des traits d'une nouvelle hifloire..

II voudroit fe mettre à l'abri.

Sur- tout ennemi de la fcene

Oue par une rivale obfcCiie C 4î )

Il a cru pouvoir avil?r ;

Il craint que les vers dra "-atiques

N'étalent (bus des noms anîi'jues (4':)}

Ce qu'il voudroit enlcveiir.

De celte crainie imliminaire , ,

Arouet rtiTent les effets;

On punit les vers qu'il pu ; faire .
.

PJîîtôt qu^i les ver;- qu'il a faits,

C'eft fur des aUirmes pariiilc-

Que l'imitateu* de» Corrîeillc-;» ( 47 ) .:

Gémit au fond du Périgord ;

Et , quojqu'atteint de mille crimes ,

Celui dont on craint peu les rimes

,

Ne doit point craindre un pareil fort.

Cependant l'état fe renverfe ;

Tous nos tréfors font engloutis: (48)
Ce mal interrompt le commerce ,

Et rend les arts anéanris.

Des traités honteux s'exécutent: (49)

II.*,

(4O La comédie italienne, préférée à la comédis

fi-ançoife,,

( 46) On dit que V(ïï.dip.e de Voltaire n'efl qu'un por-

trait du régent. Il fut mis à )a Baftille , parce qu'il fur

foupçonné d'avoir fait une fatyre intitulée : la Naiffunce

d Adonis t àPoccîtiion de l'accouchement r'e madame la

ducheffe de B^^rry,

(47) La Grange -Chancel, auteur des Philippiqn^u

ci-devant page de madame la princefTe de Conti pre*

lîiiere douairière , fut exilé en Périgord,

(48) OnfaitpaîTer bea; >:o'îp d'argent en Angleterre.

(49) Traité fait par V ' ' i Dubois. î-a craini d'un^ ^
lettre de,cachet le fil fign:.. • maréchal d'Uxellç5«



( làt )

Vii roî(<o) ,que les fiensperfecuteit, :

Nous éprouve encor plus cruels.

Mais dans un teins comme U nôtre.

Les ufurpateurs ( s i ) l'un à Tcutre , -

Se doivent des foins mutuels.

Tandis qu'on brifc les barrières ( <z ) ?

Que n:>us achevions d'élever

,

Qu'on ouvre de vaftes carrières

A ceux qui nous voudroient braver « ,

On paffe le rems en délices , ( 5O
Chacun fè pare de fes vices ,

Comme d'un triomphe éclatant ;

Et les fers C S4 ) , l'exil & les chaînes , ,^

Sont toujours les fuites certaines

Des moindres plaintes qu'on entend» .

Infâmes Héliogabales

,

Votre rems revient parmi nous !

Voluptueux Sardanapales

,

Philippe va plus loin que vous !

Vos excès n'ont rien qui le tente : :

Son ame feroit peu contente

De les avoir tous réunis ;

S'il n'effaçoit votre mémoire , .

En faiiànt revivre l'hifloire

De la naiflance d'Adonis. ( îî )

Toi » ( $6 ) qui joint au nœud qui te lié »

»*iài

(50) Jacques III, roi d'Angleterre, fous le nom du
chevalier de Saint-George.

( ^ 1 ) he roi George , roi d'Angleterre , Se le régentas

(52) Deftruftion de Mardick , qui fut accordée aux
Anglois, parle traité deriibbé-Duboi?*

( îO Corriiption du régent & de fa cour,

(54) Emprifonnement de quantité de perfonnes à Fa

Baftille.

(f:) ^e régent , comparé àCynire, roi de Chypre , ,.,

ijL. i'^ Pj'Iyrrha , fa propre filltr, eu? Adonis.

( 56) v^adame la duchefTe de Beny , très-diflblUe. La .

Fige fut un de fks prviniers gabns , enfuit* Biron» ii-«

}£

>'

l
L *

•Ai



( i6i )

Bes nœuds dont tu n'as point d*effi:oî j^

NiMtifuliiv ($7), ni /iilie (58),.
Ne ibnx plus rien auprès de toi.

De ton perc amante 8c rivale

,

Avec une fureur égale

,

Tu pouriuis les mêmes plaifîrs ;

£t toujours plus infatiable.

Quand le nombre même t'accable »

Il n'afTouvir pas tes defirs. **

Fille du plus grand roi du monde ($9) «

Qui loin de marcher fur leurs pas »

Dans une retraite profonde

EnfevelilTez vos appas ;

Seule exempte de leurs intrigue^ «

Parmi leurs plaidrs & leurs brigues ,

Les vôtres ne font pas cités.

On ne vous voit que dans les temples f .

Où vous leur donnez des exemples.

Qui ne feront pas imités.

Vous , dont par un arrêt injufte (<5o)

Le grand cœur n'eft point abattu ,

Prince, qui d'une race augufte

Emportez toute la vertu ;

Tout le refte la déshonore ;

La France contre eux vous implore (61) ;

Rochefoucaulr, le comte d'Uzè.«, &c. & même Bou-
varet , qu'elle fit maître de fâ garde robe.

(57^ Meflaline, femme de l'empereur ('laude , qui
alloit la nuit dans les lieux les plus infâmes.

( <8 ) Julie, filîe d' Augufte , que fon père fut obligé

d'exiler , à caufe de {es débauches.

(59) a pnncefte douairière de Conti, qui étoit une
peribnne très verrueufe.

(60) Cet arrêt in uftc eft celui qui fut rendu au lit de
jufticf contre M. le duc du M.iine, par lequel on lui ôta

lès avantages de prince légitimé ; outre qu'il fut privé par
le même arrêt de la liirir. tendance de l'éducation du roi»

dont il étoit bien plus digne que celui qu'on lui fubftitua.

(6f) On croyoït qu'après une pareille injure il feroil

hostuns à former un parti*



( x6i )

Par Tes cris laiflfez-vous gagner.

Et forcez la reconnoinFance

D'ajouter à votre naiifance

Ce qui lui manque pour régner»

Seconde Philippique.

J £ vais rentrer dans la carrière »

Silence , lyre d* Apollon :

C'eil à toi , trompette guerrière « .

D'effrayer le facré vallon ;

C'eità vous, belliqueufes fées,

D'infpirerà tous nos Orphées
Des chants mâles & pénétrans.

Dignes de verfer dans nos âmes

Cet efprit d'intrigue & de trames »

.

Qui fait la chute des tyrans.

Toi qui par la pourpre romaine (i)

Brillois moins que par tes vertus

,

R-tz , dont l'audace plus qu'humaine

Relevoit les cœurs abattus.

Sur ton troupeau qui te réclame ,

Sur un fénat dont tu fus Vame ,

Daigne encor jetter les yeux ;

Tends-leur d'en-haut ton bras propice» .

Pour les fawver du précipice

Dont tu retiras leurs aïeux.

Sacrilège f<iim des richelTes 9

Ofez-vous inventer des loiî.

,

Pour donner un prix aux efpeces

Trois fois au-deffiis de leur poids!

Toi, qui fus long-tems gémilTante ,

Sous l'autorité trop puifTante

(0 François-Paul de Condy, archevêque de Paris,,

cardinal de Retz , chef des barricades % (bus la mi^fiyrii^.

«ie Louis XIV.-

M
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( ^^4 )

Hes Vcfpafîens , des Galbas

,

Vis- tu daiis ces priiiccs avares^ '

Ou des rapines plus barbares

Ou des artifices plus bas?

Mortels qui tenez la balance

Entre le prince & fes fuiets «

Pouvez-vous garder un lilencc

C' favorifc fes projets ?

Craignea-vous , par des voies permifes; '"

Par des remontrances foumiles

,

D'armer la griffe du lion ;

Et de voir la force Si la fraude

Joindr.' h *i. ;...ié d'Hérode

Aux vices de Pygmalion î

Mais non , leur voix eft entendue
'

De l'inflexible l»topard ;

De fa retraite détendue

Ils percent le dernier rempart.

Quelles réponfes ! quels blafphêmes ! (i)

Des Mézences, ces Polyphêmes

ï.a bouche vomit moins d'horreurs» .

Jamais Ajjx , bravant la foudre ,

De celui qui le mit en poudre , •

Ne mérita tant les fureurs.

Tremble , Paris , tu vas apprendre
'

A quel maître tu t'es donné ;

De la vengeance qu'il va prendre

Tu fsras long-tems étonné ;

Réduite à fouffiir fansfe plaindre, ^v

Rome r'» ut jamais tant à craindre

Des furi ars de C aligula.

Jamais tant de têtes profcrites

Ne lafferitit les fat-.îlites

De Marins & de Sylla; -

,' ri
(2) Le : lem nt ayant fait des remontrances au

jrégentavec .irt a foumiflioii poflible , en fut tr^s-miji

ïïçu , jufqut5-là (i-i'il l'envoya fe faire f. r» • •



( t<fï )

Qui font CCS bataillons qui cour^fl>

Sur nos rempai lèmer l'eîTroi î

D'où vitHt que t d'arm^îs entourcilfc

Le facré féjuuf d . mon roi ? (0
l/étranr,cr cd-il à nos portes 1

Par de fanatiques cohortes

,

Nos toinplcs font-ils menacés

l

Kt l'crat , voifin de fa chAre,

Craindroit-il de^ie voir en butte v-

Aux horrt urs des fiecles paffés I .

Quel eft cet appareil fitiiltre ,

Dont le jour dfcouvie l'horreur 1 ^

Sur qui I*hilippe & fon minière (4)

Vont-ils déployer leur fureur?

Je vois un innocent monarque
Conduit par la main de la Parque »

Comme une viftime à l'autel ,

Par (bn'regard 8< fon fllcnce

Autorifer la violence

Qui lui donne le coup mortel.

Pour entendre les loix injuilej •

Que leur di£lent leurs ennemis ,

Je vois deux colonnes auguftes (5)

Sortir du palais de Fhémis.

Dans leur marche majeflueufc

Une douleur refpeftueufe •

Règne fur leurs fronts généreux :

Et le zde qui les infpire

Leur fait craindre pour cet empire

Ce qu'ils ne craif:nenî pas pourenr.

(?) lournée du lit de iuiiice au Louvre. De i>cur d'é.

motion , le régent fit mettre la maifon cu roi fous les

armes. Cependant pcrfonne ne pcnf )ir à îe tr-jverfer.

(4) D'Argenfon qui faifoii les fonctions de chancelier
au lit de jurtice.

(5) Le parlement alla au palais des Thuileries à pied:
il f<>rtit en robes rouges » fatfant deux colonnes ; le peu-
ple ne remuanr point , le Ht de juftice fe tint , Ôc ce fuî:.

l'an^antiflement du parlement.

.
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( i6(T )

Tels t*avancérent vers un hommtt

Que moins de cokre empoua ,

Les graves i>ontifes de Rd <;

Et les prêtreflts de Vefta î

Tels , dans leurs murs réduits en cendre «

Par ceux dont on nous fait defcendre

,

Souffrirent jadis les grands cœuis*

Ces vieux confrères de Camille

,

Qui par leur port noble & triinquille

Epouvantèrent leijrs vainqueurs.

Digne chef de ce corps illuflie , (6)

Quel eft l'état où je te vois 1

Ta gloire tire un nouveau luûre

DfcS outra(;es que tu reçois :

En vain dans ft lâche coltre ,

A (éf pieds , d'un bras fanguinaire »

Le tyran te lailTe abattu ; (7) . .

Les b!arphêmes dont il t'accable «

Di£té par fa haine implacable

,

Font réloge de ta vertu.

Mais toi , qu'un arrêt plus indigne (B)

Perce encor de traits plus aigus

,

Prince , qui d'un tréfor infigne

Etois l'infatigable Argus;

C'efl peu qu'une injude puiflance»

Avec les droits de ta naiifance

Ait le front de l'enlever :

Dans le coup faral qui t'opprime «^

Nous voyons le genre de crime

Qu'elle e(l fur le point d'opérer..

Ainfi ta vigilance exa£!te.

Ta vertu, tes foins infinis,

Ont produit le malheureux pa£le.

(6) M, de Mefmes , premier préfident.

(7^ es regiHres du parlement furent rayés.

(8) M le duc du Maine, à qui l'on Ota la furintendancc

de l'éducation du roi , pour la donnera M, le duc.



( ^6^ )

Entre deux cyclopes unis. (9)

'l'a teiiilreirc , au pré d'un barbare f.

Fut rrop loigiieufe & trop avare

Du fang \o\\x ou veut Te rougir :

fiourbon, plus dur & moins aullere ^
Prêtera mieux fon miuillere

Au meurtre qui le fiiit agir.
''

Monrtres d' Argos & de Vlycene ,

Ne v.mtez |>lus vos attentats ;

Celui qui règne fur la Seine ,

Pafl"tf tous ceux de l'Kurotas. (10)

Toi» qji de ra famille entière (11)

As fait un vafte cimerieie

,

Dans les neiges Se Us glaçons :

Ton fils, que ta fureur immole «

Nous fait rcconnoître l'école

Gù ru viens prendre des kçons.

Ah ! fl Louis , des noirs rivages

Pouvoir revenir dans fa cour ;

Que ptnferoit-il des ravages,

Qui la défolent chaque iour?

Mais de quelques monflres horribles.

De quelques changemens terribles

,

Qu'elle épouvantât fès regards

,

L'apprêt d'une affreuse entreprife (11)

Lui cauferoit moins de furpriie

Que le changement de Villars. (m)

(9) Les deux ducs borgnes; l'un par fes débauches »
Tautre d'un coup de fufil qu'il reçut à la chalTe par M le

duc de Beriy.

(10) Kltuve du Péloponefe, pays fameux par les crimes
d*At ée & de l hyefle , fils de Pélops.

(1 1) Le czar de M^ >fcovie avoit déià fait périr plufleurs

perfoiines de fa famille avant que de venir à Paris en
1718. A fon retoux il fit mourir fon fils unique.

(il) Le régent prérendit exécuter facilement fes def»

feins par le iecours de M. le duc.

(1 i) M. de Villars parut changé lorfqu'il fut préfident

ijâ<*um
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( 268 )

O'toi, qu'un double parricide (14)

Joint pour jamais à ton époux «

Tendre & fidelle Adélaïde

.

Reviens un itioment parmi nousi

Armes-toi des mêmes furies

,

Que pour de moindres barbaries

Inventa la mère d'Hedor ;

Ne cède pas à la luxure

L'honneur de venger ton injure

Sur ce nouveau Polymneltor.

Aimable enfant , tu vois le gouffre-

Qui va te rendre à tes aïeux :

On connoît ce que ion cœur fouffre

Aux pleurs qui coulent de tesyeuxi (15)

Mais malgré ta douleur an ère ,

N'efpere plus revoir ce peie (16)

Que tes cris rappellent en vain s

On eftime trop peu ta vie

Pour avoir la pieufe envie

De te remettre fous fa main.

Noble compagn*. de fa couche, (17)

du confeil degue«re ; mais la fuite l'a pleinement jufti*

jfié , n'ayant lamtis été aimé du régent

(14) M. le duc de Bourgogne & fon époufe moururent
à fix jours l'un de l'autre , avec ibupçon de poifon.

dO Le roi pleura pendant la tenue du lit de juftice»

tant à cauié qu'on lui ôtoit Je duc du Maine , que des

mauvais traitemens que l'on fit au parlement en fa prè-

le nce.

(16) M. le duc du Maine.
( ï7 ) Mtdame la duchefTe du Maine fouffrît fa dîfgrace

avec beaucoup de fermeté. Le duc du Maine & ù famille

furent exilés. M. de Blirnont, préfident de la ckambre
des enquêtes , M. de Saint-Martin , M. Feydeau , confeil-

1ers, furent enlevés & conduits aux isles de Sainte-

Marguerite & d'Oleron. Ce furent les Gardes-du-ccps^
& les Moufquetaires nui les enlevèrent, auflî bien que

M. & madame du Maine, relégués l'un à Dourlens &
l'autre à Dijon, dont M. le duc étoit gouverneur. Il eut

la lâcheté d'être geôlier de f- tante.



( iS9 )

Pour qnl la gloire a tant d'appas ;

Je vois que fon malheur te touche

,

Plus que l'approche du trépas.

Pn avorton de la nature , ( i8 )

Qui malgré ià nailTance obfcure

Porte un cœur plus fier que le tien «

Vient d'une voix impitoyable

T'apporter l'arrêt détedable

Qui confond ton rang & le (len.

Lâches , dont la paix ni la guerre

N'ont jamais diftingué le nom

,

Inutile poids de la terre ,

Guiche (19) , la Forge (10) & Saint-Simon 1 (ii)

Votre orgueil 8c votre ignorance

Feront le deftin de la France ;

Tout tremble fous votre pouvoir :

Vous ofez accabler des princes , (22)

De nos malheureufes provinces

Et tout l'amour & tout l'efpoir.

Toi , France , de la tyrannie

Souffres le cours fans t'émouvoir ;

EUe^'era bientôt finie :

Ses excès me le font prévoir.

Vois quelles nouvelles tempêtes

Vont chercher les plus nobles têtes

Juiques dans le fein de Tdémis ;

Et que réduits à cet ufige

,

Nos guerriers n'ont plus de courage

Que contre de tels ennemis

( i3) M. de Saint-Simon, d'uru; nobleiîe peu connue

^

qui eut le bonheur d'ctre fait premier écuytr par Louis
XIV,s'ert déshonoré dans l'alTaire de Bretagne, ayant
ligné un mémoire où étoient les noms de ceux qui
étoient entrés dans le complot.

(19) Guiche, acculé de s'être caché à la bataille de
Malplaque t.

(10) La Force, accufé d'avarice.

(21) Saint-Simon, vain & plus fier qu'il n'étoit petiflf

( 22 ) Lç dliG du Maine ^ U coiuce de Touiuufei

'"1



( 270 )

Tandis que la mort & la crainte

AfHigent tes perrécuteurs

,

l'huis
, princcife , ( iO lors d'une enceinte

Pleine d'affaflins, de flatteurs.

Les arts marcheront fur tes traces :

Dans les faveurs , dans les diigraces

Ton deftin doit régler le leur.

Ils ont partagé ta fortune ,

D'une confiance peu commune
Ils partageront ton malhtur.

Cependant un grand roi s'apprête ( 24)
A te rétablir dans tes droirs :

L'Efpagne forme une tempête

,

VengereJTe du fang des rois.

Objet de notre idolâtrie,

Cher prince, venges ta patrie;

Songes qii tlle fut ton fou tien ;

Ei que dans fon bcibin extrême

Tu dois rendre à fon diadème

Tout ce qu'elle a fait pour le tien.

En vain un pouvoir tyrannique

Penfe à t'en fermer les chemins

,

Avec le fccours Britannique

Et l'alliance des Germains : ( 25 )

Ouvres feulement fa carrière ,

La France n'a point de barrière
Jni I I

( X O Madame la duchefle du Maine.
(i4) L'Efpagne fit débarquer une flotte en Angle-

tcrie pour fecourir le roi Jacques. Les vents contraires

firent échouer ce defTein. Le roi d'Efpagne , dont l'am-

bafTadeur avoir tramé une confpiration contre le régent,

laquelle ne fit pouit d'effet, non -feulement ne fe mit
point en état d'entrer en France , mais même vit lâns

s'émouvoir les François ravager la Navarre , prendre

Eontarabie , Saint-Sébaflien , &c. ayant pour général le

duc de Berwick , dont le fils aine , duc de Leyria , étoit

grand d'Efpagne.

(2O La troifieme alliance entre la France , Tempe-
rçur k l'AngUrerre.



«!

( i7' )

^uî ne s^abaifTe fous tes pas ;

Ni fon fein d'enfans dignes d'elle

Qui n'affrontent pour ta querelle '

Toutes les horreurs du trépas.

Pourfuis ce prince ians courage , ( 26)

Par Tes frayeurs déjà vaincu.

Fais que dans l'opprobre & la rage

Il meure comme il a vécu.

Que lur fa tête fcé lérate

Tombe le fort de Mithridate

Preffé des armes des Romains :

Que dans fon défefpoir extrême

Il fe livre au poifbn lui-mC'me

Pour fe garantir de tes mains.

:Oî=:

Troisième Philippique,

^^ouPABLE feine d'Amathonte

,

Dont les excès impétueux

Ne laiflTeiit ni rc.nords ni honte

Dans un tyran voluptueux : C i )

C'eft à toi , fource d'infamie

,

Que ma lyre , ton ennemie

,

Veut adreffer iès nouveaux fonSf

Pour célébrer une victoire.

Digne d'éiernifer la gloire

Du plus cher de tes nourriflbns.

En vain TEfpagne s'émancipe

De porter trop loin fon pouvoir

,

i§^
te^;

^ ( 16 ) Le régent. C'eft cependant à tort qu'il eft traité

ici de prince fans courage. Il en a, au contraire, fait

paroîrre beaucoup dans ks occafions.

( I ) Le régent fe plonge dans les débauches. La Para-
bere , Sabran , Emilie , Sourie . la petite -le Roi , ces trois

dernie-es de l'opéra» compofoi«nt le fcrr«li i dont la

duchefle de Berry écoit la première.
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( i7i )

Albion fe vend à Philippe , ( 2 )

Pour la raiiger à l'on devoir.

Après cet exploit authentique,

Fais venir la piêtrelfe antique, ( î )

Les hont<;ux relies de Terra ; C4) .

Et que ia main inceltueul€
, * ,

Drelïè une couch:i fomptueuîe, ,

.

Pour joindre Cynire à Myrrha.

Suis-les dans cette autre C'^prée, ( s )

Où , non loin des yeux de Paris

,

Tu te vois bien mieux célébrée

,

Que dans l'isle que tu chéris.

Vers cet impudique Tibère

Conduis Sabran & Parabere, (6)
Rivale iàns diflention ;

Et pour achever l'allégrelTe

Mené Priape à la princelfe

Sous la figure de Riom. (7)

Que parmi de lafcives troupes

De tes iiijets les plus zélés ,
" x

Le vin le verfe à pleines coupes

,

Par la main âes enfans ailés 5

Que la nature fans nuages

,

Montre en eux tous ies avantages,

Comme dans nos premiers aïeux ;

Qu'ils tournent leurs mains irritées

f
".

( 2 ) Le roi d'Efpigne , après s'être emparé de la Sar-

daigne . fe feroit aulii rendu maître de la Sicile , fi TAn-
gleterre n'avoir envoyé une flotte équipée de l'argent de

France , laquelle flotte battit celle d'F.fpagne.

( l) Ld Montauban.
( 4 ) Madame de Vandré , maîtrefl"e de Terra , chance-

lier du rc'gent.

( $ ) Cijprée , ïsie dans le royaume de Naples , où

Tibère Te retira pour s'abandonner à la débauche avtc

toute forte de licence,

(6) L'une apjîcUée VAloyau, Si l'autre le Gigot,

( ', ) Elle en a eu trois t ^fans , & ell morte du dernier

^aï une pei:tç de fang. Qu Ui a cru mariée.

Contre



( »7î )

Contre des modes inventées

Pour le fupplice de leurs y€ux.

Vainqueur de Tlnde , dieu d*£ryce«

Soyez le maître du fed'm ;

Faites que tout y renchériflè

Sur Pétrone & fur TArretin ;

Que plus d'une infâme poflure.

Plus d*un outrage à la nature

Excitent d*impu^iques ris '^

Et que chaque digne convive

Y trouve une peinture vive

De Capoue & de Sybaris.

Dans ces faturnales augufles, (8)
Mettez au rang de vos égaux

Et vos gardes les plus robudes (9;
Et vos efclaves les plus beaux:

Que la faveur 8c la puiifance ,

Que la fortune & la naiflânce

N'y puifTent emporter le prix :

Mais que fur tous autres préHde

Quiconque a la vigueur d'Alcide

Sous un vifage d'Adonis.

Sommeil , donne enfin quelque trêve

A tant d'agréables travaux :

Il faut que la fête s'rcheve

P«.T la douceur de tes pavots :

Que chacun content de foi-même*

Entre les bras de ce qu'il aime

,

Se lai'Te tomber mollement ;

Et que dans l'un 8c l'autre fexe «

La fin de cette pièce implexe

Soit digne du commencement.

wr,

( 8 ) Fêtes que célébroient les Romains en l'honneuf
de Saturne , durant lefquelles les efclaves mangeoient
avec leurs maîtres fans diftinftion

( 9 ) Compagnie de quarante gardes, appelles les Mz-
rebaUiis^ On a dit dans le monde que les gardes & leg

pages Us plus robufles étoient admis dans ces Hébauchesi

Tome I, N

.:1



( 174 )

Kome , tu n'es pas moins en pro«e

A ton implacable ennemi ;

Tibère dort ivre de joie ,

Mais Séjan ( 10 ) n'eil pas endormi.

De Tes pareils & Tes complices

Il fait aux plus judes fupplices

Arracher les plus criminels : (11)
Et centre des cœurs purs & judes

,

Les Bulîris ( u ) 3c les Procufles » C i|)

N'ont jamais été fî cruels*

Sa barbare perfévérance

A fuivre Ton cruel penchant

,

Du dernier foleil de la France ( 14 )

Avoit obfcurci le couchant:

Aujourd'hui ion pouvoir plus vafte ,

Porte fa fureur Sv fon farte

Dans un excès encor plus grand ;

Et de tant d'horreurs qu'il prodigue

Le fer feroit la feule digue

Qui pût arrêter ce torrent.

Quoi, Thémis , ta brillante épée

,

Eft inutile dans ta main !

Pourquoi n'eft-elle pas trempée

Dans le fang de cet inhumain ?

Pourquoi, pour prévenir leur chute.,

Sous tant de bras qu'il perfécute,

N'a-t-on pas encore abattu

Le tyran 81 la tyrannie I

Un crime fait pour la patrie

,

Devient tin afte de vertu.

( 10 ) D'Argenfon.

( u ) '-e régent empêche la chambre de juftice de dé-

créter d'Argeulbn. Il fait fortir à minuit Pommertux

hors de prifon par une lettre de cachet. Il domie à trois

ou quatre infpedteurs des lettres de réhabilitation.

( 12 ) Bufiris, roi d'rsgypte , très-crue!.

. ( 1? ) Proculle étoit un infigni voleur & très- cruel;

il fut tué par Thélée.

C 14 ) M. k ciuc de Bourgogne.
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tice de dé-

me à trois

[ion.

rès-cruelt

( i75 )

Dtiferteur de ton évangile, (15)

Geai paré des plumes d'autrui

,

La Force , où i'era ton a (yle «

Lorfque tu perdras cet appui ?

Chez qui pourras- tu t'introduira.

Quand tu n'auras pour te produire

Que le recours de tes clartés*

Quelques campagnes pacificues

,

Quelques vifions féraphiquJS ,

Et beaucoup de vers empruntés ?

Mais , comme dans la tragédie «

Les aâeurs muets font permis ,

Ne crains point qu'on te congédie

D'un porte où Philippe t'a mis, (i(5)

Pour t'approcher de la vi£time

Dans un rang encor plus fublime

Il va te créer un emploi :

Tes pareils lui ùnt néceffaires ; ( 17 )

Qui trahit le Pieu de fes pères.

Peut bien , di-on , trahir fon roi.

Pourfuis , Méron , de tels miniftres.

Sont propre' à te fignaler.

Achevés : ^nt de pas finiftrcs

Ne font p<s faits pour reculer.

Veux-tu^'affurer de l'Efpagne 1

Cèdes 'Alface à l'Allemagne 9

Les Tois*Evêchés aux Lorrains :

£t , ourd aux cris de la patrie

,

Reids l'Aquitaine & la Neuftrie

A Èurs antiques fouverains. ( i3 )

mméa

,1$;- La Force étoit de la religion réformée , qu'il

ur* Il a fait quelques controverfes avec les payfans j

Ixcampagnes dans les Moufquetaires & quelques vers

l^-
il veut être favant, bon poëte & homme d'efprit*

p ) On parla de lui donner la place de M. le ma-
|al de Villeroi.

17) D'Argenfon & l'abbé Dubois.

f8) L'Angleterre.

Ni
i

k
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Quatrième Philippique.

EI N F I N, la mort de Capanée

Sert d*exenple aux ambitieux ,

Et la foudre de Salmonée

Cède à celle «ui part des cieux :

Qui veut trop s'élever trébuche ;

Le crime dans Ta propre embûche
Se trouve fouveit abattu

,

Et Clothon, à ms vœux propice.

Le poufTe dans leprécipice ,

Dont il menaçoitla vertu.

Que vois-ie ! à leine fon cœur touche

Les triftes bords di Phlégéton

,

Que pour fon trôns & pour fa couche

Je vois les frayeurs de Pluon i

Je vois fur la rive infernal

,

Pygmalion , Sardanapale «

Ravis de pouvoir l'embraffei
;

Avec eux Syfiphe 5c l'antak,

Donnent à cetr»; ombre royale

La gloire de les furpaifer.

Chez toi vois defcendre la piif-re

,

Pluton , on va te mettre aux fers ;

Il n'a pu régner fur la terre

,

Il régnera dans les enfers.

Crains pour ton honneur , chafle reiiç
;

Ce que vit autrefois la Seine

,

Le Styx le verra fur fts bords :

Tu feras en butte à fa flamme

,

Tout cède aux tranfporrs de fon ame

}

Sa paillon vit chez les morts.

La Biblis n'eil plus occupée

A faire un ruidèau de ùs pleurs ;

Phèdre , Jocafte , Pelopée

,

N'ont plus ni remords ni douleurs:



,
( Z77 )

Des fangulnaires Danaïdes

,

Et des lafcives Propétides,

Les hoinmages lur font rendus ;

£t îa Rlle qui les amené
Lui promet un plus grand domaiae

Que les états qu'il a perdus.

Plus n« que le refte des ombre$

,

D*Argenfon vole à fon fecours

,

Plus terrible aux rivages fombres

Qu'à ceux où la Seine a fon cours »

Avec fa fureur ordinaire

Il prend le porte fanguinaire

Qu'Eaque tient près de Pluton :

Dubois fuccede à Radammthe;
Et Minos faifi d'épouvante

Qjitte la place à d*Argenfon.

J'apperçois la reine d'Ithaque

,

Chercher les vieux monumen'',
"our fuir une plus vive attaque

Que celle de tous fes amans:
Dans les bras de l'époux qu'elle aime ,

Je vois Andromaque elle-même

Craindre de s'en voir arracher ;

Et dans l'effroi qui la poflède ,

Didon appelîer à fon aide

Les flammes d'un nouveau bûcher.

Ravi qwe la France ait v;; î^aître

Un prince plus mauvais que lui

,

Des poifons qui l'ont fait connoître

Charles ( i ) lui vienl offrir î'appuir

Celui qui s'acquit l'avantage ( 2 )

De mettre les rois hors de page »:

L'obferve d'un œil attentif;

11 reconnoît «ju'en tyrannie

,

Auprès d'un fi rare génie

,

ê'
w

-t-

(i) Charles le mauvais , roi de Navarre.
Ci ) Louis XI.

N



( 178 )

Il ne fut jamais qj'apprentifl

Prince , dans ton règne célèbre

Sur le rivage fouterrain

,

Ne crains point que lu Seine ou r£br<
Regrettent un tel ibuverain :

Contens que les deux monarchies

Soient heureuiemenr . anchies

De Tes exécrables projets.

Ils te verront fans ialouQe

Par les foins de ta phrénéfie

Gouverner tes nouveaux fujets.

=«»=

Cinquième Philippique.

\^UELLES vaftes métamorphofcs , ( i )

Tandis que j'étois dans ks fers,

Troubloient Tordre de toutes chofes?

Même jufqu'au fond des enfers

La difcorde répandoit Ton haleine!

Les deux Philippes à leur h;Hne ( i )

Font fuccéder fies nœuds li beaux ,

( 1 ) La Grange , foupçonné d'être l'auteur des Phiu^i

piques, fut exilé aux illes Sainte - Marguerite. Il s\i|

Ihuvé, dit. on, au moiîurnt qi!C le régenr avoir donn

ordre de le jeter à la mer : il Te r^élljgia d'abord à AviJ

f.non, enfuite en Efpagne, de ijî<ea Italie, 8t enfin el

Hollande. Il avoir été page de m:^daine la princelFe i]

Conti , lîlle naturelle de Louis XIV, morte en ly^p.

( 2 ) Depuis la paix de i7îo i le régenr chcrchoir toiJ

les moyens de faire réuflir l'alliance qu'il avoir proietréj

de fes deux fdles avec deux fils de Philippe V. Elle !|

enfin arrêtée en 1712; on convint auflî du inaii;ige(

l'infante Marie- Anne-Viftoire, née en 1718, avec Looi

XV, Elle fut même envoyée en France
, pour y être é\\

vée . mais le mariage n'a point eu lieu, f.ouis XV imi
époulé en 17K la fille de Staniflas, roi détrôné de Po'fJ

gne , depuis duc de Lorraine , l'infante fut obligée de s'i

retourner en Efpagne, où elle a été mariée en 1727

priace, devenu roi de Ponugcil eu 17 jo».

fa

en
(

pn
par



( i79 )

Que pour tant de cérémonie"^

,

l.es deux puifTance s réunies

N'auront point a(f€z de fliimbeaux.

Roi trop pieux , voila les pit. •:s ( i )

Qu*une main vénale te tend

,

Lorlqu'à (es genoux ficrilegeg

Tu répands ton cœur pénitent.

C'eft dans ce tribunal fup e

Qu'il abufe du diadème
Que lui foumet ta iété :

Et que les fiiux ia« M t'i; /pire ,

re

cliie (4>
ain ,

Pour la chute l.<; tci.

Rîlt'ivcdt la fuc'.'té

Cependant , n..

De ces triples porics

Dans un coin de la muitaichie

Va refpirer un air Terein :

J'y crois revoir ce tcms célèbre ,

Oii les bords du Tage & de l'Ebre $

Recevoient les fameux profcrits

,

Quand Sylla pratiquoit dans Rome

( \ ) Philippe V fut porté à faire ces alliances par le

père d'Aubenton , jéfuite , fon confefTeur, en reconnoij-
iance de ce que le r(!'gent avoit , depuis 1720, conduit
les affaires de la bulle en France au gré de la fociété , Si

de ce que l'abbé Dubois avoit fait un accommodement
pour l'acceptation de cette bulle par le cardinal de
Noailles. Ce même roi promit encore en 1722 , de renon-
cer à la couronne de France : c'étoit pour le régent ua
point effentiel , parce que fi Louis XV fut venu h mou-
rir, il n'auroit point eu de concurrent au trône. Ce fut

par le même confeil que l^hilippe V abdiqua la couronne
d'Efpagne en 1724 en faveur du prince Louis fon fils

aine; mais la mort de ce prince dans la même année
l'obligeii de reprendre cette couronne ,

qu'il a laiffée par
fa mort en 1746 à (on fi!s Ferdinand, auquel a fuccédé
en 1759 dom Carlos, troilieme tils de Philippe V.

(4) L'auteur des Phiiippiques ^ après s'être fauve des
pnfons , fe réfugia en Efpagne , où il fe croyoit en fureté,

par rinimiiic qui régiioit entre Philippe V & le régenu
N 4
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( 280 )

Les mêmes fureurs qu'un autre homme
A fait renaître dans Paris.

Mais dans cet afyle équivoque ( l>
Je commence à peine à jouir

,

Que VEbte e^lave le révoque «

Quand la Seine s'efl fait ouir«

Pour fuir un fe'cond efclavage

,

Irai-je voir fur le rivage X-, - '•' .

Ou d*rfpahan ou de Memphis i ( 5 )

Si des rois chrétiens rejetrée

,

La vertu fera mieux traitée

Chez les fultans & les fophis?

Toi , dont Tor meut toute la terre » ( 7 X

Par l'efpoir du bandeau royal

,

Te parois- je une foudre de guerre 1

Me prends- tu pour Annibal H 8 )

Veux- tu par-tout qu'on me dénie À

L'aiyle de la Bithinie

,

Ou de la cour d'Antiochus ?

Veux-tu du midi jufqu'à Tourfe

Me prefcrire la même côurfe

Que prit la fille d'Inachus 1 (9)

( 5 ) Auflî-tôt que Philippe V eut fait fa paix avec le

régtnt, la Grange eut ordre de fortir de l'Efpagne.
- ( 6 ) Villes capitales de Pcrfe & d'Egypte. '

(7) Le régent.

( 8 ) Annibal quitta fa patrie , lorfque les Carthaginois
firent leur paix avec les Romains , & fe retira en Bithi-

fiie , où étant pouriuivi par fes ennemis , il paflâ chez
Antiochus , roi de Cornaceue , pour avoir le moyen
d'exercer fa haine contr'eux : mais inilruit que ce roi le

rrahiffoit, il aima mieux s'empoifonner lui-même que
de tomber au pouvoir des Romains.
(9) Jo , Hlle d'InachuFv Jupiter abufa de cette fille*

& la changea en vache : Junon , irritée contr'elle , la mit,
en fureur & la fit courir la plus grande partie de la terre;

£nfîn elle recouvra fa première forme fur le bord du Nil
& les Egyptiens adorèrent cette vagabonde fous le nom
d'Iûs. , \



(7>

avec le

Ine.

hagînoîs

in Bithi-

^{Ta chez
moyen

Ice roi le

ime que

|tte fille t

, la mitv

la terre*.
- du Nil

U nom

U- vois un peuple à qui le Tibrr ( lo)

A tranfmis fa gloire & fes loix;

Peuple, à qui Tardeur d'être libre

A coûté de fi longs exploits: ^ *•

,[ .;< 1

CeiWà qu'un lion fecourable

M'offre un égide impénétrable

Contre un lion perfécuteur:

C'eft-là, que libre Se philofophCt,

J'attends en paix la cataiirophe ,. .>
-.

Ou du pupille ou du tuteur* >

Tu célèbres les funérailles f (ii)

Par des danfes & par des chants;.

Roi , qui déchires nos entrailles,.

Par des fpeftacles fi touchans :

Vidtime , au milieu de ces fêtes

,

Du monflre armé de quatre têtes , (iz)-

Par qui ton fort eft achevé :

Ne fais-tu briller twivtde charmes

Que pour nous coûter plus de larmes «.

Quand tu nous feras enlevé!

4,*M

( lo ) On doit entendre ici la Hollande , où l'auteur a
cfFeftivemcnt demeuré. Il n'y a point de république à qur
cela puifTe convenir mieux. Les états de Hollande éroient

aurrefois fuus la domination Kfpagnole ; mais s'étant

ibulevés dans le feizieme fiecle contre Philippe II , roi

d'Efpagne , ils combattirent contre lui & fes fucceffeurs

pour leur liberté , pendant près d'un fiecle , ayant à leur

tête Guillaume de Naflâu , & autres princes de la raaifon

d'Orange , à qui ils ont déféré lé titre de Stadhouder de
Hollande» F!nfin leurs alliances & leurs forces maritimes
iùrtout fe font tellement accrues , qu'ils ont obligé leurs

anciens maîtres de les reconnoître eux-mêmes pour fou-
verains , 8i ils ont à préfent la meilleure part au com-
merce dés Indes & de l'Amérique, & aux affaires géné-
rales de l'Europe.

( M ) Il eft yians doute , ici queAion d'un fervice qui
fut fait pour Louis XIV, où le jeune roi aîIÎAa.

(il) M. le régent, M. le duc de Bourbon-Condé, le

cardinal Dubois , 5cc.

. N
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Que voîsie ! quel trône s'élève (i r>

Pour qui , prêtres de rEternel

,

Portez-vous cette huile , ce glaive t

Pout qui ce bandeau folemnet 1

Sur quel front voulez-vous qu'il brille 1*

Eft- ce Jephté qui , pour (ii fille ^

Me glace d'un mortel effroi \

En ce jour que je contemple , ''

Le couronnez-vous dans le temple y'^--

Ou comme viftime ou comme roi l

Ni l'oupçonne plus d'artifice -

En ce mémorable événement ; ^

France , où tu crains un facrifice • ?

Tu verras un couronnement ; (14)

/ Oh y mettroit de vains obftacles ;

Celui qui fait les grands fpe£tacle» '

Te répond des jours de ton roi :

Toujours ouverts fur cette pompe ^
' Ses yeux que rien ne trompe ,

Remplacent ceux de Villeroi. •
*-

'

D'une infolentediÛatureydç) .

Sylla juftement dépouillé

,

,

Va rendre compte à la nature

Des horreurs dont il s'ell fouillé.

Déjà vers la jeune Pompée . ;; H

Vole la troupe détrompée. ^

Méchans , vos beaux jours font pafles »,

Tremblez ! par une fuite prompte
, ,;

Evitez la mort 8c la honte - ., /

'

Dont vos crimes font menacés.

l

V,

;" *

(n) Préparatifs du facre de Louis XV.
(14) Louis XV fut facré & couronné à Rheims le 21

oftobre 1721.
, . ,

(lO La régence finit peu après le couronnement du

roi, c'eft. à-dire, au mois de février 1721 , que le roi eft

entré dans fa quatorzième année , tems prefcric par 1 or-

donnance de Charles V , dit le Sa$e , pour la mgjorué

dçsrois.



( isy y
Soleil , difnpe ce fantôme « (i6)

Qui paroît dans un (i grand jour :

A ton départ c^efl un atome ,

C'eft un colloiTe à ton retour.

Rome , que veux-tu que îe croie , (17)

De voir que ta pourpre eft la proie

De cet infâme fcélérat.

Par qui robfcurité de Brivc

,

Pour rendre la Gaule captive «

Achevé le triumvirat.

Duc , qu*aucun opprobre ne touche , (18)

Et qui , pour l'exemple du tems
Mérites mieux qu'Hornes & Cartouche (19)

Ciô) Dubois, né à Brives, fut de l'académie françoife,

de celle dts fciences & des belks-ltftres , précepteur du
duc d'Orléans régent, ambaiTadtur extraordinaire 8c
plénipotentiaire du roi en Angleterre en 171 7 » archevê-
que de Cambrai, cardmal en 1711 , & premier miniftre

en 172^. Il mourut le 19 août 172:, à 67 ans, connu de
toute l'Europe par fes mœurs déréglées.

(17) Clément XI ne voulut jamais accorder de chapeau
à l'archevêque de Cambrai , malgré les foUicitarions des
cardinaux françois , qui vouloient faire leur cour au
régent; mais la mort de ce pape arrivée le 10 mars n^o*
donna lieu à l'exaltation du cardinal Conti, qui prit le

nom d'Innocent XïII. On rapporte que ce fut au moyen
dedtux millions, que Dubois répandit dans la £imille

du nouveau pape , qu'il parvint au cardinalat, foute la

France en fut indignée, 8c eut une bien mauvaife idée

d'Innocent XIII.
(18) M. le duc de Bourbon-Condé fut taxé de beau-

coup d'exaâions pendant la régence , 8c lorfqu'après la

mort du cardinal Dubois , qui fut principal miniftre , M.
le duc d'Orléans , ci-devant régent , lui ayant fuccédé
8c étant mort quatre mois après , le duc devint lui même
principal miniftre en i7i\. Il a été remplacé en 1726 par
M, le cardinal de Fleuri , ancien évêque de Fréjus,
précepteur du roi. Depuis la mort du cardinal en 174?

,

Louis XV n'a point eu de principal miniftre.

(19) Le comte d'Hornes fut rompu pour aflâfiînat. On
apporte que , comme il app^rtenoit à la maifoa d'Or-

N 6



D*expier tes vols éclatans :- /
Un nouvel arrêt te menace

D'envoyer ton ombre tenace ^

Porter fon tribut au nocher,

Oîi d'Argenfon , près de Syfiphe,

Attend le fecours de ta griffe ,
•

Pour rouler le même rocher.

Revenez briller dans nos places (lo)

Héros indignement chaffés

,

Plus célèbres par vos difgraces

Que par vos triomphes pafTés v
'

D'AguefTeau hâte ton hommage ;.

Villeroi, que malgré ton âge,
'

Le zèle redoute tes pas ;

Noailles , à ce ieune Augufte ,

,

Rends un airiî fidèle & jufte

Qu'Antoine ne méritoit pas. *

Nouvelle reine de Palmyre, (11)

Epoux ^ domefliques ,en&ns :

Moderne Longtn que i*admire , (22)

léans , quelqu*un repréfenta au régent qu'il pouvoit faire

grâce à un homme qui lui étoit arraché par le fang, &
qu*il répondit, que quand on avoit du mauvais fûngil

falloit le tirer. Cartouche , iniigne voleur , fut aufti

rompu fous la régence.

(10) C'eft au cardinal de Fleuri que la France doit la

tranquillité dont elle a joui après la régence. Ses avions
furent toujours conformes à ibncarsâere & à fès vertus,

qui étoient la douceur , l'amour de Tordre & de la paix.

Il prouva , par un miniîtere de 17 années^ commencé à

7; ans , où tant de vieillards fe retirent du monde , que
les efprits doux 8c concilians font faits pour gouverner
les autres. Il eflmort ea 174) «âgé de 90 ans, ayant
confervé jufqu'au dernier moment une têre faine , libre

& capable d'affaires. S'il y a jamais eu, dit M. de Voltaire,

quelqu'un d*heureux fur la terre , c'étoit fans doute, le

cardinal de Fleuri.

(21) M. le duc & madame la duchefTe du Maine &
leurs enfans font rappelles à la cour.

Ui) Le cardinal de PoUsnac revint éçaleiuent de fba



Wontrez-luî vos fers triomphans..

Roi , voilà ceux que tu dois croire ;

Sans eux torr pouvoir ni ta gloiro

Ne fauroient bien fe rétablir :

Par eux tu puniras l'offenfe^

Qui dans une éternelle enfance

A voulu te faire vieillir.

Fuis le charme qui t'environne ;.

Tires- toi d'un péril mortel;

firife un ioug qui mit la couronne

Dans la famille de Martel, (z

Que ton bras formidable aux crimes^

Achevés ce qu'Anet de Vifmes
Eut l'honneur de commencer

,

£t d'avoir , comme l'aigle légère «

Porté la fbudre meflTagere

De celle que tu dois lancer.

Alors Thebes , froyes & Mycenne »,

Vous cefïêrez de vous vanter ;

Que mon luth amant de la fcene

M'eut que vos crimes à chanter».

L'ambition & k vengeance

Firent afTez de maux en France

abbaye d'Anchin, où il étoit depuis 1717. Louis XV
rhonora de la même confiance que fon bilaïeul. La mort
d'Innocent Xin ayant obligé ce cardinal d'aller au
conclave, il contribua beaucoup à l'exaltation de Benoît
XIIl , & le roi voulut qu*il refiât à Rome comme miniA
tie de France. Il en.remplit les fondions pendant huit
ans , avec une telle fatisfa£tion^es deux cours > que 1%

roi le nomma en fon abfence a l'archevêché d'Auch &i

à une place de coimmandeur.de {es ordres , & cjue.Benoît
XIII & Clémertt Xït lô;! fuccefTeur le confultoient
fur leurs propres affaires, tandis qu'il trairoit auprès
d'eux celles du roi, ïtcff mort lé 10 novembre 1741 , à
l'âge de Soans. Tout le monde connoît fon poëme latin

de VAnti-Lucrèce ^ S; la tradu£tion incdimable de cet
ouvrage par M. de Bougaînville.

(2O II faut, fans douie ^ entendre kl la difgrace ^
M. 1« duc*

11..



Qui rurpafTcrent vos horreurs ;:

£t, ians remuer vos cimetières t

Offriroienr aifez de matières

A mes poétiques fureurs.

•• •

>//

Lettre de Mgr, le duc de Bourbon ^ à M. le premier

préjîdent du parlement de Paris,

A Fontainebleau, le 15 feptembre 172 5.

J E vois avec une douleur infînie que lé peuple n'a point

encore recueilli le fruit des différens ordres que i'ai

donnés pour lui procurer des prompts foubgemens. Son

état m'afflige lènfiblement ; mais comme la difettie qu'il

éprouve prend fon origine dans les fuites d'une année

fiérile, à laquelle fuccede le dérangement des faifons Se

d'autres accidtns que toute la prudence humaine ne

pouvoir pas prévoir , il ne m'eft pas poflîble de rien

ajouter à mes ordres , ni aux précautions que j'ai prifes

& dont vous êtes informé, he fuccès de leur exécution

fera celTer les murmures du peuple. Je lui pardonne des

plaintes injufles , parce qu'elles nailTent de fes maux

,

que la mifere trouble la raifbn , & qu'il n'efl pas à portée

de juger avec quelle attention je travaille à le fouflraire

à de terribles conjonctures, dont je fuis pénétré au-

delà de toute expreflion.

Mais je ne vous difllmulerat point combien je fuis

indigné contre quelques membres du parlement, qui ne

peuvent ignorer la pureté de mes intentions , qui fâvent

les motifs de vos afTemblées , Se qui cependant portent

Taudace &]a témérité iufqu'à parler contre leur connoif-

fance, & par des'difcours également faux 8c fédirieux

nourriflênt les clameurs d'un peuple mal informa. Fux ,

que les fermens 8c les charges dont ils ont l'honneur

d'être revêtus, engagent plus particulièrement à fpu-

tenir l'autorité du roi , & à maintenir la règle & la

j^ranqriHité publique. .

.

J'ai donné des ordres très-précis poiir cojiooitre ceux



( XÎ7 )

4(111 tiennent une conduite H puniffable , & leur licence

iêra fuivie d'un juAe châtiment.

Ce que je vous marque n*efl point un myftere » 8C

vous pouvez rendre ma lettre publique.

A l'égard de ce que vous mandez , que Ton ne peut

punir les marchands de bled ni les boulangers » par le

befoin que Ton a d'eux , je trouve qu'il e[l bien trifte de

n'olèr févir contre des malverfations (1 dangereufes. C'eft'

cependant un foin qui vous regarde , & je crois que vous

devez , au moins par vos difcours , apprendre au public

les motifs qui empêchent la punition de leur criminelle

manœuvre. £n mon particulier, j'appuyerai de toute

Tautorité convenable les remèdes qui me feront indi-

qués par l'aflemblce à laquelle vous préfidcz.

J*ai examiné avec beaucoup d'attention le mémoire

que M. le procureur > général m'a envoyé, & j'ai donné

des ordres en conformité à M. Dodiin , qui c(l allé à

Paris, pour régler toutes chofes de concert avec vous.

Comme il efl au fait de la matière , il aura fuin d'éviter

les inconvéniens dont votre lettre fait mention , &e.

•«=?î =HE>!

Difcours du Roi Tns-Chrétien , prononcé dans le confeil

le lôjuin 1716,

IL étoît tems que je prifle moi-même le gouvernement

de mon état, & que je me donnaflTe tout entier à l'amour

que je dois à mes peuples « pour marquer combien je

fois touché de '^jr fidélité. '

"

Quelque fç niil te que je fois au zèle qu'a montré moit

coufin le duc de Bourbon dans les affaires dont je lui

avois confié l'adminiflration , & quelqu'affeftion que je

conferve toujours pour lui, j'ai jugé nécef^iire de fup-

primer df d'éteindre le titre & les fondions de prin-

cipal miniflre.

J'ai déjà donné ordre de faire part à mon parlement

de.Paris de la réfolution que j'ai prife de prendre en

xnaia le çouvsrnemeat de mon royaume , £i U mêim

vv;;

i
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chafe fera Hiite à Tégard de tout mes autres parîemeip.

J'en ùrA indruire , par des lettres circulaires , tous 1m
gouverneurs & intmd.ms de mes provinces, & i*en ai

fait donner partaufll à tous mes miniilrcs dans les C(uirs

étrangères. Mon intention efl, que ro' . ce qui rcg.irde

les fonctions des charges auprès de ma peribnne , (oit

ilir le même pied qu'il étoit fur le feu roi mon hif ïeul.

J*ai choid, à la pLice du fiiur Dodun qui m'a den pitdé

la pcrmiffion de fc retirer, le fitur Pelletier f>esforts

pour remplir la place de contrôleur général de mes

finances ; & le fleur de Breteuil m'avant demandé la

même permiflion , i'ai nommé M. le Blanc à ia charge

de fecre taire de la guerre.-

Les confeils fe tiendront exactement dans les ioups
' qui y font devinés , & toutes les affaires s'y tiendront à

Tordinaire. A l'égard des grâces que j^aurai à faire , ce

fera à moi que Ton parlera , & j'en ferai remettre le

mémoire à mon garde-des-fceaux , à mes fecretaires

d^état & au contrôleui-général de mes finances.

Je leur fixerai des heures pour un travail auquel Pan-

cien évêque de Fréjus afliflera toujours , aufll bien qu'aux

autres détails dont différentes perfonnes ont foin , en

vertu des charges qu'elks rempliffent. Enfin, je veux

illivre en tout , autant qu'il me fera pcflible, l'exempte

du feu roi mon bif<ïeul.

Si vous penfez qu'il y ait quelque autre chofê de plus

à faire dans ces premiers momens , vous pouvez me le

propofer avec confiance , & j'attends de votre zèle pour

mon ferv ice , que vous me féconderez dans le deffein où

je fuis de rendre mon gouvernement glorieux , en le

lendant utile à mon état & à mes peuples T dont le boii.<

heur fera toujours le premier objet de mes foins»

•«;«

Compliment du cardinal de Fleuri à S. M, Tr, Chréu

. . après avoir reçu d'elle la barette,

IRE. La nouvelle dignité dont je viens rendre Honv

ipage à V. M. quelque grande qu'elle foit en «Ue^même;,
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iii*efl encore infiniment plus précieufe , parce que }e fa

tiens uniquement de (a main « & « fî i*o{e le dire , parce

qu'elle ne lui fait pas moins d'honneur qu'à moi-même*
Qu'il me foit permis , Sire , de publier aujourd'hui et

que la bonté de votre cœur vous avoit inipiré en ma
faveur , dans un tems où vous n'étitz pas encore le dif*

penfateur des grâces. Non-feulement vous m'avitz dtf-

tiné votre nomination au cardinalat, fans que i'eufl»

jamais pris la liberté do vous en parler « mais vous avev
encore , fans me le dire , demandé avant le terme ordi-

naire que cette grâce me fût accordée.

J'avoue , Sire, qu'il y a peut être quelque retour fecret

de complaifance fur moi-même , en apprenant au publie

cette marque d'attention de V« M. fi favorable pour

moi : mais ne ferois-ie pas auflî , avec raifon , taxé

d'ingratitude , fi je n'annonçois pas à la France qu'il y a

en vous un fond de bonté, de fentiment, & , je ne crains

point de le dire, de reconnoiffance , qui doit faire I9

plus douce confolation de vos fujets.

La majtffté du nàne attire feulement le refpeft. Lei
grands tabns des princes excitent l'admirition ; leuf

puifTance infpire la crainte: mais c'eft la douc<ur,la

bonté , Thumartiré qui les rend maîtres des cœurs. Et

qu'elt-ce que les François ne font pas capables d'ofer &
de faire , de fouiTrir même , quand ils font aimés de

leurs maîtres !

Les nations de l'orient rendent S leurs fouverains un
culte prefqu'égal à celui de la Divinité. Parmi celles de

l'Europe , il y en a qui veulent gouverner leurs rois :

d'autres , quoique très-attachées à eux & très- Hdeles, les

refpeftent encore plus qu'elles ne les aiment. Mais le

caractère propre des François , c'eft l'amour pour leur

roi , le deHr de lui plaire , de le voir , d'en approcher 8c

d'en être aimés.

Votre Majefté a reçu des marques de cet amour dès fâ

plus tendre enfance. Ils vous ont aimé , Sire, avant que
vous fuflîez en état de les aimer vous-même.

Leur couflcrqation dans vos maladies a été égale à
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celle d*unc famille qui eût tremblé pour celui qui err

faifoit le foutien ; & les marques de leur iuie pour votre

Cuéri(bn,ont été portées à des excès qui ont prcique

paflé quelquefois lei termes de hi modérariom

Avec quelles acclamations vos fidèles peuples n*ont.i!s

pas reçu U déclaration que V. M. a f^iiie de vouloir

prendre en main le gouvernement de fon royaume ! Et

de qi:c's heureux avenir ne (e croient-ils pas en droit de

le flat!er« quand ils fe voient développw-r de plus c:i

plus en V.M. les «grandes qualités de Ton aiiguAe biliiki;l

que vous vous êtes propofé pour modèle ! Un ei'prit

d*ordre & de juftice , une conception à laquelle rien

n'échappe, un iecret impénétrable* une droiture de

jugement, un accès doux & facile , jamais d'impatience,

ni jamais un mot, un feul mot de fâcheux pour per-

sonne , un éloigiiement du luxe en tout genre ; mais ce

qui efl infiniment au-defTus de tout, un attachement

Vivariable à la religion , & un refpeâ pour nos faints

myfleres , qu'aucune diflra^tion étrangère , les mauvais

exemples ne peuvent interrompre.

Voilà , Sire , ce qu'on admire déjà en V. M. & qui

fonde la juAe efpér^mce que vos fujets ont de vous voir

un jour égaler nos plus grands rois.

Rien n'efl plus dangereux ni plus difficile à foutenir

qu'une grande attente ; mais i'ofe afTurer qu'il ne tiendra

qu'à V. M. de ne point tromper la nôtre*

Puifllez-vous , Sire , la remplir dans toute l'étendue

que le demandent nos befoins ! Puiffions-nous avoir la

confolation de voir retracer en votre perfonne facrée la

fageflê du roi votre bifaïeul , dans l'art du gouverne-

ment , toute la bonté du dauphin , votre grand-pere , &
ta piété de votre augude père ! Ce fera , Sire , la récom-

penfe la plus touchante pour moi que je puidê jamais

recevoir de mon refpeftueux , & , s'il m'eft permis de

parler ainlî , de mon tendre attachement pour V. M.

X



U°. VII. [Page 125.] Mémoire pour le ficur comte Je
Broglio , anibiiffadeur en Anf^kterre , au fujet dct

4olonies Françoifes de rAmérique, •

A Verfailles, le 11 a^ril 1724*

Amérique Septentrionale.

Jl A R le truite de paix d'UnecIit , le roi a cédé à S. M.
Bric, la Nouvelle - Écofle , aurremeiit dite Ac?die, en
fon entier , conforinéiiit-nc à i«s uncituDcs limites «

comme aufli la ville du Port-Royul.

La prétention de l'Angleterre eft de comprendre fout

le nom d*Acadie , non- feulement la terre de la péniiifule,.

mais encore tout te continent qui cd au i'ud du fleuve

Saint-Laurent iufqu'à la mer, ce qui rendroit les Angloî»

maîtres de toutes les habitations françoifes qui fe trou-

vent depuis la bayt ^erte jufqu'à Qucbec. Si cette pré-

tention avoit lieu * la France perdroit une partie du
Canada 1 8c feroit dans rimpolCbiliré de conferver l'autro.

L*Angleterre ne peut appuyer cette prétention. Let

lettres de conceflion que le chevalier Alexandre obtint

en 1621 de Jacques I , roi d'Angleterre, dts terres de

TAcadie fous le nom deNouvelle-EcolTe, & de celles du
Golphe Saint-Laurent jufqti'à Gafpé , avec celles de la

côte de Norembegue , pays des Ftechemins . depuis le

fond de la baye jufqu'à la Nouvelle-Angleterre , ne peu-

vent être un titre pour eux. . ' .>

Les François formoient en 1604 un établiHement

fédentaire à la côte de Norembegue , pays des Pteche-

mins « & un autre au Port- Royal. Ils avoient pris , bien

auparavant , poflfeflion des terres qui font iufqu'au tren-

te-troideme degré. Cependant en 1607 , il fe forma une

compagnie en Angleterre qui entreprit un nouvel éta-

blifTement à la Virginie, qui efl entre le trente-cinquième

& quarantième degrés.

' Les Aiiglois , non cootens de la colonie qu'ils avoieiit
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établie , voulurent prendre encore les terres où les Frâiv

çois étoienr en i6n , & ils chafTerent ceux qui étoient

à la côte de Norembègue & au Port-Royal , 8c con-

tinuèrent leurs hoflilités iufqu'en 1629 , qu'ils prirent

Québec , & fe rendirent maîtres de tout le continent

qui appartenoit à la France , bien auparavant qu'ils y
euffent été. Ce fut pendant ces hoAilités que la concet-

ilon fut donnée au chevalier Alexandre. Il la demanda
plus étendue qu'elle ne pouvoit être, dans l'efpérance

èf'ie fa nation pourroit prendre le refte ; en quoi il fe

t^mpa, car toutes les terres de la Nouvelle- France ,

Canada & Acadie ayant été rendues à la France par

le traité fait à Saint-Germain-en-Laye le 19 mars 16^2 1

cette conceflîon ne put faire un titre contre la France

,

& les Anglois en font convenus en quelque façon par

le traité d'Utrecht , puifqu'il n'y eft point dit que la

France reftiruera à l'Angleterre l'Acadie , mais qu'elle

la cédera. L'Angleterre a même voulu des lettres-pa«

tentes de ceflion, qui ont été expédiées le 6 mai 1711.

On ne peut pas dire que le terme de ceflion équivale

celui de reflitution , & que les Anglois l'ont négligé,

puifque dnns le même traité on fe i'ert du mot reftituer

aux Anglois en parlant de la baye d'Hudfon. Il s'agit

donc de rechercher, fans égard au titre dont il a été

parlé, quelles peuvent être les anciennes limites de

l'Acadie.

Il n'eft pas douteux que les François ont découvert

le continent de l'Amérique feptentrionale avant les

Anglois ; les Bretons & les Normands ayant été faire

la pêche en l'isle de Terre-Neuve en 1 504 , François ï

fît faire en 15 n 1^ découverte des terres qui font depuis

les trente-deuxième degrés jufqu'à 47 latitude nord, &
c'eft de partie de ces terres qu'il s'agit préfentement.

Jean Verfany fut employé ; il aborda à une terre

neuve, à environ 14 degrés de latitude , où il defcendit

& en prit pofleflîon pour la France* Il côtoya les

côtes jufqu'au cinquantième degré & découvrit dans

ce voyage plus de 70 lieues de pays. U y d«fcendit



4!^e(pace en efpace pour cunnoître le pays Se pour ea

prendre poflêfnon. Il nomma toute cette étendue de

terre Nouvelle-France , nom qui lui a demeuré,

r Le baron de Le ry fut envoyé en in^ pour y former

un établifTement» Il aborda à Tisle de Sable , oii la

/îtuation du lieu l'avoit déterminé de relier i mais il

fut obligé de l'abandonner faute d'eau douce & la

terre trop mauvailê. Il y laiHa des beiiiaux qui ont

augmenté, 8c dont il s'y en trouve encore.

Jacques Cartier fut employé après lui pour aller à

la Nouvelle- France : il reconnut dans fon premier

voyage l'isle de Terre-Neuve, & découvrit le golphe

Saint- Laurent & toutes les côtes de ce golphe. Au
fécond, il pénétra dans l'isle Saint- Laurent. Il y
retourna en 1540. Il fut obligé de relâcher à caufe

du mauvais tems dans le port de Carpou en Terre-

Neuve. Il fut de-là dans le fleuve Saint-Laurent juf-

qu*au port de Sainte-Croix, où il débarqua le comte

de Roberval , choifi par le roi pour faire les établifl

femens dans la Nouvelle-France, qui Ht conflruire uu
fort à quatre lieues de Sainte-Croix.

Le comte de Roberval jetourna l'année fuivante «

& forma aufli un établiiTement à l'isle du cap Ureton.

L'attention que l'on donnoic pour établir la partie

(èprentrionale de la Nouvelle-France , ne fit pas oublier

la partie méridionale.

Jean Ribaud fut choid en 1562 pour aller faire l'éta-

blifTement vers les u degrés , où Verafany avoir abordé

d*abord. Ce dernier nomma le cap où il arriva , le

Cap-François y qui eft diltance de l'équateur d'environ

10 degrés. Il fit planter fur les bords d'une rivière qu'il

nomma Rivière de Mai , une olonne de pierre avec

un écriteau où étoient empreintes les arme? de France.

11 le nomma Charles- Fort , en l'honneur du roi Char-

les IX.

On trouve dnns des anciennes cartes hollandoifes leg

noms de toutes ce* rivières , que les Anglois ont chan-

gés. Ils ont nommé l'e.ndroitoù doit être Chai les- Fort;!

Charles-Town.
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i^enn Ribaud revint en France , 8c laif!^ partie dé

tes gens dans le pays. 11 en périt plufîeurs : ceux qui

redoient firent un bâtiment pour revenir en Franc, Ils

durent jetés fur les cotes d'Angleterre , où ils tr. v vent

une roberge angloife qui les aborda , dans laqueL^ il y
avoit un matelot François qui avoir voyagé Tannée

d'auparavant avec le capitaine Ribaud. Les plus foibles

furent mis à terre & ils furent menés à la reine d'An-

gleterre. On ne peut douter que ce ne fût fur leur relï*

tion que cette reine fe détermina d'envoyer dans le pays

tVoù ils venoient , car en i05 quatre bâtimens anglois

vinrent à la côte , 9c demandèrent au capitaine Laudon^-

tiier qui y avoit été envoyé en 1^64^ permifllon défaire

de l'eau, dont ils avoient grand befoin^ Ils ne mirent à

terre que dans l'endroit habité par les François , & le

capitaine Ribaud arriva prefqu'en. même tems qu'eux j

il s'en retourna en Europe.

Le capitaine Laudonnier donna le nom de Carolinef

à cette terre , en l'honneur de Charles ÎX.

Il arriva cette même année fîx grands vaiffeaux efpa^

gnols , qui prirent le fort des François & exercèrent

de grandes cruautés fur eux. Ils en furent chades en

1667 parie capitaine Gourgues , Ëordelois , qui revint

la même année en France. Le capitaine Ribaud y
retourna encore quelques années aprè?»

Quoique ce continent appartînt à la France ^ les Ail-

glois ne laiiferent pas d'entreprendre d'y faite des éta-

blifTemens»

Hunfroy Gilbert partît d'Arigletelrre en içS? , dans le

defTein de former une colonie dans la Nouvelle - France;

Il aborda dans l'isle de Terre-Neuve , à un port qu'il

nomma Saint - Jean. Il y trouva plufieurs vaiffeaux

pêcheurs de différentes nations , & y prit deux bâti-

jnens françois quiy étoienî, Philippe Amadus 8c Arthur

Barton firent un équipement en Angleterre pour aller

former une colonie partie de la Nouvelle-France ; 8c le

4 Juillet i\ 84 ils abordèrent au trente-quatrième degré

de latitude au-dellus de la Caroline. Ils nommèrent le
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pays Virginie, en Thonneur de la reine Elifabeth, ft

aprèsy avoir fait quelque commerce avec les naturels

du pays , ils revinrent en Europe.

Les Anglois y retournèrent Tannée fuivante 8c y lai&

ferent 107 hommes pour sV établir , mais ils n*y refte-

rent qu'un an , ayant repalTé en Angleterre. On revint

pour leur porter du ftcours; mais comme on ne les

trouva plus à la côte , on y laiflâ feulement 1 5 hommes.
En 1587, ils envoyèrent mo hommes qui furent mafl

facrés par les naturels du pays ; ce qui rebuta fi fbrt les

Anglois qu'aucun de la flotte qui y fut envoyée en 1590 ,

ne voulut y refter.

Les François , dont les guerres continuelles en Eu-
rope empêchoient de fuivre leur établilTement en la

Nouvelle- France , continuèrent cependant d'y envoyer

des vaiiTeaux pour faire le commerce avec les naturels

du pays , Si la pêche de la morue & de la baleine.

Le marquis de Courtenval Se de la Roche recommen-

cèrent ces établiffemens en 1596. M. Chavin leur fuc-

céda, & fut à Tadouffac , à Québec & dans le fleuve

Saint-Laurent , où il laifTa des hommes pour s'y établir,

M. de Mons, gentilhomme ordinaire de la chambre

du roi, & gouverneur de Pons, entreprit rétabliffement

d'une partie de la Nouvelle - France en 1604. Il envoya

des vaiffeaux pour faire le commerce en Canada , fi< fut

à l'ifle Sainte-Croix fur la côte de Norembegue , pays des

Etechemiiis , trois ans. Il alla eiifuite établir le Port-

Royal. Il employa les trois années qu'il fut dans le pays

à la vifite des côtes jufqu'au quarantième degré de lati-

tude , & y trouva divers peuples fauvages avec lefquels

les pêcheurs françois faifoient commerce. Il laiïïa le fieur

de Potricourt , qui fuivit rétablifTement du Port-RoyaU

Après fon retour en France , il envoyoit tous les ans des

vaiffeaux dans k fleuve Saint- Laurent pour y faire com-
merce.

En ce tems-là , on donnoit pour lim tes à la Nouvelle-

France du côté de l'occident, la terre jui^u'à la mer
dire Pacifique, au-delà du Tropique du Cancer ; au midi

m

y
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l«s ifles & la mer Athmriqiie du côté de Cuba & Tifîiî

Ëipagnole ; au levant , la mer du nord qui baigne la Nou-
velle- France , & au fepttntrion la mer dite Inconnue,

vers la mer glacée , jufqu^au pôle ar£tique.

Voilà un récit fîmple de ce qui s'eft paAié de la part

des nations d'Europe « par rapport au continent de

TAmérique fepteatrionale. Il appartient à la France à

titre de premier occupant, & cette propriété ne pou-

vant fe perdre que par un abandon de la chofe poffédée

,

il doit être toujours cenfé appartenir à la France qui

,

bien loin de l'avoir abandonné , y a continué les établir»

lèmens& les y continue encore. Il eft vrai que ce n'a

point été dans les mêmes endroits, mais comme c'eft

dans le même continent de terre , elle ne peut être cen-

fée avoir abandonné le terrein dont elle a difcontinué

rétablifTement , ou celui qu'elle n'a point encore établi.

Toutes les nations de l'Kurope fe font accordées pour

donner fur leurs cartes le nom de Nouvelle - France au

continent de l'Amérique feptentrionale , &il fembleque

convenant par-là de la propriété de la France , elles ne

doivent pas penfer à s'y établir. On a vu cependant par

ce qui eil ci-devant rapporté , que les Anglois s'établi-

rent en 1607 à la Virginie 5 qu'ils y furent tranquilles

jufqu'en 161$ , qu'ils firent des hoftilités jufqu'en 1619

,

qu'ils fe rendirent maîtres de tous les ports que les

François avoient dans le continent , lefquels furent

reilitués par le traité fait à Saint - Germain-en- Laye en

I6Z2.

Les Hollandoîs envoyèrent auffi dans la Nouvelle-

France en 1609 pour y faire commerce, & en 1615 ils

y bâtirent une forterefle au bord de la mer, environ

les 40 degrés; ils firent un forr dans les terres quMi
nommèrent Orangt? & appellerenr le pays Nouveaux-

Pays-Bas. David Hudfon leur avoir donné connoiflànce

de cette terre * il étoit venu y aborder après avoir tenté

inutilement un palfage par le nord de l'Amérique pour

aller à la Chine & à la Tartarie , & avoit nommé le

pays Motance*
^

Dans
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Dans le mt'me»tcms les Anglois envoyèrent pour étaw

blir par les 41 degrés. Ils y formèrent une colonie 8c

donnèrent au pays le nom de Nouvelle- Angleterre. Lei

HoUandois leur cédèrent dans la fuite leur établiffement*

Les Anglois ont pouJé toujours leurs établilfemens

en remontant à la côte , telle oppofition qu'il y eut de

la part de la France , à qui le pays appartenoit. Enfin

en 1700, ils voulurent s'établir par-delà la rivière de

Saint-George. M. de Cuillères , gouverneur-général de

la Nouvelle-France , s'y oppofa. Cela cauia de la diffi-

culté entre les deux nations. > ,

Il fut convenu entre ce gouverneur- général & celui

de Bofton , que la rivière de Saint - George ferviroit de
bornes à leur gouvernement fur le bord de la mer.

Un officier François & un officier Anglois furent

envoyés pour faire planter un poteau ^vec les armes
de leur nation ; ce qui fut exécuté fur une pointe avan->

cée à la mer à trois lieues de l'embouchure de cette

rivière. Il feroit avantageux aux Anglois que la France

reconnât cette limite ; mais comme partie des terres

des Abénaquis fe trouvoient dans la partie angloife , elle

ne peut avoir lieu , Se la limite doit être a Kaskebé , ait

commencement des terres des Abénaquis. Cela e(l même
fuivant Telprit du traité d'Utrecht, qui dit : que les

commijjaires doivent "décider qui font les fauvages alliés

au fujet des deux nations. Il n'y a point de difficulté

que les Abénaquis , [qui font tous catholiques , ne foient

alliés de la France , & par conféquent leur terre ne peut

appartenir aux Anglois.

Il s'agit donc de décider quelles font les limites de

l'Acadie , que le roi a cédée à l'Angleterre par l'article

XI [ du traité d'Utrecht, ainfî qu'il fuit.

a Le roi Tr. Chr. fera remettre à la Grande - Breta-

» gné, le jour de l'échange des ratifications du préfent

» traité de paix , des lettres & aftes authentiques qui

» feront foi de la ceffion faite à perpétuité à la reine

» & à la couronne de la Grande-Bretagne , de l'ifle de

» Saint-Chrlftophe, que les fujets de S. M. Britannique

Terne U ^
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•» déformais pofRderont feulj ; de la Nouvelle-Ecoffe

,

îj autrement dite Acadie en Ion entier , conformément
» à iss anciennes limites ; comme auflî de la ville du
M Port- Royal , maintenant appellée Anapolis-Royale

,

» & généralement de tout ce qui dépend defdites

^» terres 8c isles de ce pays-là , avec la fouveraineté

,

» pofleffion Se tous droits acquis par traité ou autre-

» ment que le roi Tr. Chr., la couronne de France ou
•» leurs fujets quelconques ont eu jufqu'à préfent fur

» lefdites ifles , lieux & leurs habitans, ainfi que le "Toi

» Tr. Chr. cede& tronfporte tout à ladite reine &à
» la couronne <ie la Grande - Bretagne , & cela d*une

» manière & d'une forme fî amples , qu'il ne fera pas

» permis à l'avenir aux fujets du roi Tr. Chr. d'exercer

» la pêche dans lefdites mers, bayes & autres endroitsà

î) trente lieues près de la Nouvelle- Ecoflê au fud-oueft,

» en commejiçanr depuis Tisle de Sable inclufîvement

» & en tirant au fud-oue(l. »

Cet article contient différentes difpofîtions. Celle qui

regarde l'isle de Saint - Chriflophe & ce qui en dépend ^

a été accomplie.

Le fécond contient U ceflîon de TAcadie fulvant fes

anciennes limites , qu'il s'agit de déterminer > Se c'efl ce

-fiii feit la difficulté entre les deux nations.

On ne peut , en pareille occadon , qu'avoir recours

aux livres qui ont traité de cette province , & qui étant

écrits dans un tems non fuipeft , portent un témoignage

de vérité , auquel on ne peut refufer de fe rendre.

M. Denis , propriétaire en 1654, depuis & compris

Canceau jufqu'au cap des Roders , & gouverneur& lieu-

tenant-général pour le roi , a fait imprimer , en 1662

,

une defcription géographique & hiflorique des côtes de

l'Amérique feptentrionale.

A la page ïp il dit, « que depuis la rivière de Pan-

» tagouet jufqu'à la rivière Saint-Jean , il peut y avoir

» 40 à 4$ lieues. La première rivière eft celle des Eté-

» chemins , qui porte le nom du pays , depuis Bofton

• jufqu'à Port-Royal. Lss fauvages qui l'habitent por^
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â tcnt aufti le môme nom. »> On ne peut douter par-!i

que cet efpace de terre ne fut nomme pays des Ktéche-

mins. \ la paqe )5 « il intitule fon chapitre deuxième «

en difant, <7i/'i/ traite de la rivhre Saint-Jean , des mines

du Port-Royal , de toute la baye Françoife , &c» Cet in-

titulé déligne que tous les lieux dont il parloit , n'étoienr

pas TAcadie ; mais il Texplique bien plus clairement

dans les articles fuivans.

Par le premier, à la page $6, il dit: « Sortant du
S) Port-Royal , allant vers Tisle Longue & continuant

1) le long de la côte , 6 ou 7 lieues , on trouve des anfes

)) & des rochers couverts d*arbres jufqu'à l'isle Longue,

qui a environ 637 lieues. Elle fait un paflàge pour

fortir de la baye Françoife & aller trouver la terre

de l'Acadie , &c. » '

Par le fécond , à la page $8 , chap. ? , il dit: « Sortant

» de la baye Françoife pour entrer en Acadie , prenant

S) la route vers le cap Fourchu , &c. »

Il e(i donc inconteflable que la baye Françoife , d'oi^

l'on alloit à la terre de TAcadie , étoit une province

différente.

Cela fe voit encore très-clairement , puîfqu'après que

M. Denis a parlé , à la page 61 du cap Fourchu , qu!

eft quafi la fin de la baye Françoife du côté de TA-
cadie , & principalement du port Roiiignol Si de Iz

Heve , il intitule le clîapitre fuivant , à la page io{ r

Suite de VAcadie % depuis la Heve Jufqu^à Canceau , oà
elle finit,

*

Ainfî voilà les limites tenantes 8c aboutiffantes de
i'Acadie très-clairement défignées : c'eft à favoir entre

le cap de Canceau inclufîvement , du côté du golphè

de Saint-Laurent.

Cela eft encore confirmé à la page 12^ , chap. V, ou
il dit : « Canceau eft un havre qui a bien trois bradé?!

» de profondeur , qui , du cap , commence l'entrée â la

)} grande baye de Saint-Laurent. »
Par conféquent les terres» depuis & compris Canceaii

iufqu'au cap des Rofiers % eft une province diftin6^e de

Q z
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fépartte de TAcaciie « 8c cela efl (I vrai, qire M. Denis

en étoit propriétaire & gouverneur . tein» que M. de

Saint . Etieniie ^tQit p^oprlésiilce U gouverneur d0

l'Acadie. *-.y'i :. (^.i'^-^^à.^'-^^ ^r'^^^^^'^ -..,

La troiilettie dirponcion contient la celHon du Port-

Koyal , n^aintenant appelle Anapolis-Royale. i,\i, nf\f

Cet article ne fait aucune difficulté ; mais il eil bon
à'obferver que les Anglois ayant demandé ipécitique-

ment la cefTion de cette ville , ils ont reconnu qu'elle

ne fàifoit partie de TAcndie ; ainfi on ne peut doutex

qu'ils n'euflent conuoiiTance des limites rapportées par

M. Denis.

La quatrième dirpodrion efl la ceHion de tout ce qui

clépend des terres , fouveraineté , propriété , polTeflion

8c tous droits acquis par traité ou autrement , que le roi^

la couronne de France ou leurs fujets quelconques,

€nt eu jufqu'à préi'ent fur lefdites isics , terres , lieux 8c

leurs habitans. Il s'agit, par rapport à cet article, de

décider ce qui peut dépendre des te.rres de l'Acadie Se

du Port.Royal , les terres de l'Acadie ne pouvant avoir

d'autres dépendances que les isles Se islots udjacens.

La dépendance ordinaire d'une ville eil iâ banlieue ;

^Inii il paroit que les Anglois ne peuvent prétendre

davantage par rapport à la villt de Port-Royal. Ce-

pendant, fi en leur cédant cette ville du Port-Royal,

on a prétendu leur céder en même tems la province , Tes

bornes commencent vis-à-vis la rivière Saint-Jean, en

fuivant la côte jufqu'au cap de Sable Se dans la pro«

fondeur des terres de cette province , joignant celles de

l'Acadie. Le rede ne peut faire aucune difficulté , ne

contenant qu'une ceffion générale & fans aucun retour.

Tout ce qui eft rapporté ci- de (Tus eft feulement pour

que le fleur comte de Broglio foit indrult des droits de

la France 3c des prétentions des Angloi:.« Il ne convient

point que les limites foient réglées en tiurope; il con-

vient , au contraire , qu'elles le foient dans le pays p^r

les commifTaires qui feront nommés par les deux rois.

pe que le comte de Broglio doit traiter à Londres , c'efl

d'Uti

eft

cède

I
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quMl Toit envoyé des ordres aux gouverneurs Anglois'â

Boflon & dans TAcadie, de retirer les troupes 8c habitant

qu'ils ont mis datii les terres des fauvages Abenaquis y

alliés de la France, Se d*abandonner les forts qu'ils y
ont bâtis ; & qu'ils laiflent ces fauvages en paix iufqu'â

ee que les limites aient été réglées , & qu'il ait été décidé

à quelle nation ces peuples font alliés.

Il y a , depuis quelques années , une guerre cruelle'

entre les Anglois & les Abenaquis : les premiers veulent

s'établir & s'emparer des terres qui ne leur appartiennent

point , & les derniers ne veulent pas le (buifrir ; cela

met tout ce contment en défbrdre, & cette ïniufle pré-

tention des Anglois poirrroit à la fin caufer une rupture

entre les François & eux. Le fleur marquis de Vaudreui! f >

gouverneur & lieuienant-général en la Nouvelle-France,

a écrit fortement au gouverneur de Bodon de (k retirer

de defliis lefdites terres Jufqu'au règlement des limites»

On n'eft pas informé de ce qu'il aura fait ; mais comme
la plupart des nations fauvages prennent le parti des

Abenaquis , il efl à craindre que tout cela ne caufe un
grand défordre dans le pays , fi les Anglois s'opiniârrent

à vouloir garder & envahir une terre à laquelle il e(t

facile de juger , par tout ce qui a été rapporté , qu'ils

n'ont aucun droit , 8c le roi a tout fujet de fè plaindre

de leur entreprife en cette occafion. Ledit Heur comte

de Broglio doit ménager cette affaire & faire fentir à la

cour d'Angleterre l'iniuflice du procédé. S. M. auroit

pu y mettre fin , fi elle avoit voulu permettre que les

François Canadiens fe fuffent joints aux fauvages. La
conduite des gouverneurs Anglois l'auroit autorifé da
rede à le faire ; mais elle a mieux aimé conferver Tuniûir

avec la couronne d'Angleterre , perfuadée qu'elle y
mettra ordre. -

Pèche.

La cinquième difpofition de l'article XÎL du traité

d'Utrecht , après qu'il a été fait mention de l'Acadie ,

eft mife en ces termes : « ainfi que- le roi Très Chrétien

cedc Se tranfporte le tout à ladite reine & couronae-

O j
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» d*Angleterre , 8c cela d'une mniiiere 8c d*une Ibrme ff

» ample, qu'il ne fera pas permis à l'avenir aux fujets

» du roi T. C. d'exercer la pêche dans lefdites mers,

» bayes 8c autres endroits à trente lieues près des côtes

» de la Nouvelle -EcoITe au fud-oueH , en commençant
» depuis risle appellée vulgairement de Sable indu-

V flvement , en tirant au fud-oued. »

Il e(i à obfèrver que ce qui a été caufe que les Anglois

•ni fait mention de la pèche , c'ed que , lorfque ces

peuples voulant autrefois pêchir fur les côtes de l'A-

çadie , M. de la Tour 8c les autres feigneurs de la côte ,

par les cédions du roi , leur faifoient payer 50 liv. par

bateau 8c arrêtoient ceux q"i n'étoient pas porteurs de

leurs permiffions. Quoiqu'il pnroifTe que le traité s'ex-

plique affez ntttement fur cette poche, cependant cela

caufe des difficultés entre les Aiip,lois & les François*

Le capitaine Cyprien Soudrick fut à l'isle Royale dans

le mois de (èprembre 1718, pour régler cette pêche avec

le Heur de Saint-Ovide, gouverneur de cette isle..II

prétendit devoir tirer d'abord une ligne depuis le cap le

plus oued de Tisle de Sable , allant à trente lieues à

l'ed, en tirer une autre de foixante lieues nord 8c fud,

joignant par le milieu la première ligne à l'ouefl , Se de»

bouts de la féconde ligne en tirer une autre du côté d«

l'eft , qui fait la figure d'un demi-cercle , 8c enfuite , à

l'extrémité de la première ligne , tirer celle dont il eft

parlé dans le traité , qui doit être à trente lieues de la

Nouvelle-EcoflTe. Par ce moyen , le capitaine Soudrick,

contre l'eiprit du traité , vouloit faire perdre aux Fran-

çois une quantité confidérable de terrein qui leur ap-

partient inconteflablement , puifc^u'il eil vis-à-vis de

l'isle Royale.

Le fieur de Saint-Ovide oppofa à cette propolîtion

les propres termes du traité , qui dit: qu'il ne fera permis

aux François d'exercer la pêche à trente lieues près des

côtes de la Nouvelle-EcofTe au fud-efl , depuis l'isle

appellée vulgairement de Sable inclufivement en tirant

9,% (Ud-Qijeft % que pour s'y confornier , il flilloit tir^r
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une ligne qui courût fud-tft , & qui fUt gflgner le dernier

cap deToueil de Tisle de Sable, & de-là tiicr une autie

ligne albnt au iUd-ouefl qui fût à trente lieues des

côtes de TAcadie. Le capitaine Soudrick peifiila dans

fon fentiment 8c il ne fut rien réglé, **-.s^;, .
/- •

Comme il peut arriver tous les jours des dircunicns

au fujer de cette pêche entre les François & les Ait-

glois , le roi demande , pour la tranquillité des deux

nations & pour éloigner tout fuiet de méilntelligence

,

que le traité d'Utrecht foit exécuté , & qu'en confé-

quence le roi d'Angleterre donne des ordres précis au
gouverneur de Bofton ou autre , de convenir de bonne-

îbi des limites de cette pêche , 8c de les régler avec>

le fi€ur de Saint-Ovide.» i*'?y îf5 v 'fô?^^i^i > T.um-r'^Kki»

Canceau,

' Par Tarticle XIII du traité. d'Utrecht , ileftdîtqoe

risle du cap Bieton , toutes les autres quelconques

,

iituées dans Tembouchure 8c dans le golphe de Saint-

Laurent demeureront à Tavenir à la France* -
Conformément à cet article, les François s'étoient

mis en ponëfllon des isles de Canceau , qui font Iituées

dans l'embouchure du golphe de Saint- Laurent ; elles

font à l'entrée du bras de mer qui forme le paiTage de

Fronfac , que fait une des embouchures du golphe de

Saint-Laurent , 8( par conféquent appartient incontef-

tablement à b France. Sur la foi du traité , les François

en étoient en pleine 8c paiflble poflefllon ; il$ y faifoient

la pêche , la fécherie des morues 8c le commerce fan*

aucun trouble de la part des Anglois des colonies vol-

fines , avec lefquelles ils vivoient en bonne intelligence

îufqu'en l'année 1718 , que le fleur Smart, commandant
le vaiflêau du roi d'Angleterre , nommé VEcureitil , y
fit une defcente, 8c cela fans d'autres railbns que celles

du plus fort, s'empara des vaifTeaux marchands , de

toutes les morues de leur pêche , des marchandifc^s

,

uilenflles 8c autres effets , 8c amena le refle à BoHon..

.. Le roi en fît porter des plaintes à la cour d'Angle»

-

1

i«
lit'

*
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terre , 8c le Heur d*Heribery , négociant de Saint.Jeân»

de-Luz, qui étoic un des propriétaires François qui

avoient été pillés, pafTa à Londres , oCi il obtint, fur

le rapport & l'avis de la chambre du commerce , des

ordres des feigneurs-juiliciers , ilépofitaires de Tautorité

royale en Tabiènce de S. M. Britannique, pour la ref-

titution des vailTeaux , morues , marchundilês 8c autres

effets. . -,; , .-.

Il fe rendit à Boflon pour en folliciter Tcxécution

qu'il ne put obtenir , parce qu'avant que les premières

plaintes fulTent parvenues en Anglereric , le (ieur Smart

avoir pris la précaution d'en of rei.ir le don de S. M.
Britannique , & en avoit dif. c I vr ^r l'arrivée <lu (leur

d'Heiibery à BoHon i ce ^ui obliqua cf négociant de

repafler à Londres. ''
'

^ ..• '. «^ '

Il renouvella ùs irfh'^ces. Le fleur Gragh, qui flil

chargé de cette affaire , l'affuru plufieurs fois que lui 8c

les autres feroient dédommag«;s en argent , 8c les corn-

luiflaites de la chambre du commerce , confultés de

nouveau , déclarèrent qu^ils n'avoient rien A oppofêr à

cette réfolution. On tlemanda au (leur d'Heribery un
état de fes prétentions , qu'il donna , enCorte qu'il y
avoit lieu de croire q^ue cette af&ire l'eroit bientôt con*

ibmmée. ""' '•'»-.•-' ''''-' ^'-^ •i:n'^vr5Vi»'''a-:;i'>-f-»:.jfiw'

Dans ces entrefaîtes la chambre reçut avis que Us
fauvagcs , avec quelques François , s'étoient jetés dans

l'isle de Canceau, en avoient enlevé aux Anglois quan-

tité d'effets ds la valeur de 7 à 8000 lîv. flerling ; il"

fut furfis en attendant un plus ample éclaireifTement.

Cet obdade fut bientôt levé ; le fieur de Saint-

Ovide , gouverneur de l'isle Royale , ayant fait ref-

tîtuer la partie des effets dont les François ne s'étoient

faiCis qn'.tprès que les Anglois eurent abandonné l'isle,

n'ay^i.r "''^j'ieurs a -"ae paît dans l'irruption des faïu.

Cet exemple de juflicè étoit une nouvelle raîfon pour

obtenir l'effet des affurances qui avoient été données.

Cependant, après avoir fait languir le lieur d'Heribery



pfenttint quatre mois , lojc le rétiuint à lui propo^<^

une nriloniîiiiicc de xro liv. Ilerlins q l'il ne voulut pai

recevoir, l«s eftetf montant .'i plus de 20,000 !iv. Ilerling.

Le fietir Craghs étant mort quelque tems aigres , Tuf-

fiirc fut remife à milord C/«»rcrct, qui avoit promis,

H'sles premiers tcms de (on min-ftcre , de f'diie toit''

ce qui pourroit dépendre de lui l'hait t'.àrc rendre juf-

rie; mais routes ces promeiTcs fe téduilirent enfin à

dire qu'i' ne pouvoir rien Taue.

L'( bje£tioa fur laquelle ce rniniftre a leplus infixé,-

eft la Tcntence rendue par l'amirauté ^'e Boikon en faveur

du (ieur Smart: à quoi il tut répomiu iiiç.lVfîtreprire

dont il s'agifToit é.ant une confraventio, iuix traités,

commise par un capitauie de viiiifeau du u d'Angle-

terre , c'éroit de S. M. Britannique m me , u non d'un

tribunal ordin^ure , que Ton devoit en tten^rela ju!.

tice ; que les f igneurs-juflicicrs dép; *airts de Tau--

toiiré (buvtraiiîc en fon ablencs , tii av^ .tut t .: ii bietv

perfuadés , que iur les premières demande^ ih avoienc

ordonné une plci e 81 entière reftitution

levés, fans avoir é^ard ni à la l'entence d

au don que le cai itaine Smart en avoit ( l>

prife , & qu'un or Ire auflî authentique ne

annuilé. Cela efl li rai , que lorfqu'on voui

l'affaire au confeil, ie fieur d'Heribery ne ti -

feul avocat qui voulut parler ppur lui, pa

que , ftlon eux , c'était une affaire d'état & 11

& qu'il s'agiflbit de Texérution d'un ordre i

les feigneurs-jufticiers , de l'avis & du confentement

de la chambre du commerce. C'étoit, en effet , <^ ^uoi »

il s'agiffoit uniquement.

Milord Cartcret fe retrancha fur ce que cette ordon^
nance portoit , que c'éoit par grâce 8c en vue de I;î

bonne intelligence étab ie entre les deux nations. Sîir
'

quoi il Fut répondu que quelques motifs que les {eU

gneurs-iufliciers euffcnt ]Ugé à propos d'al!é;?ucr, leur-'

ordre n'en étoit pas moins abfolu, moins {omlé fi.v !«> »

htitice & n'eu devoit- pas moiiu avoir fon effet i c&f.

Os

biens en*

Bortjn, ni

.u par fur*-

>uvûit être

remettre

a pas un-

i raifori'

^Q Wt ;

iiié par*
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qu*bn hii' fôutint toujours de bouche 8c par écrit ; &
enfin il répondit nettement que cet ordre avoit été.

donné mal- à-propos. La vérité eft , que lorfqu'il fut

donné , l'on croyoit que les effets exifloient , & en ce

cas la reHitution eût pu fe taire fans qu'il en coûtât rien

à S. M. Britannique ; mais comme , en vertu du don
que le capitaine Smart avoit obtenu , il s'étoit hâté de

difpofer defdits effets , avant même que les propriétaires

cuflênt pu fe rendre en Angleterre pour les réclamer,

ce feroit de la lifte civile qu'il faudroit tirer de quoi les

dédommager. Enfin , tout ce que le fleur d'Heribery a

pu obtenir , a été une ordonnance de 800 liv. Aerling

fur la tréforie, au mois de juillet 1722 ; ce qui n'a pas

été fufHfant pour les dépenles & frais confidérables qu'il

avoit été obligé de faire pour un voyage exprès à Bofton,

& deux voyages Se uo féjour de trois ans à Londres ;

enforte qu'il n'a rien été payé pour la reftitution des

effets pillés , montant à plus de io,coo liv. (lerling.

L'entreprife du capitaine Smart a été faite en pleine

paix fur des François & alliés ,.dans une isle appartenant

de tout tems à la France , Se dont la propriété lui a été

confirmée par le traité d'Utrechr. Il efl vrai que les

Anglois ont des prétentions contraires , & Ton peut

dire qu'elles font fans fondement ; mais jufqu'à ce

qu'elles foknt réglées par des commiffaires nommés
pour le règlement des limites , les voies de faits font

iiitgitimes , & par conféquent celle dont il s'agit dpit

être réparée. Ceft ce que le roi fouhaite que le iieur

comte de Broglio demande , & qu'il fuive cette affaire

jufqu'à ce qu'on ait rendu juflice aux François pillés

par le capitaine Smart.

Etahlijfement de Canceau*

On voit par ce qui a été dit ci-devant que, fuivant

î'article XIII du traita d'Utrecht , l'isle de Canceau

a|;>parrient à la Franc?.

Les Anglois , non contens d'avoir pillé les François

iàm cette islecoiure tour droit 3c raiibn, y forrapat dç$

&
cell

S.ii

cor

)^l
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éti'blifil'iner.s , *y ont mis des garni (bus , y b;1tiflent dès

forts ; ce qui efl abrolumenr contraire au traité & aux

droits de la France , à laquelle cette isle appartient.

Quund même les prétentions que les Anglois ont fur

cet endroit feroient îiufli fondées qi''elks le font peu

,

il ne conviendroit pas qu'ils s'en miffent en polTeflion

avant qu'il filt déterminé à laquelle des deux nations

cette isle appartient.

Le roi Touhaite que le Heur comte de Broglio de-

mande au roi d'Angleterre d'ordonner qu'elle foit éva-

cuée , & qu'elle ne foit plus habitée par les Anglois :

S. M. voulant bien, quoique fon droit foit incontef^

table , n'y faire aucun établilTement , jufqu'à ce qu'il

foit décidé par les deux couronnes à laquelle de-: 'eux

cette isle doit appartenir.

S. M, auroit pu prendre d'autres mefures , il y a du

tems , pour l'exécution de cette partie du traité d'U-

trecht , & elle n'auroit même eu qu'à laifler agir le zde

de {ts officiers ; mais elle a toujours voulu éloij^ner ce

qui pourroit altérer la bonne intelli;;ence qu'elle veut

toujours maintenir. Elle eft periliadée que S. M Bri-

tanniqijilLayant les mêmes fentimens, l'.t permettra point

que l'on puilTe fe plaindre plus long* tems de cette i\l-

frâ£tion.

A M É R I Q V E M É R I D I O N A L E.

Isle de Sainte- Aloiijîe , ou de Sainte-Lucie,

J-JEroiïpar édir du mois de mars 1642» céda a là

compagnie des Indes occidentales toutes les isles de

l'Amérique qui lui appartenoient, dans lefquelles étric

comprife celle de Sainte-Aloufie ou celle de Sainre-

Lucie : cette compagnie vendit plufieurs de ces islcs,

& tntr'autres à Jacques d'Houel & au fleur du Parqutc

celles de la Martinique , la Grenade , Grenadin: îk

S.iinte- Alouîie , par un contrat du 22 feprembre 16^0 ,

confirmé par ierrres-patentes du mois d'tfbùt 165 1.

Le fie lir du Parquet ayant obtenu l-e gouvernement:
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lie ces isîes, le 22 octobre fuivant, fît condnme uii

fiVit à Saint- Aloulie, & y fit un établifT^inent çonfi.

dérable.

Le fîeur <!e Venclrojîues fut nommé tuteur des enflins

dudic dj Parquet, mort en 1658, & le roi voulut bien

lui accorder le gouvernement des isles , pour le mettre

en état de faire valoir le bien de ces mineurs.

Les Anglois contefloient alors fi peu aijp: François

la propriété de Sainte-Aloufie , que dans un traité fait

en 1660 , entre les gouverneurs des isles françoifes &
angloifes , le fîeur Hcuel y prit h qu^^lité de gouverneur

de Sainte-Alouife , fans qu'elle lui fût conteftée.

Il efl vrai qu'en 1664, un Anglois prenant la qualité

decolonel , fit une defcer.te à Sainte-Aloufie , attaqua le

fort, que le fîeur Mollard , qui y commandoit , fut

obligé de lui rendre par capitulation , &. de fe retirer

avec fes troupes.

Le roi fit porter des plaintes à la cour d'Angleterre

de cette infraQion ; mais pendr.nt la négociation , &
au mois d'oftobre 166^ , le fieur Robert- Saulk, qui

commandoit pour l'Angleterre à Sainte- Alouîîe , Se les

liabitans de cette natiion quiy étoient établis litnvoye-

rent des députés au fîeur Clodoré , chef 8c préiîdent

du confeil fupérieur de la Martinique , & du fîeur de

Chambré , agent général de la compagnie de France

,

pour les fupplier de reprendre l'isle de Sainte- Aloufie,

qu'ils reconnoiffoient appartenir aux François en pro-

priété, les priant de leur donner des bateaux peur repafîér

dans quelques islvs angloifes , déclarant que depuis

qu'ils s'étoient emparés de Tislc de Sainte- AlouHe,

ils ^voient toujours eu à foutenir la guerre contre hs
Caraïbes naturels du pays. Il fut pafîé par les députés

un afte authentique du tout , pardevant notaire , à

la Martinique.

Les Anglois retirés de Sainte-Aloufie, les fîeurs dç

Clodoré & d^ Chambré s'en mirent en pofïïfîlon 8c

f 1; on: joui tranquillement. Dans toutes les commifîîons

't^' dans tçutcs lis inllruQions qui ont été dQnnées au^
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gouverneurs de la Martinique, l'isle de Sainte- Aloulîe .•

y a toujo'rrs été comprife. •

En 1686 , un vaifleau anglois de 50 pièces de canon,

parut fur les côres de Sainte-Aloulle : le capitaine déclara

à tous les habitans ,au nom du roi d' ^n?;leterre , qu'ils

euffent à fe retirer, ou à prendre des commilTions de

Ion maître, & qu'il venoit p;'endre poflTtfliôn de cette

isle. Il écrivit en conformité au lieur de Blenac ,

gouverneur des isles françoifes. Enfuire ayant fait pofet

les armes du roi d'Angleterre, il pilla & brûla tout

ce qti'il trouva appartenant aux François. Ledit fieur

de Blenac, après avoir répondu, comme il appartenoit,

à la lettre de l'Anglois , envoya des troupes pour foute-

nir les François qui éroient à Sainte- Aloufie, dont la

pofTeffion eft toujours depuis relt'e à la France,

Le roi fit porter des plaintes à la cour d'Angleterre

de cette entreprife. Il y eut des commiffaires nommés
pour régler les prétentions des deux nations fur cette

isle , qui a toujours été habitée par des François. Les

Anglais , qui croient par des démarches fans fondement
fe donner dts titres de propriété , portent le gouver^

neur de la Barbade à écrire le n juillet 1700 , au fîeur

d'Amblemont, général des isles françoifes, que le roi

d'Angleterre lui avoit ordonné de faire fortir de l'isle

de Sainte- Aloufie tous ceux qui y éroient établis , 8c

qu'y ayant pliifieurs François il le prioît de les rappeller.

Ledit lieur d'Amblemont lui fit réponfe , que le ro>

d'Angleterre n'y avoit aucun droit , & que s'il entrepre-

noit d'en chafier les François, il repoufieroit la force

par la force.

Le gouverneur de la Barbade ne rugea pas à propos

de rien entreprendre après une pareille réponle ; cepen-

dant le fieur maréchal de Tallard eut ordre de porter

des plaintes à la cour d'Angleterre de la demande du

gouverneurde la Barbade , Scpar les premières réponlès

qu'on lui fit , il parut que ce gouverneur avoit agi fans

4ydre , & qu'on étoit fur le point d'en faire juflice.

Les.afT^ires de Fraiice Se d'Angleterre s'éiant broa^ti^

^
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Ucs, la chofe n*eiir pas de fuite; les François demeu-
rèrent maîtres de Stiinte-Aloulle , & y ont toujours

confervé leurs établiffemens.

Le roi , depuis Ton avènement à la couronne , ayant

fait don de cette isle au fieur maréchal d'Ktiées , les

Anglois s'en plaignirent fur le fondement de leurs pré-

tentions fur cette isle , qwiavoient anciennement donné
lifeu à des négociations qui n'avoient point été termi-

nées, S. M. voulut bien ordonner qu'elle ftroit mife au

même état qu'elle étoit avant le don , jufqu'à ce que les

prétentions des deux couronnes iiir cette isle eufTent

été décidées; mais les établifllmens que les François

y avoient auparavant , y ont rtllé comme à l'ordinaire.

Après une pareille déférence de la part de la France
pour l'Angleterre , S. M fut fort furprife d'apprendre

par les nouvelles publiques, que le roi d'Angleterre

avoir fait don de cette isle au duc de Montaigu. Elle

penfa que S. M. Britannique avoit été furprife ; elle

lui en fit porter des plaintes : mais comme il n'y eut

fur cela que des réponfes vagues , & qu'on armoit des

vaifTeaux à Ldndres pour en prendre poireflion & l'éta-

blir t S. M. envoya fes ordres au chevalier de Feuqiiie-

res , goliverneur-général des isles françoifes » que fi les

Anglois entreprenoient cet établiffement , il les fit fom-

mer de fe retirer , 8c que s'ils refufoient de le faire «

illtsy contraignit parla force.

Ce général ayant eu avis le 27 décembre 1722 , que

les Anglois avoient mis à terre à Sainte- Aloufie ,

envoya deux capitaines d'infanterie pour fommer le

fîeur Wfreugh , commandant pour le duc de Montaigu

,

de fe retirer de cette isle ; il en écrivit en même tems

à ce commandant, en lui envoyant copie des ordres

de S. M.
Les capitaines furent bien reçus : le fieur Wereujih

affembla fon confeil , mais ayant répondu qu'il ne pou-

voir évacuer qu'il n'eût reçu des ordres d'Angleterre ,

le chevalier de Feuquieres y envoya des troupes fous

k,.coinnwndtraent du marquis de Champigny ,
gouvcï-
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neiir de la Martinique , & lui reccîimanda , fuîvant lef^

ordres de S. M. , d'éviter reffiifion du fang autant qu'il

fe pourroit.

Le marquis de Champigny fit fou débarquement

la'nuitdu i$ au i6 janvier 172? * & le fieur Wereugh
en ayant eu avis 1 envoya deux officiers pour demander

qu*il ne fût fait aucune violence \ ce qui fut régulière-

ment obfervé.

Le 18 du même mois il fut fait un traité dont S. M.
fait joindre ici une copie, en vertu duquel les Anglois

évacueront ladite isle, après avoir râlé les ouvrages qu'ils

y auroient faits pour leur défenfe.

Le roi demande que les chofes reftenten cet état, iuC-

qu*à ce qu'il foit décidé à qui des deux couronnes cette

islepeut appartenir.

Commerce des Anglois aux Isîes,

Le commerce aux isles de l'Amérique entre Us Fran-

çois & les Anglois eft entièrement défendu : c'eft- à-dire,

que les François, ne font point reçus dans les colonies

angloifes pour y commercer, Sf pareillement les Anglois

ne doivent point commercer dans les coîor.ies françoifes-

Tout ce que les uns & les autres peuvent faire , c'efl

d'aborder réciproquement dans ces isles , lor'que les vaiA

féaux fe trouvent en danger dépérir, ou qu'ils manquent
de vivres , d'eau & de bois , mais ils ne doivent y faire

aucun commerce.

Les François fe renferment précifément dans l'exécu-

tion de ces règles ; mais les Anglois mettent tout en
ufage pour introduire dans les colonies françoifes des

nègres , des vivres & desmarchandifes. On y arrête tous

les jours des bârimens anglois , dont la plupart fontcon-

fifqués. Les négocians Anglois veulent bien courir ce
rifque , & S, M. n'a rien à demander à ce fujet à la cour

d'Angleterre, parce qu'elle continuera de faire ct^nfif^

quer ceux qui feront arrêté!?. Mais les plaintes que S. M,
a à y faire porter , c'eft que les vaîfTeaux de guerre an*,

glois vont très - fuuveni; d^ns les celonies françpifçs,. Sî^

%

s



mouiltenî fous dilTérsns prétextes ilaiis les ports Scradcr,

où ils iinroduifenre.i fraude des noirs & des marchandifcs.

lî y en a même qui mènent avec eux des bateaux char*

gés , dont ils protègent le commerce. Ces vaifleaux

anglois auroient déjà été attaqués par ceux du roi , fi S.

M. n'avoir eu attention de recommander à ceux qui les

commandent, d'ufer de politefTe avec les command.ins
des vaifTeaux du roi d'Angleterre; ce qui a retenu juf*.

qu*à préfent les officiers de S. M Mais comme il paroît

que les officiers Anglois en aburent,ellefouhaite que le

comte de Broglio demande à la cour <<'Angleterre de

défendre aux officiers Anglois d'uller dans les colonies

françoifes pour y commercer. Cela eft jufte, & d'au-

tant plus néceffiûre , que S. M ne pourra fe difpenfer

de prendre des mefures pour empêcher la coniinuatioa

de cette contravention.

Fait à Veri'ailles, le zi avril i724«

( Signé ) L O U I S.
' ' & plus bas :

Phelipeaux.
ta« =«»=

Mémoire^ concernant h commerce maritirne^ la navi^

gation & les colonies ; . pour fervir d'injîriiciion à

M, le comte de Broglio , lieutenant-général des armées

du roi, & ajuhnjjlideur extraordinaire de S» M, auprès

du roi d'Angleterre, .

•3 a Majesté ayant fait un choix de M. le comte de

Broglio pour réiider en qualité de fon ambaffiideur

extraordinaire auprès du roi de la Grande- Bretagne,

elle e(l fi perfuadée du zèle dont il a toujours donné

des marques pour fon fervice , qu'elle ne doute pas

qu'il n'ait toute l'attention poffible de fcs affaires con-

cernant le commerce mariiime, la navigation & les

colonies , de même que ce qui a été réglé à cet égard

par les traités de paix & de commerce, conclus à

jKfïecht entre la France & l'Angleterre , le 1 1 avril 17.1 î*

f
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Pèche du haren'i

La pêche du hareng qui fe fait fur les côtes dTar-o

muuth , pouvant beaucoin;) augmenter le commerce Se

la navigation des François , S. M. fouhaite qu^il faife

enforte que les Anglois leur donnent fur cela la même
protection & les mêmes avantages qu'ils accordent aux

Hollandois , & que les fujets de S. M. puiiïent avoir

toute rétendue des côtes qui leiu: fera néceifaire pour

faire cette pêche, fans être obligés , comme autrefois

9

de fe tenir plus éloignés des terres , au vent des Anglois

& des Hollandois , que loriqu'ils fe trouveront dans la

nécefîité de tirer leurs bârimens à terre, foit par le

mauvais tems ou pour les radouber , ou charger le poif-

Ton ; ou ne les oblige point de payer les droits d'entrée ,

qui ne doivent être exigés qu'en cas que le poilfon foit

expofé en vente , & que les frégates que le roi d'An-

gleterre tient fur cette côte diins le tems de la pêche «

n'exigent rien des pêcheurs François fous quelque pré-

texte que ce foit. Si M;Je comte de Broglio peut obte-

nir toutes ces demandes, qui paroiflent juftes en elles-

mêmes & très - importantes pour le fervice de S. M. »

elle lui recommande de s\\\ faire remettre les ordres

par écrit, & de les envoyer aunî-tôt , en les adrelTant

au fecretaire d'état ayant le département de la marine.
c.^.:..M*^- Forces maritimes d'Angleterre* "" *

Il jugera aifément qu'il ne peut rendre un fervîce plus-

agréable àir roi que de l'informer exaQement des forces

màririintsMe 'i^Angleterre & des mouvemens qu'elles

feront. Ainfi S; M. s'attend qu'il aura une application

particulière de s'inftruire à fond de la marine des Anglois

en général , du nombre & de la force de leurs vaiffeaux,

de la capacité de leurs officiers de mer, des bonnes 8c

mauvaifes qualités de leurs ports & de leurs rades,

dont il feroità fouhaiter qu'il eût des plans juftes avec

les fondes & mouillages , & il ne iaiflera rien ignorer à

cet égard de tout ce qui pourra le mettre en état de

prendre les rélblutions les plus convenables pour fon

ièfvice.

^
'

'I
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Colonies angloi/es,

' Il eft auflî très - important qu'il Fafliî enforte d'être

l^récileinent informé de Térat des colonies des Anglois

& du commerce qui s'y fait , des troupes qu'ils y entre-

tiennent, du nombic d'habitans qui y font établis i il

tous les forts 8c Us places de guerre qu'ils y ont fait

bâtir, font bien fortifiés, Si s'ils n'oi^t pas deflein d'y

faire de nouveaux & de nouvelles entreprifes pendant

la paix. "

t

' Conimsrce mariiîmo cTAngljterrr,

Le roi defire qu'il s'inllruife avec le mê ne foirt de

quelle manière les Anglois font leurs diflférens com-
merces de mer & de ce qui paroîrroit le plus conve-

nable pour empêcher qu'ils ne l'augmentent au pré-

judice de celui des François S. M. croit qu'il eft inu-

tile de lui expliquer combien le fecret & Tadreflê font

néceflîiires pour cela, & elle tft perfiiadée qu'il y
apportera toutes les précautions que l'on doit attendre

de fa fagelfe & de fon expérience. Elle lui recommande
feulement de lui faire part le plus fouvcnt qu'il pourra

& par des voies fûres , des connoifTances qu^il aura prifes*

Défenfes aux réfugiés François de venir en France»

S. M. ayant rendu une ordonnance le 18 feptembré

17M , portant défenfes à (es fujets nouveaux convertis

de paflTer dans les pays étrangers, & aux réfugiés de

venir en France fans fa permifUon , elle lui recommande
de tenir la main , autant qu'il fe pourra , à fon exécution,

en prenant les mefures qu'il jugera à propos pour empê-
cher que les religionnaires François établis en Angle-

terre viennent dans le royaume , & il obfervera de rendre

compte exaftement à S. M. des contraventions qu'il

fauta avoir été faites à cette ordonnance , & ^ui auront

été commifes*
. Salut à la mer 6* pavillon,

Quoifiu'il y ait eu fouvent des conteflations avec les

Anglois touchant les faluts à la mer , il n'y a rien eu de

{églé à cet égard par aucun traité. Ils ont été de tout
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Ums (rune extrême dclicutelTe fur la dignité de UuW-
pavillon. Les inéii<igemens que Ton a eu pour eux luuf

les règnes de Charks II S; de Jacques II , ont été cautô

qu'ils ont pûufTé leurs prétentions jufqu'à demander qut
les vaifTeaux françoiSf à pavillon égal, ialuenr les vaif-

ieaux anglois dans la / iche , ie prétendant Ibuverains

de cette mer ; Se en m^me tems ils reflifoient le falut au.'C

vaifll'aux François hors la Manche , à pavillon égal : mais

la France n'elt jamais convenue de l'cgaliré du pavillon

hors de la Manche , & encore moins de leur fupériorité

imaginaire dans ce canal Une pareille propolition blelfc

trop la dignité de la couronne. Les titres fur lefquels ils»

fondent leurs prétentions dans la Manche , font qu»
cette mer leur appartient à caufe des ports qu'ils y pofTe-

dent. Mais cette pofleflion imaginaire d'un élément qu©
Dieu a créé pour être commun à tous les hommes , f#

détruit d'elle-même & par leurs propres raifons, li l'on

veut confidérer que les côtes de France dans la Manche
font d'une bien plus grande étendue que celles d'Angle-

terre , & que les ports que S. M. y polTede font en plu$

grand nombre & peuvent aifément y devenir aufll confi-i

dérables que ceux d'Angleterre. Ainfi les raifons qu'ils

allèguent , loin de leur être favorables , feroient au
contraire à l'avantage de la France , fi S. M. n'étoit per-

fuadée que la mer ell libre à toutes les nations Se n'ap-

partient à aucune couronne. Il faut encore confidérer

que quand le feu roi a eu fur cela quelques ménagemcns
pour l'Angleterre en faveur de l'amitié particulière qui

étoit entre S. M. & les rois Charles II Si Jacques II , la

marine de France n'étoit pas encore parvenue au degré

d'élévation où elle a été portée , & qui l'a rendue fupé-

rieure à celles des autres notions. Si depuis elle a fouffert

quelque diminution & quelque affoibliflTement , elle ne

lailfe pas toujours d'être refpefta'ble par fa force Se par

fa valeur. D'ailleurs le droit de S. M. & la dignité de fa,

couronne fubfiftent toujours dans leur entier. Cepen^

dant comme le roi , dans le deflêi i de maintenir toujours

une bonne intelligence entre les deux nations , n'a rieti
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h plus à cœur que d'aller au-dcvatit de tout ce quî
pourroit i altérer le moins du monde , que la queAioti

des làluts pourroit caufer des diil'crends Se même des

combats entre les v<ii(réaux nés deux nations ; S. M. pour
lui donner de nouvelles preuves de Teflime qu'elle fait

de la nation Angloife, veut bien jque M. le comte de

Broglio confente que les vaifTeaux de l'un Si de l'autre

état qui auront pavillons égaux ne le falucnt point dans

la Manche , lorfqu'ils s'y rencontreront, &l que les vaif-

feaux fupérieurs en dignité Itront làlués pjr ceux qui

leur feront inférieurs.

A l'égard des autres mers , les Anglois ne doivent pas

prétendre de difputer le falut au pavillon de S. M. Le

rang que fes ambalTadeurs tiennent ik la préféance dont

ils jouifTent dans toutes les cours, en cil une preuve

certaine , di il feroit extraordinaire que l'ambaffadeur

d'Angleteve , cédant le pas à celui de France, les vaif-

ièaux anglois difputaflfent le falut aux vailTeaux françois

rie même dignité. C'eft pourquoi , li le roi de la Grande-

Bretagne faifoit propofer cette queflion à M. le comte

de Broglio , S. M. defire qu'il ne fe relâche point de ce

qui eft dû (i légitimement à la couronne de France.

Mais pour montrer davantage les égards que S. M. a

pour les Anglais , elle trouve bon qu'il convienne qje le

falut fera rendu par les vaifleaux françois de la manière

la plus avantageufe ; c'ert-à-dire , que l'on rendra coup

pour coup entre les pavillons égaui: Se entre les vaifTéaux

de guerre.

Il conviendra aulîî que les vaifleaux françois falueront

les premiers les vaifleaux anglois , qui auront une marque

de commandement fupérieur, îk du nombre de coups

de canon qui feront tirés de part & d'autre , tel que les

Anglois le jugeront à propos ; S. M. voulant bien que fes

vaiflTeaux foient traités à cet égard comme le feront ceux

des Anglois qui auront falué un pavillon françois d'une

dignité fupérieure. Ainfî d'un pavillon inférieur, il y

aura deux ou quatre coups de différence , & il importe

peu à S. M. comment ce nombre foit fixé, pourvu que
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ce quî
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l'on confervc la fur Priori qui lui appari jnt,

Si l'Angleieirt pulé ai li de régler le <dliit qui ê

doit rendre aux
,

ices* S. 1. veur urn (|uc ctU loit

égal de part 8( d'autre; c'cit-à-dis )u« I «ilTvii «

François & anglois ialueront Us: pr lers le pfaces de

i'autrc nation d'un certain nombrt e coup^ . 5t que le

falut fbit rendu aux vailfeaux des vi .-ai.iraux d'un

•nombre égal de coups , de deux coups de moins au

contre-amiraux 8c aux cornettes , & de quatre aux lim-

pies vaidêaux de f;uerre.

M. le cornue de Broglio obfervera que les Anglois ont

beaucoup plus de pavillons de dignité que les autres

nations , ainiî les ordres que S. M. lui donne à «et égard

ne doivent s'entendre que pour le pavillon de la nation

Angloile , qui tfl rouge au quartier blanc , chargé d'une

croix rouge ; car le pavillon bleu & le blanc dont ils fe

fervent principalement dans les corps d'armée , ne font

proprement que pavillons de fignaux. Cependant lî

l'Angleterre vouloit les réputer pavillons de dignité, il-

la fera convenir que le pavillon bleu , ou mi-parti blanc

& bleu , dont les François fe fervent quelquefois i feront

traités de la même mauitre par les Anglois.

Coloni:s Fninçoifes de l* .4mérique*

Il efl furvenu différentes conteftations entrt la France

& l'Angleterre à l'occafion Acs colonies françoifes de

l'Amérique , & les Anglois ont fait plufieurs infraftions

au traité de paix conclu à Utrecht entre les deux cou-

ronnes. Elles font détaillées dans le mémoire du roi,

que M. le comte de Broglio trouvera ci-joint Les inten-

tions de S. M., y font expliquées : il eft fait mention deg

repréfentations a faire <, & des ordres à demander à S. M.
Brit. pour faire rétablir & remettre toutes chofes en
règle.

Rançon de fisk dt Nièves,

Les intéreffés à l'armement d'une efcadre d'onze

vaifTeaux , que commandoit le feu fîeur d'iberville , n'ont

pu être payés jufqu'à préfent de cent quarante millô
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1706, pour la raïK^un de Tikle de Nièves , ainfi qu'il

paroîc par le mémoire ci -joint de r.cs armateurs. Le roi

délire que M. le comte de Bio^Iio ..mploie les bons of-

fices au nom de S. M. en leu: faveur auprès du roi d'An-

fileterre , afin que cette affaire l'oit terminée fans aucun

jretardement.

Péchc fur le Grand-Banc»

La plus grande partie des maîtres des na\ ires, revenus

Tannée dernière du Grand Banc, ont fait leur déclaration

à l'amirauté , que les vailfeaux de guerre angluis leur ont

défendu de fe tenir fur ce Banc , ibus prétexte que la

bande du nord a été cédée à leur nation , &c que la pêche

n'efl plus permife aux François qu'à la bande du fud. Ils

les ont obligés à quitter la pêche avec menaces de les

couler b.is , & ils ont tiré des coups de canon ou de fudl

à balles , leur ayant donné chaffe iufqu'à ce qu'ils les

euiTent éloignés. S. M. a fait porter directement des

• pHaintes au roi d'Angleterre de la nouveauté de cette

cntreprife, & des voies extraordinaires que les capitaines

de ces vaiiïlaux emploient pour la foutenir. On a même
fait convenir (gs minlflres de l'iniuftice de ce procédé ,

formellement contraire aux difpolitions du traité d'U-

trecht. Quoique le roi foit perfuadé que les capitaines

des vaiflfeaux de guerre qui auront été cette année fur

le Banc , ont des ordres de lalHer aux François une en-

tière liberté , ainfi qu'il s*e(l pratiqué en tout tems , la

mer & ce commerce étant libres à toutes les nations

,

S. M. fouhaite que lefdits ordres foient rendus publics ,

& que M. le comte de Broglio en fafTe infiance au roi de

la Grande-Bretagne , afin que les ofHciers de la marine

d'Angleterre en étant informés aient à les exécuter pré-

cifément , & à ne point troubler , fous quelque prétexte

que ce foit , les bâtimens françois dans leur pêche fur

le banc.
. Affaires imprévues.

Comme dans le cours de fon ambaflâde il pourra

«{river pluileurs incidens qu'il eil difHcile de piévoir
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dans cetre inflriiQion, S. M. attend de fa priidcn-eq'.rîl

prendra en ces occafiuns le parti le plus agréable puut

elle &i \c plus avantageux pour le bien de (es fuicts , Se

qu'il aura ibin de l'informer chaqiie ordinaire de tout ce

qui le palFera , tant par rapport au prélcnt mémoire que

pour les affaires imprévues concernant le commerce
maritime , la navigation ik L>s colonies , afin que fur le

compte qu'il rendra elle puiife lui taire favoir Tes in-

tentions par le fecretaire d'état ayant le département de

la marine , 8c lorfqu'il y aura quelque aff;Hre qui deman-
dera du fecret , il fe fervira du chiffre ci-joint.

Sa Majerté s'en remet iur-tout à fa ùge prévoyance,

étant perfuadée que le zèle qu'il a pour Ton fervice fera

toujours le même, Se qu'il appoitera dans les affaires

les plus diffi :iles toute la fermeté , la prudence d'efprit

& la capacité poffibles.

Fait à Verfaillcs, le i8 mai i724«

Fin du Tome premitr»

-'v4




